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VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES,

PUISSANCE DU CANADA.

SESSION DE 1 8 7 0.

TROISIÈME SESSION" DU PREMIER PARLEMENT,
DU 15 FÉVRIER AU 12 MAI.

3]xL,

ÜlméMhk

OTTAWA:
IMPRIME PAR J. B. TAYLOR, 29, 31 et 33 RUE RIDEAU.

1870.





Acte Seigneurial Refondu—Bill, 183. Bill retiré, 309.

Agriculture,—Rapport du Ministre de l’Agriculture, 299.

Algoma,—Adresse (cour et prison), 154.
Améliorations Publiques par la ci-devant Province du Canada,-Résolutions proposées par 

Motion déclarée n’être pas dans 1 ordre, 153.

l’Hon. M. Wood ;

tagieuses), 190. Retiré, 309.Animaux,—Bill y relatif (maladies 

Annonces dans les Journaux de Sorel,—Adresse, 238.
Arbitres Officiels,—Bill, 29. L-i une seconde fois, 67. En comité général, 117". Pa»M'20. Par le Siaat, 

161. S. R., 312.

Archibald, l’Hon. M.,—Elu, 1. Prend son siège, 7.

con

Provinces,—Motion pour une adresse à Sa Majesté ;
empêcher à l’avenir la violationFinanciers entre la Puissance et les . 

qu’il soit introduit dans le Parlement Impérial une mesure pourArrangements

Arthabaska,—Etat des baptêmes, etc., 131.
Artistes Canadiens,-Bill, 45. Lu, 11L Amendé en comité spécial, 147. Seconde lecture, etc., 152. Passé, 

164. Par le Sénat, 185. S. R., 312.

Assurance, Compagnies d’—Etat y relatif, 111. Autre état, 308.
Assurance dite du soleil,-Bill, 112. Amendé, 143. Seconde lecture, 149. Passé, 152. Parle Sénat, 213. > . 

R., 312.
Aubains,—Bill, 102. Retiré, 309.

B.
seconde fois, 120. EnCommerce,—Bill, 62. Amendé en comité spécial, 115. Lu 

Passé, 164. Parle Sénat. 180. S. R., 312.
une

Banque Canadienne de 
comité général, 152.

Banque du Peuple,—Bill, 91. En comité spécial, 163. 
279. S. R., 312.

En comité général, 195. Passé, 230. Par le Sénat,

Amendé, 177. Honoraire remis, 179. Bill passé, 195. ParMarchands d’Halifax,—Bill, 139.Banque des
le Sénat, 233. S. R., 312.

Adresse, 30. Réponse, 47. Imprimée, 70. Bill, 225. Seconde lecture, 248. Passé,
Banque du Haut-Canada,— 

262, 288, 311. S. R., 313.
comité des comptes publics, 108.Montréal,—Adresse, 48. Réponse, 102. Renvoyée auBanque de

Barbes bt Commerce b, B«»e,-Lr Cl,»,tae décide de MopfteL

SZÎToiM di‘BOBVe.7" mictmiié général; Résolution adoptees91. Motioo de cob»u j ;
Amendements rejetés, 102, 103, 104. Bill rapporté du Comité des Banques et du. Com!merce 1L3<3. Aïnende, 
144. Motion de concours aux amendements ; Amendements a cette motion, r j . , ’ 1
160. Par le Sénat, 184. S. R., 312.

Puissance,—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les noms des actionnaires ; ImpressionBanques de la
de cet état ordonnée, 231.
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IV

Banques et du Commerce, Comité des,—Nommé, 3, 35, 47. Quorum, 65. M. Crawford (Leeds) ajouté, 80. 
Second rapport, 115. Troisième, 136. Quatrième, 143. Cinquième, 163. Sixième, 177.

Beaty, James,—Adresse, 48.

Beauce,—Etat des baptêmes, etc., 85.

Beauharnois,—Etat des baptêmes, etc., 85.

Bedford,—Etat des baptêmes, etc., 111.

Begley, Mad. T. A.,—Réponse à une adresse relative à un douaire, 33. Pas à imprimer, 70.

Belleville,—Bill (droits de havre), 97. Amendé, 131. Seconde lecture, 140. En comité général, 144. Passé, 
, 149. Par le Sénat, 174. S. R., 312.

Bibliothécaire,—Son rapport, 3. *

Bibliothèque du Parlement,—Message du Sénat annonçant la nomination des membres du Comité de la.
Bibliothèque, 26. Message au Sénat relatif à la formation d’un comité conjoint, 35. Premier rapport ; Ren

voyé au comité conjoint des impressions, 76.

Billets de Banque dans la No.uvelle-Ecosse,—Résolutions y relatives adoptées en comité général, 165. Bill, 
169. Par le Sénat, 230. S. R., 312.

Billets de la Puissance en circulation,—État y relatif mis devant la chambre, 39. Autre état, 113.

Billets de la Puissance,—La Chambre décide de se former en comité po ir examiner certaines résolutions y 
relatives, 42. Résolutions adoptées en comité, 66. Renvoyées de nouveau à un comité général et rapportées, 
104. Adoptées, 116, 117’. Bill, 117. Amendé, 144. Passé, 149, 160, 151. Parle Sénat, 184. S. R., 312.

Billets Promissoires et Lettres de Change,—Bill (de M. Harrison), 48. En comité général, 62. En comité 
spécial, 87. Rapporté, 102. Passé, 266. Par le Sénat, 311. S. R., 31 3.

Billets Promissoires et Lettres dé Change,—Bill (de M. Savary), 70. Renvoyé à un comité spécial, 87. 
Rapporté, 102.

Bills Privés,—Comité nommé, 3, 34, 47. Quorum, et délai pour recevoir des pétitions prolongé, 65. M. Cayley 
ajouté, 87. Second rapport, 115. Troisième, 131. Quatrième, 147. Délai pour recevoir des rapports, prolongé, 
160. Trois jours d’avis déclarés suffisants pour le reste de la session, 163. Cinquième rapport, 173.

Bonaventup.e,—Etat des baptêmes, etc., 111.

Brevets d’Invention,—Bill, 48. Retiré, 266.

Brock, Sir Isaac,—Motion pour un comité au sujet d’un monument à sa mémoire ; Motion retirée, 163.

Brunel, Alfred,—Adresse, 238. Réponse, 291.

Budgets, 148, 149, 266, 287.

c.
Cabotage du Canada,—Bill, 55. En comité général, 128. Passé, 136. S. R., 312.

Canada, Chemin de fer Central du,—Bill; En comité spécial, 97. Rapporté, 160. Lu une seconde fois, 
164. En comité général, 174, 184. Rapporté. 195. Motion pour la troisième lecture, 203. Amendements 
de l’Hon. J. S. Macdonald et de l’Hon. M. Chauveau, 204, 223, 230. Bill passé, 230. Par le Sénat, 258. 
S. R., 312.

Canada, Dettes de la ci-devant Province du,—Adresse, 87.

Canalisation,—Motion de M. Masson (Soulanges) y relative ; L’Orateur décide qu’elle n’est point dans l’ordre y 
Motion retirée, 155.

Casernes,—Adresse, 154. Réponse, 174. Imprimée, 242.

Chambre des Communes, Comptes de la,—Du 1er Janvier au 31 Décembre 1869, 69.
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V

Chemin de Fer Intercolonial,—Bill, 70. Bill retiré, 266. Rapport des Commissaires, 91. Imprimé, 107. 
Adresse (entrepreneurs (pii ont abandonné leurs contrats), 35. Réponse, 90. Imprimée, l*o2. Autre 
adresse (frais, charges, etc., se rattachant au bureau des commissaires), 30. Réponse supplémentaire à une 
adresse du 19 Avril 1869, 33. Imprimée, 70. Réponse à une adresse du 24 Février 1870, 90. Imprimée, 
107. Adresse (correspondance entre le gouvernement impérial et celui du Canada au sujet de l’emprunt 
pour le chemin de fer intercolonial, 26. Réponse, 70. Imprimée, 108. Motion de Sir A. T. G ait en 
amendement à la motion à l’effet que la Chambre se forme en comité des subsides ; Rejetée, 179. ^ Motion 
de M. Francis Jones à l’effet de placer la construction et l’administration du chemin sous le contrôle direct 
du Gouvernement ; Rejetée, 203. Adresse (personnes employées à l’exploration dans le comté de Cum
berland), 237. Réponse, 257. Adresse (ponts requis), 265.

Chemin de Fer du Nord,—Etat pour l’année 1869, 159.
Chemins de Fer,—Bill (M. Masson de Boulanges), 97. Renvoyé au comité des chemins de fer, 283.

Chemins de Fer, Canaux et Télégraphes,—Comité nommé, 3, 34, 47. Rapports, 115, 124, 136, 152, 160, 
237, 238. Pétitions pour et contre le chemin de fer urbain d’Ottawa renvoyées à ce comité, 131.

Chemins,—Adresse (chemins de Fort Garry à la Baie du Tonnerre), 2o.

Chipman, W. H.,—Ajournement de la Chambre par respect pour sa mémoire, 177. Mandat pour une nouvelle 
élection, 199.

Collingwood,—Bill (droits de havre à l’embouchure de la Rivière des Castors), 80. Renvoyé à un comité
seconde fois, 119. En comité général, 132. Passé, 140. Parlespécial, 80. Rapporté, 115. Lu une 

Sénat, 180. S. R., 312.

Comité Spécial nommé pour préparer les listes de membres devant composer les comités spéciaux permanents, 
26. Rapport, 34. Adopté, 47.

Comités Spéciaux Permanents, devant être nommés, 3.

Comuerce et Navigation, Tableaux,—Pour l’année 1868, 25. Pour l’année 1869, 47.

Comptes, —Adresse (comptes entre les Provinces d’Ontario et de Québec et le gouvernement de la Puissance, 30. 
Réponse, 139. Imprimée, 152.

Comptes Publics,—Comité nommé, 3, 35, 47. Quorum, 65. Etat des dépenses imprévues renvoyé à ce 
comité, 65. Second rapport, 76. Membres ajoutés, 102. Etat relatif â la Banque de Montréal, renvoyé à 
ce comité, 108. Comptes Publics pour 1869, renvoyés à ce comité, ainsi que la réponse relative aux défalca
tions dans les départements des finances, 117. Troisième rapport, 159. Comptes entre Ontario et Québec 
renvoyés à ce comité, 174. Quatrième rapport, 183. Autres rapports, 189, 242, 257, 292, 307.

Cornwall, Comp. Manufacturière de,—Adresse (propriétés louées à George Stephen), 132. Réponse, 233. 
Pas à imprimer] 307.

Cour Suprême,—Bill, 108. Sa Chambre décide de se former en comité, 165. Bill retiré, 308.
Crédit Foncier,—Bill, 103. Renvoyé au comité des Banques, 283.

Cruauté envers les Animaux,—Bill, 140. Lu une seconde fois, 144. Passé, 147. __ S. R., 312.

Cuir,—La Chambre décide de se former en comité, 86. Résolutions rapportées et adoptées ; Bill introduit, 150, 
Passé, 283. Par le Sénat, 311. S. R., 313.

/

Débats de la Chambre des Communes,—Comité nommé, 48. Permis au comité de faire rapport de temps à 
autre, 76. Premier rapport et Messages, 80. M. Brousseav, ajouté au comité, 85. M. McPherson ajouté 
au comité; second rapport, 89. Motion de concours; Amendements, 230, 231.

Défalcations dans le Département des Finances,—Adresse, 62. Réponse, 115. Renvoyée au Comité des 
comptes publics, 117. Imprimée, 241.

Détroit, Tunnel de la Rivière,—Bill, 62. Rapporté du comité des chemins defer, 115. Lu une seconde 
fois, 119. En comité général, 132. Passé, 140. Par le Sénat, 174. S. R., 312.

Dette de la Province du Canada,—Adresse, 48. Réponse, 91. Imprimée, 135.

Discours du Trône,—Lu par M. l’Orateur, 1. Devant être pris en considération, 2. Considération remise, 7. 
Considéré et 2 paragraphes adoptés, 10. Paragraphes 3 à 9 adoptés, 17. Paragraphes 20 à 14 adoptés; 
Projet d’adresse rapporté, 23. Réponse de Son Excellence, 48. Discours de prorogation, 312.
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vi

Divorce, Causes Matrimoniales et de,—-Bill, 91. Lu une seconde fois, amendé, etc., 117. Motion pour la 
troisième lecture, et amendement de M. Felletien, etc., 120. Bill retiré, 144.

Dorchester,—Etat des baptêmes, etc., 25.

Douanes, Devenu Intérieur et des,—Bill, 254. Motion pour la seconde lecture et amendement de l’Hon. 
M. Dorion, 274. Amendement de M. Workman ; Bill passé, 275. Par le Sénat, 308. S. R., 312.

Douane, Officiers de,—Adresse (sommes perçues par des officiers de douane), 237.

Double Mandat,—Bill, 39. Seconde lecture renvoyée à 6 mois, 70.

Droit sur le Blé, etc.,—Motion pour une adresse demandant qu’il soit imposé des droits sur le blé, etc. ; 
Motion retirée, 62.

Drummond,—Etat des baptêmes, etc., 25.
Dundas et Waterloo, Chemin de,—Adresse (Comptes entre Thos. Robertson et le Gouvernement), 154. 

Réponse, 189. Pas à imprimer, 307.
Dunkin, Hon. C.,—Son siège vacant ; Réélu, 1.

E.
Ecoles Militaires,—Adresse (cadets qui ont fréquenté ces écoles), 48. Réponse, 174. Pas à imprimer, 242.

Edifices du Parlement,—Adresse (comptes soumis aux arbitres), 26. Réponse, 123. Pas à imprimer, 307. 
Réponse à une adresse du Sénat (dépenses d’entretien) ; Imprimée, 70.

Election des Membres des Communes,—Bill, 29. Seconde lecture, 77, 108, 124. Motion pour que la 
Chambre se forme en comité, etc., 136. En comité général, 136. Bill retiré, 262.

Employés du Gouvernement,—Adresse, 266.

Espècis et Debentures,—Ce qu’elles auraient été sous le système proposé par le gouvernement, 113.

Excise,—Adresse (remise de droits d’excise à MM. Gooderham et Worts), 132. Réponse, 183. Pas à imprimer, 
242.

Extradition,—Bill du Sénat, 140. Lu une seconde fois, 144. Passé, 147. S. R., 312. Bill de M. Mills, 39. 
Retiré, 309.

F.
Faillite de 1869, Acte de la,—Bill de M. Keeler, 119. Renvoyé à un comité spécial, 283. Rapporté 

refondu, 291. Bill de M. Savary, 199. Retiré, 266. Bill de M. Savary, 239. Renvoyé à un comité 
spécial, 283. Rapporté, 291.

Finances, Département des,—Bill, 179. Lu une seconde fois, 190. Passé, 222. Par le Sénat, 248. S. R., 
312.

Frontenac,—Nouveau bref d’élection, 141. George Airey Kirkpatrick, Ecr., élu, 242. Prend son siégé, 258.

Gr.
Géologie,—Sommaire de l’Exploration; Imprimé, 212. 

Gouverneur Général,—Voir Discours.

Gouverneur Général, Sa Commission et Ses Instructions,—Réponse à une adresse ; Imprimée, 136. 

Grain importé,—Réponse â
1

une adresse, 62. Imprimée, 70.

Grand Ironc et de Buffalo et du Lac Huron, Compagnies des Chemins de Fer du,—Bill, 70. Rapporté 
d un comité spécial, 115. Seconde lecture, 119. En comité général, 140. Passé, 144. Par le Sénat, 1<4. 
S. R., 312.

Grand Chemin de Fer Occidental,—Bill, 70. Rapporté d’un comité spécial, 124! Renvoyé au comité des 
ordres permanents, 132. Rapporté, 136. Seconde lecture, 136, 140. En comité général, 144. Passé, 149. 
Par le Sénat, 174. S. R., 312.



vu

Grande Jonction, Chemin de Fer de,—Bill, 124. Rapporté du comité spécial, 152. Lu une seconde fois, 
etc., ICI. Passé, 174. Par le Sénat, 222. S. R., 312.

Grenville et Carillon, Canal de,—Réponse à une adresse (dépense et réparations durant les trois années 
dernières) ; Pas à imprimer, 108.

H.
Habeas Corpus,—Bill présenté et passé, 189. Par le Sénat, 189. S. R., 190.

Havre, Port d’Halifax, Maître de,—Adresse (pétitions, etc., relatives à sa nomination), 237.

Havre de Québec,—Bill, 124. Rapporté d’un comité spécial, 136. Passé, 144. Par le Sénat, 180. S. R., 
312.

Havre de Refuge sur les Lacs Erie et Huron,—Adresse, 86. Réponse, 132. Imprimée, 159.

Havre, Police de,—Etat des recettes et dépenses à Montréal et à Québec, 132. Imprimé, 152.

Havres et Chenaux a certains Ports,—Bill, 234. Passé, 248. Par le Sénat, 274. S. R., 312.

Hincks, l’Hon. Sir Francis,—Prend son siège, 1.

IIochelaga, Comité de l’Election d’,—Commission nommée, 48. Le comité s’assemble de nouveau, et fixe 
un jour pour entendre les avocats; Permis au comité de s’ajourner, 213. M. Cayley absent, 257.

Honoraire sur des Bills remis, 179, 193.

Houblon et Sel,—Comité nommé, 35. Rapport, 101. Motion pour son adoption, etc., 154. Ordre déchargé, 
265.

Hull,—Sa pétition reçue et renvoyée au comité des ordres permanents, 97.

Iberville,—Etat des baptêmes, etc., 61.

Immigration et Colonisation,—Comité nommé, 3, 35, 47. Quorum, 61. Membres ajoutés, 115. Second rapport, 
299.

Importations et Exportations,—Pour 1869, 25.

Impressions et Reliure,—-Adresse (impressions sans soumissions), 133. Réponse, 216. Pas à imprimer, 307.

Impressions,—Comité nommé, 3, 35, 47. Messages y relatifs, 48, 62. Rapports, 65, 69, 102, 135, 151, 159, 
173, 221, 229, 233, 241, 247, 307. Premier rapport du Comité de la Bibliothèque renvoyé au comité des 
impressions, 76. Second rapport adopté, 108. Dépêche relative à l’acte de la marine marchande renvoyé 
au comité, 112. 3e et 4e rapports adoptés, 143. 5e et 6e rapports adoptés, 203. Le 7e rapport renvoyé de 
nouveau au comité pour être repris en considération, 211. Soumissions relatives aux impressions pour les 
départements, renvoyées au comité, 221. 8e rapport adopté, 238. 9e et 10e rapports adoptés, 266. Ile rapport 
adopté, 273.

Imprimeur de la Reine,—Bill, 104. Lu une seconde fois, 128. Passé, 136. S. R., 312.

Indemnité Seigneuriale accordée au township de Whitworlh, comté de Témiscouata,—Réponse à une adresse ; 
Pas à imprimer, 241. »

Indépendance du Parlement,—Bill ; Retiré, 266. Autre Bill, 86. Retiré, 266.

Inspecteur des Salles d’Exercice à Toronto,—Adresse (salaire et dépenses), 87. Réponse, 174. Imprimée, 241.

Intérêt,—Bill (de M. Godin), 25. Retiré, 70. Bill (de M. J. S. Ross), 48. Motion pour la seconde lecture ; 
Objections, etc., 282, 283. Bill retiré, 309. Bill (de Sir Francis Ilincks) ; La Chambre décide de se former 
en comité, 108. Résolutions adoptées en comité, 161. Rapportées, etc., 166, 167. Bill lu une seconde fois, 
222. En comité général, 223. Motion pour la trois:ème lecture, etc., 226, 227. Bill réimprimé, 265. Motion, 
qu’il soit lu une troisième fois ; Motion en amendement à l’effet qu’il soit lu une troisième fois dans six 
mois, adoptée, 281 et 282.

i
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viii

Intérêt,—Motion de M. J. S. Foss à l'effet que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolu
tions, 154. Débats ajournés, 155. Repris ; M. Wood propose de passer à l’ordre du jour suivant; Adopté, 
282. Ordre déchargé, 308.

Iroquois des Deux-Montagnes,—Adresse, 29. Réponse, 143. Imprimée, 307.

J.
Jeunes Délinquants,—Bill, 180. Passé, 234. S. R., 312.

Joliette,—Etat des baptêmes, etc., 199.

Journaux,—Adresse (sommes payées par les départements pour abonnements, annonces, etc), 184.

Juges de Gaspé et Bonayenture,—Adresse, 154. Réponse, 189. Réponse supplémentaire, 229. Imprimée, 241.

Juges de Paix dans les cas de Convictions et Ordres Sommaires,—Bill, 25. Lu une seconde fois, 62. En 
comité ; Rapporté, 102. Passé, 266. Par le Sénat, 309. S. R., 313. Autre Bill, 70. Renvoyé à un comité, 
87. Rapporté, 102.

Kamouraska,—Etat des baptêmes, etc., 85.

Kempt, M. P.,—Congé, 62.

King’s, District Électoral de,—Bref émis, 199.

Kirkpatrick, Thomas,—La Chambre s’ajourne par respect pour sa mémoire, 128. Bref émis, 141. 

Kirkpatrick, George Airey,—Elu, 242. Prend son siège, 258.

L.
Législation des Provinces,—Adresse y relative, 26. Réponse, 86.

Lettres de Change et Billets Promissoires,—Bill, 124. Lu une seconde fois, 150. En comité général, 308.

Lignes de Communication reliant les Provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick par les chemins de Méta- 
pédiac et Ristigouche, 307.

Locomotives,—Adresse (soumissions), 183.

Lois, Commission pour les rendre uniformes,—Adresse (sommes payées à même le crédit de $20,000), 35. Réponse, 
119. Imprimée, 135.

Lois Expirantes,—Comité nommé, 3, 35, 47. Rapport et Bill, 277. Passé, 308. Parle Sénat, 312. S. R., 313.

Maître de Havre, Port d’Halifax,—Adresse (sa nomination), 237.

Maîtres et Seconds de Navire, Certificats,—Bill, 140. Lu une seconde fois, 150. En comité général, 169, 
174. Motion pour la troisième lecture ; Passé, 184. Par le Sénat, 190. S. R., 312.

Manitoba,—La Chambre décide de se former en comité pour examiner certaines résolutions relatives à l’établis
sement du Gouvernement de la Province de Manitoba, 267. Résolutions adoptées par le comité général, 
287, 288 et 289. Adoptées par la Chambre, 291. Bill, 258. Lu une seconde fois, 275. En comité 
général, 287, 291. Amendements faits en comité général rapportés et lus une première fois; Motion pour 
la seconde lecture ; Amendements de l’Hon. M. McDougall, 292, 293, 294. Amendements de M. Mackenzie, 
294, 295. De M. Ferguson; De M. Cartwright, 295. De M. Mills, 296. De M. Ferguson et de M. 
MacKenzie encore, 297. De M. Drew; De M. Ferguson; De M. Bodwell, 299, 300. De l’Hon. M. 
McDougall ; de M. Mackenzie et de M. Oliver ; Bill passé, 301. Par le Sénat, 311. S. R., 313. 3 Victoria, 
cli. 3.



ix

Mariage, Lois du, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,—Réponse à une adresse, 152. 

Marine et des Pêcheries, Département de la,—Rapport annuel, 287.

Marins Malades et en Détresse,—Bill, 3G. Lu une seconde fois, 67. En comité général, 77. Passé, 108. 
S. R., 312.

Marins, Fonds des,- Rapport annuel, 65, 66. Imprimé, 108.

Marques pour Marquer le Bois de Construction,—Résolution y relative, 231. Bill, 111. Lu une seconde 
fois, etc. ; passé, 283. Par le Sénat, 309, 311. S. R., 313.

Membres des Assemblées et Conseils Législatifs,—Voir Double Mandat.

Messages du Gouverneur-Général,—Transmettant les papiers relatifs au Territoire du Nord-Ouest, 29. 
Relatif au désaveu de certains actes, 102. Imprimé, 135. Relatif à l’acte de la marine marchande, 112. 
Imprimé, 135. Transmettant les budgets, 148, 266, 287. Recommandant un système de pension, 261. 
Recommandant les résolutions relatives à la Province de Manitoba, 266. Relatif à la protection des 
pêcheries, 279.

Messages du Sénat,—Relatif à un comité conjoint de la Bibliothèque, 26. A l’indemnité payée aux Sénateurs, 
248.

Messages au Sénat,—Relatif à un comité conjoint de la Bibliothèque, 35. Désirant la présence du greffier du 
Sénat devant un comité, 211. Relatif au 7e rapport du comité des comptes publics, 257.

Milice,—Bill (signature des commissions), 119. Lu une seconde fois, 128. Passé, 136. Par le Sénat, 161. 
S. R., 312. Rapport sur l’état de la milice et règlements pour les écoles d’instruction, 115. Pas i\ imprimer, 
135.

Monthagny,—-Etat des baptêmes, etc., 61.

Montréal, Banque d’Epargne de la Cité de,—Etat des affaires, 28.

Montréal et Champlain, Chemin de Fer de Jonction de,—Bill, 51. Renvoyé au comité des chemins de fer, 
76. Rapporté, 124. Lu une seconde fois, 132. En comité général, 140. Passé, 144. Par le Sénat, 180. 
S. R., 312.

Montréal, Douane be,—Adresse (personnes y employées, etc.), 163. Réponse, 218. Pas à imprimer, 307. 

Montréal, Bureau d’Excise,—Adresse, 163. Réponse, 200. Pas à imprimer, 307.

Montréal, Hôpital Général,—Recettes et Dépenses, 66.

Montréal, Bureau de Poste,—Adresse, 163. Réponse, 189. Pas à imprimer, 307.

Morris, l’Hon. Alexander,—Son élection, 1.

Mc-
McDougall, John Borne,—Son élection, 1.

McGee, l’Hon. T. D.,—Adresse (sommes payées pour l’arrestation du meurtrier), 154.

McLelan, l’Hon. A. W.,—Nouveau bref d’élection, 1.

McNab, Sir A. N.,—Comité nommé au sujet du paiement, sans autorisation, d’une somme de $20,000, 26. Rap
port, 128. Imprimé, 159. Motion pour l’adoption du rapport, 203. Ordre déchargé 309.

!,

N.
*

Navires,—La Chambre décide de se former en comité sur une résolution au sujet du droit imposé sur les navires 
en vertu de l’acte 32 et 33 Vie., ch. 40, page 204. Résolution adoptée, 234.

Navires de la Puissance du Canada,—Adresse (correspondance relative au nombre de ces navires), 184.

Navires Pêcheurs Américains,—Adresse (relative à leur admission ou exclusion), 48, Réponse, 299.

Se
ir
i<i
I
si.
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X

Navires Américains fréquentant des Ports Canadiens,—Réponse à une adresse, 98. Imprimée, 107. 

Neepigo N,—Adresse, 87. Autre adresse, 97.
Northumberland et Durham, Banques d’Epargne de,—Etat annuel, G9.

Nord-Ouest, Territoires du,—Adresse (mission du Secrétaire d’Etat), 35. Réponse, 86. Pas imprimée, 108. 
Autre adresse (mission de l’Hon. M. McDougall), 48. Autre adresse (instructions aux arpenteurs), 26. 
Réponse, 123. Imprimée, 241. Autre adresse (personnes nommées à des charges), 155. Réponse, 189. 
Imprimée, 307. Autre adresse (ligne de communication proposée par M. Dawson), 184. Réponse, 312. 
Rapport de M. D. A. Smith, 242. Rapport du Très-Révérend M. Thibauld, 258. Comité nommé pour 
choisir les papiers à publier, 29. Papiers à imprimer, 3G. Rapport, 55. Comité remis en vigueur, 77. 
Second Rapport, 91. Papiers réimprimés, 135. Rapport des délégués nommés pour négocier l’acquisition 
des dits Territoires, 66. Motion à l’effet que la Chambre se forme en Comité pour examiner certaines réso
lutions au sujet de l’admission des Territoires dans la Confédération, 231. Ordre déchargé, 309.

Nouvelle-Ecosse,—Adresse (nouveaux arrangements financiers), 25. Réponse, 55. Imprimée, 70. Réponses 
supplémentaires, 70, 79. Autre adresse (plaintes au sujet de la Confédération), 48. Réponse, 111.

Oakville, Havre d’,—Adresse, 132. Réponse, 183. M. Mackenzie propose que la réponse soit renvoyée au 
comité des comptes publics ; Objection ; Décision de l’Orateur, 225. Réponse imprimée, 241.

Officiers d’Etat Major de District, Force Volontaire,—Adresse, 231.

Officiers du Canada.—Bill (cautionnement à donner par ces officiers), 184. Lu une seconde fois, 224. Passés, 
248. S. R., 312.

Officiers du 7me Bataillon,—Adresse (résignation de certains officiers), 153.

Ontario et Erie, Canal,—Bill, 86. Rapporté du comité spécial, 152. Lu une seconde fois, 164. Passé, 174. 
Par le Sénat, 230. S. R., 312.

Ottawa, Chemin Urbain,—Bill, 42. Renvoyé au comité des chemins da fer, 102. Pétitions pour et contre, 
renvoyées au même comité, 131. Bill retiré, 152.

Ottawa,—Etat des baptêmes, etc., 25.

Ottawa, Navigation de la Rivière,—Comité nommé; Pétitions sur le sujet renvoyées à ce comité, 132. 
Rapport, 305.

Ottawa, Travaux sur la Rivière,—Bill (de l’Hon. M. Langevin), 189. Lu une seconde fois, 275. Passé, 279. 
Par le Sénat, 311. S. R., 313.

Ottawa, Travaux sur la Rivière,—Réponse à une adresse (améliorations depuis le pied des Rapides de Carillon 
jusqu’aux travaux à la partie supérieure de la Rivière) ; Imprimée, 107.

Orateur,—L’Orateur communique une lettre du Secrétaire de Son Excellence au sujet de la prorogation, 311. 
Il informe la Chambre que des sièges sont devenus vacants, 1. Il se fait remplacer au fauteuil, 195, etc., etc.

Orateur, Décisions de l’,—Au sujet de la réception de pétitions, 39, 47, 61, 76, 79, 85, 86, 123, 169, 193, 225. 
Au sujet du Bill du grand chemin de fer Occidental, 132, 136. Au sujet du Bill des Elections, 136. Au 
sujet d’une adresse à Sa Majesté, 140, 141. Au sujet du Fonds d’Améliorations publiques, 153. Au sujet 
du rapport sur le houblon et le sel, 154. Au sujet de la commission de canalisation, 155. Au sujet de l’im
pression d’une réponse à une adresse, 225. Au sujet du Bill de retraite, 278. Au sujet du Bill d’intérêt, 
282, 283. Au sujet de l’amendement à la 96e résolution des subsides, 301.

Ordre de la Chambre,—Emis à l’effet d’obtenir un état des actionnaires des diverses banques de la Puissance, 
lequel devra être imprime aussitôt qu’il sera complet, 231.

Osler, Britton Bath,—Bill (Carr’s Desintegrator), 65. Renvoyé au comité des Bills privés, 152.

P-
Parjure;—Bill, 184. Lu une seconde fois, 199. Passé, 204. S. R., 312.

Passages d’Eau,—Bill, 119. Retiré; Résolution, 164. Bill lu 
Sénat, 248, 269. S. R, 312.

seconde fois, 190. Passé, 190. • Par leune
1



xi

Pêche par des Navires de l’Etranger,—Bill, 3G. Passé, 308. S. B,., 313.

Pêcheries,—Dépêclle du Secrétaire d’Etat pour les colonies au sujet de la protection des pêcheries, 279. 

Pêcheries, etc., Comité des,—Comité nommé, 48. Membres ajoutés au comité, 02, 132. Rapport, 90. 

Pécheurs Américains,—Adresse (déprédations par eux commises), 70. Réponse, 91.

Pénitenciers,—Rapports des Directeurs, 130, 183. Le dernier imprimé, 307. Bill, 190, 199. Passé, 204. 
S. R., 312.

Pension des Fonctionnaires Publics,—Résolutions, 174. Adoptées, 194. Rapportées, 204 à 200. Bill, 254- 
La Chambre de nouveau en comité, 258. Résolutions adoptées et rapportées, 201, 268, 209. Amendement 
de M. Joly, 209. Nouveau Bill, 209. Lu une seconde fois, 275. Passé, 277, 278, 279. Par le Sénat, 
311. S. R., 313.

Peseurs de Grain,—Résolution ; Bill, 154. Bill retiré, 200.

Pétitions,—Voir Liste Alphabétique à la fin de cet Index.

Phares, Bouées et Balises,—Bill, 149. En comité général, 150. Passé, 161, 170. S. B., 312.

Pilotes Infirmes, Fonds des,—Comptes, 79. Imprimés, 108.

Pilotes, leurs Honoraires et Limites du Pilotage,—Réponse à une adresse, 119. Pas imprimée, 159. 

Pilotage,—Réponse à une adresse au sujet du pilotage obligatoire; Pas imprimée, 159.
Poids et Mesures,—Bill, 70. Retiré, 206.

Police, Paroisse de Portland,—Bill, 180. En comité général, 224. Passé, 233. Par le Sénat, 242. S. R., 312, 

Ponts et de Tunnels, Compagnies de,—Bill, 143. Retiré, 206.

Poste, Translation de Fredericton a St. Jean du Bureau de l’Inspecteur des bureaux de,—Adresse, 237, 

Poste, Caisse d’Epargne des Bureaux de,—Etat y relatif, 69.

Postes, Rapport du Maître Général des,—Pour l’année expirée le 30 Juin 1809, 258.

Pouliot, Barthélémy,—Prend son siège, 1.

Prince Edouard, Isle du,—Adresse relative à son admission dans la confédération, 20. Réponse, 66. Imprimée, 
107.

Privilèges et Elections,—Comité nommé, 3, 34, 47.

Privilège, Désistement de,—Quant au Bill relatif aux certificats des maîtres et seconds de navire, 184.

i

1.
1.

«

3
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Q-te.

Quais de la Puissance,—Adresse, 152. Réponse, 287. Pas imprimée, 307.

Québec,—Etat des baptêmes, etc., 131.

Québec et du Nouveau-Brunswick, Chemin de fer de,—Bill, 231. Passé, 239. Par le Sénat, 266. S. R., 312„ 

Québec et d’Ottawa, Compagnie de Transport de,—Bill, 102. Honoraire remis, 193.

Question Préalable,—Proposée 239]

iî.

A«
jet
0
ret,|

ict

R
Rankin, John,—Nouveau bref pour la D. N. de Renfrew, 1.

Recensement,—Bill, 66. Lu une seconde fois, 117. En comité général, 128, 136. Passé, 143. Par le Sénat 
180. S. R., 312. 33 Via., ch. 21.

j s
Règlements et Ordres pour la Milice Active, etc.,—Page 115. Pas imprimés, 135.

Relations Commerciales avec les Etats-Unis,—Adresse, 265.
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Réserves du Clergé,—Adresse, 231. Réponse, 291.

Revenu,__Bill (perception et administration), 189. Lu une seconde fois, 248. Passé, 262. Par le Sénat, 309.
S. R, 313.

Revenu,—Etat des spiritueux, liqueurs de malt, tabacs, etc., (revenn en provenant), 55.

Revenu de l’Intérieur, Département du,—Adresse (examen requis pour ce service), 36. Réponse, 66. Pas 
imprimée, 108. Adresse (saisies), 132. Réponse, 291.

Richelieu,—Etat des baptêmes, etc., 39.

Richelieu, Rivière,—-Adresse (rapport dû Austin), 231.

Rideau Hall et Spencer, Wood,—Adresse, 87. Réponse, 257. Pas imprimée, 307.

Rihouski,—Etat des baptêmes, etc., 25.

Rivière Rouge,—Adresse (correspondance avec le Parlement impérial), 265.

Rivières et Cours d’Eau Navigables,—Bill, 108. Retiré, 266.

Robin .-on, A. L.,—Adresse (maître de poste de Waterloo), 48. Réponse, 183. Pas imprimée, 307.

Rose, l’Hon. John,—Nouveau bref d’élection, 1.

Rupert, Terre de,—-Rapport d’un comité du Sénat imprimé, 241.

S.
Saguenay,—Etat des baptêmes, 25.

Saisies en rapport avec,le Département du Revenu Intérieur,—Adresse (montant reçu par A. Bruneï), 238. 
Réponse, 291.

Saugeen, Péninsule de,—Réponse à une adresse (terres vendues), 170. Pas imprimée, 242.

Sauvages dans la Puissance,—Adresse (traités, etc., entre la Couronne et toute tribu), 48.

Secrétaire d’Etat,—Son rapport annuel; Imprime, 70. Bill (organisation du département), 149. Motion 
pour la seconde lecture ; Amendement de M. Mackemic, etc., 190.

■Scriver, Julius,—Prend son siège, 1.

Seigneurie de Sorel,—Adressé (argent payé à l’agent du Gouvernement pour la), 238. Rapport du comité du 
Sénat imprimé, 307.

-Seigneuries et Compensation accordée aux Townships du B. C.,—Adresse, 154. Réponse, 257. Pas 
imprimée, 307.

Sentence de Mort, Exécution de la,—Règlements à observer, 132. Imprimés, 151.

Serments d’Office,—Bill, 1.

Service Public a Ottawa,—-Adresse (liste des employés), 155. Réponse, 312.

-Service Postal,—Bill, 97. Retiré, 309.

Shérif de Northumberland, N. B.,—Abresse (Compte rendu par lui et à lui payé), 237. Réponse, 299.

Smith, Donald A.,—Son rapport sur les affaires du Nord-Ouest, 242.

Statistiques, Diverses,—Partie I (Etats Municipaux), 274.

Statuts,—Rapport de leur distribution, 62. Pas imprimé, 108.
;

'Subsides,—Motion à l’effet que le discours ^’ouverture soit pris en considération, 30. Résolution adopté, 43, 59, 
66. Budget renvoyé au comité des subsides, 149. Résolutions adoptées, 150, 155, 174, 179, 190, 195, 
199, 200, 207, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 217, 218, 222, 269, 270, 273, 274, 275, 276, 279, 280, 281,

]
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301 308. Amendements de M. Mackenzie et de M. Masson (Soulanges), rejetés, 212. De M. Mills et de 
M Connell, rejetés, 214. Amendement de M. Masson, (Soulanges), 215. Budgets supplémentaires, 266. 
Débats repris sur la Résolution No. 96 (Territoire du Nord-Ouest) et amendement de l’Hon. M. Dunkin il 
l’amendement de M. Masson (Soulanges) ; Objection de l’Hon. M. Holton ; Amendement de l’Hon. M. 
Dunkin adopté, 301. Bill, 308. Lu une seconde fois; Motion pour la troisième lecture ; Amendements 
de MM. Tremblay et Mackenzie ; Bill passé, 309. Par le Sénat, 311. S. R., 313. 33 \ ict., ch. 2.

Steamer naviguant entre l’Isle du Prince-Edouard, Piotou et Port Hawkesbury, Retrait 
de la,—Réponse à une adresse, 66. Pas imprimée, 135.

Syndics Officiels nommés en vertu de l'acte de la faillite de 1866. Bill, 94. Lu une première fois, 124. Lu 
une seconde fois et renvoyé à un comité spécial, 283. Rapporté, 291. Passé, 308. Par le Sénat, 311. S. R., 
313.

Subvention du

seconde fois, 195. Passé,Synode de l’Eglise d’Angleterre,—Bill, 111. Rapporté d’un comité, 173. Lu une 
230. Parle Sénat, 266. S. R., 312.

Système Monétaire,—Adresse (système uniforme), 62. Réponse, 111. Pas imprimée, 136. Autre adresse (système 
uniforme entre les différentes nations commerciales), 238. La Chambre décide de se former en comité pour 
examiner certaines résolutions, 43. Ordre déchargé, 267.

Système Décimal,—Rapport du comité du Sénat, imprimé, 307.

St.
St. François,—Etat des baptêmes, etc., 85.

St. François et Mégantic, Chemin de Fer International de,—Bill, 77. Rapporté d’un comité, 124. Lu 
seconde fois, 132. En comité général, 140. Passé, 144. Par le Sénat, 180. S. R., 312.

St. Hill, Philip,—Adresse, 265.

St. Hyacinthe,—Etat des baptêmes, etc., 199.

St. Jean, Rivière,—Réponse à/une adresse, 86. Pas imprimée, 135.

St. Laurent et de Gaspé, Chemins du,—Réponse à une adresse, 33. Pas imprimée, 70.

St. Laurent et de l’Outaouais, Chemin de Fer du,—Etats y relatifs, 25.

St. Laurent et de Welland, Canaux du,—Motion pour une adresse (amélioration de ces canaux), 119. Ordre 
déchargé, 266.

une

I

E

à • I T.
Tabac,—Réponse à une adresse (revenu provenant de la taxe sur le tabac), 311.

Tabac Canadien,—Adresse (perception du droit sur ce tabac), 154.

Taylor, John Fennings,—Message (comparution devant le comité des Comptes Publics), 211.

Tenure des Terres dans la Seigneurie de Sorel,—Motion pour la formation d’un comité, rejetée, 153.

. Terrebonne,—Etat des baptêmes, etc., 39.

Terres, H. C., Fonds d’Amélioration des,—Motion pour la formation d’un comité, 184. Ordre déchargé, 282. 

Thibault, Très-Rév. Messire,—Son rapport sur les affaires du Nord-Ouest, 258.

Tonnerre, Chemins de Fort Garry et de la Baie du,—Adresse, 25. Réponse, 136.

Townships, Indemnité Seigneuriale,—Motion sur ce sujet, 163, 164, 266, 267.

Trains Spéciaux,—Adresse (sommes payées pour), 238,

Travaux Publics,—Bill, 190. Pasié, 248. S. R., 312.

Troupes,— Adresse (retrait des), 62.
i;l.

D
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ü.
Union Douanière,—Motion pour une adresse (de l’Hon. M. Huntington), 98, 112. 

Usure dans la Province de la Nouvelle-Ecosse,—Bill, 70. Retiré, 266.

V. \

Vaisseaux du Gouvernement Canadien, Discipline,—Bill, 242. En comité général, 248. Passé, 261. 274 
S. R., 312.

Vice-Amirauté, Cours de,—Réponse à une adresse (actions dans les), 108.

Voies et Moyens,—La Chambre décide de se former on comité, 155. 14 Résolutions adoptées, 170. Rapportées
234. Motion pour les renvoyer de nouveau au comité ; Amendement de M. D. A. Macdonald, 236, 239. 
Question préalable, idem. Débats repris sur la motion de Sir Francis Hincks ; Amendement de Sir George 
E. Cartier ; Amendement de l’Hon. M. Holton, 242. Rejeté, 243. Amendement de M. Casault ; La 
Chambre de nouveau en comité et Résolutions amendées, 243 à 245. La Chambre de nouveau en comité 
adopte sept résolutions, 245, 246. Résolutions rapportées, 248. Amendement de M. Walter Boss, 250. 
Xmendement de M. McConkey, 251. Amendements de l’Hon. M. Horion, de M. David Thompson, de M. 
Casault, 252. Amendements de M. Bolton, de M. McConkey, de M. Oliver, de M. Godin ; Résolutions 
adoptées, 253, 254. La Chambre de nouveau en comité, encore une fois, et adopte 3 autres résolutions ; 
Bill présenté, 308.

Voitures, Louage de,—Adressa (sommes payées dans les divers départements pour louage de voitures), 238.

yotes et Délibérations,—Leur impression, 3.

w.
Welland, Canal,—Adresse (correspondance et rapport de l’ingénieur en charge), 62. Réponse, 196. Pas 
imprimée, 307.

LISTE ALPHABÉTIQUE DES PÉTITIONS REÇUES ET
LUES.

Baptiste, MM. George, et Fils, et al 17.
Barron, Thomas, et al 127.
Beaubien, L., M.P.P., et al 85.
Bieton et Cie., MM. W. B., et al 131.
Belleville, Conseil-de-Ville de, 85. Rapport, 90. 
Bernier, Cyrille, et al 107.
Berthelot, J. A., et al 143.
Bilodeau, Révérend M. N., et al 13.
Bishop, Archibald, et al 47.
Blandford (Township), Conseil Municipal, 139. 
Boedecker et Strubir.g, MM., et al 127.
Bowie, Alexander, et al W 9.
Boxall, John, et al 75.
Boyes et Webster, et al 147.
Bradley, William, et al 151.
Brant, Conseil Municipal, 33.
Brantford (Ville) Chambre de Commerce, 147. 
Briand, Lucien, et al 13.
Bronson et Weston, et al 85.
Brown, H. J., et al 143.

A.

Allen, Taylor, et Cie., et al 127. 
Archambault, P. U., et al 169. 
Armand, François, et al 147.
Aubry, Révérend F., Curé, et al 119. 
Audet, Révérend A., et al 193. 
Audet, Révérend N., et al 193.

B.

Bain et Fils, et al 127.
Baird, James, et al 47.
Banque Canadienne de Commerce, 33.
Banque des Marchands d’Halifax (deux), 123. Rapport, 

128.
Baptistes de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns

wick, et de l’Isle du Prince-Edouard, assemblés à 
Halifax, 69.

f
f
F
F
F,
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Fournier, Louis, et al 107. 
Fowle, Samuel, et al 47. 
Fraser J. M., et al 177. 
Fraser, Thomas, et al 177. 
Fry, Henry, et al 33 et 211.

Brown, James, et al Cl et 75.
Brown, John, et al (deux), 123.
Brown, Robert, et al 47.
Browne, David, et al 127.
Bullock, D.D., Révérend W., Recteur, et al,de St. Luc, 

Halifax, 139.
Bulmer, Henry, et al 143.
Burpee et Oie., MM. S. et F., et al 111. G.

Gettler, John, et al 75.
Girdlestone, G. W., et al 75.
Giraux, Jean, et autres Pilotes, 47. Rapport, 79. 
Gore, Banque de, 33.
Grand Tronc du Canada, 33. Rapport, 69.
Grant, Allan J., et al 139.
Grand Chemin de Fer Occidental (deux), 47. Rapport, 

61, 135.
Guelph, Chambre de Commerce de, 169.
Guérard, J. B., et al 147.

€.

Cameron, Angus, et al 169.
Cameron, John, étal 75.
Ciampbell, Hugh, et al 199.
Campbell, John, et al 241.
■Canada, Compagnie du Chemin de Fer Central, 75. 

Rapport, 90,
Canada, Compagnie de Bateaux à hélice du? 127. 
Cano, John, et al 75.
Carleton, Conseil Municipal, 75.
Chabot, Julien, et al 225.
Charlton, George G., et al 211.
Collingwood, Corporation Municipale, 25. Rapport, 62. 
Cooley, William A., et al 147.
Cooper, Thomas, et al 75.
Cottingliam, William, et al 151.
Cowan, W. W., et al 127.
Coyne, John, M.P.P., etc., 75.
Cross. John, et al 139.
Crowder, Joseph, et al 75.
Currie, J. G., et al 131.
Cyr, Simon, et al 273.

t H.i.

Hacquail, James, et al 273.
Hadwen, M., et al 47.
Haldimand, Conseil Municipal, 85.
Halifax, Banque d’Union, 61. Rapport, 115.
Hall, Henry, et al 75.
Hall, James, et al 127.
Hall, John, et al 61. Rapport, 79.
Hallam, John, et al 29.
Hamelin, C. W., et al 151.
Hamilton, 69.
Hamilton, 25.
Hannah, Samuel, et al 47.
Harmer, William, et al 75.
Harrington, E., et al 111.
Hart et Ingraham, et al 221.
Haycock, Edward, et al 47.
Hayes, J. L., et al 75.
Hill, A. G., et al 119.
Hill, Caspar, et al 75.
Hill, Révérend George W.* et al, de la Paroisse de 

St. Paul, Halifax, 79.
Hill, John B., et al 75.
Hoffman, James C., et al 127.
Hoffman, John, et al 107.
Hodgert, Archibald, et al 47.
Hodgson, Thomas, et al 127.
Hopkins, E.M., procureur d’Angus Cameron, et al 169. 
Hubbard, O., et al 75.
Huggert Frères, et al 147.
Hughes, Miles, et al 75.
Hullett, Township, 111.
Huron, Conseil Municipal, 33.

I

11

D.

Dalkin, E. J., et C. W. Wilson, de Québec, 127. 
Darling, Thomas, e< al 75.
Daniels, James, et al 193..
Davidson, Alexander, et al 75.
Dayfoot et Cie., P, W., et al 127.
De Lanaudière, G., et al 139.
Dessaulles, G. A., étal 127.
Devine, Patrick, et al 151.
Dorion, Pacifique, et al 257.
Douglass, B. et Cie., et al 229.
Douglass, Francis S., étal 47.
Duncan, J. B., étal 163.
Dwan, M., et al 75.

I

E.

Eaton, Richard, et al 147.
-Eddy, E. B., et al 123.
Elgin, Conseil Municipal (deux), 79. 
Elliott, Andrew, et al 75.
Enniskillen, Corporation Municipale, 25. 
Erb et Frères, A. A., et al 127.

K.

Kaye, Joseph, et al 143.
Kent, Conseil Municipal, 33.
Kimball, William, et al 75.
King, Charles, 151.
Kingston, Société pour l’observation du dimanche, 

225.
Kirkpatrick, John, et al 151.

F.

Felton, E. P., et al 169.
Fergusson, David, Seigneur, et al 25. 
Fleury, J., et al 147.
Flynn, M. E. C. Hon. E. P., et al 177. 
Forester, Oliver, et al 163.
Foster, A. M., et al 265.
Foster, Samuel W., et al 61\ Rapport, 65.

E.

La Banque du Peuple, 69. Rapport, 79. 
La Banque Nationale, 17. Rapport, 79.
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N.Labelle, Révérend A., Curé, et al 75.
Laidlaw, James, et al 69.
Lake, George, et al 127.
Lanark, Conseil Municipal, 79.
Langevin, Edmond, Très Reverend, G. \et al 237. 
Lavallée, Révérend L. M., Curé, et al 169. 
Laviolette, G., et al 177.
Lawson, Harrington, etCie., et al 131.
Lawson. Vivian, et Cie., et al 75.
Leckie, John, et al 75.
Legge, Charles, et al 85.
Lehman, William, et al 75.
Leonard, Révérend Joseph IL, et al 193.
Lavallée, Samuel H., et al 75.
Lévesque, Révérend, N., et al 193.
Lincoln, Conseil Municipal, 29.
Logan, Township, 169.
London, Chambre de Commerce, 33.
London, 61.
Longhead, James S., et al 79.
Lowe, Hugh, Senior, et al 47.

Nelson, A., et al 85.
Niagara, Conseil Municipal, 61.
Niagara (Township), 61.
Noble, John D., et al 75.
Norfolk, Conseil Municipal, 79.
Norfolk, Sociétés d’agriculture, (O. et D. S.), 69. 
Normandin, Révérend J. O., et al 193.
Norris, James, et al 127.
Norwich, (Sud) Township, 69.

O.

Oka,—Sauvages d’, 13.
O’Meara, William, et al 131.
O’Neill, James, et al 75.
Ontario, Cie. pour la fabrication d’huile de charbon, 

et al 17.
Ontario, Conseil de l’association agricole et des arts, 

61.
Ontario, Association des producteurs de fruits, 79.

: Osler, Britton Bath, 69. Rapport, 127.
| Ottawa, Chambre de Commerce, 47 et 143. 
j Ottawa, Maire, etc., (deux) 131 et 139. 
i Ottawa, Chemin de fer urbain, 85. Rapport, 101. 

Oxford, Conseil Municipal, 29.
Oxford (Est) Township, 97.

M.

Madeleine, Isles de la, 13.
Malloy, James H., et al 151.
Marshall, John P., et al 75.
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VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 15 FEVRIER 1870.

La Chambre s’étant réunie,
Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général désirant la présence immédiate de la Chambre 

à la salle des séances du Sénat.
La Chambre se rend en conséquence au Sénat, et de retour,
M. l’Orateur informe la Chambre que, durant la vacance, il a reçu des lettres de différents membres le noti

fiant que les sièges suivants étaient devenus vacants, savoir :
De l’honorable A. IV. McLelan, député du district électoral de Colchester (Nouvelle-Ecosse), ayant été appelé 

au Sénat:
De l’honorable John Rose, député du district électoral d’Huntingdon, par sa résignation;
De John Rankin, Ecr., député de la division Nord du comté de Renfrew, par sa résignation;
De l’honorable Christopher Dunlcin, député du district électoral de Brome, par son acceptation de la charge 

de ministre de l’Agriculture et de la Statistique;
De l’honorable Alexander Morris, député de la division Sud du comté de Lanark, par son acceptation de la 

charge de ministre du Revenu Intérieur, et qu’il a adressé ses mandats au greffier de la Couronne en Chancelle
rie, lui enjoignant de préparer de ..nouveaux writs d’élection pour les dites places respectivement.

M. 1 Orateur informe aussi la Chambre6que, durant la vacance, le greffier a reçu du greffier de la Couronne 
Chancellerie des certificats de l’élection des membres suivants, savoir :

De John Lome McDougall, Ecr., pour la division Sud du comté de Renfrew ;
De Barthelemi Rouliot, Ecr., pour le district électoral de L’Islet;
De l’honorable Adams George Archibald, pour le district électoral de Colchester (Nouvelle-Ecosse);
Do Julius Reviver, Ecr., pour le district électoral d’Huntingdon ;
De 1 hon. Sir Francis Hincks, C. C. M. G., C. B., pour la division sud du comté de Renfrew ;
De 1 hon. Christopher Dunkin, pour la division électorale de Brome,—et 
Do l’hon. Alexander Morris, pour la division sud du comté de Lanark.
Les membres suivants ayant préalablement prêté le serment exigé par la loi, prennent leurs sièges en 

chambre, savoir :—
John Lorne McDougall, Ecr., député de la division sud du comté de Renfrew ; l’hon. Sir Francis Hincks, 

député de la division sud du comté de Renfrew ; l’hon. Christopher Rannkin, député de la division sud du district 
u‘ Brome ; 1 hon. Alexander Morris, député de Indivision sud du comté de Lanark, et Julius Scrivcr, Ecr., 
député du district électoral d’Huntingdon.

B hon. Sir John A. Macdonald présente

en

un Bill (No. 1.) relatif à l’administration des serments d’office. 
M. 1 Orateur rapporte le discours du Trône, et en fait la leoture à la Chambre comme suit :

Honorables Messieurs du Sénat, '
Messieurs de la Chambre des Communes :

Cest avec confiance que j’ai recours à vos avis et avec beaucoup de satisfaction que je puis en la présente 
occasion 'ous réunir, pour l’accomplissement de vos devoirs publics, à une époque de l’année qui est la plus il votre 
convenance. u 1

Les circonstances dans lesquelles nous nous rencontrons sont favorables à beaucoup d’égards. Grâce à la 
îoMdence abondance a couronné les travaux des champs, et la production des pêcheries a été plus qu’ordinaire.
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Dans plusieurs districts les opérations des industries existentes se sont agrandies, et de nouvelles entreprises sont 
entrées en activité, fournissant des avenues additionnelles au commerce et un accroissement d’emploi pour nos 
populations, tandisque de nouvelles sections du *pays s’ouvrent chaque jour aux travaux du laboureur. Le com
merce et la richesse de la Puissance sont en voie d’accroissement, et la juste administration des lois maintient, 
comme ci-devant, l’existance d’un sentiment général de sécurité.

J’ai suivi avec beaucoup d’anxiété le cours des événements, dans les territoires du Nord-Ouest, De malheureux 
malentendus quant aux intentions dans lesquelles le Canada cherchait à acquérir le pays, ont conduit à des 
plications d’une nature grave. En vue de les faire disparaître j’ai cru qu’il était désirable d’épuiser tous les moyens 
de concialition avant de recourir à d’autres mesures, et les dernières nouvelles m’induisent à espérer que lés 
alarmes non fondées, qu’entretenait une partie des habitants, ont fait place au désir de prêter l’oreille aux expli
cations que je leur ai fait donner. Des efforts faits avec l’esprit qui n’a cessé d’animer mon gouvernement, ne 
peuvent guère manquer d’amener une solution équitable et pacifique de la difficulté existante, et d’assurer par là 
la prompte annexion des Territoires du Nord-Ouest au Canada, objet que désirent, si vivement l’Empire et la 
Puissance.

Connue l’Acte pourvoyant au gouvernement temporaire des Territoires, après leur union avec le Canada, 
expire à la fin de la présente session, il sera soumis à votre considération 
vernement.

com-

mesure pour pourvoir à leur gou-une

Les chartes de la plupart des Banques de la Puissance furent, pendant la dernière session, prolongées pour un 
temps limité pour donner, dans l’intervalle, aux questions de banque et de circulation monétaire, le temps de 
recevoir la consideration que leur importance demande. Il sera soumis à votre considération une mesure destinée 
à assurer la sécurité à la société, sans nuire aux opérations légitimes des Banques, et j’ai l’espoir qu’elle sera trouvée 
propre à assoir ces grands intérêts sur une base sure et solide.

Les lois en force concernant la Franchise Elective, et réglementant les élections parlementaires dans les 
diverses Provinces de la Puissance varient beaucoup dans leur opération, et il importe qu’il soit pourvu d’une 
manière uniforme à la fixation de la Franchise et à la règlementation des Elections de la Chambre des Communes. 
Une mesure sur le sujet sera soumise à votre considération.

Par un Acte du Parlement Impérial, passé en l’année mil huit cent soixante-neuf, pour amender la loi con
cernant le Commerce Cotier et la Marine Marchande dans les Possessions Britanniques, il est accordé deux 

Législatures des diverses colonies de l’Empire pour voir à la règlementation de leur Commerce Côtier. En 
l’absence de législation sur le sujet, pendant la période fixée, les dispositions de l’Acte Impérial seront en force. 
L’étendue et la valeur de notre Commerce intérieur rendent désirable la passation d’une loi à ce sujet, et 
mesure s’y rapportant sera soumise à votre considération.

La création d’une Cour d’Appel, sous l’autorité à vous conférée par l’Acte d’Union, est un sujet qui mérite 
votre attention. Il vous sera soumis une mesure pour l’établissement d’une telle Cour, et pour lui conférer une 
certaine juridiction de première instance.

L année mil huit cent soixante-et-onze est celle fixée par la loi pour prendre le prochain recensement décennal. 
Il y a sur le sujet des lois différentes dans les diverses Provinces : il va être, en conséquence, nécessaire de passer 
un Acte général établissant un système uniforme et-exact dans toute la Puissance. Il a déjà été pris des 
pour obtenir la co-opération de Terre-Neuve et de l’Ile du Prince Edouard, et j’ai l’espoir qu’il sera fait simultané
ment un recensement d’après le même système dans toutes les possessions de Sa Majesté dans l’Amérique Britan
nique du Nord. Je n’ai pas besoin d’appuyer sur l’importance des renseignements que les tableaux du 
ment sont de nature à fournir ; car outre leur intérêt et leur valeur sous des rapports généraux, il faut se rappeler 
que d’eux dépend, le ré-ajustement de la représentation parlementaire.
Messieurs de la Chambre des Communes :

ans
aux

une

mesures

recense

rai donné ordre que les comptes de l’année dernière soient mis devant vous. Le budjet des dépenses de la 
présente aimée fiscale vous seront aussi soumis. Il a été préparé en ayant particulièrement égard à l’économie 
compatible avec l’efficacité du service public, et je me flatte que vous serez d’avis que les finances sont dans 
état satisfaisant, et que le peuple peut, sans inconvénient, fournir, pour le service de Sa Majesté, les subsides qu’il 
sera du devoir de mxi gouvernement de vous demander de voter.
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes :

un

L Acte touchant la Milice et la Défense de la Puissance n’a pas manqué d’être l’objet de toute mon attention. 
La noble ardeur et la loyauté du peuple apparaissent au grand jour par le fait que la milice active est volon
tairement venue de l’avant en nombre bien supérieur au contingent requis, aussi bien que par l’empressement 
zélé des différents corps à assister aux exercice de camp annuels, et par la promptitude avec laquelle ils s’assemblè
rent en force à l’appel du devoir, en plus d’une occasion, lorsque les maraudeurs féniens menaçaient la paix du pays.

J ai remarqué avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits dans plusieurs des Provinces de la 
Puissance pour aider et encoui-ager l’immigration à nos rivages. Le progrès de grands travaux publics, qui 
continue sur plusieurs points du pays, fournira l’occasion à ceux qui se proposent d’immigrer d’être employés de 
bonne heure, et j’attends avec confiance l’additon à notre population d’une classe nombreuse et précieuse de colons 
dans le cour de la saison prochaine.

Pendant 1 été et l’automne, j’eus l’occasion de visiter différentes parties de la Puissance. Je me rendis d’abord 
a Québec, ensuite au Provinces Maritimes ; et à Halifax j’eus l’honneur de recevoir Son Altesse Royale le 
Prince Aÿhur.. Subséquemment, j’accompagnai Son Altesse Royale dans sa visite à la province d’Ontario. 
Partout se manifestèrent les grandes ressources du pays, et les preuves d’une vigoureuse industrie ; et j’eus à 
remplir 1 agréable devoir de faire rapport au gouvernement de Sa Majesté, comme le résultat de mes observations, 
que les habitants de la Puissance sont bien satisfaits de leur position et de l’avenir qu’ils ont devant eux, et que 
leur plus ardent désir est de prendre avantage des franchises et pleins pouvoirs de législation qu’ils possèdent, 
pour fonder, comme portion de l’Empire Britannique, des institutions de leur propre choix par des lois faites 
par eux. 1
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Je vous laisse maintenant aux travaux cle la session avee le plus vif désir qu’ils soient couronnés du succès le 
plus complet.

Sur motion de l’hon Sir J. A. Macdonald, il est ordonné que le discours de Son Excellence soit pris en con
sidération demain.

Résolu, Que les votes et délibérations de la Chambre seront imprimés après avoir été examinés par M. l’Ora
teur, et que M. l’Orateur nomme la personne qui devra les imprimer, et que nulle autre personne que celle qu’il 
aura nommée ne devra les imprimer.

Résolu, Que des comités permanents de cette Chambre, pour la présente session, soient nommés pour les ob
jets suivants :—1. Privilèges et élections. 2. Lois expirantes. 3. Chemins de fer, canaux et télégraphes. 4. 
Bills privés. 5. Ordres permanents. 6. Impressions. 7. Comptes publics. 8. Banques et commerce. 9. Emi
gration et colonisation,—et que ces comités soient autorisés à s’enquérir de toutes les matières et choses qui leur 
seront soumises par la Chambre, à faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières 
et choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

1. Résolu, Que lorsqu’il s’élève une question se rattachant à l’élection ou au rapport de l’élection d’un membre, 
ce dernier doit se retirer pendant les débats qui s’ensuivent ; et si deux membres sont élus pour le même collège 
électoral, ils doivent s’absenter jusqu’à ce que l’élection soit décidée.

2. Résolu, Que s’il appert qu’une personne a été élu membre de cette Chambre, ou a cherché à l’être, par cor
ruption et au moyen d’intrigues ou de menées, la Chambre procède avec la plus grande sévérité contre toutes per
sonnes qui ont pris une part volontaire à cette corruption, et à ces menées ou intrigues.

3. Résolu, Que l’offre d'argent ou de tout autre avantage à un membre de l’Assemblée Législative, dans le but 
de faciliter la passation d’une mesure quelconque qui dépend du parlement provincial ou qui doit y être décidée, 
est un grand crime et un délit, et tend au renversement de la constitution.

M. l’Orateur met devant la chambre le Rapport du Bibliothécaire, sur l’état de la Bibliothèque du Parlement, 
lequel est comme suit :—

Que les additions ordinaires faites à la Bibliothèque depuis la dernière session ont nécessité la construction 
de nouvelles tablettes dans la chambre principale, et votre Bibliothécaire a de plus été obligé d’obtenir l’usage du 
passage conduisant à la Tabagie des communes pour y déposer un certain nombre de volumes qui ne trouvaient 
de place nulle part ailleurs.

Cette circonstance oblige votre Bibliothécaire à revenir encore une fois sur la nécessité de plus en plus urgente 
de terminer au plus tôt le bâtiment originairement destiné à recevoir les livres. Chaque année de retard apporté 
à la construction de ce bâtiment, est l’occasion de nouvelles dépenses nécessitées par les besoins toujours croissants 
de la Bibliothèque, ajoutons que les livres souffrent continuellement, et souvent d’une manière grave, irréparable, 
des mauvais effets de la chaleur et de la poussière auxquelles ils sont inévitablement exposés. Votre Bibliothé
caire apprend avec plaisir que le Bureau des Travaux, a fait des démarehes dans le but de recommencer, dès le 
printemps prochain, les travaux de la nouvelle Bibliothèque. Il ose espérer que, une fois les travaux commencés, 
des mesures seront prises pour qu’ils soient terminés sous le pins court délai possible.

En novembre dernier, Son Excellence a bien voulu déposer dans la Bibliothèque des exemplaires en argent 
et en bronze, de la médaille frappée à Londres, par l’ordre du gouvernement canadien, en commémoration de la 
confédération des Provinces de l’Amérique Britannique du Nord. On se propose de placer ces médailles, ainsi 
que d’autres objets également intéressants, dans une boîte en verre où ils pourront être vues avec avantage, en 
même temps que soigneusement conservés.

Durant la vacance, des liasses des principaux journaux des provinces maritimes ont été obtenues des cabinets 
de lecture du Parlement, et ont été, ainsi que plusieurs des principaux journaux des provinces de Québec et 
d’Ontario que la Bibliothèque possédait déjà en partie, assortis et complétés, puis reliés pour l’usage de la Biblio
thèque. Ces journaux sont difficiles à collectionner et la reliure en est coûteuse, mais ils sont d’une grande valeur, 
comme ouvrages de consultation.

Les diverses classes d’ouvrages dont se compose la Bibliothèque se sont enrichies durant l’année d’un certain 
nombre de volumes, autant que l’a permis la somme consacrée à l’achat de livres. L’augmentation cependant n’a 
pas été aussi considérable que celle des années précédentes. Au commencement de la dernière session, la Biblio
thèque se trouvait endettée d’une somme d’environ deux mille piastres. Cette circonstance était due principale
ment au fait de la non-réception de pareille somme demandée par le Comité de la Bibliothèque pour le service de 
l’année expirée le 30 juin 1868, mais que le Ministre des Finances ne jugea pas à propos de recommander au 
Parlement. Grâce à l’économie pratiquée cette année, votre Bibliothécaire a le plaisir d’annoncer que tous les 
comptes de la Bibliothèques»t été acquittés, et qu’une petite somme reste en caisse pour subvenir aux dépenses 
courantes d’icit à l’expiration de l’année fiscale.

Un catalogue supplémentaire des livres ajoutés à la Bibliothèque depuis le dernier rapport, à l’exception des 
suites et des nouvelles éditions d’ouvrages déjà sur les rayons, a été imprimé pour l’usage des membres.

Le nombre d’ouvrages reçus par l’entremise du Département de l’agriculture et des statistiques, en vertu de 
l’Acte des droits d’auteurs, continue à augmenter, ce qu’on peut considérer comme un indice satisfaisant d’activité 
littéraire dans le pays. Une; liste de ces ouvrages et une liste de livres reçus comme dons de la part de diverses 
personnes ou provenant de sources officielles, sont annexées à ce rapport.

Le nombre de livres dans la Bibliothèque, à l’ouverture de la dernière cession, était estimé à 61,500. Depuis 
cette époque, environ 1,500 volumes ont été ajoutés, faisant un total de 63,000.

Le tout respectueusement soumis.
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Bibliothécaire, Chambre des Communes.il
Bibliothèque du Parlement, 15 février 1870. 

Alors la Chambre s’ajourne.
fi

e'i JAMES COCKBURN,
tes Orateur.
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Puissance du Canada. 
savoir : }

AVIS D’ELECTION CONTESTEE.

District Electoral d’Hochelaga.

AVIS, est par le présent donné que le commissaire nommé en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été envoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai ce jour, émis mon mandat u„ conformité de la 122me clause du dit acte, pour la réunion de nouveau du dit 
comité, à onze heures de l’avant midi lu troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Co u.aunes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du die commis; ire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau, à Cobourg, ce Dixième jour de Juillet, 1869.
JAMES COCKBURN,

Orateur de la Chambre des Commîmes de la Puissance du Canada.

¥

AVIS DE MOTIONS.

M. Mackenzie—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de la Commission adressée à l'hon. M. McDougall 
comme lieutenant-gouverneur de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest, avec toutes les instructions 
qui lui ont été données comme tel, lieutenant-gouverneur, ou par anticipation à son acceptation de ce gouverne
ment ; aussi, copie de toute correspondance, de tous ordres en conseil, ou autres documents relatifs à l’établissement 
de l’autorité du Canada sur les dits Territoires; aussi, copie des commissions ou lettres de nomination d’officiers 
subordonnés émises par le gouvernement de la Puissance, ou par le lieutenant-gouverneur, avec un état indiquant 
le montant des salaires qu’on se propose de donner dans chaque cas; aussi, copie de toutes commissions ou procla
mations émises par le dit honorable McDougall, agissant en qualité de lieutenant-gouverneur, et copie de toute 
correspondance entre lui et le gouvernement du Canada.

M. Mackenzie—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toutes dépêches ou correspondances avec le 
gouvernement impérial ou aucun des gouvernements provinciaux au sujet des nouveaux arrangements financiers 

^conclus avec la Nouvelle-Ecosse; copie des résolutions introduites à l’Assemblée législative de la province d’Ontario 
relativement à la violation de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique par suite des dits arrangements finan
ciers ; aussi, copie de l’Adresse à Sa Majesté, adoptée par 51a législature d’Ontario, condamnant la violation de 
l’Acte de l’Union, et demandant l’intervention du gouvernement de Sa Majesté, à l’effet d’empêcher le renouvelle
ment d’une pareille violation du dit Acte.

M. Mackenzie—Jeudi prochain—Adresse demandant les rapports des sui’intendants de chemins conduisant 
depuis la Baie du Tonnerre jusqu’à Fort Garry, le long de la Rivière Rouge ; aussi, un état détaillé indiquant 
l’étendue de chemin construit à l’est et à l’ouest du lac des Bois, la longueur des jionts construits, la quantité 
cube des terrassements faits, et des excavations dans le sol et dans le roc respectivement, avec leur coût par items, 
et le nombre d’hommes, de conducteurs, de surintendants, de commis et autres employés sur chaque section ; aussi, 
copie de tous ordres en conseil relatifs aux dits travaux, et des instructions données aux personnes qui en sont 
chargées.

M. Mackenzie—Jeudi prochain—Adresse demandant copie des comptes-rendus au Gouvernement et soumis 
aux arbitres de la Puissance pour ouvrage fait aux édifices du Parlement et pour matériaux fournis à cet égard ; 
copie des témoignages pris devant les dits arbitres, et de la sentence de ces derniers ; aussi, un état de compte 
officiel du Département des travaux publics, indiquant les divers mesurages et quantités de matériaux, avec tous 
ordres en conseil ou autres documents relatifs à ce sujet.

M. Mackenzie—Jeudi prochain—-Adresse demandant toute correspondance entre le Gouvernemeur et les 
sauvages Iroquois des deux Montagnes ou toutes autres parties au sujet de la vente ou remise des terres des 
sauvages, avec copie de tous ordres en conseils ou de tous autres documents relatifs aux difficultés existantes avoc 
les dits sauvages.

M. Mackenzie—Jeudi prochain—Adresse demandant les instructions données aux arpenteurs envoyés au 
territoire du nord-ouest, et un état indiquant le nombre d’hommes employés et les salaires qui doivent leur être 
payés ; aussi, copie de tous ordres en conseil relatifs aux dits arpentages, et copie des rapports des arpenteurs 
employés ainsi que de tous autres documents y relatifs.

M. Blake—Jeudi prochain—Adresse demandant toute la correspondance entre Je Gouvernement impérial et 
celui du Canada au sujet de l’emprunt du chemin de fer intercolonial et de son emploi.
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No. 2.

Barthélemy Poidiot, Esq, Member for the Electoral District of L’IsIet, having previously taken the Oath, 
according to Law, took his seat in The House.

Six Petitions were brought up, and laid on the Table.
On motion of Hon. Sir John A. Macdonald, The House adjourned for half an hour.

Z

4.45, P.M.

Mr. Speaker resumed the Chair.
Hon. Adams George Archibald, Member for the Electoral District of Colchester, having previously taken 

the Oath, according to Law, took his seat in The House.
The Order of the Day, for taking into consideration His Excellency’s Speech at the opening of the Session, 

motion of Hon. Sir John A. Macdonald, postponed until to-morrow.
The House then adjourned.

was on

JAMES COCKBURN,
Speaker.

Dominion of Canada,

To wit :
CONTROVERTED ELECTION NOTICE.

Electoral District of Hochelaga.
NOTICE is hereby given, that the Commissioner appointed under section 99 of the Act respecting Contro

verted Parliamentary Elections, by the Select Committee appointed to try and determine the matter of the 
Petition complaining of an undue Election and Return for the Electoral District of Hochelaga, for the examination 
of witnesses on the trial of the said Election Petition, having returned to me a copy of the minutes of his 
proceedings under the said Commission, I have this day issued my warrant, pursuant to the 122nd section of the 
said Act, for the re-assembling of the said Committee at eleven of the clock, in the forenoon, of the Third Thursday 
next, after the day in which the Session of the House of Commons of this Dominion, to be holden next after the 
date of the said warrant shall commence, to take the proceedings and return of the said Commissioner into 
considération and to try and determine as to justice shall appertain.
Given under tiiy hand and seal, at

Cobourg, this tenth day of July, 1869.
James Cockburn,

Speaker of the House of Commons.
Dominion of Canada.

(L. S.)

*4
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NOTICES OF MOTIONS.
Mr. Blake—On Friday next—Address to His Excellency the Governor General for Copies of all Orders in 

Council and of all correspondence between the Imperial and Canadian Governments, and between the Canadian 
and Prince Edward Island Governments, and between the Governments of Canada and British Columbia, touching 
the admission of Prince Edward Island or of British Columbia into the union and the terms of such admission °

Mr. Blake—On Friday next—Address to His Excellency the Governor General for copies of all Orders in 
Council and of all correspondence between the Imperial and Canadian Governments, and between the Governments 
of Canada, and any of the Provinces, touching any Legislation of any of the Provinces ; including anv 
instructions to His Excellency on the subject of Provincial Legislation. ° ‘

Mr. Blake—On Friday next—Address to His Excellency the Governor General for copies of all cor
respondence between the Governments of Canada and Nova Scotia, touching the provisions of the Act respecting 
Nova Scotia, and for a statement of all monies paid thereunder, with the dates of such payments.

Mr. Godin—On Friday next—Bill intituled “An Act to limit the rate of Interest.”
Mr. Mills—On Friday next—Address to His Excellency the Governor General for any correspondence 

which may have passed between the Government of Canada and the Government of any of the Provinces includ
ed m the Dominion of Canada in relation to the property of intestates dying without heirs, as to whether it 
escheats to the Crown as represented by the Governor General, or to the Crown as represented by the Lieutenant 
Governors of the different Provinces.
tt H°^ASir J°hn A' Macdona7d—°n Friday next—Bill respecting the representation of the People in the 
House of Commons and the Law of Election. .

Hon. Sir John A. Macdonald—On Friday next—Bill for the establishment of a Supreme Court for the 
Dominion. 1

Mr. RymaU-On Monday next—Select Committee to enquire into tbo circumstances connected with tha 
unauthorized payment of the sum of $20,000 to the late Sir Allen Napier McNab ostensibly for the purchase of 
certain lands, in or near the City of Hamilton, with power to send for persons and papers. Such Committee to 
consist of Messrs. Blake, Magill, Scatcherd, Boivn, Morrison (Niagara), Merritt and the mover.

Mr. Lawson— On Monday next—Address to His Excellency the Governor General for copies of all 
treaties, surrenders of lands, or agreements between the Crown and any of the Tribes of Indians located within 
the Provinces or Territories comprised within the Dominion of Canada.

Mr. Magill On Thursday next—Re-appointment of the Select Committee of last Session of Parliament in 
reference to the Hop growing and Salt interest in Canada.
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all Une pétition est présentée et déposée sur la. table.
• La Chambre procède à l'a considération du discours de Son Excellence à l’ouverture de la Session.

M. Savary pro] iose, secondé par M. Scriver :
1. Qu’une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le [Gouverneur-Général, pour le 

remercier de son gracieux Discours prononcé à l’ouverture de la présente Session, et de plus pour 
assurer Son Excellence que nous remercions Son Excellence de la confiance avec laquelle elle a recours 
à nos avis. et de la satisfaction qu’elle éprouve de pouvoir en la présente occasion nous réunir, pour 
l’accomplissement de nos devoirs publies, à une époque de l’année qui est le plus à notre convenance.

2. Que nous croyons, avec Son Excellence, que les circonstances dans lesquelles nous nous ren
controns sont favorables à beaucoup d’égards. Grâce à la Providence, l'abondance a couronné les travaux 
des champs, et la production des pêcheries a été plus qu’ordinaire ; dans plusieurs districts, les 
opérations des industries existantes se sont agrandies, et de nouvelles entreprises sont entrées en 
activité, fournissant îles avenues additionnelles au commerce et un accroissement d’emploi pour nos 
populations, tandisque de nouvelles sections du pays s’ouvrent chaque jour aux travaux du laboureur. 
Et que nous sommes heureux d’apprendre que le commerce et la richesse de la Puissance sont en voie 
d'accroissement, et que la juste administration dus lois maintient, comme ci-devant, l’existence d’un 
sentiment général de sécurité.

S. Que nous n’ignorons pas que Son Excellence a suivi avec beaucoup d’anxiété le cours des événe
ments dans les Territoires du Nord-Ouest, et que de malheureux malentendus, quant aux intentions 
dans lesquelles le Canada cherchait à acquérir le pays, ont conduit à des complications d’une nature 
grave. Qu’avec Scfn Excellence, nous sommes d’avis qu’en vue de les faire disparaître il est désirable 
d’épuiser tous les moyens de conciliation avant de recourir à d’autres mesures ; et que c’est avec plaisir 
que nous apprenons que les dernières nouvelles ont induit Son Excellence à espérer que les alarmes non 
fondées qu entretenait une partie des habitants, ont fait place au désir de prêter l’oreille aux explications 
que Son Excellence leur a fait donner. Que nous entretenons l’espoir que les efforts faits par le gou
vernement de Son Excellence ne manqueront pas d’amener une solution équitable et pacifique de la 
difficulté existante, et d’assurer par là la prompte annexion des Territoires du Nord-Ouest au Canada, 
objet que désirent si vivement l»Empire et la Puissance.

4. Que nous consacrerons l’attention la plus minutieuse à toute mesure à l’effet de pourvoir au 
gouvernement de ces territoires, après leur annexion au Canada, qui pourra nous être soumise en rempla
cement de l’acte qui expire à la fin de la présente session.

5. Que, comme les chartes de la plupart des banques de la Puissance furent, pendant la dernière 
session, prolongées pour un temps limité pour donner, dans l’intervalle, aux questions de banque et 
de circulation monétaire, le temps de recevoir la considération que leur importance demande, nous
'étudierons avec le plus grand soin possible la mesure qui sera soumise à notre considération dans le but 
de protéger la société, sans nuire aux opérations légitimes des banques, et nous avons l’espoir qu’elle 
sera trouvée propre à asseoir ces grands intérêts sur une base sûre et solide.
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6. Que nous n’ignorons pas que les lois en force concernant la franchise électorale et réglementant- 
les élections parlementaires, dans les diverses Provinces de la Puissance, varient beaucoup dans leur 
opération, et qu’il importe qu’il soit pourvu d’une manière uniforme à la fixation de la franchise et à 
la règlementation des élections de la Chambre des Communes, et que nous ne manquerons pas de 
prendre mûrement eu considération toute mesure sur le sujet qui pourra nous être soumise.

7. Que nous remercions Son Excellence d’avoir bien voulu nous rappeler que par un acte du 
Parlement Impérial, passé en l’année mil huit cent soixante-neuf, pour amender la loi concernant le 
commerce côtier et la marine marchande dans les Possessions Britanniques, il est accordé deux ans 
aux Législatures dos diverses colonies de l’Empire pour voir à la règlementation de leur commerce 
côtier, et qu’en l’absence d • législation sur le sujet, pendant la période fixée, les dispositions de 
l’acte Impérial seront en force. L'étendue et la valeur de notre commerce intérieur rendent désirable la 
passation d’une loi à ce sujet, et nous examinerons avec la plus sérieuse attention toute mesure s'y 
rapportant qui sera soumise à notre considération.

8. Que nous partageons l’opinion de Son Excellence à l’effet que la créationd’une Cour d’Appel, 
sous l’autorité à nous conférée par l’Acte d’Union, est un sujet qui mérite notre attention. Et que nous ne 
manquerons pas de prendre en considération toute mesure qui nous sera soumise pour l’établissement
d’une telle Cour, et pour lui conférer une certaine jurisdiction de première instance.

!). Que nous ne perdons pas de vue que l’année mil huit cent soixante et onze est celle fixée par
la loi pour prendre le prochain recensement décennal, et que comme il y a sur le sujet des lois diffé
rentes dans les diverses Provinces, il va être, en conséquence, nécessaire de passer un acte général 
établissant un système uniforme et exact dans toute la Puissance. Que nous apprenons avec plaisir 
qu’il a déjà été pris des mesures pour obtenir la co-opération do Terre-Neuve et de file du Prince 
Edouard ; et que nous avons l’espoir, avec Son Excellence, qu’il sera fait simultanément un recensement 
d'après le même système dans toutes les possessions de Sa Majesté dans l’Amérique Britannique du Nord. 
Que nous comprenons l’importance des renseignements que les tableaux du recensement sont de nature à 
fournir, car, outre leur intérêt et leur valeur sous des rapports généraux, il faut se rappeler que d’eux 
dépend le ré-ajustement de la représentation parlementaire.

10. Que nous donnerons l’attention la plus respectueuse aux comptes de l’année dernière et au 
budget des dépenses do la présente année fiscale que Son Excellence a ordonné de nous soumettre. 
Nous recevons avec plaisir l’assurance que ce budget a été préparé de la manière la plus compatible avec 
l’économie et l’efficacité du service public, et nous espérons que l’état des finances sera trouvé satisfaisant, 
et que le peuple peut, sans inconvénient, fournir, pour le service de Sa Majesté, les subsides qu’il sera 
du devoir du gouvernement de Son Excellence de nous demander de voter.

11. Que nous remercions Son Excellence d’avoir bien voulu nous annoncer que l’acte touchant la 
Milice et la Défense de la Puissance n’a pas manqué d’être l’objet de, toute son attention. La noble 
ardeur et la loyauté du peuple apparaissent au grand jour par le fait que la milice active est volontai
rement venue de l’avant en nombre bien supérieur au contingent requis, aussi bien que par l’empresse
ment zélé des différents corps à assister aux exercices de camp annuels, et par la promptitude avec la
quelle ils s’assemblèrent en force à l’appel du devoir, en plus d’une occasion, lorsque les maraudeurs 
féniens menaçaient la paix du pays.

12. Que nous avons observé avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits dans plu
sieurs des provinces de la Puissance pour aider et encourager l'immigration vers nos rivages. Que nous 
sommes heureux d’apprendre que Son Excellence est d’avis que le progrès des grands travaux publics 
qui se poursuivent sur plusieurs points du pays, fournira l’occasion à ceux qui se proposent d’immigrer 
d’être employés de bonne heure, et que nous attendons avec confiance l’accession à notre population 
d’une classe nombreuse et précieuse de colons dans le cours de la saison prochaine.

13. Que c’est avec beaucoup de plaisir que nous apprenons que pendant l’été "[et l’automne Son 
Excellence a eu l’occasion de visiter différentes parties de la Puissance, se rendant d'abord à Qué
bec, et de là aux Provinces maritimes, et qu’à Halifax elle a eu l’honneur de recevoir Son Altesse Royale 
le Prince Arthur, et que, subséquemment, elle a accompagné Son Altesse Royale dans sa visite à la 
province Ontario. Et nous sommes heureux d’apprendre que partout se manifestèrent les grandes res
sources du pays, et les preuves d’une vigoureuse industrie, et que Son Excellence a eu à remplir 
l’agréable devoir de faire rapport au gouvernement de Sa Majesté, comme résultat de ses observations, 
que les habitants de la Puissance sont bien satisfaits de leur position et de l’avenir qu’ils ont devant eux, 
et que leur plus ardent désir est de prendre avantage des franchises et pleins pouvoirs de législation 
qu’ils possèdent, pour fonder, comme portion de l’Empire Britannique, des institutions de leur propre 
choix par des lois faites par eux.

14. Que nous remercions humblement Son Excellence du vif désir . qu elle exprime à l'effet 
que les travaux de la session qui vient de s’ouvrir soient cOuronnéiTdu succès le plus complet.

Le premier et le second paragraphes de la dite adresse proposée étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Le troisième paragraphe de la dite adresse étant lu une seconde fois,
Et des débats s’ensuivant,
Sur motion de M. Mackenzie, les dits débats sont ajournés.
L» Chambre alors s’ajourne.

13

ia

à

STI
•Il

ls

lé

t»

JAMES COCK BURN,
OraUim



li

Pvimanck ou Canada. 
savoir :

i A VIS D'ELECTION CONTESTEE
i

District Electoral d' Horhelaga,

AVIS est par le prétient donné que le commissaire nommé, en vertu de la 99me clause de l'Acte concernant 
K-* électiond parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été renvoyée la pétition se plaignant de l'illé
galité de l’élection pour le district électoral d'Hochelag», à l’effet d’examiner "des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d'élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j'ai, ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122mo clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité à onze heures de l’avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatypieut le jour auquel commencera la 
cession de la Chambre des Communes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire eu considération et pour décider ce que le droit.

Donné-sous me* seing et «sceau, à Cobourg, ce Dixième jour de Juillet 1869.

1
t
t

\
6

JAMES COCKBUHN,
Orateur de. la Chambre dm Communm delà Puissauet du Canada.

J'

AVIS DE MOTIONS.i
»

it
i M. Jones (Leeds Nord et Grenville)—Lundi prochain—Bill pour abroger la Sine clause de lu 31 Vic.> chap 

13, pourvoyant à la construction du chemin de fer intercolonial.
M. Simard—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de construire prochainement un nou

veau bureau de poste en la cité de Québec.
M. Masson (Boulanges)—Lundi prochain—demandera au gouvernement si c'est l’intention'd’inclure dans les 

estimés, une somme d’argent suffisante, pour la construction d’un Havre de Refuge, à la tête des Rapides du Co
teau,—suivant les plans et spécifications de l’ingénieur en chef du Département des Travaux Publics, pour le grand 
avantage du commerce et de la navigation.

M. Masson (Boulanges)—Lundi prochain—fera motion que lecture soit faite par le Greffier de cette Chambre, 
du Journal du 19 juin 1869, contenant le Rapport du Comité nommé pour examiner la réponse il une adresse du 
10 mai dernier, demandant copie de toutes correspondances, de tous Ordre en Conseil ou autres papiers échangés 
avec le gouvernement et M. Wm. Brewster, ou de toutes autres personnes au sujet de la Réclamation de M. Wm. 
Brewster, pour dommages, etc., etc., etc., pour ouvrage fait sur le Canal de Lachine.

M. Masson (Boulanges)—Lundi prochain—demandera au gouvernement, si c’est son intention d’inclure dans 
les Estimés, une somme d’argent pour payer la dette due à M. Brewster, tel que recommandé par le comité.

M. Jones (Leeds et Grenville)—Lundi prochain—S’il a été transmis à l’Angleterre quelque état destiné 
à être soumis au Parlement Impérial relatif au progrès qui a eu lieu dans la construction du chemin de fer inter
colonial, conformément aux dispositions de l’Acte Impérial 30 et 31 Vic., chap. 16, clause 4.

M. Stirton—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre las gouvernements des 
provinces d’Ontario et de Québec et le Gouvernement de la Puissance au sujet du règlement des comptes entre ces 
provinces et avec elles ; aussi, un état de tous deniers payés au sujet de l’arbitrage, indiquant à qui ces paiements 
ont été faits, et tous documents se rapportant à ce sujet.

L’honorable M. Langevin—Mardi prochain-—Bill [intitulé : “ Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres 
“ officiels à certains cas y mentionnés.”

1
I

i
X
I,
n

le
il-

a-
B

li
ns
1(8

tr
on

m
lé-
île
le

es-
U
•us.
11!.
ion
P

jet



U

—
—

---
---

---
---

---
---

---
---

---
---

---
---

•$
: °K

O
TTA

W
A

, JEU
D

I, 
17 FÉV

RIER 1870.

."iuiti Session. 
1er Parlem

ent, 33 V
iet. 

1870.

X

jj

2
V

O
TES 

ET 
D

ELIBERA
TIO

N
S

D
K 

LA

( 'H
 A

M
BB

 E D
ES CO

M
M

 V. N
 ES.

*

%

O
TTA

W
A 

:

Im
prim

és par I
. B. T

a
y

lo
b, 20, 31 et 33, K

 tie Rideau.
im

.



DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 18 FEVRIER 1870.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table. 
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De la corporation municipale du village de Petrol ia ; et de la corporation municipale du comté de Welling

ton; demandant l’abolition du droit d’accise sur l’huile de pétrole raffinée.
Des chefs et autres sauvages d’Oka, dans la seigneurie du lac des Deux-Montagnes, district de Terrebonne ; 

demandant que leurs terres leur soient remises, et que les prêtres du séminaire St. Sulpice en soient
expulsés.

De Lucien Briand et autres, maîtres de navires, pêcheurs et marins des Isles de la Magdeleine ; demandant 
l’établissement d’écoles publiques de navigation, avec des bureaux d’examinateurs aux différents ports de mer de 
la Puissance.

Du conseil municipal des Isles de la Magdeleine, comté de Gaspé ; demandant la construction d’un phare 
avec un sifflet et un canon d’alarme, à la Grande Isle aux Oiseaux.

Du révérend M. A. Bilodeau et autres, de la municipalité de S te. Anne des Monts, comté de Gaspé ; deman
dant qu’il soit pris des mesures pour nettoyer le lit de la rivière Cap de Chatte.

La Chambre reprend les débats ajournés sur le troisième paragraphe de I Adresse proposée par M. Savory 
en réponse au discours de Son Excellence à l’ouverture de la présente session.

Et d’autres débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur motion de l’hon. John Sandfield Macdonald- 
La Cambre alors s’ajourne.

JAMES COCXBURN,
Orateur.
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Puissance du Canada. 
savoir : }

AVIS D’ELECTION CONTESTEE.

District Electoral d’Hochelaya.
AVIS est par le présent donné que le commissaire nommé, en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 

les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été renvoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l'effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
jiétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai, ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité à onze heures de l’avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Communes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau, à Cobourg, ce Dixième jour de Juillet 1869.

JAMES COCKBUEN,
Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Caiiada.

AVIS DE MOTIONS.

M. Ryan (Kings, N. B.)—Lundi prochain—Demandera au ministère pourquoi le salaire des divers 
Juges de la Cour Suprême des Provinces Maritimes est différent de celui que reçoivent les divers Juges des Pro
vinces de Québec et d’Ontario.

M. Savanj—Lundi prochain—Adresse demandant toute correspondance échangée avec d’autres Gouver
nements et Puissances, et les rapports de toutes conventions internationales et comités, touchant l’adoption d’un 
système monétaire uniforme parmi les principales nations commerciales, ainsi que toute correspondance avec le 
gouvernement, et les représentations faites au gouvernement par des bureaux de commerce, chambres de commerce 
ou corporations ou personnes, au sujet d’un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada.

M. Mills—Mardi prochain—Bill pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législa
tives des provinces maintenant comprises, ou qui seront à l’avenir comprises, dans la Puissance du Canada, inéli
gibles à siéger et voter dans la Chambre des Communes.

M. Young—Lundi1 prochain - Adresse demandant copie de toutes soumissions faites en vertu de l’Acte de 
la dernière session pour les divers services des impressions pour les départements, l’impression des statuts, la re
liure et la papeterie ; aussi copie de tout contrat, ordres en conseil et tous autres documents y relatifs.

M. Jones (Leeds Nord et Grenville—Lundi prochain—Adresse demandant un état donnant les noms des 
entrepreneurs du Chemin de Fer Intercolonial qui ont abandonné leur entreprise, et indiquant en détail la somme 
de deniers, s’il en est, qui a été reçue des dits entrepreneurs et de leurs cautions, par suite de la non-exécution 
de leurs contrats.

M. Jones (Leeds Nord et Grenville)—Lundi prochain—Adresse demandant un état détaillé indiquant les 
frais et charges se rattachant au bureau des Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial, et tous les frais de 
voyage de ces derniers se rattachant au dit chemin depuis la date de leur nomination jusqu’à présent.

M. Bolton—Lundi prochain—Adresse demandant toute correspondance avec le gouvernement touchant la 
nomination de M. L. Carvell pour l’administration des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse, et sa destitution do 
cette charge ; aussi, copie des tarifs en usage sur les dits chemins de fer avant la nomination de M. Carvell 
comme gérant, copie des tarifs proposés par M. Carvell et adoptés par le gouvernement, et copie des tarifs 
établis depuis la destitution de M. Carvell.

M. Drew—Mardi prochain—Bill pour amender l’Acte concernant les devoirs des Juges de Paix hors des 
sessions dans les cas de convictions et ordres sommaires.

M. Workman—Lundi prochain—Si c’est l’intention du ministère de prendre des mesures pour améliorer 
la navigation de la rivière des Outaouais, et particulièrement pour élargir et creuser le canal de Carillon et 
Grenville, cette partie si importante de notre navigation intérieure.
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No. 5.
?,

;

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 21 FEVRIER 1870.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De la Banque Nationale ; demandant la continuation de sa charte pour l’espace de dix années, et certains 

amendements à son acte d’incorporation.
De Thomas Pearson, et autres, cultivateurs et manufacturiers d’Ontario-Ouest ; demandant que certaines mo

difications soient faites au tarif.
De la compagnie pour la fabrication d’huile de charbon, et autres, manufacturiers ; demandant que le droit 

d’importation imposé sur l’acide sulphurique, et le droit ad valorem sur les colis qui le contiennent soient abolis.
De MM. George Baptist et fils, marchands, et autres, de Québec et Ottawa ; demandant un acte pour les in

corporer sous le nom de “ La Compagnie de transport du bois de construction de Québec et Ottawa,” et pour 
d’autres objets.

La Chambre reprend les débats ajournés sur le troisième paragraphe de l’adresse proposée par M. Savory, en 
réponse au discours de Son Excellence à l’ouverture de la présente session.

M. l’Orateur, conformément aux dispositions du chapitre 2, des Statuts de la Puissance du Canada, se fait 
remplacer temporairement au fauteuil par l’Hoii. M. Blanchet, député du district électoral de Lévis.

Et le Sème paragraphe de la dite adresse étant mis aux voix, est adopté.
Le 4ème paragraphe et les suivants jusqu’au Oème inclusivement étant lus une seconde fois, sont adoptés. 
Le lOème paragraphe étant lu une seconde fois,
Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur motion de M. Cartwright.
La Chambre alors s’ajourne.

JAMES COCKBUBN,
Orateur.
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Puissance pu Canada. 
savoir : }

AVIS D’ELECTION CONTESTEE. ta»

District Electoral <VHochelaga.

AVIS est par le présent donné que le commissaire nommé, en vertu île la 09me clause de l’Acte concernant 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été renvoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai, ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité à onze heures de l’avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Communes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau, à Cobourg, ce Dixième jour de Juillet 1869.

Üec

la

tel

JAMES COCKBURN
Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada.

AVIS DE MOTIONS.

M. Magill—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter, durant la présente session 
du Parlement, une mesure ayant pour objet l’élargissement des canaux du St. Laurent et de Welland de manière 
à apporter de plus grandes facilités au commerce de la Puissance, commerce qui prend un si grand accroissement 
maintenant 1

M. Robitaille—Mercredi prochain—Pourquoi la Goélette “ La Canadienne ” ne s’est pas montrée dans la 
Baie des Chaleurs durant toute la Saison de la pêche au maquereau pour arrêter les goélettes américaines qui, au 
nombre de près de 800, ont fait la pêche pendant toute la saison sans license au grand détriment de nos 
pêcheurs. Pourquoi le seul steamer de la Marine Royale qui ait été préposé à la protection de nos pêcheries, n’est 
resté que quelques jours à l’entrée de la Baie des Chaleurs avant la saison de la pêche au maquereau, et n’est pas 
resté dans nos eaux pour arrêter les centaines de goélettes américaines qui ont fait la pêche toute la saison sans 
licence au grand détriment de nos pêcheurs 1

M. Robitaille—Mercredi prochain—Si le gouvernement sait que le grand nombre de goélettes américaines 
dans nos eaux fait un tort considérable à nos pêcheries, et que les pêcheurs américains ont commis, l’été dernier, 
des déprédations de toutes espèces sur les côtes de la Baie des Chaleurs au grand détriment de nos pêcheurs 1

M. Robitaille—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire disparaître le système de 
licenses et d’organiser pour le printemps prochain une force suffisante pour empêcher les goélettes américaines 
de faire la pêche dans nos eaux et par là même donner une protection efficace à nos pêcheries 1

M. Dufresne—Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, pour qu’il lui plaise 
faire mettre devant cette Chambre : un état constatant les noms des entrepreneurs du chemin de fer intercolo
nial qui ont abandonné leurs contrats, ainsi que les noms de leurs cautions ; la longueur du chemin, la nature 
et la description de l’ouvrage à faire, avec le prix convenu sur chaque contrat ainsi abandonné ; l’ouvrage par eux 
fait respectivement, et le montant payé à chacun d’eux ; les contrats repris par les commissaires et le montant 
à eux payé par les cautions pour se faire libérer de leurs cautionnements, et par quelles cautions ; si quelques 
ouvrages ainsi repris par les commissaires ont été donnés à faire de nouveau, et quand ? à qui 1 pour quels prix ? 
quelles sont les cautions, leurs résidences et occupations ?

M. Stirton—Mercredi prochain—Adresse demandant un état détaillé des sommes payées sur le crédit de 
$20,000 voté à la dernière session pour faire face aux dépenses de la commission nommée pour rendre uniformes les 
lois des provinces, le dit état indiquant les dates des paiements, à qui ils ont été faits, et la nature des services 
rendus.

M. Merritt—Mercredi prochain—Si le gouvernement se propose de présenter, durant la présente session, 
quelqe mesure ayant pour objet l’élargissement des Canaux du St. Laurent et de Welland conformément à la 69e 
résolution adoptée à la conférence des délégués à Québec apropos de l’Union.

M. Merritt-—Mercredi prochain—S’il a été fait quelque progrès dans les travaux nécessaires pour alimenter le 
Canal Welland aû moyen de l’eau du Lac Erié depuis la dernière session, et si c’est l’intention du Gouvernement 
de terminer ces travaux pour l’ouverture du canal l’an prochain, 1871.
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M. Oliver—Mercredi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, demandant à Son Excel
lence qu’il lui plaise prendre en considération l’opportunité de recommander à cette Chambre l’imposition d’un 
droit d’exportation de par cent sur les articles suivants, savoir :—Blé ; farine ; mais ; houblon ; sel ;
Charbon de terre.

M. Bodwell—Mercredi prochain—Adresse demandant toute correspondance échangée entre le Gouverne
ment Impérial ou celui des Etats-Unis et le Gouvernement de la Puissance au sujet de la question de réciprocité 
de commerce avec les Etats-Unis.

M. Stephenson—Mercredi prochain—Adresse demandant copie des rapports, plans et explorations de l’ingé
nieur 6n chef et de ses assistants au sujet de la construction d’un havre de refuge sur le Lac Eric et sur le Lac 
Huron respectivement.

M. Stephenson—Lundi prochain—Si le gouvernement a adopté un plan quelconque pour rémunérer les 
maîtres de poste résidant hors des cités, autre que celui maintenant en opération ; si oui, quel est ce plan 1 et si 
c’est l’intention du gouvernement de mettre ce plan à exécution cette année.
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No. 6.

>>

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 22 FEVRIER 1870.

Ti ois pétitions sont présentées et déposées sur la table.
La Chambre reprend les débats ajournés sur 

réponse au Discours de Son Excellence à l’ouverture de la présente session.
Et la question étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.
Le onzième paragraphe et les suivants jusqu’au quatorzième étant lus, sont adoptés respectivement.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, la résolution pour une adresse est renvoyée à un comité 

composé de l’honorable Sir George E. Cartier, l’honorable M. Tilley, l’honorable M. H owe, M. Savary, M. Scriver 
et de l’auteur de la motion.

L’honorable Sir John A. Macdonald, du dit comité, rapporte alors le projet d’une adresse, lequel étant lu une 
seconde fois, est adopté, et est comme suit :—
A Son Excellence le très-honorable Sir John Young, Baronnet, un des membres du très-honorable conseil

privé de Sa Majesté, Chevalier Grand’Croix du très honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand’Croix de
l’ordre très-distingué de Saint Michel, et de Saint George, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc.

Plaise a Votre Excellence :

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assemblés en Parlement, 
remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours qu’elle a prononcé à l’ouverture de la 
présente session.

Nous remercions Votre Excellence de la confiance avec laquelle elle a recours à nos avis, et de la 
satisfaction qu’elle éprouve de pouvoir en la présente occasion nous réunir, pour l’accomplissement 
de nos devoirs publics, à une époque de l’année qui est le plus à notre convenance.

Nous croyons, avec Votre Excellence, que les circonstances dans lesquelles nous nous ren
controns sont favorables à beaucoup d’égards. Grâce à la Providence, l’abondance a couronné les travaux 
des champs, et la production des pêcheries a été plus qu’ordinaire ; dans plusieurs districts, les 
opérations des industries existantes se sont agrandies, et de nouvelles entreprises sont entrées en 
activité, fournissant des avenues additionnelles au commerce et un accroissement d’emploi pour nos 
populations, tandisque de nouvelles sections du pays s’ouvrent chaque jour aux travaux du laboureur. 
Et nous sommes heureux d’apprendre que le commerce et la richesse de la Puissance sont en voie 
d’accroissement, et que la juste administration des lois maintient, comme ci-devant, l’existence d’un 
sentiment général de sécurité.

Nous n’ignorons pas que Votre Excellence a suivi avec beaucoup d’anxiété le cours des événe
ments dans les Territoires du Nord-Ouest, et que de malheureux malentendus, quant aux intentions 
dans lesquelles le Canada cherchait à acquérir le pays, ont conduit à des complications d’une nature 
grave. Avec Votre Excellence, nous sommes d’avis qu’en vue de les faire disparaître il est désirable 
d’épuiser tous, les moyens de conciliation avant de recourir à d’autres mesures ; et que c’est avec plaisir

le dixième paragraphe de l’Adresse proposée par M. Savary es
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que nous apprenons que les dernières nouvelles ont induitX otre Excellence à espérer que les alarmes non I 
fondées qu’entretenait une partie des habitants, ont fait place au désir de prêter l’oreille aux explications 
que Votre Excellence leur a fait donner. Nous entretenons l’espoir que les efforts faits par le gou- : 
vernement de Votre Excellence ne manqueront pas d’amener une solution équitable et pacifique de la f 
difficulté existante, et d’assurer par là la prompte annexion des Territoires du Nord-Ouest au Canada, 
objet que désirent si vivement l'Empire et la Puissance.

Nous consacrerons l’attention la plus minutieuse à toute mesure à l’effet de pourvoir au 
gouvernement de.ces territoires, après leur annexion au Canada, qui pourra nous être soumise en rempla
cement de l’acte qui expire à la fin de la présente session.

Comme les chartes de la plupart des banques de la Puissance furent, pendant la dernière 
session, prolongées pour un temps limité pour donner, dans l’intervalle, aux questions de banque et 
de circulation monétaire, le temps de recevoir la considération que leur importance demande, nous 
étudierons avec le plus grand soin possible la mesure qui sera soumise à notre considération dans le but 
de protéger la société, sans nuire aux opérations légitimes des banques, et nous avons l’espoir quelle 
sera trouvée propre à asseoir ces grands intérêts sur une base sûre et solide.

Nous n’ignorons pas que les lois en force concernant la franchise électorale et réglementant 
les élections parlementaires, dans les diverses Provinces de la Puissance, varient beaucoup dans leur 
opération, et qu’il importe qu’il soit pourvu d’une manière uniforme à la fixation de-la franchise et à 
la règlementation des élections de la Chambre des Communes, et nous ne manquerons pas de 
prendre mûrement en considération toute mesure sur le sujet qui pourra nous être soumise.

Nous remercions Votre Excellence d’avoir bien voulu nous rappeler que par un acte du 
Parlement Impérial, passé en l’année mil huit cent soixante-neuf, pour amender la loi concernant le 
commerce côtier et la marine marchande dans les Possessions Britanniques, il est accordé deux ans

Ml

ft

Y

aux Législatures des diverses colonies de l’Empire pour voir à la règlementation de leur commerce 
côtier, et qu’en l’absence de législation sur le sujet, pendant la période fixée, les dispositions de 
l’acte Impérial seront en force. L’étendue et la valeur de notre commerce intérieur rendent désirable la 
passation d’une loi à ce sujet, et nous examinerons'avec la plus sérieuse attention toute mesure s’y 
rapportant qui sera soumise à notre considération.

Nous partageons l’opinion de Votre Excellence à l’effet que la créationd’une Cour d’Appel, 
sous l’autorité à nous conférée par l’Acte d’Union, est un sujet qui mérite notre attention. Et nous ne 
manquerons pas de prendre en considération toute mesure qui nous sera soumise pour l’établissement 
d’une telle Cour, et pour lui confère*- une certaine juridiction de première instance.

Nous ne perdons pas de vue que l’année mil huit cent Soixante et onze est celle fixée par 
la loi pour prendre le prochain recensement décennal, et que comme il y a sur le sujet des lois diffé
rentes dans les diverses Provinces, il va être, en conséquence, nécessaire de passer un acte général 
établissant un système uniforme et exact dans toute la Puissance. Nous apprenons avec plaisir 
qu’il a déjà été pris des mesures pour obtenir la co-opération de Terre-Neuve et de l’Ile du Prince 
Edouard ; et nous avons l’espoir, avec Votre Excellence, qu’il sera fait simultanément un recensement 
d’après le même système dans toutes les possessions de Sa Majesté dans l’Amérique Britannique du Nord. 
Nous comprenons l’importance des renseignements que les tableaux du recensement sont de nature à 
fournir, car, outre leur intérêt et leur valeur sous des rapports généraux, il faut se rappeler que d’eux 
dépend le ré-ajustement de la représentation parlementaire.

Nous donnerons l’attention la plus respectueuse aux comptes de l’année dernière et au 
budget des dépenses de la présente année fiscale que Votre Excellence a ordonné de nous soumettre. 
Nous recevons avec plaisir l’assurance que ce budget a été préparé de la manière la plus compatible avec 
l’économie et l’efficacité du service public, et nous espérons que l’état des finances sera trouvé satisfaisant, 
et que le peuple peut, sans inconvénient, fournir, pour le service de Sa Majesté, les subsides qu’il sera 
du devoir du gouvernement de Votre Excellence de nous demander de voter.

Nous -remercions Votre Excellence d’avoir bien voulu nous annoncer que l’acte touchant la 
Milice et la Défense de la Puissance n’a pas manqué d’êrte l’objet de toute son attention. La noble 
ardeur et la loyauté du peuple apparaissent au grand jour par le fait que la milice active est volontai
rement venue de l’avant en nombre bien supérieur au contingent requis, aussi bien que par l’empresse
ment zélé des différents corps à assister aux exercices de camp annuels, et par la promptitude avec la
quelle ils s’assemblèrent en force à l’appel du devoir, en plus d’une occasion, lorsque les maraudeurs 
féniens menaçaient la paix du pays.

Nous avons observé avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits dans plu
sieurs des provinces de la Puissance pour aider et encourager l’immigration vers nos rivages. Nous 
sommes heureux d’apprendre que Votre Excellence est cl’avis que le progrès des grands travaux publics 
qui se poursuivent sur plusieurs points du pays, fournira l’occasion à ceux qui se proposent d’immigrer 
d’être employés de bonne heure, et nous attendons avec confiance l’accession à notre population 
d’une classe nombreuse et précieuse de colons dans le cours de la saison prochaine.

C’est avec beaucoup de plaisir que nous apprenons que pendant l’été et l’automne Votre 
Excellence a eu l’occasion de visiter différentes parties de la Puissance, se rendant d’abord à Qué
bec, et de là aux Provinces maritimes, et qu’à Halifax elle a eu l’honneur de recevoir Son Altesse Royale 
le Prince Arthur, et que, subséquemment, elle a accompagné Son Altesse Royale dans sa visite à la
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}Puissance du Canada. 
savoir :$ AVIS D’ELECTION CONTESTEE.le

a g District Electoral d'Hochelaga.
y

mmissaire nommé, en vertu de la 99m 3 clause de l’Acte concernant 
1 i=3 élections parlementaires contestées, ar le comité spécial auquel a été renvoyée la pétition se plaignant de l’illé-

sralité de l’élection pour la district électoral d’Hochelaga, à l'effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai ce jour émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité à onze heures de l’avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Communes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mis seing et sceau, à Cobourg, ce Dixième jour de Juillet 1869.

AVIS est par le present dont

il

?• E
si
I
ce I JAMES COCKBUEN,
ni Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada

1
1 I

au
*

AVIS DE MOTIONS.nt, I

la
tie hi. Mackenzie__Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement

et les directeurs ou les actionnaires de la banque du Haut-Canada ; aussi, copie de tous rapports des dits dii ecteurs, 
et des états indiquant en détail les obligations de la banque, la nature et la valeur de son actif, la quantité de ses 
immeubles et leur valeur, les ventes qui en ont été faites depuis le dernier état soumis, les i aleurs réalisées par 

; ventes et les frais d’entretien du présent bureau des directeurs.
M Younq__Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant toutes les sommes payées par le gou

vernement à la banque de Montréal, durant les années 1866, 1867, 1868 et 1869, indiquant les particularités 
' suivantes savoir : le montant du change acheté, l’intérêt payé, les monnaies du cours américain converties en 

monnaies’canadiennes, les débentures et les effets publics de la Puissance vendus, les dates de chaque vente, les 
„ taux et les cofnmissions payés, le montant reçu par la banque au lieu des effets en circulation pour de \ leux 
,1,111 billets, et toutes autres informations nécessaires pour faire connaître les relations de cette banque avec le gouver

nement durant les années ci-dessus mentionnées. * e
M. Young__Jeudi prochain—Que la Chambre se forme en comité pour examiner la résolution suivante :—
Résolu, qu’attendu que l’Acte 31 Vic., chap. 44, donne au gouvernement le pouvoir, quand l’intérêt public 

P l’exige, d’abolir les droits imposés par le dit Acte, c’est l’opinion de cette Chambre qu’un Ordre en Conseil devrait 
V|J être passé pour l’admission en Canada, libres de droits, d’animaux propres à améliorer nos races.

■
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province Ontario. Et nous sommes heureux d’apprendre que partout se manifestèrent les grandes res
sources du pays, et les preuves d’une vigoureuse industrie, et que \ otre Excellence a eu à remplir 
l’agréable devoir de faire rapport au gouvernement de Sa Majesté, comme résultat de ses observations, 
que les habitante de la Puissance sont bien satisfaite de leur position et de l’avSnir qu’ils ont devant eux, 
et que leur plus ardent désir est de prendre avantage des franchises et pleins poux oirs de législation 
qu’ils possèdent, pour fonder, comme portion de l’Empire Britannique, des institutions de leur propre
choix par des lois faites par eux. ., ... ... . v v ,

Nous remercions humblement Votre Excellence du vif désir quelle exprime a 1 effet 
les travaux de la session qui vient, de s’ouvrir soient couronnés du succès le plus complet.

ceux des membres de cette

l
a

a

a

que
t Il est alors ordonné que la dite adresse soit grossoyé, et qu’elle soit présentée par 

Chambre qui font partie de l’honorable Conseil Privé.
La chambre alors s’ajourne.

:

il JAMES COCKBUEN,
i Orateur.

iÇi,

t
i

<T> 
PU



*

24

M. Dufresne—Jeudi prochain—- Si la Commisson d’arbitrage qui doit établir la proportion de la dette de la 
Puissance et des provinces d’Ontario et de Québec a pu s’entendre pour faire un rapport, si non, quels sont les 
progrès faits par cette Commission, et quand peut-on espérer un rapport final.

L’hon. sir John A. Macdonald—Jeudi prochain—Proposera qu’un comité spécial soit nommé pour préparer 
et rapporter les listes des membres qui devront composer les Comités spéciaux permanents ordonnés pas cette 
Chambre, et que ce comité soit composé des membres suivants, savoir : l’hon. sir John A. Macdonald, l’hon. sir 
Francis Hincks, l’hon. M. Tilley, l’hon. M. Langevin, l’hon. J. S. Macdonald, l’hon. M. Dorion, l’hon. M. Holton, 
l’hon. M. Chauveau, l’hon. M. Smith, l’hon. M. McKeagney, M. Mackenzie, M. Walsh, M. Morrison (Niagara), 
M. Dufresne, M. BoUon et l’auteur de la motion.

M. Olivier—-Adresse demandant un état détaillé indiquant les dépenses se rattachant à la délég ition au Nord- 
Ouest de l’hon. Secrétaire d’Etat pour les Provinces.

L’honorable sir Francis Ilincks—Jeudi prochain—Proposera que le discours de Son Excellencé le Gouverneur- 
Général aux deux Chambres du Parlement soit pris en considération mercredi prochain.
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MERCREDI, 23 FEVRIER 1870.

M 1 Orateur met devant la Chambre des états des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d’Or 
tawa et du Saguenay pour l’année 18G9,-et dans les comtés do Dorchester et DzmZond TUr 
et dans le district de, Rimouski, pour les années 1866, 1867 et 1868. ’ P année 1868,—

Onze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :__
Delà corporation municipale du Township 3e Collingwood, comté de Grev • demandant !„ ,,

acte pour autoriser l’adoption d’un règlement ou de règlements pour H consh-n^ion S r / * i • 177 ^ d un
refuge à l’embouchure de la Rivière des Castors, dans le dît townsUp ^ 1 entretien d’un havre de

,m “*e dWpor““' — *<”™ *

.™u”VSm5gr’et"‘r”'<l0 comté d, Ki„o„sH ; demandant soit

™Ci,’*le * ,l'En,li'tm" : demandant l'abolition du droit d'aociae »

Du conseil
trole raffinée. (

■ ^ Hon. M_,7’,% met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, les tableaux du
bution de la Puissance, pour 1 année fiscale expirée le 30 Juin 1868.

nasi, des états sommaires et comparatifs des importations et 
1 *unee fiscale expirée le 30 Juin 1869.

*....££%££&' j“*“ * ^ *•
St. Bed., présente un Bill (No. 3) pour limiter lu taux de l'intérêt ; Second, leotnre, lundi prochain.

*. «-...........
yeet’s”*™”' » correspondances

il lanciers conclus avec la Nouvelle-Ecosse copie de ré K ^ t m-uaux au sujet des nouveaux, arrangements 
rince d’Ontario relativement SS 7a<£1* >?"Z"!* l’Assemblée Législative de là pro
cents finandiers ; aussi, copie de l’Adress S M ' 1 '”7 ' U 7 °î( Britannique par suite des dits arrange-

compagnie du pont ou du

cons-

r l’huile de
municipal de la cité d’Hamilton ; demandant l’abolition du droit d’accise

l’huile de pé-sur

commerce et de la na-

exportations de la Puissance du Canada, pour

ses-

rapport

t
-
p

i
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construit à l’est et à l’ouest du lac des Bois, la longueur des ponts construits, la quantité cube des terrassements 
faits, et des excavations dans le sol et dans le roc respectivement, avec leur coût par items, et le nombre d’hom
mes, de conducteurs, de surintendants, de commis et autres employés sur chaque section ; aussi, copie de tous 
ordres en conseil relatifs aux dits travaux, et des instructions données aux personnes qui en sont chargées.

Aussi, une autre adresse demandant copie des comptes-rendus au Gouvernement et soumis aux arbitres de la 
Puissance pour ouvrage fait aux édifices du Parlement et pour matériaux fournis à cet égard ; copie des témoi
gnages pris devant les dits arbitres, et de la sentence de ces dernière; aussi, un état de compte officiel du Dépar
tement des travaux publics, indiquant les divers mesurages et quantités de matériaux, avec tous ordres en conseil 
ou autres documents relatifs à ce sujet. <•

Et aussi, une autre adresse demandant les instructions données aux arpenteurs envoyés au territoire du Nord- 
Ouest, et un état indiquant le nombre d’hommes employés et les salaires qui doivent leur être payés ; aussi, copie 
de tous ordres en conseil relatifs aux dits arpentages; et copie des rapports des arpenteurs employés ainsi que de 
tous autres documents y relatifs. -

Sur motion de M. Blake, il est vot
entre le gouvernement impérial et celui du Canada au sujet de l’emprunt du chemin de fer intercolonial et de son 
emploi.

Aussi une autre adresse demandant copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance entre le gou
vernement impérial et celui du Canada, et entre le gouvernement du Canada et < lui de l’Isle du Prince Edouard, 
et entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie Anglaise, au su jetude l’admission de l’Isle du Prince 
Edouard ou de la Colombie Anglaise dans l’Union, et les conditions de cette admission.

Aussi, une autre adresse demandant copie de tous ordres en conseil, et de toute correspondance entre le gou
vernement impérial et celui du Canada, et entre le gouvernement du Canada et celui d’aucune des Provinces, tou
chant toute législation d’aucune des Provinces, y compris les instructions à Son Excellence à propos de toute 
législation provinciale.

Un message est reçu du Sénat nommant les honorables MM. Allan, Blake, Bourinot, Sureau, Chaffers, C/ta
pais, Ferguson, Flint, Hazen, Lacoste, Leonard, Leslie, Miller, Mills, Odell, Reesor, Ritchie et Ross, comme membres 
d’un comité chargé d’aider Son Honneur l’Orateur à administrer la bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne 
les intérêts de cette Chambre,et d’agir de la part de cette Chambre comme membre du comité conjoint de la biblio
thèque.

»

hSur motion de M. Rymal, il est nommé un comité composé de MM. Blake, M. Magill, Scatcherd, Bown, Morri
son, (Niagara), Merritt et de l'auteur de la motion, le dit comité devant s’enquérir des circonstances qui se rat
tachent au paiement, sans autorisation, de la somme de $-0,000 à feu Sir -1. A'. McNah, évidemment pour l’achat 
de certains terrains dans ou près, la cité d’Hamilton ; avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.

Sur motion de M. Young, il est voté une adresse demandant copie de toutes soumissions faites en vertu de 
l’Acte de la dernière session pour les divers services des impressions pour les départements, l'impression des 
statuts, la reliure et la papeterie ; aussi copie de tout contrat, ordres en conseil et tous autres documents y relatifs, 
l’état devant être dans la même forme que celui transmis avec les .soumissions pour les impressions parlementaires 
l’an dernier.

Sur motion de l’Hon. Sir John A. Macdonald, il est nommé un comité spécial pour préparer et rapporter les 
listes des membres qui devront composer les Comités spéciaux permanents ordonnés par cette Chambre mardi 
le 15 du courant, et que ce comité soit composé des membres suivants, savoir : l’hon. sir George E. Cartier, 
l’hon. sir Francis Hindis, l’hon. M. Tilley, l’hon. M. Langevin, l’hon. J. S. Macdonald, l’hon. M. Holton, l’hon. 
M. Chauveau, l’hon. M. Smith, l’hon. M. McKeagney, et de M. Geoffrion, M. Mackenzie, M. Walsh, M. Mor
rison (Niagara) M. Dufresne, M. Bolton et de l’auteur de la motion.

La Cambre alors s’ajourne.
JAMES COOKBURN,

OraUvr.

Puissance nu Canada. ~( 
savoir : / -

AVIS D'ELECTION CONTESTEE.
District Electoral d’Honheltiga. ^

AVIS est par le présent donné que le commissaire nommé, en vertu de la [Orne clause de l’Acte concernant 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été renvoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai, ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité à onze heures de l’avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Communes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, y pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau, à Cobourg, c? Dixième jour de Juillet 180!).
JAMES COCKBURN,

Orateur de h {'h imbre les Communes de la Paissance du Canada
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AVIS DE MOTIONS.

M. Chamberlin—Vendredi prochain—Adresse demandant une liste de toutes les personnes qui ont subi l’ex
amen requis des employés du département du revenu intérieur par l’ordre en conseil du 24 septembre I860, de-

état indiquant le nombre de réunions du bureau dans la province de Québec, etpuis le 1er juillet 1867 ; aussi un 
les dates de ces réunions,

M. Burpee—Vendredi prochain—Si le gouvernement a, durant la vacance, conformément à certaines pétitions 
et à la recommandation du comité des Pêcheries et de la Navigation, pris des mesures pour constater la possibilité 
de construire le canal du St. Laurent et de la Baie de Fundy, le coût de cette construction, etc., si essentielle au 
commerce intercolonial de la Puissance.

L’hon. Sir Francis Hincks—Mardi prochain—Que la Chambre se forme en comité le vendredi suivant pour 
considérer certaines résolutions au sujet des banques et du système monétaire.

L’hon. Sir A. T. Galt—Mardi prochain—Adresse demandant toute correspondance échangée avec le gouver
nement impérial au sujet de l’admission des navires pêcheurs américains dans les eaux de la Puissance ou de leur 
exclusion des dites eaux, et tous Ordres en conseil sur le sujet.

tous autres documents ies ingénieurs du 
les lignes qui ont été explorées, celles qui ont été re-

M. Renaud—Lundi prochain—Adresse demandant le rapport ou 
I chemin de fer intercolonial en ce qui concerne la ligne ou
I commandées et finalement adoptées dans le comté de Kent, N. B., par les'commissaires et par le gouvernement.

M. Godin—Vendredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter, durant la présente session, 
une mesure à l’effet d’abolir la taxe imposée sur la vente, parle producteur, du tabçic canadien en feuille, et d’im- 
poser sur le tabac étranger un droit assez élevé pour protéger le producteur canadien et encourager la culture du 

? tabac en ce pays.
M. Pelletier—Vendredi prochain—Si le juge nommé pour 7administration de la justice dans le district,de 

Kamouraska et de Rimouski, a demandé sa retraite, et si, dans ce cas, c’est l’intention du gouvernement de le 
remplacer, et quand 1 N

H
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No. 8.

i

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE BES COMMUNES.

JEUDI. 24 FEVRIER 1870.
ü

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De John Hallam et autres ; demandant certains amendements aux actes maintenant en force relatifs à l’ins

pection des peaux crues et du cuir.
Du Conseil municipal du comté d’Oxford ; demandant que des droits de douane soient imposés sur divers arti

cles importés en Canada des Etats-Unis.
Du Conseil municipal du comté de Lincolm ; demandant que des droits de douane soient imposés sur divers 

articles importés en Canada des Etats-Unis.
Sur motion de l’hon. sir John A. Macdonald, un comité composé des honorables MM. Hoive, Langevin, Tilley, 

Morris, J. S. Macdonald, Holton, Dunkin et McDougall, et de MM. Mackenzie, Blake et de l’auteur de la motion, 
est nommé pour examiner et rapporter les papiers se rattachant aux territoires du Nord-Ouest qu’il pourrait être 
à propos de mettre devant cette Chambre.

L’hon. sir John A. Macdonald communique le message suivant de Son Excellence le Gouverneur-Général :— 

John Young.

Le Gouverneur-Général transmet pour l’information de la Chambre des Communes les papiers ci-joints relatifs 
aux troubles récents, dans les territoires du Nord-Ouest, mentionnés dans le troisième paragraphe du discours du 
Trône.

Ottawa, 24 février 1870.

Sur motion de l’hon. sir John A. Macdonald le dit message et les dits papiers sont renvoyés au comité spécial 
ci-dessus mentionné.

Sur motion de l’hon. sir John A. Macdonald, il est résolu : Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle 
reste ajournée jusqu’à lundi prochain.

L’hon. sir John A. Macdonald présente un Bill (No 4) relatif aux élections des membres de la Chambre des 
Communes; seconde lecture, mardi prochain. •

L’hon. M. Langevin présente un Bill (No 5) pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y 
mentionnés ; mardi prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, il est voté une Adresse demandant toute correspondance entre le gouverne
ment et les sauvages Iroquois des Deux Montagnes ou toutes autres parties au sujet de la vente ou remise des 
terres des sauvages, avec copie de tous ordres en conseil ou de tous autres documents relatifs aux difficultés 
existantes avec les dits sauvages. Aussi, un état indiquant quelles réserves sont disponibles en faveur des dits 
sauvages dans toute autre partie du pays.

Sur motion de M. Mills, il est voté une Adresse demandant toute correspondance entre le gouvernement du 
Canada et celui d’aucune des provinces comprises dans la Puissance du Canada, au sujet de la question de savoir 
si les biens des personnes qui décèdent sans faire de testament et sans héritiers, retournent à la Couronne telle 
que représentée par le Gouverneur-Général, ou à la Couronne telle que représentée par les Lieutenants-Gouver
neurs des différentes provinces.
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Sur motion de M. Stirton, il est voté une Adresse demandant copie de toute correspondance entre les 
gouvernements des provinces d’Ontario et de Québec "et le Gouvernement de la Puissance au sujet du règlement 
des comptes entre ces provinces et avec elles ; aussi, un état de tous deniers payés au sujet de l’arbitrage, indiquant 
à qui ces paiements ont été faits, et tous documents se rapportant à ce sujet.

Sur motion de M. Jones (Leeds et Grenville), il est voté une Adresse demandant un état détaillé indiquant 
les frais et charges se rattachant au bureau des Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial, et tous les frais de 
voyage de ces derniers se rattachant au dit chemin depuis la date de leur nomii: ation jusqu'à présent.

Sur motion de M. Mackenzie, il est voté une Adresse demandant copie de toute correspondance entre le 
Gouvernement et les directeurs ou les actionnaires de la banque du Haut-Canada^; aussi "copie de tous rapports 
des dits directeurs, et des états indiquant en détail les obligations de la banque, la nature et la valeur de son actif, 
la quantité de ses immeubles et leur valeur, les ventes qui en ont été faites depuis le dernier état soumis, les 
valeurs réalisées par ces ventes et les frais d'entretien du présent bureau des directeurs.

Sur motion de 1’hon. Sir Francis Hindks, il est Résolu : Que la partie du discours d'ouverture qui est relative 
subsides soit prise en considération mardi prochain.
La Chambre alors s’ajourne.

aux

JAMES COCKBURN,
Orateur.

Puissance du Canada. i 
savoir :

AVIS D’ELECTION CONTESTEE.
District Electoral d'Iloçhelaga.

AVIS est par le présent donné que le commissaire nommé, en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été renvoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’IIochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai, ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité à onze heures de l’avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Communes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau, à Cobourg, ce Dixième jour de Juillet 1869.
JAMES COCKBURN,

Orateur de la Chambre des Communes de la Paissance du C.mili

AVIS DE MOTIONS.

M. Oliver—Mardi prochain—Bill pour amender la loi des brevets d’invention de 1869.
M. Mills—Lundi prochain—Bill pour autoriser l’extradition de personnes de la Puissance du Canada 

accusées d’avoir commis des crimes aux Etats-Unis, et qui ne se trouvent point comprises dans le traité d’extra
dition qui existe maintenant.

M. Mills—Lundi prochain—Bill pour rendre inéligibles les membres des législatures provinciales à siéger 
ou voter dans la Chambre des Communes.

M. Jones (Leeds Nord et Grenville)—Lundi prochain—Si c’est l’intention du Gouvernement d’imposer, 
durant la présente session, un droit sur les produits agricoles des Etats-Unis importés en Canada pour la 
consommation.

M. M. C. Cameron (Huron)—Lundi prochain—Adresse demandant toutes instructions données par le départe
ment des travaux publics aux ingénieurs du département, et tous rapports des dits ingénieurs, au sujet de havres sur 
la côte Est du Lac Huron ; aussi, copie de toute correspondance et de tous documents sur le sujet des dits havres 
venant des Chambres de commerce de Chicago, de Détroit et de Buffalo, et d’autres intéressés dans le commerce 
des lacs de l’ouest.
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No.. 9.

; /

VOTES ET DELIBERA FIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 28 FEVRIER 1870.

Quinze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes reçues et lues :
De la Banque Canadienne de Commerce ; demandant la passation d’un acte pour confirmer un arrangement

e mclu par la dite banque à l’effet de s’unir il la banque de Gore.
Do la banque de Gore ; demandant la passation d’un acte pour confirmer un arrangement conclu par la dite 

banque il l’effet de s’unir à la banque Canadienne de Commerce.
De Henry Fry, président de la Chambre de Commerce de Québec, et autres, marchands, et autres, de Québec; 

demandant la passation d’un acte pour rendre compulsoire l’inspection du poisson et de l’huile.
De la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer ; demandant la passation d’un acte pour confirmer l’ar

rangement conclu entre la dite compagnie et celle du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron.
D’Ebenezer Bawl, et autres, de Canning, township de Cornwallis ; demandant qu’il soit défendu à certaines 

personnes d’obstruer la navigation de la rivière Canning par la construction de digues sur la dite rivière.
Du conseil municipal du comté de Perth ; du conseil municipal du comté de Kent ; et du conseil municipal 

du comté de Brant ; demandant l’abolition du droit d’accise sur l’huile de pétrole raffinée.
Du conseil municipal du comté de Huron ; de la Chambre de Commerce de London ; et de J. Trimmer et 

autres, d’Ontario Ouest ; demandant que certains droits de douane soient imposés sur divers articles importés au 
( fanada des Etats-Unis.

Des commissaires du hâvre de Québec ; demandant un acte pour lever les doutes quant au droit de certaines 
personnes, endettées envers les commissaires, d’offrir en paiement des coupons d’intérêts quand ceux de môme 
date ne sont point payables aux autres porteurs.

De l’honorable John Young ; demandant la passation d’un acte pour remettre en vigueur et amender l’acte 
11’ Victoria, chap. 180, pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal à navires devant relier les 
« aux du lac Champlain à celles du St. Laurent.

I .’lion. M. Lanjevln présente la réponse supplémentaire à une adresse du 19 avril 1869, demandant un état 
détaillé de tous h-s frais se rattachant au tracé et à l’administration du chemin de fer intercolonial depuis le 1er 
avril 1868;—aussi, la réponse à une adresse du 21 juin 1869, demandant copie de tous rapports, estimations, 
lettres et autres documents relatifs à la confection du chemin du St. Laurent et de Gaspé,

L’hon. Sir John A. Moclonald présente la réponse à une adresse du 7 juin 1869, demandant copie de toutes 
l‘Grc-s de Thomas A. Begley, écr., et de ses procureurs, depuis l’année 1858, adressées au gouvernement et au 
departement, de l’artillerie à Ottawa, au sujet de la réclamation de Madame Bayley (ci-devant la veuve de Hugh, 
Feasor) pour un douaire sur les terres «le l'artillerie à Ottawa, et copie des réponses à ces lettres ; une liste de 
toutes les actions pour douaire commencées par le dit Thomas A. Bayley et sa femme contre les divers acquéreurs 
«le terres «le l’artillerie dans la cité d’Ottawa; copie de toutes lettres des défendeurs 

| cure.urs, adressées
en ces causes, et de leurs pro-

au gouvernement, au Secrétaire d’Etat et au Ministre de la Justice, demandant à être défendus 
V'r la couronne ou que leurs frais soient payés, et copie des réponses à ces lettres; copie de toutes pétitions des 
defendeurs ou d’aucun d’eux depuis l’année 1858 demandant au gouvernement de les défendre contre les dites 
poursuites ou de payer les frais de défenses, et copie des réponses à ces pétitions; un état indiquant le montant 
pavé par le gouvernement à Thomas A. Begley en sa qualité d’administrateur clés biens de Madame Begley polir 
1 acquittement de son douaire sur les dites terres de l’artillerie) quant et à même quel fonds le dit dounire à ëtfc



dWltiiVHtiyé { copie de toutes
«'elles, avec indication du montant payé en conséquence- et c 
réglement de la dite réclamation pour douaire;

L'kon. Sir John A. Macdonald, du comité nommé pour préparer et rapporter les listes des membres devant 
composer les comités permanents ordonnés par cette Chambre le 15 du cou ran , fait rapport comme suit :

aule

1. Privilèges et Elections.

Hon. M. Dôrion,
M. Grant,

Hon. M. Gray,
M. Grover,

Holton-,
MM. Killam,

Lawson,
Hon. Sir John A."Macdonald, 

M. McDonald(Antigonish)

2. Lois Expirantes.

MM. Mills)
Munroe,
Bedford,
Smith,

MM. Snider,
Stephenson, 
Tiiompson (Ontario)

MM. Bertrand,
Blake,

Hon. M. Blanche!,
MM. Burton,

Caldwell,
Cameron (Huron), 

Hon. M." Cameron (Peel), 
Hon. Sir Geo. E. Cartier,

M. Chamberlin,

Hon. M.
Hor. M.

et
Wells.—26.

MM. Paquet, 
Pouliot, 
Power, 
Simpson, 
Wilson, et 
Young.—22.

MM. Blake.
Carmichael,
Cayley,
Cheval,
Cimon,
Coffin,
Drew,
Ferris,

?>. Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

MM. Merritt.Hon. MM. Abbott, 
Anglin, 
Blanche!,

M. Bourassa, 
Hon. MM. Carling,

Sir George E. Cartier, 
Chauveau, 

MM. Costigan, 
Currier,

Hon. MM. Dorion.
Dunkin,

MM. Ferguson, 
Hon. Sir A. T. Galt,

M. Gendron,
Hon. Sir Francis Hincks,

Morrison (Niagara) 
O’Connor,
Pickard,
Bobitaille,
Shanly,
Street,
Sylvain,

Hon! MM. Tilley, 
Tupper, 

MM. Walsh. 
White.
Whitehead, et

Hon. |M. Wood. -14.

4. Bills Privés.

MM. Ross (Duudas), 
Savai'v,
Scratch erd, 
Scriver,

Hon. M. Smith,
MM. Stirton,

Wallace, el 
Webb.—98.

MM. Ault, 
Bodwell, 
Bowell. 
Caron, 
Daoust, 
Drew, 
Fortin, 
Geoffrion, 
Harrison, 
Heath,

MM. Huot,
Langlois,
Lawson,

Hon. M. McKeagnev,
MM. McMonies,

Merritt,
Mills,

Hon. M. Morris,
MM. Oliver,

Pinsonneault,

5. Ordres Permanents.

Hon. M. Huntington,
MM. Huot,

Kempt,
Hon. M. Le Vesconte,

MM. Little,
MacFarlane,
McCarthy,
McMillan,
Morison, (Victoria O.)

MM. Bowman.
Bown.
Burpee.
Cameron, (Inverness.) 
Chipman,
Gaucher,
Gaudet,
Harrison,

MM. Perry,
Pouliot,
Pozer,
Bay,

Hon. M. Boss, (Champlain,) 
MM. Boss, (Victoria, N. I'L) 

Bymal, et 
Sproat.— 25,

M. Godin,
Gray,

M. Jones (Halifax), 
Kierzkowski,

M. Lapum,
Macdonald (Cornwall), 

MM. McCallum,
McDougall (Benfrew),

Hon. M.

Hon. M.

Hon. M.

Hon, MM. Holton,
Howe,
Irvine,

MM. Jackson, 
v Joly,

. Jones (Leeds),
Hon. MM. Lange vin,

Macdonald (Cornwall), 
M. Macdonald (Glengp.rry), 

Hon. Sir John A. Macdonald,
MM. McDonald (Middlesex), 

Mackenzie,
Masson (Boulanges), 

Hon. MM. McDougall (Lanark), 
McCreevy.
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0. ÎM^kÉëSlvNsi

MM. Brousseatt.
Ghamberliu,
Ferguson,
McDonald (Lunenburg).

7. Comptes Publiés.

Hon. M. Holton,
Howe,

MM. Keeler,
Lap urn,
Lawson,
Mackenzie,
Magill,
Masson, (Terrebonne,) 
McConkey,

8. Banques et Commerce.
M.v Casault,

Hon. Sir A. T. Galt,
M. Gibbs,

Hon. Sir Francis Hincks.
Hon. M. Holton,

Mr. Mackenzie,
Hon. MM. McDougall (Lanark), 

Mc Grec vy,
M. Metcalfe,

Hon. M. Morris,

9. Immigration et Colonisation.

M. Dobbie,
Hon. M. Dunkin,

MM. Forbes,
Fortier,
Hagai1,
Holmes,
Hurdon,
Hutchison,
Jackson,
Lacerte,
Lawson,

Hon. MM. Macdonald (Cornwall), 
McDougall (Renfrew),

MM, Mackenzie; 
Simard, 
Stephenson, et 
Young.—12.

MM. Beatyv. 
Bellerose, 
Bourassa, 
Bowell,

MM. Morrison, (Niagara,) 
Pope,
Robitaille,
Ltoss, (Prince Edouard) 
Ryan, (Kings, N.B.)

lion. MM. Anglin,
Beaubien,

MM. Bourassa,
Crawford, (Leeds,) 
Dufresne,

Hon. Sir A. T. Galt,
M. Gibbs,

Hon. Sir Francis Hincks,

Hon. M. Tilley,
MM. Walsh, et 

Young.—25.

M. Pope,
Hon. M. Read,

MM. Simard,
Street,

Thompson (Haldimand), 
Hon. M. Tilley,

Wilson, et 
Workm an.—27.

Hon. MM. Abbott,
Archibald,

MM. Beaty,
Blake,
Bolton,

I Hon. MM. Cameron (Peel), 
Campbell,

Sir Geo. E. Cartier, 
MM. Cartwright,

MM. McDougall (Trois 
Rivièi'e),

Pelletier,
Pope,
Renaud,
Ross (Wellington),
Ryan (Montréal), 
Simpson,
Snider,
Stephenson,
Tremblay,

Hon. M. Tapper,
MM. Wright (Ottawa), et 

Wright (York).—40.
Sur motion do l’hon. Sir John A. Macdonald, il est nommé un comité spécial composé des honorables Sir 

(deorge E. Cartier, John Sandfiel Macdonald, McDougall, Gray, Dorion, Smith, Blanchet, Tapper, Morris, 
Archibald, Chauveau, Campbell, Anglin, et Kierzkowski, et de MM. Dufresne, Chamberlin, Skead, Cartwright 
et Mills, pour aider M. l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les 
intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membre du comité conjoint de la bibliothèque ; et un message est 

; envoyé au Sénat pour en informer leurs Honneurs.
Sur motion de M. Magill, un Comité Spécial composé de MM. Bowell, Colby, Boss (Prince Edouard), l'ope, 

Oliver, Ryan (Montréal Ouest), Thompson, (Haldimand), Cameron, (Huron), Bown, et de l’auteur de la motion 
| fut nommé pour s’enquérir et faire rapport de la culture du Houblon et sur le sel en Canada avec pouvoirs d’en- 
:* voyer quérir des personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Dufresne, il est voté fuie Adresse demandant un état constatant les noms des entrepre
neurs du chemin de fer intercolonial qui ont abandonné leurs contrats, ainsi que les noms de leurs cautions ; la 

„ longueur du chemin, la nature et la description de l’ouvrage il faire, avec le prix convenu sur chaque contrat 
ainsi abandonné ; l’ouvrage par eux fait respectivement, et le montant payé à chacun d’eux ; les contrats repris 
I nu- les commissaires et le montant à eux payé par les cautions pour se faire libérer de leurs cautionnements, et 
par quelles cautions ; si quelques ouvrages ainsi repris par les commissaires ont été donnés à faire de nouveau, et 
quand ? à qui l pour quels prix 1 quelles sont les cautions, leurs résidences et occupations 1

Sur motion de M. Oliver, il est voté une Adresse demandant un état détaillé des dépenses se rattachant à la 
I mission au nord-ouest du secrétaire d’Etat pour les provinces.

Sur motion Je M. S tir ton, il est voté
I crédit de $20,000 voté à la dernière session pour faire face aux dépenses de la commission nommée pour rendre 

uniforme les lois des provinces, le dit état indiquant les dates des paiements, à qui ils ont été faits, et la nature 
des services rendus.

Hon. M. Archambeault, 
MM. Béchard, 

Benoit,
Bolton,
Brown,
Burton,

Hon. M. Carling,
MM. Cartwright, 

Chamberlin, 
Hon. M. Chauveau.

M. Colby, 
Hon. M. Connell, 

MM. Coupai,
Crawford ( Brockvillv)

Adresse demandant un état détaillé des sommes payées sur leune

1
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Sur motion tie M. Chamberlin, il est voté une adresse demandant une liste de toutes les personnes q ui ont I 
subi 1!examen requis des employés du département du revenu intérieur par l’ordre en conseil du 24 septembre |i 
1866, depuis le 1er juillet 1867 ; aussi un état indiquant le nombre de réunions du bureau dans la province de i 
Québec, et les dates de ces réunions,

11 est reçu un message du Sénat transmettant les bills suivants, et demandant le concours de cette Chambre
Bill (No. 6,) intitulé : “Acte pour amender l’acte concernant la pêche par les navires étrangers.”_(Sur

motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, ce bill est lu pour la première fois, et sa seconde lecture est fixée à 
vendredi prochain).

Bill (No. 7,) intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins 
“ dans les cas de maladie et de détresse.”—(Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, ce bill est lu pour la 
première fois, et sa seconde lecture est fixée à vendredi prochain).

Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, l’impression des documents transmis par Son Excellence le 
Gouverneur-Général, et relatifs aux évènements récemment survenus dans les territoires du nord-ouest, est ordonnée 
pour l’usage des membres.

La Chambre alors s’ajourne.
JAMES COCKBURN,

Orateur.

Puissance du Canada. | 
savoir : !

AVIS D’ELECTION CONTESTEE.
District Electoral d'Uochelaga.

AVIS est par le présent donné que le commissaire nommé, en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été renvoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner "des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission 
j’ai, ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité a onze heures de l’avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Communes de cette Puissance qui’hura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau,' à Cobonrg, ce Dixième jour de Juillet 1869.

JAMES COCKBURN,
Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada

AVIS DE MOTIONS.

M. P os s (Dundas)—Bill pour limiter le taux de l’intérêt.
M. McCallum—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance et de tous rapports îles 

ingénieurs en charge du canal Welland, depuis le 30 juin 1869, au sujet de l’alimentation du dit canal par les eaux 
du lac Erie ; au sujet du dommage causé au village de Dunnville par l’inondation en Avril dernier ; au sujet de la 
construction d’un déversoir de superficie à la digue sur la Grande Rivière, au village de Dunnville; au sujet de 
l’ouverture de fossés d’écoulement dits back ditches, le long du canal Welland, dans le township de Moulton ; .ni 
sujet de l’eau fournie aux moulins sur le dit canal en l’année 1869 ; au sujet du dommage causé aux quais de 
Maitland en avril dernier; aussi, copie de tous ordres en Conseil depuis le 30 juin dernier au sujet des dits 
travaux.

Lhon. M. Dorion—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes correspondances échangées 
depuis le commencement de la dernière session entre le gouvernement du Canada et le gouvernement impérial 
l’ambassadeur anglais à Washington

ou
au sujet de la réciprocité de commerce avec les Etats-Unis.

M. Magill,—Si c’est l’intention du gouvernement de choisir et envoyer les carabiniers les plus expérimentés 
de la Puissance au prochain concours de carabiniers dans la commune de Wimbledon,

)



37

j^j_ Fortin._Que les journaux de la dernière session, à la date du 21 avril et du 3 mai 1869, soient 1 us.
dans le but do proposer subséquemment la nomination d’un comité spécial des pecheiies maritimes et fluviales, de 
la navigation océanique et intérieure, et de l’inspection du poisson,—le dit comité devant se composer de 
membres dont sept formeront un quorum, nonobstant les 79e et 80e règles de cette chambre dont il demandera
la suspension,__et que les honorables MM. Anglin, Campbell, Chauveau, Blanchet, et MM. Simpson, Mackenzie,
McCollum Keeler Workman, Simard, Robita'Jle, Renaud, Bolton, Savary, Ross (Victoria, N. K.), Coffin, Langlois, 
Ross (Prince-Edouard), Jones (Halifax), Beaty, Cimon, Bourassa, Dufresne, Burpee et l’auteur de la motion 
composent Je dit comité, lequel aura le pouvoir de faire rapport de temps à autre et d’envoyer quérir personnes et 
papiers.

M. Harrison,__Mercredi prochain,—Bill pour amender la loi relative à l'inspection des des peaux crues et
du cuir.

M. Harrison,__Mercredi prochain—Bill pour amender l’acte qui impose des droits sur les billets promissoires
et les lettres de change.

M. Blakd_Mercredi prochain—Adresse demandant la liste des cadets qui ont fréquenté les différentes écoles
militaires de la Puissance, depuis l’établissement des dites écoles jusqu’au 30 juin 1869, indiquant les cadets de 
1 ère et 2me classe, ainsi que ceux qui ont fréquenté deux ou plusieurs écoles différentes, donnant leur nombre 
total non compris les doubles rapports, et la moyenne de l’âge des cadets pour chaque année ; aussi le coût total 
des écoles, y comprise la paie des cadets, de l’état-major, l’habillement et l’instruction au camp, avec une estimation 
de la moyenne du coût de chaque cadet pour le pays.

M. Oliver,—Adresse demandant des états détaillés des dépenses se rattachant à la mission de Son Excellence 
le Lieutenant-Gouverneur McDougall au Nord-Ouest.

M. McDougall, (Renfrew Sud),—Jeudi prochain—Adresse demandant tous rapports faits par des arpenteurs, 
plovés par le gouvernement dans le voisinage du Lac Nepigon ou d aucune partie de la cote du Lacou autres, etc 

Supérieur.
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M. F Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts 
de Terrebonne et de Richelieu, pour l’année 1869.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Motion étant faite à l’effet que la pétition du conseil municipal du comté de Kent soit reçue.
M. l’Orateur décide qxie cette pétition demandant un octroi de deniers ne peut être reçue.
Motion étant faite à l’effet que la pétition de Peter G. Frazer, et autres, cultivateurs et marchands du comté 

de Victoria, N. B., et la pétition de la commission du Havre de Québec soient reçues et lues.
M. l’Orateur décide que ces pétitions ne peuvent être reçues, attendu que l’accession aux prières d’icelles 

entraînerait une dépense des deniers publics, ce qui ne peut être accordé sans la recommandation de la Couronne.
M. Mills présente un Bill (No 8) pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées législa- 

latives des provinces comprises ou qui seront à l’avenir comprises dans la Puissance du Canada, inéligibles à siéger 
oxi à voter à la Chambre des Communes du Canada ; seconde lecture jeudi prochain.

Aussi, un Bill (No 9) poxxr autoriser l’extradition de. personnes de la Pxxissance du Canada accusées d’avoir 
commis des crimes axxx Etats-Unis et dans d’autres pays étrangers ; seconde lecture, jeudi prochain.

L’hon. Sir Francis Hincks met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence un état des Billets et de la 
Puissance actuellement en circulation, des effets publics et fonds réservés au rachat de ces Billets, au 9 de 
février, 1870 ; la circxilation moyenne de ces Billets depuis le 1er juillet 1869 jusqu’au 31 janvier 1870, 
et dix montant de ces Billets qxie possèdent les Banqxxes ; axxssi ixn état de la circxilation des Banques incor
porées durant le *même temps.

Sur motion de l’hon. Sir Francis Hincks, la Chambre décide de se foimer en comité, vendredi prochain, 
pour examiner la résolution suivante :—

Qu’il est expédient de décréter que nulle banqxxe nouvelle ne sera constituée en corporation, ou que nulle 
charte de banque actuellement en existence ne sera renouvelée, si ce n’est aux conditions suivantes et d’accord 
avec les modifications ci-dessous prescrites quant aux banques en existence :—

1. Le capital d’aucune nouvelle banque ne sera de moins (Yun million de piastres, et le montant total devra 
en être souscrit et au moins vingt pour cent en sera versé bond fide avant que la banque n’émette des billets ou ne

opérations, et la totalité du capital sera versée dans les cinq ans qxxi suivront la date de sa charte, vingt 
pour cent au moins devant en être versé chaque année ;—le capital de toute banque actuellement en existence 
poxirra rester tel qu il est maintenant, sauf à être axxgmenté, à la demande des actionnâmes, par la charte prolon
geant l’existence de la banque, ou par toxxte charte supplémentaire tel que ci-dessous mentionné.

2. La banque devra prouver au Bureaxi delà Trésorerie, de la manière qui pourra être prescrite par des règle
ments que fera ce bureau, que les conditions requises à son égard par le paragraphe précédent ont été remplies, et 
elle ne sera pas réputé les avoir x-emplies, ni pouvoir exercer les droits découlant de l’accomplissement de ces condi
tions, tant qu xin certificat constatant qu’elle l’a fait ne lui axxra pas été délivré par le bureau.

3. Le montant des billets destinés à la circulation, émis par quelque banque et restant en circulation en 
aucun temps, n’excédera jamais le chiffre de son capital versé, et aucun billet réprésentant xxne somme de moins de 
quatre piastres ne sera émis par xxne nouvelle banque, ni ne sera émis oxi réémis par aucune banque actuellement 
en existence, après l’expiration de sa charte actuelle ; toxxs les billets de ce genre alors en circulation seront rap- 
delés et remboursés aussitôt que faire se pourra.

commence ses
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4. Dans ls cas où les biens et l’actif d’une banque deviendraient insuffisants pour faire face à ses dettes et 
engagements, les actionnaires de la banque, en leur capacité particulière ou naturelle, seront responsables du 
déficit, en ce sens que chaque actionnaire sera ainsi responsable jusqu’à concurrence d’un montant (en sus et au- 
delà de toute somme non versée sur ses propres actions) égal au montant de ses actions respectivement ; et si 
quelque suspension de paiement intégral, en espèces, de tous ou de quelques-uns des billets ou autres engagements 
de la banque dure pendant six mois, les directeurs pourront faire et feront des demandes de fonds à ces action
naires jusqu'au montant qu’ils jugeront nécessaire pour satisfaire à toutes les dettes et à tous les engagements de 
la banque, sans attendre la perception des créances qui lui seront dues, ou la vente d’aucun de ses biens ou de 

es demandes devant être faites aux mêmes intervalles et pour les mêmes montants que les demandes 
de versements du capital social non versé,—et le recouvrement s’en fera de la même manière ; et tout défaut de la 
part d'un actionnaire tenu de satisfaire à ces demandes de fonds dans le temps voulu, entraînera pour çet actionnaire la 
déchéance de tout droit à aucune partie de l’actif de la banque,-—les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le seront 
ultérieurement pouvant néanmoins être recouvrés de l’actionnaire, tout

son actif,

comme si cette déchéance n’eût pas été 
Mais si la banque est en commandite et si les associés en nom collectif sont personnellement respon

sables, alors, dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité retombera immédiatement sur eux et pourra 
donner lieu à un droit d’action contre eux, sans attendre la vente ou la discussion des biens ou de l’actif de la 
banque, ou aucune autre procédure préliminaire quelconque.

5. Les personnes qui, ayant été actionnaires de la banque, n’auront transféré leurs actions ou quelqu’une de 
ces actions a d autres, ou n en auront enregistré le transfert, que trois mois avant le commencement de la suspension 
de paiements parla banque, seront tenues de satisfaire aux demandes de fonds faites sur ces actions en vertu du paragra
phe précédent, comme si elles ne les avaient pas transférées, sans préjudice du recours qu’elles pourront exercer contre 

à qui elles les auront transférées ;—et tout directeur qui refusera de demander ou exiger, ou de concourir à 
demander ou exiger tel versement de fonds, sera réputé coupable de délit, et sera personnellement responsable de 
tous dommages provenant de ce refus ; et tout syndic, ou autre officier ou personne, chargé de liquider les affaires 
de la banque, dans le cas de sa faillite, aura les mêmes pouvoirs que les directeurs à l’égard de ces demandes de 
fonds ; mais si la banque est en commandite, la responsabilité des associés en nom collectif et des commanditaires 
continuera d’exister pendant le temps, après qu’ils auront cessé de l’être, qui est ou pourra être prescrit dans la 
charte de la banque.

G. Chaque nouvelle banque,—et chaque banque actuellement en existence dont la charte sera prolongée et 
amendée conformément aux présentes résolutions, sera,—depuis l’époque où ces amendements entreront en 
vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la moyenne du montant des billets en circulation, à 
laquelle les autres banques continueront d’être soumises.

T, La totalité du passif de la banque ne devra jamais excéder la totalité du montant conservé par elle en 
especes et en billets de la Puissance, et le triple de son capital versé p et les directeurs ayant connaissance de 
quelque excédant, qui ne protesteront pas immédiatement contre cet excédant, en seront tenus responsables.

8. Toute suspension, par la banque, du paiement de quelqu’un de ses engagements à échéance, en espèces 
ou en billets ^de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-dix jours, constituera la banque en état de 
faillite et entraînera la déchéance de sa charte, en ce qui concerne l’émission ou la réémission de billets et les 
autres opérations de banque, et la charte restera en vigueur seulement dans le but de permettre aux directeurs, ou 
au syndic ou syndics ou autre autorité légale, s’il en est, nommé de la manière prescrite par la loi, de faire les

• demandes de fonds ci-dessus mentionnées, et de liquider ses affaires,—et tout syndic ou syndics ou autre autorité 
légale auront, pour ces fins, tous les pouvons des directeurs.

9. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou de bonus, ou des deux à la fois, excédant le taux de 
huit pour cent par année, ne sera fait par la banque, tant qu’elle n’aura pas un fonds de réserve égal au moins à 
vingt pour cent de son capital, deduction faite de toutes les créances mauvaises ou douteuses avant de calculer le 
montant de ce fonds de réserve.

10. Des,listes certifiées des actionnaires, indiquant leurs qualités et domiciles, et le nombre d’actions qu’ils 
possèdent respectivement, seront, chaque annee, soumises au parlement, dans les quinze jours de l’ouverture de la 
session.

encourue.

ceux

11. Chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque action qu’il possédera, et nulle délégation du droit
de vote ne sera valide pendant plus d’un an de sa date. " ,

12. Les actionnaires auront le pouvoir de décréter des règlements sur les sujets suivants, se rattachant à la 
gestion et administration des affaires de la banque, savoir :—

. 1 Le nombre des directeurs, qui ne sera pas de moins de cinq, ni de plus de dix, et les qualités exigées d’eux ; 
la rémunération du président, du vice-président et des autres directeurs ;—mais nul directeur, président ou vice- 
pi esident ne possédera moins de cinq mille piastres d’actions de la banque, et les directeurs (y compris le président 
e„ le v ice-président) ne posséderont non plus, entre eux, moins de cinq pour cent du capital social de la banque ; 
et il seront élus annuellement par les actionnaires, mais pourront être réélus.

~ he montant desxescomptes ou prêts pouvant être faits aux directeurs, soit conjointement ou séparément, ou 
a toute raison sociale ou personne, ou à tout actionnaire ou à des corporations ;

3 Le nombre de localités et les localités où des comptoirs ou succursales de la banque pourront être établis.
1j. Les états mensuels qui seront dressés par la banque au gouvernement seront dans la forme suivante, et 

seront faits le premier jour juridique de chaque mois ; ils embrasseront le mois alors immédiatement précédent, et 
seront dressés sur des états hebdomadaires préparée dans la même forme, le lundi, ou le premier jour juridique de 
chaque semaine ; et la moyenne des montants portés dans chaque état hebdomadaire sera la moyenne de ceux de 
la fin de chaque jour de la semaine précédente ; et les montants portés dans les états mensuels seront la moyenne 
de ceux de tous les états hebdomadaires du mois auquel ils se rapportent ; et ces états mensuels seront signés par 
le président, ou par le directeur agissant alors comme président, et par le caissier ou autre principal officier de la 
banque au siège principal de ses affaires



41

Etat de la moyenne du Passif et de l’Actif de la Banque DURANT LA PERIODE COMPRISE ENTRE LE ET LE

Capital Autorisé, $ Capital Souscrit, $ Capital Versé, $

PASSIF.

Dans la Pro
vince 

d’Ontario.

Dans la Pro
vince de 
Québec.

Dans la Pro
vince de la 
N.-Ecosse.

Dans la Pro
vince du Nou.- 

Brunswick.
Total.

$ cts. $ $ cts. $cts. cts. cts.
1. Circulation.................................................................
2. Dépôts du gouvernement remboursables à demande.
3. Autres dépôts, remboursables à demande................
4. Dépôts du gouvernement, remboursables après

avis ou à une date fixée.........................................
5. Autres dépôts, remboursables après avis ou à une

date fixée.................................................................
6. Dû à d’autres banques en Canada........................
7. Dû à d'autres banques ou agents hors du Canada.
8. Autres dettes ou engagements de toutes sortes...

ACTIF.

Dans la Pro
vince 

d’Ontario.

Dans la Pro
vince de 
Québec.

Dans la Pro
vince de la 
N.-Ecosse.

Dans la Pro
vince du Nou.- 

Brunswick.
Total.

$ cts. $ e scts. cts. cts. cts.
1. Espèces ....................................................................
2. Billets provinciaux ou de la Puissance ...........
3. Billets d’autres banques..........................................
4. Balances dues par d’autres banques en' Canada
5. Balances dues par d’autres banques ou agents

hors du Canada..................................................
6. Bons ou effets du gouvernement........................
7. Prêts et avances sur compte courant, ou escomp

tes au gouvernement..........................................
8. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant

à des compagnies de chemin de fer..................
9. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant

à d’autres corporations.....................................
10. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant

aux directeurs, ou aux. raisons sociales dont 
les directeurs font partie.................................

11. Billets et effets de commerce escomptés pour
d’autres individus, et non échus....................

12. Billets et effets de commerce escomptés pour
d’autres individus, en souffrance et non spé
cialement garantis..............................................

13. Créances en souffrance garanties par hypothèques
ou autres titres de biens-fonds, ou par dépôt 
ou nantissement d’actions, ou par d’autres 
valeurs ...............................................................

14. Immeubles appartenant à la banque, autres que
les édifices de la banque........................ .........

15. Edifices de la banque..............................................

Les montants des articles numérotés 2, 3, 4, 5 et 6 du passif représentant les dettes dues dans chaque provin
ces devront être portés dans les colonnes à ce destinées et la même chose doit être faite à l’égard des articles numé- 

, rotés 1, 2, 3, 4, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 de l’actif possédé dans chaque province.

j

/

J e déclare que l’état précédent est préparé sur les états hebdomadaires du même mois, dans les livres de la 
banque, et que cet état, de même que les états hebdomadaires, a été préparé en la manière prescrite par la loi,

jour deCeet qu’il est exact. 18
A. B. — Président, &c. 
C. D. — Caissier, dbc.

14. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à tromper, dans un’compte, état, rapport ou autre 
document, au sujet des affaires de la banque, constituera,—à moins que ce’fait ne soit déclaré une offense plus
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grave,—un délit,—et tout président, vice-président, directeur, auditeur, caissier ou autre officier de la banque 
qui dressera, signera, approuvera ou ratifiera tel état, rapport ou document, ou qui en fera usage dans l’intention 
de tromper ou induire en erreur, ou de manière à tromper ou induire quelque personne en erreur, sera réputé 
avoir sciemment fait ce faux énoncé, et sera de plus responsable de tous les dommages éprouvés en conséquence 
par cette personne.

15. Tout président, vice-président, directeur, caissier, ou autre officier de la banque qui donne sciemment ou 
contribue à ce que l’on donne, à un créancier de la banque, quelque préférence frauduleuse, irrégulière ou injuste 
sur les autres créanciers, en lui accordant des garanties, ou en modifiant la nature de sa créance, ou de toute autre 
manière que ce soit, est coupable de délit et sera tenu responsable de tous les dommages éprouvés par toute per
sonne que ce soit en conséquence de ce fait.

16. La Banque ne fera pas de prêts ni n’accordera d’escomptes sur la garantie de ses propres actions, mais 
elle aura un droit privilégié sur les actions de ses débiteurs, ou des parties auxquelles des avances auront été faites 
ou qui en seront responsables, et elle pourra refuser de transférer les actions de ces débiteurs ou parties, jusqu’au 
paiement de la dette ou avance.

17. Nul dividende ou bonus ne devra jamais être déclaré qui pourrait avoir l’effet d’entamer le capital versé, 
et si quelque divivende ou bonus était ainsi déclaré, les directeurs seront conjointement et personnellement respon
sables du montant ainsi déclaré, comme une dette due par eux à la banque ; et si quelque partie du capital versé 
est perdue, les directeurs devront, si la totalité du capital n'est pas versée immédiatement, faire des demandes de 
versements aux actionnaires jusqu’à concurrence du montant nécessaire pour couvrir cette perte et maintenir le 
capital versé dans son intégrité ; et la perte et les demandes en question, s’il en est fait, seront mentionnées dans le 
prochain état que la banque dressera.

18. La banque devra toujours recevoir en paiement ses propres billets au pair, à ses différents comptoirs, qu’ils 
y soient remboursables ou non ; mais elle ne sera pas tenue de les rembourser en espèces, ou en billets de la Puissance, en 
aucun autre lieu que celui où ils sont déclarés remboursables. L’endroit, ou l’un des endroits auxquels les billets de 
la banque seront remboursables, sera toujours le siège principal de ses affaires.

19. La banque gardera toujours au moins cinquante pour cent de son fonds de réserve en billets de la 
Puissance.

20. La banque sera toujours assujétie à toutes les dispositions générales que le parlement pourra décréter au 
sujet des banques, dans le but de protéger le public.

21. Les directeurs de toute banque actuellement en existence, à ce autorisés à une assemblée générale des 
actionnaires convoquée dans ce but, pourront, en tout temps avant l’expiration de sa charte actuelle, intimer au 
Ministre des Finances leur intention de demander une prolongation de sa charte amendée de manière à la rendre 
conforme aux présentes résolutions, et pourront s’adresser au gouverneur-général pour en obtenir- une charte 
contenant ces amendements et accordant cette prolongation, laquelle charte le gouverneur en conseil pourra accorder sur 
le rapport du Ministre de la Justice et du Bureau de la Trésorerie déclarant qu’elle est conforme à la loi ; et les 
personnes désirant établir une nouvelle banque pourront, aux mêmes conditions, demander et obtenir une charte 
pour cette banque ; chacune de ces chartes contiendra les dispositions ordinaires insérées dans les chartes de 
banque accordées jusqu’ici par le parlement du Cànada, (ou, dans le cas d’une banque actuellement en existence, 
contenues dans la charte actuelle de cette banque,) amendées de manière à les rendre conformes à la loi.

22. La charte devant être ainsi accordée à quelque banque actuellement en exis tence pourra pourvoir à l’augmenta
tion de son capital, jusqu’à concurrence d’un montant de pas moins de 
accordée à toute banque maintenant en existence ou qui obtiendra une charte comme il est dit ci-dessus, pour
voyant à cette augmentation, qui devra dans tous les cas être versée dans les cinq ans de la date de la charte y 
pourvoyant, vingt pour cent devant en être versé chaque année.

23. Nulle charte de banque actuellement en existence ne sera prolongée, ni aucune nouvelle charte accordée, 
si ce n’est aux conditions ci-haut prescrites, et aucune charte ne sera prolongée au-delà de la fin de la session qui 
se tiendra après le premier jour de janvier 1881, ni ne sera accordée pour une plus longue période.

24. Les privilèges conférés par l'Acte concernant les Banques, 31 Victoria, chapitre 11, ne s’appliqueront pas, 
après le premier jour de juin 1870, à aucune banque dont la charte n’aura pas été amendée conformément aux 
précédentes résolutions, ou dont la charte se prolonge au-delà de la fin de la session devant se tenir après le pre
mier jour de janvier 1881, à moins que cette charte ne soit limitée à cette dernière date; mais cette banque ne possédera 
seulement que les droits et privilèges conférés par sa charte, sujets aux amendements que la législature ou l’auto
rité qui l’accorde pourra s’être réservé le droit d’y apporter.

25. Sauf les banques incorporées, nul particulier ne pourra émettre ou réémettre de billet, bon, traite 
(chèque), ou autre effet destiné à circuler comme valeur monétaire, ou à représenter des valeurs monétaires, à 
quelque montant que ce soit.

26. Toutes les banques seront assujéties aux dispositions de tout acte général ou spécial de liquidation qui 
sera passé par le parlement et rendu applicable aux banques ; et nul acte spécial que le parlement jugera à pro
pos de passer pour la liquidation des affaires d’une banque en faillite, ne sera censé être une infraction de ses 
privilèges.

, ou une charte supplémentaire pourra être

Sur motion de l’hon. Sir Francis IlincJcs, la Chambre décide de se foi-mer en comité, vendredi prochain, 
pour examiner les résolutions suivantes :—

1. Résolu, qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chap. 46, intitulé : “Acte pour autoriser les banques
dans toutes les parties du Canada à employer les billets de la Puissance au lieu d’émettre leurs propres billets,” 
en en abrogeant les sept premières sections, sauf en ce qui concerne l’arrangement fait avec la Banque de Montréal, 
et maintenant en existence en vertu de ces sections, lequel restera en force jusqu’à ce qu’il soit discontinué conformé
ment aux dispositions qu’elles contiennent. *

2. Résolu, qu’il est de plus expédient d’amender le même acte, en décrétant que des billets de la Puissance, jusqu’à 
concurrence de quatre millions de piastres, ou de tout autre chiffre plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci- 
dessous mentionné, pourront être émis et rester en circulation en tout temps (sur la garantie de bons de la 
Puissance, représentant le même montant, qui seront tenus en réserve par le receveur-général pour le rembourse
ment de ces billets ;—et que le montant des billets ainsi émis et en circulation en tout temps sur la garantie de



millions de pub», P» *”",25' Z „,iOUm * en une seule et môm, fois, et 1 de,
étant ainsi autonsec pourdes monte augmentation ainsi autorisée ne pourra l’être que si le receveur-
intervalles de pas moins de trois n o » ^ ^ »rt du chiffre total de cette augmentation et des bons déjà
général possède alors des espèces au 
possédés par lui comme il est dit ci-dessus.

3. Résolu, qu’il est expedient de décréter que 
en circulation en sus de la somme dont l’émission

quelque montant de billets de la Puissance est émis et est 
la circulation sera alors autorisée su la garantie ci-dessus 

de cet excédant pou le remboursement de

do l'acte précité, sauf 0» ce qui concerne tout arrange
ment existant fait son, „n autorité, lequel vc.tera en duTépar-
positions,—et de décréter que le goinerneui P°urr , ^ | ° IN B ) respectivement ou dans quel u’une

ii
de*, billet, de la Fui—, seront censés l'Etre par 1. receveur-

5. Résolu, qu’il est expédient d’amender la

concurrence

général. dixième section de l’acte 31 Viet., chap. 46, conformément

mmmm décide de se former en comité, vendredi prochain.

aux

Sur motion de l’hon. Sir Francis Ilincks, la Chaml.re

même système monétaire, de valeur uniforme, est en usage.^ ^ ^ le système monétaire du Canada sera

seul et

2.
Ci a lit OVlllllCV Vv V auiuiow » K, ------------- X X. -

14 système monétaire du Canada,-et que tous ks comptes pubthcs du 
Canada seront tenus suivant ce système monétaire;-** que toute énonciation relative a ^«WBauàdes 
valeurs monétaires, dans tout acte d’accusation ou procédure legale, sera formulée suivant cîe system.“é^e> 
et dans toute reddition de comptes particuliers ou toutes conventions faites ou conclues le ° 2ue aut™ Système 
toutes les sommes mentionnées seront censées l’être suivant ce système, a moins h '1 d l’intention
monétaire ne soit clairement exprimé ou ne doive, d’après la nature des circonstances, être inféré de 1 intention

deS P3rtJîéso?M qu’il est expédient de décréter que toutes sommes d’argent payables le ou après la meme date a Sa
Majl, .utirq™^, m vert, d, quelque apte ou loi e„ face dan, ^
même date, ou en raison de quelque lettre de change, billet, contrat ou convention exécuté avaut la mvmcdato 
dans la Nouvelle-Ecosse, ou y ayant trait, çu exécuté après cette date en dehors de NouveUe-Ec y [J
trait,-et qui étaient destinées à être payées, et, si ce changement de système monétaire n eut P»» 
l’auraient été suivant le système monétaire actuel de la Nouvelle-Ecosse -seront le et ^rès ce ™eme J ,
payables, respectivement, en sommes équivalentes du système monétaire du Canada, treizeTentin^du
soixante-quinze contins du système monétaire de la Nouvelle-Ecosse, 1 équivalent sera de ^
svstème monétaire du Canada, et ainsi dans la même proportion pour toute somme plus foi te ou mo ’ J 
dans quelque somme, il se trouve une fraction d’un centin dans l’équivalent en monnaie du système monétaire du
Canada, le chiffre le plus rapproché du centin entier sera adopté. _ p i billet

4. Résolu, qu’il est expédient de décréter que, à compter de la meme date aucun billet de la .
de banque payable en monnaie de quelque autre système monétaire que celui du Canada, ne sera ému
le gouvernement du Canada, ou par aucune banque, et que tous les billets de cetf» nature ém s ^ ^ ™
date seront, aussitôt que fane se pourra, rappelés et remboursés, ou seront remplaces par des billets payables e
monnaie du système monétaire du Canada, ou échangés contre ces billets. ,

5. Résolu, qu’il est expédient de décréter que les monnaies métalliques ayant maintenant corns dans les p
vinces de Québec, d’Ontario et du Nouveau-Brunswick, en vertu des actes actuellement en force dans c^ proving 
respectives, continueront d’y avoir cours et auront cours, à compter de la meme ca , ans a pr ,.
Nouvelle-Ecosse, aux taux, d’après le système monétaire du Canada, qui leur sont maintenant ^ignés P 
ment par les actes précités, et aux mêmes conditions et dispositions que celles y men tonnées, toutes
à la disposition cmlessous décrétée à l’égard des monnaies d’argent et de cuivre britanniques j—et que toutes
autres monnaies d’argent ou de cuivre que Sa Majesté pourra faire frapper pour la circulation en Canadii, étant
du poids et du titre de fin voulus, auront cours en Canada aux taux qui leur seront assignés respectivemen pa 
proclamation royale de Sa Majesté,—toutes ces monnaies d’argent constituant une offre legale (legal tender) 
jusqu’à concurrence de dix piastres, et ces monnaies de cuivre jusqu’à concurrence de vm8 cinq cen ms, 
seul et même paiement et que Sa Majesté pourra, par proclamation, fixer de temps a autre les taux auxq
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toute monnaie dor ou d’argent étrangère, de la description, du millésime, du poids et du titre mentionnés dans 
cette proclamation, auront cours en Canada.
c . f1U ^ est expedient de décréter que Su Majesté pourra, par proclamation émise après la même date 

xer 163 taux, en monnaie courante du Canada, auxquels les monnaies d’argent et de cuivre du Royaume-Uni 
quelles y auront cours légal, auront cours (jusqu'à concurrence, en un seul et même paiement, des 
mentionnées dans la résolution précédente,) dans les différentes provinces du Canada, et ces taux seront alors 
suosui.u.s à ceux actuellement prescrits par la loi maintenant en force duns Québec, Ontario et le Nouveau- 
Brunswick e„ cette proclamation aura force et vigueur, d ns les différentes rovinces respectivement, à comnt*, 
du jour qui y sera désigné ; mais le jour qui ________  ______________
celui qui sera désigné à l’égard des autres provinces. ^ a

7. Résolu,, qu’il est expédient que tous les actes ou lois incompatibles avec les résolutions précédentes soient 
abroge», et qu un acte devant donner effet à ces résolutions, et s’appliquant à tout le Canada, soit passé.

Conformement à l’ordre du jour, le discours d’ouverture est pris en considération.
,ccortoi s“ m*»“-*'* «• —, „t

•joum" j”qS jîdl'pZha”: **» “ ,m *«»" U ■'*>""«" ««jourd'hui elle soit

La Chambre alors s’ajourne.

, tant 
sommes

sera

JAMES COCKBURN
Orateur.

Puissance du Canada. 
savoir ; }

AVIS D’ELECTION CONTESTEE.
District Electoral cC Hochelaga.

AVIS est par le présent donné que le commissaire nommé, en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel été renvoyée la pétition se plaignant de l’illé- 
gahte de l election pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d xaminer des témoins sur le mérite de la dite ,
petition d election, m ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission 
j ai, ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité a onze heures de 1 avant midi du troisième jeudi qui suivra immédiatement le jour auquel commencera la 
session de la Chambre des Communes de cette Puissance qui aura lieu après la date du dit mandat, pour prendre 
les dites délibérations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau, à Cobourg, ce Dixième jour de Juillet 1869.

JAMES COCKBURN,

Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada

AVIS DE MOTIONS.
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No. 11.

;VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 3 MARS 1870.

Treize pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De la compagnie du grand chemin de fer occidental; demandant la passation d’un acte pour incorporer 

l’honorable Wm. McMaster, sénateur, et autres, sous le nom de “ La Compagnie de Transit de la Rivière Détroit.
De l’honorable William McMaster, sénateur, et autres ; demandant un acte d incorporation sous le nom de 

“ La Compagnie de Transit de la Rivière Détroit, ” et pour d’autres fins. x
De la compagnie du grand chemin de fer occidental ; demandant certains amendements a ses acte.? i mcoi

Du conseil municipal du comté de Wentworth ; demandant l’abolition du droit d accise sui 1 huile de pétiole

De la Chambre de Commerce de la ville d’Ottawa; demandant certains amendements au tarif, et l’expulsion
les eaux canadiennes.des citoyens Américains des pêcheries canadiennes, et de la libre navigation .

T)’Alexandre Workman, président de la Chambre de commerce d’Ottawa, et autres, de la pioMiice < n ano , 
demandant certains amendements relatifs aux brevets d’invention. . , , ,

De Jean Giroux, et autres Pilotes pour le havre de Québec et au-dessous ; demandant certains ament ements <i 
l’acte incorporant les Pilotes pour le havre de Québec, et à l’acte qui l’amende.

De P. Wright, et autres ; et de Edward Haycock et autres, de la cité d Ottawa, et du towns ip e u . 
demandant la passation d’un acte declarant nullesles patentes accordées à Joseph Smith, et qui lui donnent le droit 
exclusif de passage sur la rivière des Outaouais, dans les limites de la cité d Ottawa, e^ a certaines p aces c ans
le township de Hull. i

De Samuel Fowle Reeve, et autres ; des townships de Nissouri Est, comté d Oxford , <te ^ . a wem, e 
autres ; de Samuel Hannah, et autres ; de James Baird, et autres ; de William Simpson, et au ns , 16 - essrs. 
John Mc Hardy et compagnie, et autres ; de George Strong et autres ; de John McClymont,et a ie» > Q tancis 
S. Douglas, et autres ; de James Tisdale, et autres ; de Robert Brown, et autres ; de Archioa oc get , eu 
autres ; da Hugh Love Senior, et autres ; de Æ McIntyre, et autres ; de Archibald Bishop, Reeve d Usborne, et 
autres ; de John J. Sweetman, Marchand, et autres ; et de James Brown, et autres, tous cultiva euis, pro uc uns 
et manufacturiers d’Ontario Ouest ; demandant que des droits de douane soient imposés sur divers ar îc esimpor es 
en Canada des Etats-Unis.

Motion étant faite à l’effet que la pétition de Josiah Deacon, d’Antigonish, province de la Nouvelle-Ecosse, 
soit reçue,—

M. l’Orateur décide qu’elle ne peut être reçue parce qu’elle demande
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, le rapport du comité spécial nommé pour piéparei et 

rapporter les listes des membres devant composer les comités permanents ordonnés par cette Chain re e o u mio, 
est adopté.

L’honorable M. Tilley met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les 
tableaux du commerce et de la navigation de la Puissance, pour l’aimée fiscale expirée le 30 juin > ■

L’hon. Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 24 ultimo, demandant copie de toute 
correspondance entre le Gouvernement et les syndics ou les actionnaires de la banque du x au aim a , aussi 
copie de tous rapports des dits directeurs, et des états indiquant en détail les obligations de la anque, a na uie 
et la valeur de son actif, la quantité de ses immeubles et leur valeur, les ventes qui en ont etc ai. es epuis 
dernier état soumis, les valeurs réalisées par ces ventes et les frais d’entretien du présent bureau c es sync îcs,

x

sur

octroi de deniers.un



M. Harrison présente un Bill (No 10) pour amender l’Acte qui impose des droits sur les billets promissoiree 
et les lettres de change ; seconde lecture, lundi prochain.

L’hon. M. Irvine, du comité de l’élection d’Hochelaga, présente le rapport suivant :—
Qu’à la demande du membre siégeant, le comité a nommé une commission pour prendre des témoignages 

quant à 1 éligibilité du dit membre siégeant et aux matières et choses s’y rattachant, et que du consentement des 
deux parties, le comité a nommé Louis Bélanger, écr., avocat de la cité de Montréal, dans la Province de Québec, 
commissaire pour entendre des témoins touchant les "allégations de la dite Pétition.

Le comité en conséquence demande qu’il lui soit permis de s’ajourner jusqu’à ce qu’il soit convoqué de nouveau 
par M l’Orateur pour prendre les procédures de la dite commission en considération.—Cette permission est accordée.

M. Oliver présente un Bill (No 11) pour amender l’acte des brevets d’invention de 1869 ; seconde lecture, 
lundi prochain.

M. Boss ( Dundas j présente un Bill (No 1:1) pour limiter le taux de l’intérêt, seconde lecture, lundi prochain.
Sur motion de M. Boivell, un’messago est envoyé au Sénat priant leurs Honneurs de s’unir à cette Chambre 

dans la formation d’un comité conjoint des impressions, et informant leurs Honneurs que les membres du comité 
spécial, des impressions savoir : MM. Beaty, Better ose, Bourassa, Bowett, Brousseau, Chamberlin, Ferguson, 
McDonald ('Lunenburg^, Mekenzie, Simard, Stephenson et Young, agiront comme membres du comité conjoint 
des impressions.

Sur motion de M. Lawson, il est voté une adresse demandant copie de tous traités, cessions de terres, ou 
conventions entre la Couronne et aucune des tribus sauvages établies dans les Provinces ou Territoires compris 
dans la Puissance du Canada j aussi, entre la compagnie de la Baie d’Hudson et toute tribu de sauvages en tant 
que ces documents peuvent se trouver en la possession du gouvernement.

&ur motion de M. Young, il est voté une adresse demandant un état indiquant toutes les sommes payées par 
le gouvernement a la banque de Montréal, durant les années 1866, 1867, 1868 et 1869, indiquant les particu
larités suivantes, savoir- : le montant du change acheté, l’intérêt payé, les monnaies du cours américain converties 
en monnaies canadiennes, les débentures et les effets publics de la Puissance vendus, les dates de chaque vente, 
les taux et les commissions payés, le montant reçu par la banque au lieu des effets en circulation pour de vieux 
billets, et toutes autres informations nécessaires pour faire connaître les relations de cette banque avec le gouver
nement durant les années ci-dessus mentionnées ; aussi un état des bons de l’emprunt pour le chemin de fer 
intercolonial qui ont été vendus, le prix payé, à qui et où ils ont été vendus.... ; aussi, les balances moyennes 
mensuelles restant au crédit du gouvernement à la banque.

Sur motion de 1 honorable Sir A. T. Galt, il est voté une adresse demandant toute correspondance échangée 
avec le gouvernement impérial au sujet de l’admission des navires pêcheurs américains dans les eaux de la Puis
sance ou de leur exclusion des dites eaux, et tous ordres en conseil sur le sujet.

Sur motion de M. Fortin, les journaux de la dernière session, du 3 mai 1869, sont lus, et il est nommé, un 
comité des pêcheries maritimes et fluviales de la navigation océanique et intérieure et de l’inspection du poisson, 
composé de 25 membres dont 7 formeront un quorum, savoir : des Honorables MM. Anglin, Campbell, Chauveau 
rt Blanchet, et de MM. Simpson, Mackenzie, McCallum, Keeler Workman, Simard, Robitaille, Renaud, Bolton, 
Savary, Ross (Victoria), Coffin, Langlois, Ross (Prince-Edouard), Jones (Halifax), Beaty, Cimon, Bourassa, 
Dufresne, Burpee et de 1 auteur de la motion ; avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers ; et les 79 et 
80e règles sont suspendues dans le cas actuel.

Sur motion de M. Blake, il est voté. adresse demandant la liste des cadets qui ont fréquenté les diffé
rentes écoles militaires de la Puissance, depuis l’établissement des dites écoles jusqu’au 31 dec. 1869, indiquant 
les cadets de 1ère et 2me classe, ainsi que ceux qui ont fréquenté deux ou plusieurs écoles différentes, donnant 
leur nombre total, non compris les doubles rapports, et la moyenne de l’âge des cadets pour chaque année : aussi 
Je coût total des écoles, y comprise la paie des cadets, de l’état-major, l’habillement et l’instruction 

estimation de la moyenne du coût de chaque cadet pour le pays, ainsi que le nombre de ceux 
des commissions dans la milice, et le nombre de ceux actuellement dans les écoles.

une

camp, avecune

Sur motion de M. Oliver, il est voté une adresse demandant un état détaillé des dépenses se rattachant à la 
mission de 1 hon. M. McDougall au Nord-Ouest.

Sur motion de 1 hon. Huntington, il est voté une adresse demandant copie de toutes pétitions, de tous mé
moires et de tpote. correspondance concernant la nomination du maître de poste pour le village de Waterloo, dans 
dans le comté de Shefford, a la place de A. L. Robinson, écuier, qui a résigné.

Sur motion de M. Blake, il est voté une adresse demandant la correspondance, non encore soumise à la 
Chambre, au sujet des demandes faites par James Beaty, Ecr., M. P., ou la compagnie des chemins, contre le 
goui ornement, et des demandes faites par le gouvernements contre les mêmes parties ; aussi, 
dation (s il en est) des dites demandes.

Aussi, une autre adresse demandant copie de l’état de la dette publique du Canada, qui a été fixée et réglée 
entre les gouvernements intéressés ; aussi, un état des items non encore réglés.
xt A|’ilSS£ Une autre adresse demandant toute correspondance entre le gouvernement du Canada et celui de la 
Nouvelle-Ecosse, au sujet des plaintes de la Nouvelle-Ecosse concernant la Confédération des Provinces.

Sur motion de Vhon.IA Tupper, il est nommé un comité composé des Honorables MM. Anglin, Holton, Blan
chet, et Beaubien, et de MM. Mackenzie, Chamberlin, Cartwright, McDonald, (Lunenburg), O'Connor, Beaty et
dél tUtdUI" ■ ttk Ch b 6qUe C°mité CSt chargé de faire rapport sur l’opportunité de rapporter et publier les

état de la liqui-Ull
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Hon. M. Dorion,
M. Grant,

H n. M. Gray,
M. Grover,

Hon. M. Holton,
MM. Kfflam,

Lawson,
Hon. Sir John A. Macdonald, 

[M. McDonald(Antigonish)
i- • * -;.r : ■ k'l .8

2. Lois Expirantes.

MM. Mills 
Munroe,
Redford,

Hon. M. Smith,
MM. Snider,

Stephenson, . 
Thompson (Ontario) 

et
Wells,—26,

Ï

<
M. Ferris,

Godin,
Hon. M. Gray,"

M. Jones (Halifax),
Hon. M. Kierzkowski,

M. Lapum,
Hon. M. Macdonald (Cornwall), 

M. McCallum,

MM. McDougall (Renfrew), 
Paquet,
Pouliot,
Power,
Simpson,
Willson, et 
Young.—23.

3. Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

49

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général, et il est lu par M. l’Orateur comme suit ; 

John Young.

Messieurs de la Chambre des Communes,
Veuillez accepter mes remerciements pour votre bienveillante Adresse et pour l’assurance qu’elle me donne 

que la Chambre donnera toute son attention aux diverses mesures importantes qui lui seront soumises.
Ottawa, 28 Février 1870.
Alors la Chambre s’ajoume.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

LISTES CORRIGÉES DES COMITÉS PERMANENTS, TELLES QU’ADOPTÉES PAR LA CHAMBRE
AUJOURD’HUI. titn

wo5

1. Privilèges et Elections.

MM. Bertrand,
Blake,

Hon. M. Blanchet,
MM. Burton,

Caldwell,
Cameron (Huron), 

Hon. M. Cameron (Peel), 
Hon. Sir Geo. E. Cartier,

M. Chamberlin,

M. Blake.
Hon. M. Campbell 

MM. Carmichael, 
Cayley, 
Cheval, 
Cimon, 
Coffin, 
Drew,

Hon. MM. Abbott, 
Anglin, 
Blanchet,

M. Bourassa, 
Hon. MM. Carling,

Sir George E. Cartier, 
Chauveau, 

MM. Costigan, 
Currier, 
Dorion, 
Dunkin,

M. Ferguson, 
Hon. Sir A. T. Galt,

M. Gendron, 
Hon. Sir Francis Hincke,

Hon. MM. Holton,
Howe,
Irvine,

MM. Jackson,
Joly,
Jones (Leeds), 
Langevin,

Macdonald (Cornwall), 
M. Macdonald (Glengarry), 

Hon. Sir John A. Macdonald,
MM. McDonald (Middlesex), 

Mackenzie,
Masson (Soulanges), 

Hon. MM. McDougall (Lanark), 
McGreevy.

MM. Merritt.
Morrison (Niagara), 
O’Connor,
Pickard,
Robitaille,
Shanly,
Street,
Sylvain,
Tilley,
Tupper,

MM. Walsh,
White,]
Whitehead, et 

Hon. M/Wood. 44.

Hon. MM.

Hon. MM.
Hon. MM.

4. Bills Privés.

MM. Ault,. 
Bodwell, 
Bowel 1, 
Caron, 
Daoust, 
Drew, 
Fortin, 
Geofirion, 
Harrison, 
Heath,

MM. Huot, 
Langlois, 
Lawson,

Hon. M. McKeagney, 
MM/McMonies, 

Merritt,
Mills,

Hon. M. Morris,
MM. Oliver,

Pinsonneault,

MM. Ross (Dundas), 
Savary,
Scatcherd,
Scriver,

Hon. M. Smith,
MM. Stilton,

Wallace, et 
Webb.—28.

" .ï'rv -nr; ■'
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5. Ordres Permanents.

Hon. M. Huntington,
MM. Huot,

Kempt,
Hon. M. LeVesconte,

MM. Little,
MacFarlane,
McCarthy,
McMillan,
Momon, (Victoria O.)

6. Impressions.

MM. Brousseau,
Chamberlin,
Ferguson,
McDonald (Lunenburg).

7. Comptes Publiés.

MM. Perry,
Pouliot,
Pozer,
Ray,

Hon. M. Ross, (Champlain.) 
MM. Ross, (Victoria, N. 

Rymal, and 
Sproat.—26.

MM. Bowman.
Bown.
Burpee.
Cameron, (Inverness.) 
Chipman,
Gaucher,
Gaudet,
Harrison,

E„)

MM. Mackenzie, 
Simard, 
Stephenson, et 
Young.—12.

MM. Beaty.
Bellerose,'
Bourassa,
Bowell,

MM. Morrison, (Niagara,) 
Pope,
Robitaille,
Ross, (Prince-Edouard) 
Ryan, (King’s, N.B.)

Hon. MM. Holton, 
Howe, 

MM. Keeler, 
Lapum, 
Lawson, 
Mackenzie,

Hon. MM. Anglin,
Beaubien,

MM. Brousseau,
Crawford, (Leeds,) 
Dufresne,

Hon. Sir A. T. Galt,
M. Gibbs,

Hon. Sir Francis Hincks,

Hon. M. Tilley,
MM. Walsh, et 

Young.—25.
Magill,
Masson, (Terrebonne,) 
McConkey,

Î1-

8. Banques et Commerce.

M. Casault,
Hon. Sir A. T. Galt,

M. Gibbs,
Hon. Sir Francis Hincks,
Hon. M. Holton,

M. Mackenzie,
Hon. MM. McDougall (Lanark), 

McGreevy,
M. Metcalfe,

Hon. M. Morris,
9. Immigration et Colonisation.

M. Dobbie,
Hon. M. Dunkin,

{MM. Forbes,
Fortier,
Hagar,
Holmes,
Kurdon,
Hutchison,
Jackson,
Lacerte,
Lawson,

Hon. MM. Macdonald (Cornwall), 
McDougall (Renfrew),

M. Pope,
Hon. M. Read,

MM. Simard,
^Street,

Thompson (Haldimand), 
Hon. M. Tilley,

Willson, et 
Workman.—27.

Han. MAI. Abbott,
Archibald,

MM. Beaty,
Blake,
Bolton,

Hon. MM. Cameron (Peel), 
Campbell,

Sir Geo. E. Cartier, 
M. Cartwright,

MM. McDougall (Trois- 
Rivières), 

Pelletier,
Pope,
Renaud,
Ross (Wellington), 
Ryan (Montréal), 
Simpson,
Snider,
Stephenson,
Tremblay,

Hon. M. Tupper,
MM. Wright (Ottawa), et 

Wright (York).—40.

Hon. M. Archambeault,
MM. Béchard,

{Benoit,
Bolton,
Brown,
Burton,

Hon. M. Carling,
MM. Cartwright, 

Chamberlin,
Hon. M. Chauveau.

M. Colby,
Hon. M. Connell,

MM. Coupai,
Crawford (Brockville)

AVIS DE MOTIONS.

L'honorable M. Connell—-Lorsque le bill concernant l’élection des députés à la Chambre des Communes 
sera pris en considération en comité générale, proposera l’amendement suivant :—

1. Pourvu que les dispositions des sections 112 à 121 inclusivement ne s’appliqueront point à la Province du 
Nouveau-Brunswick, et il est par le présent acte décrété
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1. Que dans la province du Nouveau-Brunswick, toutes les élections se feront au scrutin, et immédiatement 
après la passation du présent acte le gouverneur en conseil ordonnera la confection d’un nombre suffisant d’urnes 
munies de clés, faites de matériaux durables et ayant chacune une ouverture permettant d’y déposer les bulletins, 
et qu’il soit pris des mesures pour empêcher que ces urnes ne se perdent ou qu’il n’y soit porté atteinte lorsque les 
bureaux de votation se ferment, et pour en donner le nombre voulu pour les différents poils de chaque comté, dans

greffiers de municipalité dans les comtés érigés en corporation ; etla dite province, aux greffiers de la paix ou aux 
elle seront gardées sous le contrôle du conseil ou de la cour des sessions générales comme toute autre propriété de 
comté, sujettes à être utilisées par le shérif pour les fins électorales. Si quelqu’une des urnes est perdue ou qu’il 
soit établi de nouveaux lieux de votation, il sera fourni de nouvelles urnes aux frais du comté.

2. L’officier rapporteur devra fournir à l’officier président tout lieu de votation une urne électorale, laquelle 
obtenue par l’ojhcier-rapporteur de l’officier ayant la charge des urnes déposées comme susdit, et une copie

fidèle du régistre des élections du district pour lequel il est nommé. Il fournira aussi au secrétaire d’élection 
nommé pour un lieu de votation un cahier convenablement réglé pour servir de liste de vérification.

3. Avant l’inscription d’un vote, l’officier présidant, le sous-officier-rapporteur et le secrétaire d’élection 
ouvriront l’urne électorale, et en présence des candidats, leurs agents et les électeurs, ils l’examineront ouverte
ment et publiquement, et constateront qu’elle est vide.

4. Avant qu’il ne soit permis à un électeur de voter, il devra décliner scs noms et domicile ; et, sous la di: ac
tion de l’officier-rapporteur, le secrétaire inscrira son nom sur la liste de vérification, et il faudra que l’officier- 
rapporteur trouve ce nom dans le régistre, qu’il le marque, qu’il s’assure que son bulletin est simple et qu’il le 
dépose dans l’urne sans le lire. Tout bulletin portera les noms des candidats en faveur desquels il doit être déposé, 
et il devra être écrit ou imprimé sur papier blanc. L’officier présidant à un poil désignera les noms des candidats à 
tout électeur venu pour voter qui les lui demandera.

5. A la clôture du poil dans les différents districts, le secrétaire d’élection, sous le contrôle et la surveillance 
de l’officier-rapporteur dans tout district, mûrira l’urne électorale, et comptera publiquement les bulletins qui y 
sont déposés et en fera une liste de vérification en présence des candidats, de leurs agents, ou fondés de pouvoirs, 
en pleine cour, et ouvertement et publiquement il proclamera le nombre de votes que chaque candidat a reçus à 
tel lieu de votation, et là et alors, en présence des dits candidats, de leurs agents ou fondés de pouvoirs, il fera et 
signera la dite liste de vérification et un exposé ou déclaration écrite du résultat de telle votation, à laquelle liste de 
vérification et à l’exposé ou déclaration, les dits candidats, leurs agents ou fondés de pouvoirs pourront apposer 
leur signature s’ils le désirent ; et là et alors le dit secrétaire d’élection mettra la dite liste de vérification et l’exposé 
ou déclaration écrite dans une enveloppe qu’il cacliètera et remettra publiquement à l’officicr présidant, qui en 
donnera un reçu ; et tel officier présidant devra les remettre ou transmettre de suite au shérif, qui les recevra et 
gardera en sûreté et non-ouverts jusqu’à la réunion de la cour, au palais de justice, au jonr auquel elle s’est 
ajournée; et après avoir mis sous enveloppe et scellé la liste de vérification et l’exposé ou déclaration comme 
susdit, le secrétaire d’élection détruira publiquement en pleine cour, en présence des dits candidats, de leurs agents 
ou fondés de pouvoirs, les bulletins déposés au dit lieu de votation.

G. Si en comptant les bulletins, les noms d’autres que ceux des candidats, ou un plus grand nombre de per
sonnes qu’il n’en peut être élu se trouvent sur quelque-bulletin, ou s’il est trouvé quelque bulletin qui ne soit pas 
simple, le secrétaire d’élection le détruira de suite publiquement, et nul double bulletin ne sera compté.

7. Le jour fixé pour la proclamation, l’officier-rapporteur rompra publiquement le cachet des enveloppes 
renfermant les listes de vérification et exposé ou déclaration écrite à lui employées comme susdit ; il déploiera les 
dites listes, exposé ou déclaration, et séparément il fera l’annonce des voix données à chaque candidat ; il calculera 
sur les dites listes, exposé ou déclaration le nombre total des voix données à chaque candidat ; il constatera et 
annoncera le résultat de la votation, et proclamera les députés élus pour le comté ou la cité par laquelle l’élection 
a eu lieu.

sera

L’Hon. Mr. Huntington—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le 
gouvernement impérial et c:-lui de la Puissance au sujet du retrait des troupes de Sa Majesté des Colonies ; aussi, 
copie de toute correspondance et de toutes dépêches au sujet de l’établissement d’une conférence à Londres.

L’Hon. M. Dunkin—Mardi prochain—Bill relatif au recensement.
M. Benoit—Si c’est l’intention du gouvernement d’abolir, durant la présente session, les droits imposés par lé 

tarif de 1868 sur le bétail importé spécialement pour l’amélioration des races.
M. Benoit—Lundi prochain—Si le gouvernement a l’intention de se rendre aux vœux du Conseil d’Agri

culture de la Province de Québec, en abolissant les frais de port imposés sur les Journaux Agricoles de la 
Puissance, ainsi que sur les Journaux Agricoles d’Europe.

M. Savary—Lundi prochain—Bill pour remettre en vigueur et étendre l’acte d’incorporation de la banque
d’Union d’Halifax.

M. Savary—Lundi prochain—Bill pour amender la loi relative à l’imposition de droits de timbre sur les 
lettres de change et les billets promissoires.

M. Sas try—-Lundi prochain—Bill relatif à la loi d’usure dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
M. Mackenzie—Lundi prochain—-Adresse demandant un état indiquant en détail les défalcations dans les dé

partements des finances du gouvernement en autant qu’elles sont connues ; aussi, copie de tous règlements adoptés 
durant le cours de l’année dernière pour l’audition des comptes publics.

M. Dufresne—Lundi prochain—Bill pour établir une institution de crédit foncier.,
M. Sproat—Lundi prochain—-Si c’est l’intention du gouvernement de placer dans le budget de cette année 

somme suffisante pour la construction d’un havre de refuge sur la côte Est du Lac Huron ; et, dans ce cas, si le 
gouvernement se propose de commencer cette construction cette année.

M. Dufresne—Lundi prochain—Fera motion à l’effet, qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence 
le Gouverneur Général pour qu’il lui plaise faire mettre devant cette Chambre un état des dépenses encourues pat-

une
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la commission d’arbitrage de la proportion de la dette de la Puissance et des Provinces de Québec et Ontario, 
constatant ce qui a été payé à chaque arbitre pour salaire et pour frais da voyage, et à chaque témoin, officier 
public ou autre personne employée par la commission, les dépenses contingentes de la commission, enfin, toutes les 
dépenses de la dite commission jusqu’à ce jour.

M. Harrison—Lundi prochain—Que la Chambre se forme en comité, le mercredi suivant, pour examiner les 
résolutions suivantes :

1. Que tout inspecteur de peaux crues et de cuir maintenant nommé, ou qui sera nommé à l’avenir, tiendra 
livre ou des livres convenables, qui seront ouverts à l’inspection du public, dans lesquels il insérera de temps à

autre un état ou compte de toutes peaux crues et salées et de tout cuir inspectés par lui ou par son ou ses 
assistants, indiquant le poids, la qualité et la condition d’iceux, comment ils ont été par lui classifiés, pour qui ils 
ont été inspectés, et la somme payée pour cette inspection.

2. Que tout tel inspecteur fera, deux fois par année, et pas plus tard que le 10 janvier et le 10 juillet, un 
rapport à la Chambre de Commerce de la cité ou ville pour laquelle il a été nommé, des particularités ci-dessus 
mentionnées.

3. Qu’aucune peau crue ou
limites de la juridiction d’un inspecteur ou d’inspecteurs de cuir et de peaux crues, dans la Province d’Ontario ou 
celle de Québec, ne sera offerte en vente ou vendue dans les dites limites avant qu’elle n’ait été inspectée auparavant 
conformément à la loi.

4. Que tout inspecteur de peaux crues et de cuir maintenant nommé, ou qui sera nommé à Tavnir, donnera 
un cautionnement pour le dû accomplissement des devoirs de sa charge et pour le paiement de toutes amendes qui 
pourront être recouvrées contre lui ou lui être imposées par la loi, le dit cautionnement devant être reçu au nom du 
Président de la Chambre de commerce de la cité ou ville pour laquelle tel inspecteur a été nommé ; et le dit Prési
dent approuvera ce cautionnement, lequel profitera à toute personne qui aura souffert un dommage par la faute de 
tel inspecteur, ou qui recouvrera quelque amende contre lui comme sus-dit.

5. Que tout tel inspecteur qui négligera ou refusera de tenir un livre tel que mentionné dans la première
résolution, ou de faire les entrées qui doivent y être faite ou qui négligera ou refusera de faire les rapports 
exigés par la seconde résolution, encourra une amende n’excédant point pour chaque offense et,

sujet à être démis de sa charge, et disqualifié pour toujours à l’occuper à l’avenir ; et toute personne vendant 
ou offrant en vente des peaux crues ou salées contrairement aux dispositions de la troisième résolution, encourra 
une amende n’excédant pas pour chaque offense.

6. Que toute amende ou peine imposée par l’acte de la ci-devant Province du Canada, 27—28 Vie., chapitre
21, et par l’acte 29—30 Vie., chapitre 26, ou par l’acte qui sera basé sur les présentes résolutions, lorsqu’elle 
n’excédera pas la somme de , sera recouvrable, d’une manière sommaire, par tout inspecteur de peaux
crues et de cuir, ou par toute autre personne qui en poursuivra le recouvrement, devant le magistrat de police de 
la cité ou ville dans les limites de la juridiction des dits inspecteurs, ou devant deux juges de paix, et si la dite 
amende n’est point payée, elle sera prélevée par le moyen d’un bref de saisie, lequel sera émis par le magistrat de 
police ou les juges de paix contre les effets du délinquant.

7. Que lorsque cette amende excédera , elle pourra être recouvrée, avec tous les frais de poursuite,
par tel inspecteur ou par toute autre personne par une action au civil dans toute cour ayant juridiction dans les 
affaires civiles au montant de l’amende, et elle pourra être prélevée par exécution comme dans les cas de dettes.

8. Que les dispositions des 31e et 32e sections de l’acte de la ci-devant Province du Canada, 27-28 Victoria, 
chapitre 21, s’appliqueront à toutes*Ses amendes et procédures en vertu de l’acte qui sera basé sua les présentes 
résolutions.

9. Que les 29e et 30e sections du dit acte, 27—28 Victoria, chapitre 21, et la première section de l’acte de 
la ci-devant Province du Canada, chapitre 26, soient abrogées.

10. Que cet acte ne s’appliquera qu’aux provinces d’Ontario et de Québec.
M. Godin—Lundi prochain—Proposera que la Chambre se forme en Comité Général pour prendre ea 

considération les résolutions suivantes
Qu’il soit résolu qu’il est expédient de décréter ce qui suit :—
1. Le taux de six pour cent par année continuera d’être le taux de l’intérêt dans tous les cas où l’intérêt est 

payable soit par la convention des parties, soit en vertu de la loi, et qu’aucun taux n’a été fixé soit par les parties, 
soit par la loi.

2. Tout taux d’intérêt n’excédant pas huit pour cent par an, pourra être payé d'avance ou autrement, et une 
fois payé pourra être retenu, ou ce même taux pourra être stipulé et recouvré.

3. Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, tel taux d’intérêt n’excèdera pas sept 
pour cent par au.

4. S’il est stipulé un taux plus élevé que sept pour cent par an. dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et 
du Nouveau-Brunswick, ou plus élevé que huit pour cent par an, dans les autres parties de la Puissance du 
Canada, ce taux sera ipso facto réduit à six pour cent par an, par forme de peine; et ce dernier taux seulement sera 
recouvrable ; et si un taux plus élevé que celui autorisé par le présent acte est payé, l’excédant du taux payé en 
sus de six pour cent par an, sera recouvrable par les parties qui l’auront payé, pourvu que l’action soit intentée 
dans les six mois qui suivront le paiement.

5. Les dispositions des présentes s’appliqueront à tout prêt ou contrat de prêt ou pour l’usage d’une somme 
d’argent, et à tous contrats quelconques faits le ou après le premier de juillet prochain.

G. Les présentes n’auront pas l’effet de permettre à aucune banque ou société incorporée, ou toute association 
de personnes autorisées à prêter de l’argent, des marchandises ou autres effets, d’exiger un taux d’intérêt plus élevé 
que celui prescrit et limité par leurs chartes ou actes d’incorporation ou autres lois les concernant spécialement, non 
plus que de restreindre les droits de toutes associations de personnes ou corporations qui, en vertu de quelque loi 
spéciale ou des dispositions d’une charte ou d’un acte d’incorporation, peuvent maintenant stipuler et recevoir 
légalement un taux d’intérêt plus élevé que celui autorisé par le présent acte.

7. Toute loi ou partie de loi incompatible avec les dispositions des présentes est par le présent abrogé.
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No. 12.

)

ELIBERA flONSVOTES ET
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES-

OTTAWA, VENDREDI, 4 MARS 1870.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
L’honorable sir John A. Macdonald, du comité chargé de choisir et rapporter les papiers relatifs au Territoire du 

Nord-Ouest qu’il est à propos de mettre devant cette Chambre, fait rapport que le comité a examiné les papiers 
en question, et qu’il recommande la publication de tous les documents transmis, à l’exception d’une dépêche de 
l’honorable Wm. McDougall adressée au Secrétaire d’Etat pour les Provinces, en date du 14 janvier 1870, et de 
l’incluse qui l’accompagne, et aussi de partie de certains autres papiers qui pourraient compromettre des particuliers.

M. MacFarlane, du comité des ordres permanents, fait un rapport favorable quant aux pétitions suivantes,
savoir :—

De M.M. George Baptist et autres; demandant l’incorporation de la compagnie de transport du bois de con
struction de Québec et Ottawa; de la banque Canadienne de Commerce et de la banque de Gore ; demandant un 
acte pour confirmer un arrangement conclu entre les dites banques à l’effet de se fusionner,—et de l’honorable John 
Young ; demandant un acte pour remettre en vigueur et amender l’acte 12 Victo-i'ia, incorporant une compagnie pour 
la construction d’un canal à navires devant relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve St. Laurent. 
Le comité recommande aussi que son quorum soit réduit à sept membres. Le quorum du comité est réduit 
en conséquence.

L’honorable M. Morris met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, des états indiquant les spiri
tueux, le tabac, les cigares, le tabac à priser, l’huile de pétrole et les manufactures en entrepôt, les matériaux 
en usage dans ces manufactures, les objets qui y sont manufacturés et le revenu en provenant ; aussi, le revenu 
provenant des timbres apposés aux lettres de change dans la Puissance du Canada, pour l’année fiscale expirée 
le 30 juin 1869.

L’honorable sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 23 ultimo, demandant copie de 
toutes dépêches ou correspondances avec le gouvernement impérial ou aucun des gouvernements provinciaux au 
sujet des nouveaux arrangements financiers conclus avec la Nouvelle-Ecosse ; copie des résolutions introduites à 
l’Assemblée Législative de la province d’Ontario relativement â la violation de l’Acte de l'Amérique du Nord 
Britannique par suite des dits arrangements financiers ; aussi, copie de l’adresse à Sa Majesté, adoptée par la 
législature d’Ontario, condamnant la violation de l’acte d’Union, et demandant l’intervention du gouvernement de 
Sa Majesté, à l’effet d’empêcher le renouvellerai nt d’une pareille violation du dit acte.

L’honorable sir Francis Hinclcs met devant la Chambre un état de la dépense portée au compte des dépen
ses imprévues, depuis le 1er juillet 1869 jusqu’au 28 février 1870.

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant auquel le concours de cette Chambre est demandé, savoir :
Bill relatif au cabotage en Canada. (Sur motion de l’honorable sir John A. Macdonald, ce bill est lu une 

première fois, seconde lecture, mardi prochain. )
L’honorable sir Francis Hinclcs propose que M. l’Orateur laisse maintenant le fauteuil pour que la Chambre 

se forme en comité pour examiner la résolution suivante :
Qu’il est expédient de décréter que nulle banque nouvelle ne sera constituée en corporation, ou que nulle 

charte de banque actuellement en existence ne sera renouvelée, si ce n’est aux conditions suivantes et d’accord 
avec les modifications ci-dessous piescrites quant aux banques en existence :—

1. Le capital d'aucune nouvelle banque ne sera de moins d’un million de piastres, et le montant total devra 
en être souscrit et au moins vingt pour cent en sera versé bond, fde avant que la banque n’émette des billets ou ne 
commence ses opérations, et la totalité du capital sera versée dans les cinq ans qui suivront la date de sa charte, vingt 
]>our cent au moins devant en être versé chaque année ;—le capital de toute banque actuellement en existence 
pourra rester tel qu’il est maintenant, sauf à être augmenté, à la demande des actionnaires, par la charte prolon
geant l’existence de la banque, ou par toute charte supplémentaire tel que ci-ilessous mentionné.



2. La banque devra prouver au Bureau de là Trésorerie, de la manière qui pourra être prescrite par des règle
ments que fera ce bureau, que les conditions requises à son égard par le paragraphe précédent ont été remplies, et 
elle ne sera pas réputé les avoir remplies, ni pouvoir exercer les droits découlant de l’accomplissement de ces condi
tions, tant qu’un certificat constatant quelle l’a fait ne lui aura pas été délivré par le bureau.

3. Le montant des billets destinés à la circulation, émis par quelque banque et restant en circulation en 
aucun temps, n’excédera jamais le chiffre de son capital versé, et aucun billet réprésentant une somme de moins de 
quatre piastres ne sera émis par une nouvelle banque, ni ne sera émis ou réémis par aucune banque actuellement
en existence, après l’expiration de sa charte actuelle ; tous les billets de ce genre alors en circulation seront ran- I Eiï 
delés et remboursés aussitôt que faire se pourra. I ^

4. Dans le cas où les biens et l’actif d’une banque deviendraient insuffisants pour faire face à ses dettes et 
engagements, les actionnaires de la banque, en leur capacité particulière ou naturelle, seront responsables du 
déficit, en ce sens que chaque actionnaire sera ainsi responsable jusqu’à concurrence d’un montant (en sus et au- 
delà de toute somme non versée sur ses propres actions) égal an montant de ses actions respectivement ; et si 
quelque suspension de paiement intégral, en espèces, de tous ou de quelques-uns des billets ou autres engagements I s 
de la banque dure pendant six mois, les directeurs pourront faire et feront des demandes de fonds à ces action
naires jusqu’au montant qu’ils jugeront nécessaire pour satisfaire à toutes les dettes et à tous les engagements de
la banque, sans attendre la perception des créances qui lui seront dues, ou la vente d’aucun dè ses biens ou de 
son actif,—ces demandes devant être faites aux mêmes intervalles et pour les mêmes montants que les demandes I _ 
de versements du capital social non versé,—et le recouvrement s’en fera de la même manière ; et tout défaut de la 
part d’un actionnaire tenu de satisfaire à ces demandes de fonds dans le temps voulu, entraînera pour cet actionnaire la 
déchéance de tout droit à aucune partie de l’actif de là banque,—les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le seront 
ultérieurement pouvant néanmoins être recouvrés de l’actionnaire, tout comme si cette déchéance n’eût pas été 
encourue. Mais si la banque est en commandite et si les associés en nom collectif sont personnellement respon
sables, alors,«dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité retombera immédiatement sur eux et pourra 
donner lieu à un droit d’action contre eux, sans attendre la vente ou la discussion des biens ou de l’actif de la 
banque, ou aucune autre procédure préliminaire quelconque.
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5. Les personnes qui, ayant été actionnaires de la banque, n’auront transféré leurs actions ou quelqu’une de I 
ces actions à d’autres, ou n’en auront enregistré le transfert, que trois mois avant le commencement de la suspension I ■ - 
de paiements parla banque, seront tenues de satisfaire auxdemandes de fonds faites sur ces actions en vertu du paragra
phe précédent, comme si elles ne les avaient pas transférées, sans préjudice du recours qu’elles pourront exercer contre 
ceux à qui elles les auront transférées ;—et tout directeur qui refusera de demander ou exiger, ou do concourir à 
demander ou exiger tel versement de fonds, sera réputé coupable de délit, et sera personnellement responsable de 
tous dommages provenant de ce refus ; et tout syndic, ou autre officier ou personne, chargé de liquider les affaires 
de la banque, dans le cas de sa faillite, aura les mêmes pouvoirs que les directeurs à l’égard de ces demandes de 
fonds ; mais si la banque est en commandite, la responsabilité des associés en nom collectif et des commanditâmes 
continuera d'exister pendant le temps, après qu’ils auront cessé de l’être, qui est ou pourra être prescrit dans la 
charte de la banque.

6. Chaque nouvelle banque,—et chaque banque actuellement en existence dont la charte sera prolongée et 
amendée conformément aux présentes résolutions, sera,—depuis l’époque où ces amendements entreront en 
vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la moyenne du montant des billets en circulation, à 
laquelle les autres banques continueront d’êtrç soumises.

7. La totalité du passif de la banque ne

U

1.

devra jamais excéder la totalité du montant conservé par elle en 
espèces et en billets de la Puissance, et le triple de son capital versé ; et les directeurs ayant connaissance de J 
quelque excédant, qui ne protesteront pas immédiatement contre cet excédant, en seront tenus responsables.

8. Toute suspension, par la banque, du "paiement de quelqu’un de ses engagements à échéance, en espèces fl ! 
billets de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-dix jours, constituera la banque en état de 1

faillite et entraînera la déchéance de sa charte, en ce qui concerne l’émission ou la réémission de billets et les J 
autres opérations de banque, et la charte restera en vigueur seulement dans le but de permettre aux directeurs, ou 
au syndic ou syndics ou autre autorité légale, s’il en est, nommé de la manière prescrite par la loi, de faire les "j 
demandes de fonds ci-dessus mentionnées, et de liquider ses affaires,—et tout syndic ou syndics ou autre autorité •■■ ■ j 
légale auront, pour ces tins, tous les pouvoirs des directeurs.

9. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou de bon us, ou des deux à la fois, excédant le taux d>- | 1, ]
huit pour cent par année, ne sera fait par la banque, tant qu’elle n’aura pas un fonds de réserve égal au moins à 
vingt pour cent de son capital, déduction faite de toutes les créances mauvaises ou douteuses avant de calculer le 
montant de ce fonds de réserve.

i:
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10. Des listes certifiées des actionnaires, indiquant leurs qualités et domiciles, et le nombre d’actions qu’ils 

possèdent respectivement, seront, chaque année, soumises au parlement, dans les quinze jours de l’ouverture de la 
session.

11. Gnaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque action qu’il possédera, et nulle délégation du droit 
de vote ne sera valide pendant plus d’un an de sa date.

12. Les actionnaires auront le pouvoir de décréter des règlements sur les sujets suivants, se rattachant à la
gestion et administration des affaires de la banque, savoir :—- %

1° Le nombre des directeurs, qui

HI

IliC
pas de moins de cinq, ni de plus de dix, et les qualités exigées d’eux ; 

la rémunération du président, du vice-président et des autres directeurs ;—mais nul directeur, président ou vice- 
président ne possédera moins de cinq mille piastres d’actions de la banque, et les directeurs (y compris le président 
et le vice-président) ne posséderont non plus, entre eux, moins de cinq pour cent du capital social de la banque ; 
et il seront élus annuellement par les actionnaires, mais pourront être réélus.

2 Le montant des escomptes ou prêts pouvant être faits aux directeurs, soit conjointement ou séparément 
a toute raison sociale ou personne, ou à tout actionnaire ou à des corporations •

3 Le nombre de localités et les localités où des comptoirs ou succursales de la banque pourront être établis.
13. Les états mensuels qui seront dressés par la banque au gouvernement seront dans la forme suivante, et

ne sera
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seront faits le premier jour juridique de chaque mois ; ils embrasseront le mois alors immédiatement précédent, et 
seront dressés sur des états hebdomadaires préparés dans la même forme, le lundi, ou le premier jour juridique de 
chaque semaine ; et la moyenne des montants portés dans chaque état hebdomadaire sera la moyenne de ceux de 
la fin de chaque jour de la semaine précédente ; et les montants portés dans les états mensuels seront la moyenne 
de ceux de tous les états hebdomadaires du mois auquel ils se rapportent ; et ces états mensuels seront signés par 
le président, ou par le directeur agissant alors comme président, et par le caissier ou autre principal officier de la 
banque au siège principal de ses affaires 
Etat de la moyenne du Passif et de l’Actif de la Banque DURANT LA PERIODE COMPRISE ENTRE LE ET LE :—

Capital Souscrit, $ Capital Versé, $Capital Autorisé, $

PASSIF.

Dans la Pro
vince 

d’Ontario.

Dans la Pro
vince de 
Québec.

Dans la Pro
vince de la 
N.-Ecosse.

Dans la Pro
vince du Nou.- 

Brunswick.
Total.

S cts. $ $ $cts. cts. cts. cts.
1. Circulation....................................... ..........................
2. Dépôts du gouvernement remboursables à demande.
3. Autres dépôts, remboursables à demande................
4. Dépôts du gouvernement, remboursables après

avis ou à une date fixée.........................................
5. Autres dépôts, remboursables après avis ou à une

date fixée................................................................
6. Dû à d’autres banques en Canada........................
7. Dû à d’autres banques ou agents hors du Canada.
8. Autres dettes ou engagements de toutes sortes...

ACTIF.

Dans la Pro
vince du Nou.- 

Brunswick.

Dans la Pro
vince de- 
Québec.

Dans la Pro
vince de la 
N.-Ecosse.

Dans la Pro
vince 

d’Ontario.
Total.

$$$S cts. cts.cts.cts.cts.
1. Espèces ....................................................................
2. Billets provinciaux ou de la Puissance ...........
3. Billets d’autres banques..........................................
4. Balances dues par d’autres banques en Canada
5. Balances dues par d’autres banques ou agents

hors du Canada..................................................
G. Bons ou effets du gouvernement........................
7. Prêts et avances sur compte courant, ou escomp

tes au gouvernement..........................................
8. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant

à des compagnies de chemin de fer..................
9. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant

à d’autres corporations.....................................
10. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant

aux directeurs, ou aux raisons sociales dont 
les directeurs fout partie.................................

11. Billets et effets de commerce escomptés pour
d’autres individus, et non échus....................

12. Billets et effets de commerce escomptés pour
d'autres individus, en souffrance et non spé
cialement garantis..............................................

13. Créances en souffrance garanties par hypothèques
ou autres titres de biens-fonds, ou par dépôt 
ou nantissement d’actions, ou par d'autres 
valeurs ...............................................................

14. Immeubles appartenant à la banque, autres que
les édifices de la banque..................................

15. Edifices de la banque..............................................

;

Les montants des articles numérotés 2, 3, 4, 5 et G du passif représentant les dettes dues dans chaque provin
ces devront être portés dans les colonnes à ce destinées et la même chose doit être faite à l’égard des articles numé
rotés 1, 2, 3, 4, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 de l’actif possédé dans chaque province.ii



les états hebdomadaires du même mois, dans les livres de laJe déclare que l’état précédent est préparé sur 
banque, et que cet état, de même que les états hebdomadaires, a été préparé en la manière prescrite par la loi, 
et qu’il est exact. Ce jour de 18 . U

A. B. — Président, de.
C. D. — Caissier, de.

14. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à tromper, dans un compte, état, rapport ou autre 
document, au sujet des affaires de la banque, constituera,—à moins que ce fait ne soit déclaré une offense plus 
grave,—un délit,—et tout président, vice-président, directeur, auditeur, caissier ou autre officier de la banque 
qui dressera, signera, approuvera ou ratifiera tel état, rapport ou document, ou qui en fera usage dans 1 intention 
de tromper ou induire en erreur, ou de manière à tromper ou induire quelque personne en erreur, sera réputé 
avoir sciemment fait ce ra ix énoncé, et sera dé plus responsable de tous les dommages éprouvés en conséquence 
par cette personne.

15. Tout président, vice-président, directeur, caissier, ou autre officier de la banque qui donne sciemment ou 
contribue à ce que l’on donne, à un créancier de la banque, quelque préférence frauduleuse, irrégulière ou injuste

■ les autres créanciers, en lui accordant des garanties, ou en modifiant la nature de sa créance, ou de toute autre 
nière que ce soit, est coupable de délit et sera tenu responsable de tous les dommages éprouvés par toute per-

ffi

ha

sur 
■ ma
sonne que ce soit en conséquence de ce fait.

16. La Banque ne fera pas de prêts ni n’accordera d’escomptes 
elle aura un droit privilégié sur les actions de ses débiteurs, ou des parties auxquelles des avances auront été faites 
ou qui en seront responsables, et elle pourra refuser de transférer les actions de ces débiteurs ou parties, jusqu’au 
paiement de la dette ou avance.

17. Nul dividende ou bonus ne devra jamais être déclaré qui pourrait avoir l’effet d’entamer le capital versé,
et si quelque divivende ou bonus était ainsi déclaré, les directeurs seront conjointement et personnellement respon
sables du montant ainsi déclaré, comme une dette due par eux a la banque ] et si quelque partie du capital \erse 
est perdue, les directeurs devront, si la totalité du capital n’est pas versée immédiatement, faire des demandes de 
versements aux actionnaires jusqu’à concurrence du montant nécessaire pour couvrir cette perte et maintenir le 
capital versé dans son intégrité ; et la perte et les demandes en question, s’il en est fait, seront mentionnées dans le 
prochain état que la banque dressera. . . ,.

18. La banque devra toujours recevoir en paiement ses propres billets au pair, à ses différents comptoirs, qu ils 
y soient remboursables ou non ; mais elle ne sera pas tenue de les rembourser en espèces, ou en billets de la Puissance, en

autre lieu que celui où ils sont déclarés remboursables. L’endroit, ou l’un des endroits auxquels les billets de
toujours le siège principal de ses affaires.

moins cinquante pour cent de son fonds de réserve en billets de la

la garantie de ses propres actions, maissur

*

aucun
la banque seront remboursables,

19. La banque gardera toujours au 
Puissance.

20. La banque sera toujours assujétie à toutes les dispositions générales que le parlement pourra décréter au 
’sujet des banques, dans le but de protéger le public.

21. Les directeurs de toute banque actuellement en existence, à ce autorisés à une assemblée générale des 
actionnaires convoquée dans ce but, pourront, en tout temps avant 1 expiration de sa charte actuelle, intimer au 
Ministre des Finances leur intention de demander une prolongation de sa charte amendée de manière à la rendre »• 
conforme aux présentes résolutions, et pourront s’adresser au gouverneur-général pour en obtenir une charte 
contenant ces amendements et accordant cette prolongation, laquelle charte le gouverneur en conseil pourra accorder sur
le rapport du Ministre de la Justice et du Bureau de la Trésorerie déclarant qu’elle est conforme à la loi ; et les 
personnes désirant établir une nouvelle banque pourront, aux mêmes conditions, demander et obtenir une charte 
l»our cette banque ; chacune de ces chartes contiendra les dispositions ordinaires insérées dans les chartes de 
banque accordées jusqu’ici par le parlement du Canada, (ou, dans le cas d’une banque actuellement en existence, 
contenues dans la charte actuelle de cette banque,) amendées de manière à les rendre conformes à la loi.

22. La charte devant être ainsi accordée à quelque banque actuellement en existence pourra pourvoir à l’augmenta
tion de son capital, jusqu’à concurrence d’un montant de pas moins de----------, ou une charte supplémentaire pourraêtre
accordée à toute banque maintenant en existence ou qui obtiendra une charte comme il est dit ci-dessus, pour
voyant à cette augmentation, qui devra dans tous les cas être versée dans les cinq ans de la date -de la charte y 
jKnirvoyant, vingt pour cent devant en être versé chaque année. !

23. Nulle charte de banque actuellement en existence ne sera prolongée, ni aucune nouvelle charte accordée, 
si ce n’est aux conditions ci-haut prescrites, et aucune charte ne sera prolongée au-delà de la fin de la session qui 
se tiendra après le premier jour de janvier 1881, ni ne sera accordée pour une plus longue période.

24. Les privilèges conférés par l’Acte concernant les Banques, 31 Victoria, chapitre 11, ne s’appliqueront pas, 
après le premier jour de juin 1870, à aucune banque dont la charte n’aura pas été amendée conformément 
précédentes résolutions, ou dont la charte se prolonge au-delà de la fin de la session devant se tenir après le pre
mier jour de janvier 1881,à moins que cette charte ne soit limitée à cette dernière date; mais cette banque ne possédera 
seulement que les droits et privilèges conférés par sa charte, sujets aux amendements que la législature ou l’auto
rité qui l’accorde pourra s’être réservé le droit d’y apporter.

25. Sauf les banques incorporées, nul particulier ne pourra émettre ou réémettre de billet, Ion,'traite
{chèque), ou autre effet destiné à circuler comme valeur monétaire, ou à représenter des valeurs monétaires, à 
quelque montant que ce soit. _ ...

26. Toutes les banques seront assujéties aux dispositions de tout acte général ou spécial de liquidation qm 
sera passé par le parlement et rendu applicable aux banques • et nul acte spécial que le parlement jugera à pro
pos de passer pour la liquidation des affaires d’une banque n faillite, ne sera censé être une infraction de ses 
privilèges.

M. Cartwright propose pour amendement qvie M. l’Orateur ne laisse pas maintenant le fauteuil, mais qu il 
soit résolu : Qu’il est inexpédient d’autoriser l’émission de billets de valeur légale de la manière proposée par la 
dite résolution.—Rejeté sur la division suivante :—
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Pour :
Messieurs Blake, Bodwell, Bolton, Bowman, Cartwright, Chipman, Connell, Dorion, Geoffrion, Holton, 

Kempt, MacFarlane, Mackenzie, McCallum, McDougall (Renfrew), McMonies, Mills, Morison (Victoria, O.), 
Oliver, Pelletier, Pickard, Pozer, Redford, Ross (Wellington, D. C.) Rymal, Stirton, Tliompson (Ontario), 
Wells et Young.—29.

Contre :
Messieurs Anglin, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, ti éclat rd, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blaiicliet, Bo well, 

Bowen, Brousseau, Burpee, Caldwell, Cameron (Huron), Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, 
Cartier, Sir George E.. Casault, Cayley, Chamberlin, Cheval, Cimon, Colby, Costigan, Coupai, Crawford (Brock- 
\ ille), Crawford (Leeds), Daoust, Bobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Forbes, Fortier, Fortin, 
Galt, Sir Alexander T., Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks 
Sir Francis, Howe, Hurdon, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Lapum, Lawson, Le Vesconte, Little, Mac
donald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Antigonish), McDonald (Middlesex), Magill, Masson (Boulanges), 
Masson (Terrebonne), McCarthy, McConkey, McKeagney, McMillan, Merritt, Metcalfe, Morris, Morrison 
(Niagara), Munroe, O’Connor, Paquet, Perry, Pinsonneault, Pouliot, Ray, Renaud, Ross (Champlain), Ross 
(Dundas), Ross (Victoria, N. E.) Savarv, Scatcherd, Scriver, Simard, Simpson, Smith, Snider, Sproat, Sylvain, 
Thompson (Haldimand), Tilley, Tremblay, Tupper, Wallace, Walsh, Webb, White, Willson, Wood, Workman, 
Wright (Comté d’Ottawa et Wright (York, Ontario, D. 0.).—110.

La Chambre se forme alors en comité, et au bout de quelque temps, le comité fait rapport de progrès, et 
obtient la permission de siéger de nouveau mardi prochain.

La Chambre se forme ensuite en comité pour examiner la motion proposée le 1er du courant à l’effet que des 
subsides soient accordés à Sa Majesté.

(En Comité.)
Résolu, que des subsides soient accordés à Sa Majesté.

Rapport à recevoir mardi prochain.
La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

ERRATUM.
Dans les Votes et Délibérations d’hier, page 48, le nom de M. Caldwell a été omis dans la liste des membres 

du comité des pêcheries maritimes et fluviales, de la navigation océanique et intérieure et de l’inspection du 
poisson, le dit comité étant ainsi composé de 26 membres (dont 7 forment un quorum) savoir :—des honorables 
MM. Anglin. Campbell, Chauveau et Blanchet, et de MM. Caldwell, Simpson, Mackenzie, McCollum, Keeler 
Workman, Simard, Ilobitaille, Renaud, Bolton, Savory, Ross (Victoria), Coffin, Langlois, Ross (Prince-Edouard), 
Jones (Halifax), Beaty, Cimon, Bourassa, Dufresne, Burpee et de l’auteur de la motion ; avec pouvoir d’envoyer 
quérir personnes et papiers ; et les 79 et 80e règles sont suspendues dans le cas actuel.

AVIS DE MOTIONS.
M. Chipman—Lundi prochain—Si c'est l’intention du gouvernement de prendre ’des mesures pour 

empêcher certaines personnes de construire une digue sur la Rivière Canning, dans le comté dit King’s County, 
Province de la Nouvelle Ecosse, entravant ainsi la navigation de la dite Rivière.

M. Caldwlle—Lundi prochain—Si les entrepreneurs de la section No. 3 du chemin de fer intercolonial ont 
été payés intégra lement pour l’ouvrage qu’ils ont fait ; si non, cst-ce l’intention du gouvernement dé retenir la 
balance qui leur est dû, et d’en affecter le montant ainsi que le produit de la vente des propriétés des entrepre- 

maintenant entre les mains du gouvernement à la liquidation des réclamations non payées dés sous-entre
preneurs et des employés de cette section ?
neura

M- Cal dwell.—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement, maintenant que MM. Elliot et Cie. 
ont été déchargés de 1 exécution de leur contrat pour la section No. 3 du chemin de for intercolonial, de paye ries 
dettes dues par cette compagnie aux sous-entrepreneurs et employés dont l’argent et la main d’œuvre ont servis 
au progrès de cette grande entreprise.
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M. Mackenzie—Lundi prochain—Que le comité des impressions reçoive instruction de s’enquérir du délai 
dans l’impression des comptes publics.

L’hon. M. Huntington—Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, représentant : 
que l’augmentation de la population et de la production dans cette Puissance, demande des marchés plus étendus 
et l’échange moins restreint des denrées avec les autres pays; qu’un système continental de commerce libre, réu
nissant sous une seule union douanière la Puissance et les pays principalement intéressés dans son commerce, 
aurait l’effet d’étendre notre commerce, de développer nos ressources, et de multiplier nos produits; qu’un tel 
système mettrait sur le même pied, quant au commerce et à la réciprocité, tous les pays qui seraient ainsi unis; 
qu’il s’en suivrait de grands avantages pour le pays, si le gouvernement de cette Puissance se mettait en commu
nication directe avec les divers Etats qui voudraient bien entrer en négociations dans le but d’établir une telle 
union ; qu’il est expédient d’obtenir du gouvernement impérial tous les pouvoirs nécessaires pour permettre 
gouvernement de la Puissance d’entrer ainsi en communication avec les Etats étrangers qui pourraient être dis
posés, à des conditions avantageuses pour le Canada, à négocier de tels arrangements commerciaux ; que, dans 
tous les cas, les traités créant une telle union douanière devraient être soumis à l’approbation de Sa Majesté.

M. Magill.—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter une mesure par laquelle 
les lois, les règles et la pratique des cours d’Amirauté maintenant existantes dans la Province de Québec, seraient 
appliquées aux lacs, canaux et eaux de la Province d'Ontario ; et si le gouvernement se propose de conférer 
ertains pouvoirs à nos cours en introduisant le système maintenant en existence aux Etats-Unis, par lequel les 
cours de district établies dans différents Etats sont investies des mêmes pouvoirs que les cours d’Amirauté.

M. Magill,—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes minutes du Conseil, de tous rapports 
d’ingénieurs du gouvernement, et de toute correspondance concernant en général l’agrandissement ou l’amélioration 
des canaux du St Laurent et de Welland, depuis le 1er jour de juillet 1867.

M. Coffin,—Lundi prochain—Si le gouvernement américain a été notifié par le gouvernement de la Puissance 
que c’est l’intention de celui-ci de placer une force armée dans les eaux Canadiennes.

M. Coffin,—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toutes correspondance avec le gouvernement 
américain au sujet des déprédations commises par les pêcheurs américains, dans les eaux et les havres canadiens.

M. Masson (Soulanges),—Lundi prochain—Bill pour amender l’acte chap. 53 des Statuts Refondus du 
Canada, concernant les poids et mesures.

M. Blake,—Jeudi prochain—Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté priant Sa Majesté de vouloir bien ordonner 
qu’il soit introduit dans le Parlement Impérial une mesure décrétant ^ue le Parlement du Canada n’aura point le 
pouvoir de changer les relations financières établies par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord de 1867 entret 
le Canada et les diverses provinces, comme elles l’ont été par l’Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.

L’honorable M. Dorian,—Mercredi prochain—Bill pour continuer les actes incorporant “La Banque du 
Peuple.”

au

il

tld

r 
ss

ir
îf

.£
=r

 
.T

’, c—
*# 

JF

__
_

N
e. 

IL'.

.O
TTA

W
A

, V
EN

D
R

ED
I, 4 M

urs 1870.

Su*; Session, 1er Parlem
ent, 33 V

ict. 
1370.

V
O

TES 
ET 

D
ELIBERA

TIO
N

S
D

E 
LA

CH
A

M
BRE D

ES CO
M

M
U

N
ES.

i

/

O
TTA

W
A 

:

Im
prim

és par I. B
. T

a
y

lo
r, 29, 31 et 33, Rue Rideau

1870.



61

No. 13.

»

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DIS LA

CHAMBRE BBS COMMUNES

OTTAWA, LUNDI, 7 MARS 1870.

M. l’Orateur met devant la Chambre des Etats généraux des baptêmes, mariages et séputures dans les district» 
d’Iberville et Montmagny, pour l’année 1869.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues
De B. Pomroy, et autres, de Sherbrooke ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de “ la Compagnie du 

Chemin do Fer International de St. François et Mégpntic." f
Du conseil municipal de la ville de Niagara ; de John Hall et autres, de la ville de Niagara ; d A. M. Smith, 

et autres, de la cité de Toronto ; de la corporation municipale du township de Niagara ; et de B. B. McPherson, 
et autres, marchands, propriétaires de navires et commerçants, du village de Thorold, et du comté de Welland ; 
demandant la passation d’un acte pour incorporer la compagnie du canal d’Ontario et Erié, avec pouvoir de cons
truire un canal depuis la rivière Niagara, à ou près le Fort St. George, dans la ville de Niagara, jusqu au Canal 
Welland, immédiatement au-dessus de l’écluse No. 25, et de le prolonger jusqu’au Port Colborne, ou jusqu au eaux 
de la révère Niagara Supérieure, à ou près le village de Chippawa.

Du conseil municipal du comté d’York ; et du conseil municipal du comté de Peel ; demandant que dos 
droits de douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-Unis.

Du conseil municipal du comté d’York ; et du maire des échevins et citoyens de la cité de London ; deman
dant l’abolition du droit d’excise sur l’huile de pétrole raffinée.

De John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le comté d’Haldimand, province d'Ontario ; deman
dant la passation d’un acte de divorce d’avec sa femme Sophia Stinson.

De Joseph Scott, et autres, de Tyrconnell, Ontario ; demandant que dans le cas où un havre de refuge serait 
construit sur la rive nord du lac Erié, la baie du village de Tyrconnell soit choisie.

Du conseil de l’association d’agriculture et des arts de la province d’Ontario ; demandant 1 abolition des droits 
de douane sur les animaux de race améliorée importés.

De la banque d’Union d’Ha lifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant l’extension de sa

Du synode diocésain de la Nouvelle-Ecosse ; demandant la passation d’un acte pour a utoriser le synode 
provincial à admettre les représentants de tout diocèse dans la Puissance qui n’y a pas jusqu’ici été représenté, et 
aussi pour autoriser le symxie de tout tel diocèse à adopter les dispositions de l’acte de la législature de la ci-devant 
province du Canada.

De Samuel W. Foster autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de “ la Compagnie du 
Chemin de Fer de Montréal, Boston et New York.

Motion étant faite à l'effet que la pétition à’Alexander Campbell M. P. P., et autres, de Broad Cove, et du 
district de votation de Broad Cove Intervalle, soit reçue,

M. l'Orateur décide que cette pétition demandant de l’aide ne peut être reçue.
L’honorable M. Dunkin, du comité d’immigration et de colonisation, présente le premier rapport du dit 

comité, recommandant que son quorum soit réduit à dix membres.—Le quorum est réduit en conséquence.
M. MacFarlane, du comité permanent des ordres permanents, présente le second Rapport du comité, 

lequel est comme suit :

charte.
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Votre comité a examiné ct# trouvé suffisants le s avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir :__
De l’honorable M. Wm. McMaster ; et autres, demandant l’incorporation de la Compagnie de Transit de la rivière 
Détroit ; de la Compagnie du Grand Chemin de fer Occidental ; demandant des amendements à ses actes d’incor
poration ; et de la corporation municipale du township de Collingwood, relative à la construction d’un havre à 
l’embouchure de la Rivière aux Castors.

Le délai pour rocevoir des pétitions pour des bills privés expirera demain, et comme il y a plusieurs 
pétitions (dont avis a été publié) qui n’ont pas encore été reçues, votre comité recommande que le délai 
prescrit par la 49e règle pour la réception de pétitions pour bills privés, de bills privés et de rapports 
des bills privés soit prolongé d’une semaine, dans l'espoir qu’aucun autre prolongement de délai 
nécessaire.

¥
M
jp

r'
sur

ne sera

M. Morrison (Niagara) présente un Bill (No 14) pour pourvoir â la fusion de la Banque Canadienne de Com
merce avec le président, les directeurs et la compagnie de la Banque de Gore.

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du 
Un message est reçu du Sénat nommant les Honorables MM. Bureau, Burnham, Dumouchel, Holmes, Locke, 

Odell, Olivier, Beeson Sanborn, Simpson, Skead Steeves et pour agir au nom de cette Chambre comme membres du 
comité conjoint des impressions de la Législature.

L’honorable M. Carlinj présente un bill (No. 16) pour incorporer la compagnie de Transit de la rivière

commerce.

fl

Détroit. W
lllfLe dit bill eéfc lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes. 

Sur motion de M. Fortin, MM. Killa/n et Sylvain sont ajoutés 
fluviales, de la navigation océanique et intérieure et de l’inspection du poisson.

■M
comité des pêcheries maritimes etau Ær

o
Sur motion de M. Savary, il est voté une adresse demandant toute correspondance échangée avec d’autres 

Gouvernements et Puissances, et les rapports de toutes conventions internationales et comités, touchant l’adoption 
d’un système monétaire uniforme parmi les principales nations commerciales, ainsi que toute correspondance 
le gouvernement, et les représentations faites au 
commerce ou

jtl
m

avec
gouvernement par des bureaux de commerce, chambres de 

corporations ou personnes, au sujet d’un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada. 
M. Oliver propose qu’il soit voté une adresse demandant qu’il plaise à Son Excellence prendre en considéra

tion l’opportunité de recommander à la Chambre l’imposition d’un droit d’importation de 
les articles suivants, savoir : blé, farine, mais, houblon, sel et houille.

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

ek

par cent sur

L’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 10 mai I860, demandant un état 
indiquant la quantité de grain importée en ce pays depuis le 1er avril 1867 jusqu’au 1er avril 1869, indiquant la 
quantité pour chaque année, le pays d’où il a été importé, et la quantité délivrée à chaque port de la Puissance.

Aussi, un état officiel de la distribution des statuts du Canada 32 et 33 Victoria, étant de la seconde session 
du premier Parlement (versions anglaise et française), en conformité de l’acte 31 Victoria, ch. I, sec. 14.

congé d’une semaine est accordé à M. Kempt, député de la division sud du

F
fl

Hl
ail

Sur motion de M. Mackenzie, un 
«omté de Victoria (Ontario.)

Sur motion de M. McCallum, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance et de tous 
rapports des ingénieurs en charge du canal Welland, depuis le 30 juin 1809, au sujet de l’alimentation du dit I 
•anal par les eaux du lac Erie ; au sujet du dommage causé au village de Dunnville par l’inondation en Avril der
nier ; au sujet de la construction d un déversoir de superficie à la digue sur la Grande Rivière, au village de Dunn
ville ; au sujet de l’ouverture de fossés d’écoulement dits back ditches, le long du canal Welland, dans le township I 
de Moulton, au sujet de 1 eau fournie aux moulins sur le dit canal en l’année 1869 \ au sujet du dommage causé 
aux quais de Maitland en avril dernier ; aussi, copie de tous ordres en conseil depuis le 30 juin dernier au sujet des I 
dits travaux. «I

Sur motion de M. Mackenzie, il est voté une [foladresse demandant copie de toute correspondance et de -toutes 
dépêches échangées entre le gouvernement impérial et celui de la Puissance, au sujet de la réunion d’une conférence 
à Londres, relative au retrait des troupes de Sa Majesté des colonies.

Aussi, une autre adresse demandant un état indiquant en détail les défalcations dans les départements des 
finances du gouvernement en autant qu’elles sont connues ; aussi, copie de tous règlements adoptés durant le cours 
de l’année dernière pour l’audition des comptes publics.

Le Bill (No 2) pour amender 1 acte relatif aux devoirs des j uges de paix, hors des sessions, dans les cas de 
convictions et ordres sommaires, est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial composé de M. Drew, des 
Honorables MM, Irvine, Morris, Gray, Campbell et Smith, et de M.M. JVebb, Harrison, Gendrou, Savant et 
Ferg uson, J -

f«8

.fet

Le Bill (No 10) pour amender l’acte qui impose des droits 
seconde fois, et renvoyé à un

Ha Chambre alors s’ajoume.

les billets et ^lettres de change, est lu 
comité général devant siéger mercredi prochain.

sur une

JAMES OOCKBURN,
Orateur.

iftilr

NAVIS DE MOTIONS.
Hr

M. H right (Ottawa) -Mercredi prochain—Que la pétition de Michael McBean, et autres, soit renvoyée, 
avec toutes autres pétitions sur le même sujet, à un comité spécial composé des honorables Sir A. T. Galt, 
Holton, Blanchet, Connell, McCreevy, de MM. Mackenzie, Young, Bodwell, Oliver, Hurdon, Bay, Byan (King’s)
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Syau (Montréal), Currier, Grant, Hagar, Holmes, Lapum, McDonald, (Middlesex), Burton, Masson, (Terrebonne), 
Dufresne, Pope, Heath* Shanly, Grover, Simpson, et de l’auteur de la motion, avec instruction de faire rapport 
de temps à autre et d’envoyer quérir personnes et papiers.

M. Blake__Mercredi prochain—Bill pour assurer l’indépendance du Parlement.
M. Harrison—Mercredi prochain—Bill pour amender l’acte relatif aux devoirs des juges de paix, hors 

des sessions, dans les cas de convictions et ordres sommaires.
M. Dufresne_Mercredi prochain—S’il a été transmis au gouvernement dernièrement quelques dépêches sia

les troubles‘récents qui ont eu lieu au Fort Garry ; et si le gouvernement peut dire à la Chambre quelle est la 
nature de ces troubles, et s’il est vrai qu’il y a eu du sang humain de répandu et même perte de vie.

L’honorable M. Connell—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de placer d 
somme pour l’exploration et l’amélioration de la riviere St. Jean, dans le Nouveau-Brunswick.
M. Grant— Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports ou autres informations, en 

la possession du gouvernement, touchant le district de Nepigon et son aspect général, et indiquant s il est 
propre à la colonisation et s’il peut servir à donner accès au territoire de la Rivière Rouge.

L’honorable M. Wood—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes minutes du Conseil, de 
toutes opinions des officiers en loi de la Couronne, et de toute correspondance entie le ministie des finances 
et les trésoriers de Québec et d’Ontario respectivement, au sujet du droit [du gouverneur en conseil 
d’ordonner au receveur-général de payer en liquidation du tout, le capital de la somme annuelle de 1 indemnité 
afférente aux townships en vertu de l’Acte Seigneurial de 18o9, et en vertu de 1 acte du fonds d emprunt 
.....nicipal de 1859, s’élevant à la somme de $756,710, somme à laquelle cet item est porté dans le compte 
de la dette de la ci-devant province, et lésant, au taux de soixante-quinze pour cent du dit capital, 
somme de $567,532.20. .

M. Savary—Mercredi prochain—Bill pour amender l’acte qui impose des droits 
et les lettres de change.

M. Savary_Mercredi prochain—Bill concernant la loi d’usure dans la Province de la Nouvelle-Ecosse.
M. Pope—Jeudi prochain—Bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François 

et de Mégantic.
M. Forbes—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant en détail tous les deniers dépenses 

j>our les jetées et quais publics de la Puissance depuis le 1er juillet 1861, les noms des personnes qui les 
ont dépensés, et le nom de chaque jetée ou quai public pour lesquels cette dépense a eu lieu.

M. Wallace—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de placer dans le budget pour cette 
année une somme suffisante pour la construction d’un sifflet d’alarme pour les temps de brume au Cap Enragé 
sur la côte Nord de la Baie de Fundy.

L’honorable Sir Francis Hinclcs—Jeudi prochain—Proposera les résolutions suivantes
Qu’il est expédient de décréter :
1. Le taux de six pour cent par année continuera d’être le taux de 1 intérêt dans tous les cas ou 1 intérêt est 

payable soit parla convention des parties, soit en vertu de la loi, et qu’aucun taux n’a été fixé soit par les parties,
soit par la loi.

2. Tout taux d’intérêt n’excédant pas huit pour cent par an, pourra être payé d’avance ou autrement, et 
fois payé pourra être retenu, ou ce même taux pourra être stipulé par écrit et recouvré.

3. S'il est stipulé un taux plus élevé que huit pour cent par an, ce taux sera ipso facto réduit a six pour cent 
par au, par forme de peine, et ce dernier taux seulement sera recouvrable ; et si un taux plus eleve que huit pour 
eent par an est payé, l’excédant du taux payé en sus de six pour cent par an, sera recouvrable par les parties 
qui l’auront payé, pourvu que l’action soit intentée dans les six mois qui suivront le paiement.

4. Toutes lois antérieures relatives à l’intérêt et à l’usure sont abrogées.
5. Les dispositions qui précèdent sappliqueront à tout prêt ou contrat de prêt, ou pour l’usage d une somme

d’argent passé le ou après le prochain.
6. Los présentes résolutions ne s’appliqueront à aucune corporation qui, en vertu d’une loi existante ou aux 

termes de sa charte ou de son acte d’incorporation, peut maintenant stipuler et recevoir un taux d’intérêt plus 
élevé que huit pour cent.

le budgetans

une

mu une

les billets promissoiressur

une

BILLS PRIVES.
[jcs bills privés suivants ont été affichés aujourd’hui pour être pris en considération le ou après le 

vendredi 18 du courant, savoir :—
Bill (No. 14) pour la fusion de la banque Canadienne de Commerce avec le président, les directeurs et 

la compagnie de la banque de Gore (par le comité des banques et du commerce) ;
Bill (No. 16) pour incorporer la compagnie de transit de la rivière Détroit (par le comité des chemins 

de fer, canaux et lignes télégraphiques.)
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No. 14.

/;

VOTES ET DELIBERA i'lONS
DB LA

CHAMBRE DES COMMUNES

OTTAWA, MARDI, 8 MARS 1870.

Quarante-neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M Harrison, du comité de bills privés, présente le premier rapport du comité recommandant la réduction de 

son quorum à sept membres, et appelant l’attention de la Chambre sur le fait que le delai pour recevoir des 
pétition pourbüls privés expire aujourd’hui, et qu’il y a lieu de croire que plusieurs autres petitions seront 
présentées • le comité recommande en conséquence que le délai pour recevoir de ces sortes de petitions, des bills 
privés et dk rapports sur bills privés soit prolongé d’une semaine.-Le quorum du comité est réduit conformement 
à la recommandation contenue au rapport.

M Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente le premier r report de ce comité, recommandant 
la réduction de son quorum à sept membres—Le quorum du comité est réduit su consequence.

L’honorable Sir Francis Hincks, du comité des comptes publics, présente le premier rapport de ce comité 
recommandant que son quorum soit réduit à neuf membres—Le quorum du comité est réduit en consequence.

Il présente aussi le premier rapport du comité des banques et du commerce, recommandant la reduction du 
quorum1 du comité à neuf membres—Le quorum du comité est réduit en consequence.

M. MacFarlaneT du comité des ordres permanents, fait un rapport favorable quant aux pétitions suivantes, 

ou du tunnel de la rivièreDe Wm Scott et autres ; demandant l’incorporation de la compagnie du pont 
Détroit - de John Martin, demandant un acte de divorce; et du synode diocésain de la Nouvelle-Ecosse , deman
dant que le synode provincial du Canada soit autorisé à admettre des représentants de tout diocese dans la

Puissance, a^d ^ Je m Foster et autres ; demandant l’incorporation de la compagnie du che
min de fer de Montréal, Boston et New-York, votre comité a constate qu il n en avait pas été donne avis, 1 s est 
convaincu néanmoins, que les pétitionnaires se sont adressés d’abord à la legislature locale de Quebec, et qu ils ont 
donné tous les avis q ii sont exigés par les règles de votre honorable Chambre en pareils cas mais que leur 
demande n’a pas été accueillie faute de certaines formalités techniques. Apres avoir examiné 1 affaire de nouveau, 
es nTtitionnah-es en sont venus à la confusion que le chemin de fer projeté tombe sous la juridiction directe du 
Parlemente la Puissance, attendu qu’il devra se relier à certaines parties du chemin de fer intercolonial; Is se 
sont en conséquence adressés à votre honorable Chambre, et ont demandé que l avis par eux donné pour la legis
lature de Québec soit considéré suffisant pour rencontrer les exigences de votre honorable Chambre. \ o,ie comité 

W les parties dont les intérêts pourraient être froisses par la mesure sont
ne s’y oppose ; il prend en conséquence la liberté de reeom-

toutesest parfaitement convaincu que
pleinement informées de la demande, et que personne
mander la suspension de la 51e règle dans >

5 Avril prochain.
L’honorable M. Holton présente un bill (No. 19) pour incorporer 

canal à navires devant relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve ht. Laurent.
Ù dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité.des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.
Sur motion de Humoral,le M. Holton, l’état indiquant la dépense portée au compte des dépenses imprévues 

depuis le 1er Juillet 1869 jusqu’au 28 Février 1870, est renvoyé au comité des comptes publics.
L’honorable- Sir John A. MaionaM'présente le rapport annuel 

en détresse, en conformité de la die I ictorici,' chap. G 4.

ce cas.

compagnie pour la construction d'unune

sujet du fonds pour les marins malades etau
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Aussi, un état indiquant les recettes et la dépense du fonds pour les marins malades et en détresse, et l’Hôpital 
Général de Montréal, durant l’année fiscale expirée le 30 juin 1869.

Aussi, la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant une liste de toutes les personnes qui ont subi 
l’examen requis des employés du département du revenu intérieur par un ordre en conseil du 24 septembre 1866, 
depuis le 1er juillet 1867 ; et un état indiquant le nombre de réunions du bureau depuis la première date, et les 
dates de ces réunions.

Aussi, la réponse à une adresse du 23 ultimo, demandant copie de tous ordres en conseil, et de toute corres
pondance entre le gouvernement impérial et celui du Canada, et entre les gouvernements de l’Isle du Prince 
Edouard et le gouvernement canadien, et entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie Anglaise, 
touchant l’admission de l’Isle du Prince Edouard et de la Colombie Anglaise dans l’Union, et les conditions dé 
eette admission.

Aussi, le rapport des délégués nommés pour négocier l’acquisition de la Terre de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest.

fi

Aussi, la réponse à une adresse du 31 mai 1869, demandant copie de toute correspondance et de toutes 
lotirions relatives au retrait de la subvention du steamer naviguant ci-devant entre l’Isle du Prince Edouard 
Pictou et Port-Hood, et à la subvention d’un steamer voyageant entre l’Isle du Prince Edouard, Pictou et lé 
port d’Hawkesbury, Nouvelle-Ecosse.

L’honorable M. Dunkin présente un bill (No. 17) relatif au recensement; seconde lecture, jeudi prochain.
Une résolution à l’effet que des subsides soient accordés à Sa Majesté, passée en comité générai vendredi 

prochain, est rapportée et adoptée.
Sur motion de l’honorable Sir Francis Hincks, la Chambre décide de se former en comité, vendredi 

prochain, pour examiner les subsides à accorder à Sa Majesté.
La Chambre se forme de nouveau en comité pour examiner une certaine résolution au sujet des banques ; il 

est de nouveau fait rapport de progrès, et le comité obtient la permission de siéger de nouveau, vendredi prochain.
La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions au sujet des billets de la Puissance.

(En Comité.)
a

Les résolutions suivantes sont adoptées :—-
1. Résolu, qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chap. 46,intitulé: “Acte pour autoriser les banques 

dans toutes les parties du Canada à employer les billets de la Puissance au lieu d’émettre leurs propres billets," 
en en abrogeant les sept premières sections, sauf en ce qui concerne l’arrangement fait avec la Banque de Montréal, 
et maintenant en existence en vertu de ces sections, lequel restera en force jusqu’à ce qu’il soit discontinué conformé
ment aux dispositions qu’elles contiennent.

2. Résolu, qu’il est de plus expédient d’amender le même acte, en décrétant que des billets de la Puissance, jusqu'à 
concurrence de quatre millions de piastres, ou de tout autre chiffre plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci- 
dessous mentionné, pourront être émis et rester en circulation en tout temps [sur la garantie de bons de la 
Puissance, représentant le même montant, qui seront tenus en réserve par le receveur-général pour le rembourse
ment de ces billets ;--et que le montant des billets ainsi émis et en circulation en tout temps sur la garantie de 
bons représentant le même montant, pourra de temps à autre être porté jusqu’à un chiffre n’excédant pas sept 
millions de piastres, par ordres en conseil basés sur un rapport du Bureau de la Trésorerie,—telle augmentation 
étant ainsi autorisée pour des montants n’excédant pas un million de piastres en une seule et même fois, et à des 
intervalles de pas moins de trois mois,—et aucune augmentation ainsi autorisée ne pourra l’être que si le receveur- 
général possède alors des espèces au montant du quart du chiffre total de cette augmentation et des bons déjà 
jrossédés par lui comme il est dit ci-dessus.

3. Résolu, qu'il est expédient de décréter que si quelque montant de billets de la Puissance est émis et est 
en circulation en sus de la somme dont l’émission et la circulation sera alors autorisée sur la garantie ci-dessus 
prescrite, le receveur-général devra garder des espèces jusqu’à concurrence de cet excédant pour le remboursement de 
ces billets ; et que tout montant de ces billets que les besoins du public exigeront d’émettre pourra être émis et rester 
en circulation, pourvu que l’excédant de ce montant surcelui ainsi autorisé sera représenté par des espèces tenues en 
réserve par le receveur-général, comme il est dit ci-dessus ; mais, sauf le cas de billets ainsi possédés contre un 
montant égal en espèces, le montant total de billets de la Puissance en circulation ne dévia jamais excéder sept 
millions, et rien de contenu aux présentes ne s’interprétera de manière à permettre une émission de débentures 
qui ne sera pas autrement autorisée par le Parlement, ni aucune augmentation de la dette publique.

4. Résolu, qu il est expédient d al u-oger la neuvième section de l’acte précité, sauf en ce qui concerne tout arrange
ment existant fait sous son autorité, lequel restera en force jusqu’à ce qu’il soit discontinué conformément à ses dis
positions,—-et de décréter que le gouverneur pourra, lorsqu’il le jugera à propos, établir des succursales du dépar
tement du receveur-général a Montréal, Toronto, Halifax et St. Jean (N. B.), respectivement, ou dans quelqu’une 
de ces villes, pour le remboursement des billets de la Puissance, —ou faire des arrangements avec une banque ou 
des banques incorporées pour leur remboursement,—et ]>ourra accorder une somme fixe pour ce service à quel
qu'un ou a chacun de ces endroits ; et que les espèces ou les bons tenus en réserve à cette succursale ou à quel
qu’une de ces banques, pour le remboursement des billets de la Puissance, seront censés l’être par le receveur- 
général.

fi. Résolu, qu'il est expédient d’amender la dixième section de l’acte 31 Viet, chap. 46, conformément 
résolutions précédentes.

6. Résolu, qu il est expédient d abroger la onzième section du même acte, prescrivant la nomination de commis- 
chargés de constater lomiontant des billets de la Puissance émis, et celui des espèces et des bons tenus en réserve 

pour leur remboursement,—et de décréter que le receveur-général publiera, tous les mois, dans la Gazette, du Canada, un 
état du chiffre des billets de la Puissance restant en circulation le dernier jour du mois précédent, ainsi que des 
espèces et des bons alors tenus en réserve par le receveur-général, pour leur remboursement,—distinguant le 
montant des espèces et des Irons ainsi tenus en réserve à chacune des dites cités respectivement,—et ces états 
devrtnt être dressés sur les rapports qui auront été transmis

Pu
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receveur-général par les succursales ou la banque.au
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Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, vendredi prochain.
Le bill, (No. 5) pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels, dans certains cas y mentionnes, est lu une 

seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger jeudi prochain.
Le bill (No. 7) du Sénat pour amender l’acte relatif au traitement des marins malades et en détresse, est lu 

une seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger jeudi prochain.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, il est résolu .-—Que jusqu’à ce qu’il en soit ordonné 

autrement les affaires et ordres du gouvernement auront la préséance les jeudis, et que, les jours du gouvernement, 
après que les affaires et ordres du gouvernement auront été expédiés, les autres affaires et ordres du jour précédent 
seront pris en considération, et que, les jeudis, la division de temps voulu par la 19e règle ne sera pas observée.

La Chambre alors s’ajourne.
JAMES COCKBURN,

Orateur.

\

AVIS DE MOTIONS.
M. Dufresne—Jeudi prochain—Si la somme de £300,000, sterling a été payée à la compagnie de la Baie 

d’Hudson, et quand 1
M. Blake_Jeudi prochain — Adresse demandant un état indiquant en détail toutes sommes payées, par le

gouvernement du Canada, pour des casernes, des réparations à des casernes, et du loyer pour les troupes impé
riales, depuis le 1er janvier 1861 jusqu’au 31 décembre 1669, et portées comme dépenses ponr la mihce ou autre
ment.

M. Dufresne — Jeudi prochain — Adresse demandant toute la correspondance entre le gouvernement de la 
Puissance et les autorités impériales, la compagnie de la Baie d’Hudson ou les agents du gouvernement canadien en 
Angleterre, au sujet du paiement de la somme de £300,000 sterling qui devait être fait a la compagnie de la
Baie d’Hudson pour le Territoire du Nord-Ouest. ,

M. Keeler—Jeudi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de pourvoir, durant la présente session du
parlement, à la nstruction du canal Murray 1

I
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ATIDELI
DB LA

DES COMMUNES.

VOTES ET

CHAMBRE

OTTAWA, MERCREDI, 9 MARS 1870.

M. l’Orateur met devant la Chambre les comptes de la Chambre des Communes depuis le 1er janvier jusqu au 
31 décembre 1869.

Aussi l’état de la banque d’épargnes du département des postes, indiquant tous les dépôts reçus et payés en 
vertu de l’Acte 31. Victoria, ch. 10, depuis le 1er juillet 1868 jusqu’au 30 juin 1869, et le montant total du 
déposants à cette dernière date ; aussi, un état des dépenses encourues depuis le 1er juillet 1868 jusqu au 30

JUm Aussi, l’état annuel de la Banque d’épargnes de Northumberland et Durham, le 1er décembre 1869.

aux

Douze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De la Banque du Peuple ; demandant la continuation de sa charte et des actes qui l’amendent.
De McBean et autres ; demandant que la Chambre prenne des mesures pour faire disparaître les obstinations 

qui s’opposent à la navigation de la Rivière des Outaouais. .
Briton Bath Osler, de la ville de Dundas, dans le comté de Wentworth ; demandant la passation dun acte 

pour lui accorder le droit exclusif, pour un certain nombre d’années, de faire et vendre dans la Puissance du Canada 
une amélioration connue sous le nom de “ Carr's improved desintegrator.”

Du maire, des échevins et citoyens de la cité d’Hamilton ; demandant que la clémence que 1 on a eue pour les 
municipalités qui ont emprunté au fonds d’emprunt municipal pour des chemins de fer soit étendue à la cité

De la municipalité du township de Norwich Sud ; des sociétés unies d agriculture des divisions Noid et Sud 
- du comté do Norfolk ; de James Laidlaw, et autres ; de B. Seymour, jeune, et autres; et de James Somerville, et 

autres, cultivateurs et manufacturiers d’Ontario Ouest ; demandant que des droits de douane soient imposes sur 
divers articles importés en Canada des Etats-Unis.

Du révérend R. F. Uniacke, recteur de l’église St. George, Halifax, et autres, membres de 1 Eglise d Anglete 
de la cité d’Halifax (N. E.) ; demandant qu’aucun acte ne soit passé à l’effet d’autoriser le synode provincial du 
Canada à s’unir au synode diocésain de la Nouvelle-Ecosse, et que les droits et privilèges qui leur sont confci és pai 
l'acte de h>ur propre législature leur soient continués, et que toutes personnes ou corporations qui ne sont point 
membres du dit synode diocésain soient soustraites à la juridiction du dit synode provincial.

De la convention baptiste de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de lisle du Prince Edouard 
réunie en session annuelle à Halifax (N. E.) ; demandant qu’un asile ou des asiles pour les ivrognes soient établi» 
dans la Puissance du Canada.

M. Brousseau, du comité conjoint des impressions du Parlement, a l’honneur de soumettre le second rapport 
du dit comité, lequel est comme suit :—

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :—
Réponse supplémentaire à une adresse demandant un état indiquant en détail tous les frais et cl arges 

rattachant à l’exploration et à l’administration du chemin de fer intercolonial ;
Rapport annuel du secrétaire d’état, pour l’année expirée le 30 juin 1869 ;
Réponse à une adresse demandant un état de la dépense encourue pour l’entretien des édifices des dépai te 

meats et du Parlement ;

rre
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Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et les syndics ou les actionnaires 
de la Banque du Haut-Canada ;

Réponse à une adresse demandant la correspondance avec te Parlement Impérial ou aucun des gouvernements 
provinciaux au sujet des nouveaux arrangements financiers avec la Nouvelle-Ecosse ;

Etat de la dépense portée compte des dépenses imprévues depuis le 1er juillet 1869 jusqu’au 28 févrierau
1870.

Réponse à une adresse demandant un état indiquant la quantité de grain importée en ce pays depuis le 1er 
avril 1867 jusqu’au premier avril 1869.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :—
Réponse à une adresse demandant les rapports, estimations et papiers relatifs à la construction du chemin du 

St. Laurent et de Gaspé;
Réponse à une adresse demandant copie des lettres de Thomas A. Begley ecr., et de ses avocats au sujet de 

la réclamation de madame Begley relative à un douaire affectant les terrains de l’artillerie à Ottawa.

V

il

S

M. MacFrirlane, du comité des ordres permanents, a l’honneur de présenter le quatrième rapport de ce 
comité, lequel est comme suit :—

Totie comité a examiné la pétition de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada demandant I 
un acte pour confirmer un arrangement conclu entre la dite compagnie et celle du chemin de fer de Buffalo et du îl 
lac Huron, et le pouvoir d’entrer en arrangement avec la compagnie du pont international au sujet de l’usage de 
ce pont, /otre comité a constaté que l’avis pu! in aire à été donné, mais qu’il ne fait aucunement mention de ce 1 
dernier arrangement ; mais, cependant, comme personne ne demande de privilèges exclusifs se rattachant à cet 
arrangement, votre comité trouve l’avis suffisant.

A l’égard de la pétition de B. Pomroy, et autres, de Sherbrooke, demandant l’incorporation de la compagnie 
du chemin de fer international de St. François et Mégantic, votre comité est d’opinion que l’avis publié dans la 

. Gazette de Sherbrooke est quelque peu défectueux, ayant été discontinué immédiatement après la réunion du Par
lement, par suite d’une interprétation erronée des instructions; mais votre comité est convaincu que le public dans 
cette localité est parfaitement informé de la demande; il recommande en conséquence que l’avis soit considéré 
suffisant.

M. Jones (Leeds et Grenville) présente un bill (No. 23) pour amender l’acte relatif à la construction du 
chemin de fer intercolonial ; seconde lecture, lundi prochain.

M. Harrison présente un bill (No. 24) pour amender l’acte relatif aux devoirs des juges de paix, hors des 
sessions, dans les cas de convictions et ordres sommaires ; seconde lecture, lundi prochain.

M. Workman présente un bill (No. 25) relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada 
et à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron. Le dit bill est lu une première fois et renvoyé 
au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

M. Savary présente un 
“ imposer des droits sur

bill (No. 26) pour amender l’acte 31 Victoria, chapitre 9, intitulé : “ Acte pour 
les billets promissoires et les lettres de change ”; seconde lecture, lundi prochain.

L'honorable Sir./ohnA. Macdonald, présente une réponse supplémentaire à l’adresse du 23 ultimo, demandant copie 11 
de toutes dépêches ou correspondances avec le gouvernement impérial ou aucun des gouvernements provinciaux au ; 
sujet des nouveaux arrangements financiers conclus avec la Nouvelle-Ecosse ; copie des résolutions introduites à 
l’assemblée législative de la province 'd’Ontario, relativement à la violation de l’acte de l’Amérique du nord britan- | 
nique par suite des dits arrangements financiers; aussi copie de l’adresse à Sa Majesté, adoptée par la législature ™ ' 
d’Ontario, condamnant la violation de l’acte d’union, et demandant l’intervention du gouvernement de Sa 
Majesté, à l’effet d’empêcher le renouvellement d’une pareille violation du dit acte.

Aussi, la réponse à une adresse du 23 ultimo, demandant copie de tous ordres en conseil et de toute corres
pondance entre le gouvernement Impérial et celui du Canada touchant l’emprunt pour le chemin de fer inter
colonial.

HI

I

ipn
1

M. Blake présente un
jundi prochain.

Bill (No. 27) pour assurer davantage l’indépendance du parlement ; seconde lecture, i»6i
hé

M. Savary présente un Bill (No. 28) relatif à la loi d’usure dans la Nouvelle-Ecosse ; seconde lecture, lundi
prochain.

«N:Sur motion de M. Coffin, il est voté 
avec le gouvernement américain au 
canadiennes.
„ L ordre du jour pour la seconde lecture du b. ;1 (No. 3) pour limiter le taux de l’intérêt est déchargé, et le 
bill est retiré.

adresse à Son Excellence, demandant copie de toute correspondance 
sujet des dépi Mations commises par des pêcheurs américains dans les

une
leaux

»ti

M. Mills propose que le bill (No. 8) pour rendre les membres des conseils législatifs et des assemblées légis
latives des provinces maintenant comprises, ou qui pourraient à l’avenir être comprises dans la Puissance du 
Canada, inéligibles à siéger ou à voter dans la Chambre des Communes du Canada, soit maintenant lu une 
seconde fois.

r « I

t
M. llamson propose pour amendement que le dit bill soit lu une seconde fois d’hui en six mois. 
Et des débats s’ensuivant, et étant six heures, P. M.,
M. l’Orateur laisse le fauteuil et le reprend à 7 \ heures, P. M.
L’honorable M. Carling présente 

du grand chemin de fer occidental.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

L-
K

bill (No. 20) pour amender les actes d'incorporation de la compagnie Kun

11

‘N
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La Chambre reprend les débats sur la motion de M. Harrison, laquelle est adoptée sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Abbott, Archambeault, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand Blanchet, Bowell, 

Bown, Brown, Campbellt Carling, Caron, Cartier Sir George E., Casault, Chamberlin, Cimon, Colby, Costigan, 
Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Daoust, Bobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin. Gaucher, 
Gaudet, Goudron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath. Hincks Sir Francis, Holnp.es, Howe, Keeler, 
Lacerte, Langevin, Lapum, Lawson, Little, Macdonald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), McDonald 
(Middlesex),0 Masson (Terrebonne), McCallum, McCarthy, McDougall (Trois Rivières), McGreevy, McKeagney, 
McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Read, 
Robitaille, Ross (Champlain), Ryan (Montréal West), Shanly, Simard, Simpson, Stephenson, Sylvain, Tilley, 
Walsh, Webb, Willson, Wood et W right (comté d’Ottawa).—82.

Contre :
Messieurs Anglin, Béchard, Blake, Bodwell, Bourrassa, Bowman, Brousseau, Burpee, Caldwell, Cameron 

(Huron), C rmichael, Cheval, Chipman, Coffin, Connell, Coupai, Currier, Dorion, Ferris, Forbes, Fortier, 
Galt Sir Alexander T., Godin, L agar, Holton, Huntington, J ones (Leeds et Grenville), Killam, Macdonald 
(Glengarry), McDonald (Antigonish), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Renfrew), 
McMoni s, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Pozer, Ray, Bedford, 

‘Renaud, Ross (Dundas).Ross (Prince Edouard),Ross (VictoriaN.E.), Rosa (Wellington,D.C.), Ryan (King’s N.B.), 
Rymal, Scatcherd, Scrivcr, Smith, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tremblay, 
Tapper, Wallace, Wells, White, Whitehead, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—69.

La Chambre alors s’ajourne.
JAMES COCKBURN

Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
M. Colby—Lorsque la motion de concours dans les résolutions relatives aux banques sera proposée-— 

Fera motion à l’effet que la première résolution soit renvoyée de nouveau au comité général pour y être 
amendée de manière que le capital de toute nouvelle banque qui devra être située dans une cité incorporée 
ayant une population de vingt mille âmes, ou plus, ne sera pas de moins de $500,000, et que le capital de toute 
banque qui devra être située ailleurs, dans cette Puissance, ne sera pas de moins de $200,000, et que les banques 
ayant un capital moins éls/é ne seront point autorisées à ouvrir des succursales ou des agences pour les fins géné
rales du commerce de banque. Aussi, que les mots “ deux cents mille piastres ” soient retranchés de la dite pre
mière résolution, et qu’ils soient remplacés par “ quarante pour cent.”

L’honorable M. Campbell—Vendredi prochain—S’il a été échangé quelque correspondance entre le gouver
nement de 11, Puissance et celui de l’Isle du Prince-Edouard, relativement à la protection des pêcheurs durant 
la prochaine saison de pêche, conformément à la politique annoncée par le gouvernement du Canada.

M. Jones (Leeds Nord et Granville)—Vendredi prochain—Adresse demandant un état détaillé indiquant tous 
les frais et charges se rattachant aux réparations, changements et entretien du Rideau Hall et de Spencer Wood, 
depuis le 30 juin 1868 jusqu’à présent, y comprises foutes dépenses pour lë chauffage et l’éclairage ties édifices, 
toutes dépenses se rattachant au jardinage, et tout item de dépense se rattachant de quelque manière que ce 
soit, directement ou indirectement, aux dits édifices, donnant les dépenses se rattachant à chaque département 
séparément.

L’honorable M. Holton—Proposera pour amendement à la motion de concours dans les résolutions relatives 
aux biilets de la Puissance : Que les dites résolutions soient de nouveau renvoyées au comité général à l’effet de 
les amender de manière à décréter que, pour tous billets de valeur légale émis, un fonds minimum de réserve en 
espèces sera en tout temps possédé pour assurer le paiement des dits billets.

L’honorable Sir Francis Hincks—Vendredi prochain—Que le rapport du comité général chargé d’examiner 
les résolutions relatives aux billets de la Puissance ne soit pas reçu, mais qu’il soit renvoyé de nouveau au comité 

. général à l’effet d’examiner certains amendements qu’il proposera de faire aux dites résolutions.
L’honorable Sir John A. Macdonald—Vendredi prochain—Bill relatif à une cour de divorce et de cause* 

matrimoniales dans la province du Nouveau-Brunswick.
L’honorable Sir John A. Macdonald—Veudredi prochain—Proposera que M. Crawford (Leeds) soit ajouté 

au comité des banques et du commerce.
M. Keeler—Vendredi prochain—Bill pour amender l’acte de la faillite de 1869.
L’honorable M. Wood—Lundi prochain—Qu’il soit résolu :
1. Que par une minute du conseil datée le 3e jour de juillet 1852, il appert que le commissaire des terres de 

la couronne de cette époque, l’honorable M. Ralph, dans le but de faire établir les terres aussi rapidement que 
possible, proposa une réduction dans le prix des terres des écoles communes de $2.50 à $2.00, et dans celui de*



reposa aussi une allocation, à même le prix 
chemins et havres

arterres de la couronm
, et qu’il J glocalité où seraientacre, laquelle devait erre uepense 

serait demandé à la législature un _
2. Qu’en conformité de la dite minute du conseil, le gouvernement du jour introduisit dans la législature et 

fit passer l’acte 16 Victoria, chapitre, 159, intitulé : “ Acte pour amender la loi pour la vente et l’établissement des 
terres publiques, ’’ parla 14e clause duquel il est décrété :

“ Il sera loisible au gouverneur en conseil de prendre sur le produit des terres des écoles, dans tout comté 
quelconque une somme n’excédant pas un quart de tel produit, pour former un fonds pour les améliorations publi
ques dans le comté, à être la dite somme dépensée sous la direction du gouverneur en conseil, et aussi, de prendre 

le produit des terres de la couronne non appropriées, dans un comté quelconque, une somme n’excédant pas 
cinquième pour former un fonds pour les améliorations publiques dans le comté, à être aussi la dite somme 

dépensée sous la direction du gouverneur en conseil : pourvu toujours, qu’un compte détaillé de toutes telles i 
sommes et dépenses sera mis devant le Parlement, dans les premiers dix jours de chaque session ; pourvu toujo 
qu’une somme n’excédant pas six par cent sur le montant perçu y compris les arpentages, sera chargée pour la 
vente et la gestion des terres formant le fonds des écoles communes—provenant d’un million d’acres de terre mis 
à part à cet effet dans le district de Huron.”

Que le dit acte reçut la sanction royale le 14 juin 1853.
3. Qu’à cette époque, il y avait de grandes étendues de terres de la couronne et des écoles dans différent» 

comtés éloignés des parties établies de la Province, qui n’étaient pas encore établies, et que la politique du gon- 
vernement était de faire établir ces terres autant que possible et aussitôt que possible.

if
sur
un

urs,
:

,pe
r

F
IÀB4. Que le plus grand obstacle qui s’opposait à l’établissement réel des dites terres était le manque de chemine 

de ponts et d’autres améliorations publiques, et que, dans le but de faire disparaître cet obstacle, en donnant lee 
moyens de faire ces travaux, et par là d’encourager le prompt établissement des terres incultes de la couronne, le 
dit acte fut passé.

comprenait généralement dans tout le pays que ceux qvii pren-5. Que lors de la passation du dit acte on 
(iraient des terres incultes de la couronne, et qui se conformeraient aux règlements et conditions de vente, auraient

comme susdit du \ et du -1 respectivement du produit de la jdroit de participer au dit fonds d’amélioration, formé 
vente des terres des écoles et de la couronne.

6. Que cette opinion se déduisait des termes de l’acte, des débats dans la législature quand il fut passé, des i 
déclarations des ministres de la couronne et des agents du département des terres de la couronne dans différentes f 
parties de la Province, des articles éditoriaux dans les journaux et autrement.

7. Que le gouvernement du jour, par un ordre en conseil du 27 février, 1855, faisait allusion au fonds 
d’amélioration comme ayant été créé par le dit acte (16 Victoria, ch. 159, section 14), et ordonnait certaines 
dépenses à même ce fonds ; et que par un autre ordre en conseil datée du 27 mars 1865, il mentionnait l’existence ^ 
et la disponibilité du dit fonds.

8. Que le 7 déc. 1855, le gouvernement du jour, dans un ordre en conseil, fit allusion au dit fonds en ces
termes :__“ Le ministre de l’agriculture soumet aussi à Votre Excellence qu’il a été fait de nombreuses demandes
d’aide à même le “ fonds d’amélioration ” créé parla 14e section de l’acte des terres, 16 Victoria, chapitre, 159, j 
qui autorise la dépense d’un quart des produits de la vente des terres des écoles, et d’un cinquième de ceux des t 
terres de la couronne, dans les différents comtés dans lesquels les ventes ont été faites. Q’aucune partie de ce •' 
fonds n’a encore été mise à part sur les ventes opérées jusqu’ici, bien qu’il ait été passé un ordre en conseil 
autorisant la dépense de £25,000 à même ce fonds. Qu’il parait convenable que le département des terres de la ,

soit chargé d’informer l’inspecteur général du montant porté au crédit de chaque comté pour les produits 
de la vente des terres de la couronne et des écoles, afin que les proportions revenant au fonds d’amélioration 
soient mises à part à cet effet par le receveur-général. Il recommande que sur le fonds d’amélioration en 
question, les sommes suivantes soient affectées aux objets ci-après mentionnées, savoir :—(Ici l’on mentionne les I 
différentes sommes affectées.) ”

i: w

IjeBi

couronne

9. Que le 28 juillet 1856, le gouvernement du jour passa un ordre en conseil dans les termes suivants : “ Au 
sujet du fonds d’amélioration établi en vertu de la 14e section de l’Acte 11 Victoria, chapitre 159, le comité 
recommande que les fonds qui proviennent de la vente des terres dans chaque township particulier ou autre 
municipalité, et qui sont applicables aux fins pour lesquelles ce fonds a été créé et qui ne sont pas encore distri- I 
bués, soient employés à faire, entretenir, changer ou améliorer les chemins ou ponts dans chacun de ces townships li 
ou autres municipalités, et soient à cet fin distribués ou employés par l’entremise de chaque conseil municipal de 
chaque tel township ou autre municipalité ;‘que chaque conseil fasse rapport au bureau d’agriculture de la manière j 
dont ces deniers auront été dépensés, le premier jour de janvier et de juillet de chaque année, et en aucun temps 
intermédiaire dans les dix jours après qu’il aura été notifié de le faire par ce département.

10. Qu’en différentes occasions dans les années 1857,-58,-59 et 60, le gouvernement du jour, par ordre en 
conseil, affecta pour des améliorations locales des deniers provenant du" fonds d’amélioration.

11. Que des livres furent ouverts dans le département des terres de la couronne, ayant pour titre : “ Fonds i 
pour l’amélioration des chemins,” avec l’entête suivant à chaque page : “ Etats des sommes disponibles pour des h 
améliorations publiques à même les ventes des terres de la couronne, des terres des écoles de grammaire et des 
terres des écoles communes, en vertu de l’acte 16 Victoria, chap. 159, section 14, dans chaque township du comté

,’’ dans lesquels livres les comptes du fonds étaient tenus.
12. Que le 6 mars 1861, le gouvernement du jour passa un ordre en conseil dans les termes suivants :||| 

“ Vu la recommandation de l’honorable commissaire des terres de la couronne, le comité suggère que l’ordre en 
Conseil du 7 déc. 1855, autorisant la distribution du fonds d’amélioration créé par l’acte des terres, 16 Victoria, il 
ch. 159, soit révoqué,

de
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13. Qu'aucune partie des deniers provenant des terres des écoles vendues entre le 14 juin 1853 et le 6 mari 
1861, reçue par le gouvernement de la ci-devant province du Canada entre le 6 mars 18G1 et la 1er juillet 1867. 
n’a été employée ou mise à part pour les tins du dit fonds, et qu’au contraire tous ces deniers ont été employés pour 
les tins générales de 11 dite province.

14. Que les dits deniers ainsi reçus tel que mentionné dans la résolution précédente, et applicables an dit 
fonds, après déduction de 20 pour cent pour la gestion, proviennent de terres des écoles et de terres de la couronne 
et se montent à 9101,771.68.

15. Qu’il a été établi des dispositions en vertu du dit ordre en conseil du 6 mars 1861, par le gouvernement 
de la ci-devant province du Canada, pour l'application des deniers, appartenant au dit fonds qui pourraient être 
reçus par la suite, et provenant de la vente de terres des écoles et de la couronne en vertu du dit acte et des dit* 
ordres en conseil créant le dit fonds et reconnaissant son existence, et. que le gouvernement de la ci-devant 
province a reçu entre le 6 mars
des écoles, et 9101,771,68 de la vente des terres de la couronne.

1861 et le 1er juillet 1867 une somme de 8124,685.18 de la rente des terre*

16. Que les transactions du gouvernement avec les dits colons devraient être faites avec toute la bonne 
foi possible; et que la bonne foi exigeait que le gouvernement de la ci-devant province, après avoir passé 
l’ordre en conseil d’annulation du 6 mars 1861, établit des dispositions pour l’application, à des améliorations 
locales, des parties stipulées des deniers qui n’avaient pas été payés, et qui pouvaient subséquemment être 
payés, et provenant des ventes faites avant le 6 mars 1861 et durant l’existence des conditions d’acquisition 
indiquées dans le dit acte et 1rs dits ordres en conseil, et que le gouvernement de la ci-devant province ayant 
omis de le faire, l’obligation d’exécuter le contrat conclu avec les dits colons jusqu’à concurrence des deniers 
appartenant au dit fonds dans les limites susdites incombe au gouvernement du Canada d’après l’acte de 
l’Amérique du nord britannique.

»

BILLS P1Î1VES.
. Les bills suivants ont été, aujourd’hui, affichés pour être examinés par le comité des chemins de fer, canaux 

«i télégraphes, le ou après lundi, le 21 du courant, savoir :-—
Bill (No. 19) pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal à navires devant relier les eaux 

«lu lac Champlain à celles du St. Laurent ;
Bill (No. 25) relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer et à la compagnie du chemin de fer 

de Buffalo et du lac Huron ;
Bill (No. 20) pour amender les actes d’incorporation de la compagnie (lu grand chemin de fer occidental.
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VOTES ET DELIBERATIONS
OK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 10 MARS 1870.

Sept pétitions sont présentées et déposées sur la table,
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De la municipalité du township de Ristigouche ; et de la municipalité du township de Mann, dans le comté 

de Bonaventuro ; demandant qu’une somme d’argent suffisante soit accordée pour réparer la route postale conduisant 
de la Pointe “ La Croix” jusqu’à sa jonction avec le chemin de Metapedia.

De H. Sells, et autres, du village de Vienna, dans le comté d’Eigin ; de U. Taylor, et autres, de la cité de 
Montréal j et du révérend A. Labelle, curé, et autres, de St. Jérome, comté de JLerrebonne , demandant certains 
amendements à l’acte respectif aux brevets d’invention. .

De James Brown, et autres, de la cité de Montréal ; de John Coyne, M.P.P., et autres du comté de 1 eel ; de 
Frank Smith, et autres ; de Miles Hughs et autres ; de Samuel H. Levallée, et autres ; de M. Divan, et autres , 
de William Parson, et autres ; de John Boxall, et autres, tous de la cité de Toronto ; de William Harmer, et autres, 
du township de Fullarton ; de James Page, et autres, de la ville de Ste. Marie ; d'Alexander Davidson, et autres ; 
de John Gettler, et autres, tous deux de la ville de Mitchell, tous du comté de Perth ; de Richard Shaw Wood, et 
autres, de la ville d’Oakville, comté de Halton j du conseil municipal du comté de Carleton. De M, l womey, 
et autres, de la ville de Amherstburg ; de G. W. Girdlestone, et autres, de la ville de Windsor, tous deux du comté 
d’Essox ; de 0. Hubbard, et autres, du township de Dawn ; de William Kimball, et autres, du township de 
Sombra ; de Joseph Crowder, et autres, du township d’Euphémia ; d’Andrew Elliott, et autres, du village d’Oil 
Springs ; de John Cameron, et autres, du township de Bosanquet ; de John D. Noble, et autres, producteurs d huile 
de pétrole crue, à et près de Pêtrolia, tous du comté de Lambton ; de I\illiam McConnell, et autres, de Seaforth , 
de William Rattenbury, et autres ; de Thomas Cooper, et autres, tous deux de C linton ; cie William Lehman, et 
autres, de Lakeview ; de J. L. Hayes, et autres du village d’Exeter ; de John P. Marshall, et autres, du village 
de Rodgerville ; de John Cano, et autres, du village de Brucefield ; de John Parsons, et autres, du Township de 
Stephen ; de Simon Pegg, et autres, du village de Crediton ; de A. McGowie, et autres, de Goderich ; de 1 h ornas 
Darling, et autres, des Township de Hay et Seaforth ; de Caspar Hill, et autres, du village de Zurich, tous du 
comté d’Huron ; de Sidney Wilier, et autres, de Yonge, comté do Leeds ; do F. A. Thompson, et autres, du village 
de Granton, comté de Middlesex ; de Henry Hall, et autres ; de D. M. Perry, et autres, de la ville de Vv oodstock ; 
de James O’Neil, et autres ; et de John B. Hill, et autres, tous du comté d’Oxford ; des MM. Lawson, r ivian et Lie., 
et autres, manufacturiers, engagés dans le raffinage de l’huile de pétrole, dans la province d Ontario ; et de /. W. 
Smith, et autres, de la cité de London ; demandant l’abolition du droit d’accise sur l'huile de pétrole raffinée.

De John Leckis, et autres, du township de Grey ; et de William Young, Reeve, et autres, de Colbome, du 
comté de Huron ; demandant que des droits de douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des 
Etats-Unis. _

De la compagnie du chemin de fer central du Canada ; demandant l’extension de sa charte pour 1 espace de 
cinq années ; aussi le pouvoir de s’unir à d’autres compagnies le long do la ligne, et de prolonger leur chemin 
jusqu’au lac Huron.

Du conseil de la chambre de commerce do Montréal ; demandant la passation d’un acte pour autoriser la forma
tion d’une compagnie pour la construction d’un canal, devant relier le lac Champlain au fleuve St. Laurent.

No. 16
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Motion étant faite à l’effet que la pétition de la municipalité du township de Ristigouche, et que celle de la 1 , , 
municipalité du township de Mann soient reçues,—

M. l’Orateur décide que ces pétitions demandant de l’aide ne peuvent être reçues.
Sur motion de l’honorable M. Tapper, le comité spécial nommé pour s’enquérir de l’opportunité de rapporter I 

et publier les débats de cette Chambre, obtient pour le comité la permission de faire rapport de temps à autre.
Il présente alors le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit :—
Que, dans son opinion, il est à propos que l’honorable Sénat soit prié de nommer un comité qui devra agir 

conjointement avec le comité de cette Chambre pour prendre en considération le sujet qui lui a été soumis par le 
dit ordre de renvoi.

«fl

t1

Sur motion de l’honorable M. Tapper, le dit rapport est adopté, et il est envoyé un message au Sénat priant 
leurs Honneurs de vouloir bien s’unir à cette Chambre dans la formation d’un comité conjoint au sujet de l’oppor
tunité de rapporter et publier les débats du Parlement, et informant leurs Honneurs que les honorables MM. 
Tupper, Anglin, Holton, Blanchet et Beaubien, et MM. Mackenzie, Chamberlin, Cartwright, McDonald (Lunenburg), 
O’Connor et Beaty agiront comme membres du dit comité conjoint de la part de cette Chambre.

L’honorable M. Blanchet, du comité spécial de la bibliothèque, présente le premier rapport de ce comité, I 
lequel est comme suit :—

Le comité a pris en considération les rapports du bibliothécaire pour les deux années dernières au sujet de 
l’insuffisance du local maintenant disponible j>our la bibliothèque.

Il a constaté que les appartements maintenant occupés par la bibliothèque sont encombrés de livres d’une 
manière embarrassante et ne permettent plus de faire de nouvelles acquisitions de livres. Dans plusieurs cas, de 
doubles rangées de livres sont inévitablement placées sur les mêmes tablettes. Un nombre considérable de 
volumes qu’il n’y a pas moyen de placer dans la bibliothèque, faute d’espace, sont transportés dans d’autres 
parties de l’édifice. Ces inconvénients entravent nécessairement la mise â exécution d’un système convenable 
d’arrangement et de classification, et rendent difficile pour le bibliothécaire de trouver sans inconvénient et sans 
perte de temps les livres qu’on lui demande.

Il est évident que les livres ne seraient pas en sûreté contre l’incendie s’il s’en déclarait dans la présente 
bibliothèque ; et vu les défauts dans la construction du toit, beaucoup de dommage résulte de la pluie ou de la 1 ' 
neige fondue qui pénétrent par les plafonds ou les abat-jour dans les appartements inférieurs.

De plus, le comité remarque avec beaucoup de regret que plusieurs volumes ont été endommagés par suite de I - 
leur proximité, dans certaines parties de la bibliothèque, des bouches de chaleur, inconvénient qui est inévitable 
et qui doit nécessairement se faire sentir davantage aussi longtemps qne les livres resteront où ils sont à présent. I

Sous ces circonstances, le comité croit de son devoir de recommander l’achèvement sans délai de la nouvelle | , 
bibliothèque.

Le comité est convenu unanimement qu’il est absolument nécessaire pour la sécurité et la conservation de la g 
magnifique collection de livres appartenant à la Législature, dont la valeur est estimée à cinquante mille louis, que 
la dite construction soit achevée le plus tôt possible.

Sur motion de l’honorable M. Blanchet, le dit rapport est renvoyé au comité conjoint des impressions.

»
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M. Masson (Boulanges) présente un bill (No. 29) concernant les poids et mesures ; seconde lecture, lundi i®
éiprochain.

Sur motion de M. Scriver, la 51c règle est suspendue quant au bill pour incorporer la compagnie du chemin 
de fer de jonction de Montréal et Champlain.

Il présente alors le bill (No. 21), lequel est lu une première fois, et renvoyé au comité dés chemins defer, g 
canaux et télégraphes.

L’honorable Sir Francis llincks, du comité des comptes publics, présente le second rapport du dit comité, 
lequel est comme suit :—

L’honorable Sir Francis llincks, du comité des comptes publics, a l'honneur de présenter le second rapport du 
comité, lequel est comme suit :

Votre comité ayant cru de son devoir de s’enquérir des causes qui ont retardé la présentationl’des comptes I 
publics au Parlement, a fait venir devant lui l’auditeur et l’entrepreneur des impressions ; et après avoir entendu 
leurs témoignages, les procédures suivantes ont eu lieu dans le comité, lesquelles procédures il a l’honneur de 
soumettre pour l’information de votre honorable Chambre, savoir :—

“ M. Mackenzie propose que le comité regrette d’avoir à constater que le délai apporté dans l'impression des I 
comptes publics est dû uniquement à ce que les départements ont retardé de fournir de la copie aux imprimeurs, I 
vû qu’il appert qu’aucune partie de la copie n’a été fournie à ceux-ci, avant le 16 décembre dernier, et que depuis I 
cette dernière époque pas un tiers de cette copie ne leur a été livrée pour leur permettre d’avancer l’ouvrage, ■ 
entraînant par là le délai considérable qui est survenu dans la soumission des comptes publics au Parlement.”

M. Gihb propose pour amendement : “ Que tous les mots après “ imprimeurs ” soient retranchés et qu’ils 
soient remplacés par les suivants : “ retard dont le comité ignore la cause ou dont il ne s’est point enquis, la pre
mière partie de la copie leur ayant été livrée le 16 décembre dernier.”

Cet amendement étant mis aux voix, est adopté, et il est résolu : Que le comité regrette d'avoir à constater 
que le délai apporté dans l’impression des comptes publics est dû uniquement au retard à fournir de la copie aux 
imprimeurs, retard dont le comité ignore la cause ou dont il ne s’est point enquis, la première partie de la copie 
ayant été fournie aux imprimeurs le 1G décembre dernier.

Ordonné : Que le président fasse rapport de ce qui précède à la Chambre.
M. Pope présente un bill (No. 22) pour incorporer la compagnie du chemin de fer international do St. . g ^ 

François et Mégantic.
Le dit bill est alors lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et'télégraphes.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, le cdmité auquel a été renvoyée la correspondance j
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relative aux territoires du Nord-Ouest, et qui a déjà fait rapport, est remis en vigueur, avec pouvoir de faire 
rannort sur la prétendue publication indue de certaines parties de la dite correspondance.

‘1 Bill (No. 7) du Sénat à l’effet d’amender l’acte concernant le traitement des marins malades et en 
détresse, est examiné en comité général et rapporté ; troisième lecture, demain.

L’honorable Sir John A. Macdonald propose que le bill (No. 4) relatif à l’élection des membres de la Chambre 
des Communes soit maintenant lu pour la seconde fois.

Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur motion de M. Mills.
La Chambre alors s’ajourne.

JAMES COCK BURN,
Orateur.

------ 1

AVIS DE MOTIONS.

M. Blake—-Luudi prochain — Adresse demandant un état indiquant en détail tous les paiements faits par le 
gouvernement du Canada à compte des dettes de la ci-devant province du Canada depuis le 30 juin 1869.

M. Mills__Lundi prochain—Bill pour amender l’acte à l’effet d’assurer davantage l’indépendance du Parle
ment.

M. Foi-tin—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance sc rapportant à la nomina
tion des juges du comté de Gaspé et du comté de Bonaventure, depuis le 1er juillet 1867 ; aussi, copie de toute 

: espondance et de toutes instructions données à l’un ou l’autre de ces juges daller tenir la cour a Amherst, aux' 
Isles de la Madeleine, aux époques fixées par la loi ; et, aussi, un état indiquant le nombre de séances et la date de 
chaque séance de la dite cour.

corr

état indiquant eu détail le salaire et les dépenses de 
nomination ; aussi copie de ses instructions, et de tous

M. Blake—Lundi prochain—Adresse demandant un 
l’inspecteur des salles d’exercice à Toronto et la date de 
autres papiers fesant voir la nature de scs devoirs, les districts militaires sur lesquels s etendent ses pouvoirs, les 

des officiers (s’il en est) remplissant de semblables devoirs dans d’autres districts, et les montants des 
salaires et dépenses.

L’honorable Sir Francis Hinaks. Lorsque la Chambre se formera en comité pour examiner les résolutions 
ujet des billets de la Pussance, proposera que la seconde et la troisième résolutions soient amendées de

sa

noms

au s
manière à se lire comme suit :—

2. Qu’il est de plus expédient d’amender le même acte, en décrétant que des billets de la Puissance, jusqu’à 
concurrence de cinq millions de piastres, ou de tout autre chiffre plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci- 
dessus mentionné, pourront être émis et rester en circulation en tout temps sur la garantie do bons de la 
Puissance et d’espèces, représentant le même montant, dont pas plus que quatre millions en bons, lesquels bons 
et espèces seront tenus en réserve par le receveur-général pour le remboursement de ces billets ;—et que le mon
tant des billets ainsi émis et en circulation en tout temps sur la garantie de bons représentant le même montant, 
pourra de temps à autre être porté jusqu’à un chiffre n’excédant pas neuf millions de piastres sur pareille garantie, 
dont pas plus que sept millions sur la garantie de bons, par ordres en conseil basés sur un rapport du bureau de 
la trésorerie,—telle augmentation étant ainsi autorisée pour des montants n’excédant pas un million de piastres

seule et même fois, et à des intervalles de pas moins de trois mois,—et aucune augmentation ainsi auto
risée ne pourra l’être que si le receveur-général possède alors des espèces au montant du quart du chiffre total de 
cette augmentation et des bons déjà possédés par lui comme il est dit ci-dessus. Et le receveur-géneral gardera 
toujours, règle générale, des espèces au montant d’au moins vingt-cinq pour cent des bons possédés par lui comme 
susdit, et ne gardera en aucun cas un moindre montant en espèces que 15 pour cent des dits bons, et si le montant 
des espèces en aucun temps tombait au-dessous de 25 pour cent, il sera du devoir du receveur-général augmenter 
sans délai le montant des espèces, jusqu’à concurrence d’au moins 25 pour cent du montant des bons.

3. Qu’il est expédient de décréter que si quelque montant de billets de la Puissance est émis et est en circu
lation en sus do la somme dont l’émission et la circulation sera alors autorisée sur la garantie ci-dessus prescrite, le 
receveur-général devra garder des espèces jusqu’à concurrence de cet excédant pour le remboursement de ces billets; 
et que tout montant de ces billets que les besoins du public exigeront d'émettre, pourra être émis et rester en cir- 
circulation, pourvu que l’excédant de ce montant sur celui ainsi autorisé sera représenté par des espèces tenues en 
réserve par le receveur-général, comme il est dit ci-dessus ; mais sauf le cas de billets ainsi possédés contre un 
pareil montant d’espèces, le montant total de billets de la Puissance en circulation n’excédera jamais celui autorisé 
comme susdit, et rien de contenu aux présentes résolutions ne sera interprété de manière à permettre l’émission 
de bons ou aucune augmentation de la dette publique sans l’autorisation du Parlement.

en une
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BILLS PRIVES.

X
Les bills suivants ont été aujourd’hui affichés dans le couloir comme devant être pris en considération par U 

comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, le et après mardi le 23 du courant, savoir :—
Bill (No. 21) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain ;
Bill (No. 33) pour incorporer la compagnie du chemin de fer intercolonial de St. François et Mégantic.
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Ko. 17.

J ;

MITES ET DELIBERATIONS
UE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 11 MARS 1870.

Onzs pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De l’association des producteurs de fruits de la province d’Ontario; demandant (pie des droits de douane 

soient imposés sur les arbres fruitiers importés en Canada des Etats-Unis.
Du conseil municipal du comté d’Elgin ; de James S. Longhead et autres, du village de Strathroy ; de J. G. 

Sutherland et autres, du township de Metcalfe, tous du comté de Middlesex ; et du conseil municipal du comté 
de Lanark ; demandant l’abolition des droits d’accise sur l’huile de pétrole raffinée.

Du conseil municipal du comté d’Elgin ; demandant certains amendements aux lois relatives aux élections.
Du révérend George 17. HUI, recteur, et des syndics et notables de la paroisse de St. Paul, Halifax ; deman

dant qu’aucun acte ne soit passé à l’effet d’autoriser le synode provincial du Canada à s’unir au synode diocésain 
de la Nouvelle-Ecosse, et que les droits et privilèges qui leur sont conférés par l’acte de leur propre législature 
leur soient continués, et que toutes personnes ou corporations qui ne sont point membres du dit synode diocésain 
soient soustraites à la juridiction du dit synode provincial.

De Hugh McLennan et autres, de la cité de Montréal ; demandant que la pétition de la compagnie du chemin 
de fer central du Canada à l’effet que la durée de sa charte soit prolongée de cinq ans, et de pouvoir s’unir à toute 
autre compagnie, et de prolonger son chemin jusqu’au lac Huron, soit adoptée.

De l’association des marchands de blé de la cité de Montréal ; demandant que le bill qui est en ce moment 
devant le parlement pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal devant relier le lac Champlain 
au fleuve St. Laurent, devienne loi.

Du conseil municipal du comté de Norfolk ; et de George Twaniley et autres, du township d’Ashfield, comté 
de Huron ; demandant que des droits de douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-
Unis.

Motion étant faite à ,1’effet que la pétition de William Malloitgh, Reeve, et autres, d’Asfield, demandant de 
l’aide pour construire un quai au Port Albert, sur la côte est du Lac Huron, soit reçue,—

M. l'Orateur décide que la dite pétition demandant de l’aide ne peut être reçue.
M. Harrison, du comité des ordres Permanents, a l’honneur de présenter son cinquième rapport, lequel est 

comme suit :—
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions suivantes, savoir De la 

Banque Nationale; de la Banque du Peuple ; de John Hall et autres, demandant l’incorporation de la compagnie 
(lu Canal d’Ontario et Erié ; et de Jean Giroux et autres, demandant des amendements à l’acte incorporant les 
pilotes pour le havre de Québec et au-dessous.

L’honorable Sir John ,-1. Macdonald présente une seconde réponse supplémentaire à l’adresse du 23 ultimo, 
demandant copie des papiers relatifs aux nouveaux arrangements financière avec la Nouvelle-Ecosse.

Aussi, les comptes du fonds des pilotes infirmes des maisons de la Trinité à Québec et à Montréal, à venir 
jusqu’au 31 décembre 18G9.
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M. Snider présente un Bill (No. 15) pour autoriser la corporation du township de Collingwood, dans le 
comté de Grey, à imposer et percevoir des péages ou droits de havre, et pour d’autres fins.

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des bills privés.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, M. Crawford (Leeds) est ajouté 

du commerce.
0comité des banques etau

0
La Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution au sujet des banques.
Un message est reçu du Sénat nommant les honorables MM. Allan, Ross, Simpson, McMaster, Tessier, 

Armand, Letellier de St. Just, Botsford, Odell, Ritchie et Dickey pour agir au nom de cette Chambre comme 
membres d’un comité conjoint au sujet du rapport et de la publication des débats du Parlement.

(S

ï«
Le comité reprend ses délibérations, et adopte les «solutions suivantes :—
Résolu, Qu il est expédient de décréter que nulle banque nouvelle ne sera constituée en corporation, ou que nulle 

charte de banque actuellement en existence ne sera renouvelée, si ce n’est aux conditions suivantes et d’accord 
avec les modifications ci-dessous prescrites quant

1. Le capital d aucune nouvelle banque ne sera de moins cinq cent mille piastres, et le montant total devra 
en être souscrit et au moins vingt pour cent en sera versé bond fide avant que la banque n'émette des billets 
commence ses opérations, et la totalité du capital sera versée dans les cinq ans qui suivront la date de sa charte, 
vingt pour cent au moins devant en être versé chaque année ; pourvu toujours que dans aucun cas une nouvelle 
banque ne commencera ses opérations de banque avant que deux cent mille piastres n’aient été versées bond fide.
Le capital de toute banque actuellement en existence pourra rester tel qu’il est maintenant, fÿiuf à être augmenté, 
a la demande des actionnaires^- par la charte prolongeant l’existence de la banque, ou par toute charte supplé
mentaire tel que ci-dessous mentionné.

2. La banque devra prouver au bureau de la trésorerie, de la manière qui pourra être proscrite par des règle
ments que fera ce bureau, que les conditions requises à son égard par le paragraphe précédent ont été remplies, et 
elle ne sera pas réputé les avoir remplies, ni pouvoir exercer les droits découlant de l’accomplissement de ces con
ditions, tant qu’un certificat constatant qu’elle l’a fait ne lui aura pas été délivré par le bureau.

3. Le montant des billets destinés à la circulation, émis par quelque banque et restant en circulation en 
aucun temps, n’excédera jamais le chiffre de son capital intégral versé, et aucun billet représentant 
de moins de quatre piastres ne sera émis par une nouvelle banque ni ne sera émis ou réémis par aucune banque 
actuellement en existence, après l’expiration de sa charte actuelle ; tous les billets do ce genre alors en circulation 
seront rappelés et remboursés aussitôt que faire se pourra.

4. Dans le cas où les biens et l’actif d’unfi banque deviendraient insuffisants pour faire face à ses dettes et 
engagements, les actionnaires de la banque, en leur capacité particulière ou naturelle, seront responsables du 
déficit, en ce sens que chaque actionnaire sera ainsi responsable jusqu’à concurrence d’un montant (en sus et au- 
delà de toute somme non versée sur ses propres actions) égal au montant de ses actions respectivement ; et si 
quelque suspension de paiement intégral, en espèces, de tous ou de quelques-uns des billets ou autres engagements 
delà banque dure pendant six mois, les directeurs pourront faire et feront, sous les dix jours suivants, des demandes 
de fonds à ces actionnaires jusqu’au montant qu’ils jugeront nécessaire pour satisfaire à toutes les dettes et à tous 
les engagements de la banque, sans attendre la perception des créances qui lui seront dues, ou la vente d’aucun de ses 
biens ou de son actif,—ces demandes devant être faites aux mêmes intervalles et pour les mêmes montants que les 
demandes de Versements du capital social non versé,—et le recouvrement s’en fera de la même manière; et tout défaut 
de là part d un actionnaire tenu de satisfaire à ces demandes de fonds dans le temps voulu, entraînera pour cet action
naire la déchéance de tout droit à aucune partie de l’actif de la banque,—les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le 
seront ultérieurement pouvant néanmoins être recouvrés de l’actionnaire, tout comme si cette déchéance n’eût pas 
été encourue. Mais si la banque est en commandite et si les associés en pom collectif sont personnellement respon
sables, alors, dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité retombera immédiatement sur eux et pourra 
donner lieu à un droit d’action contre eux, sans attendre la vente ou la discussion des biens ou de l’actif de la 
banque, ou aucune autre procédure préliminaire quelconque.

5. Les personnes qui, ayant été actionnaires de la banque, n’auront transféré leurs actions ou quelqu’une de 
ces actions à d’autres, ou n’en auront enregistré le transfert, qui un mois avant le commencement de la suspension
de paiements parla banque, seront tenues de satisfaire auxdemandes de fonds faites sur ces actions en vertu du paragra- - ..
plie précédent, comme si elles ne les avaient pas transférées, sans préjudice du recours qu’elles pourront exercer contre 
ceux à qui elles les auront transférées ;—et tout directeur qui refusera de demander ou exiger, ou de concourir à I I 
demander ou exiger tel versement de fonds, sera réputé coupable de délit, ef sera personnellement responsable de 
tous dommages provenant de ce refus ; et tout syndic, ou autre officier ou personne, chargé de liquider les affaires I i { 
de la banque, dans le cas de sa faillite, aura les mêmes pouvoirs que les directeurs à l’égard de ces demandes de ? 
fonds ; mais si la banque est en commandite, la responsabilité des associés en nom collectif et des commanditaires 
continuera d’exister pendant le temps, après qu’ils auront cessé de l’être, qui est ou pourra être prescrit dans la 
charte de la banque.

6. Chaque nouvelle banque, et chaque banque actuellement en existence dont la charte sera prolongée et 1 
amendée conformément aux présentes résolutions, sera, depuis l’époque où ces amendements entreront en 
vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la moyenne du montant des billets en circulation, à 
laquelle les autres banques continueront d’être soumises.

7. Toute suspension, par la banque, du paiement de quelqu’un de ses engagements à échéance, en espèces 
billets de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-dix jours, constituera la banque en état de 8 ;

faillite et entraînera la déchéance de sa charte, en ce qui concerne l’émission ou la réémission de billets et les 
autres opératiçns de banque, et la charte restera en vigueur seulement dans le but de permettre aux directeurs, ou J • 
au syndic ou syndics ou autre autorité légale, s’il en est, nommé de la manière prescrite par la loi, de faire les S : . 
demandes de fonds ci-dessus mentionnées, et de liquider ses affaires,—et tout syndic ou syndics ou autre autorité 
légale auront, pour ces fins, tous les pouvoirs des directeurs. 9 X
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8. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou de bonus, ou des deux à la fois, excédant le taux de 
huit pour cent par année, ne sera fait par la banque tant qu’elle n’aura pas un fonds de réserve égal au moins à 
vingt pour cent de son capital, déduction faite de toutes les créances mauvaises ou douteuses, avant de calculer lo 
montant de ce fonds de réserve.

9. Des listes certifiées des actionnaires, indiquant leurs qualités et domiciles, et le nombre d’actions qu’ils 
possèdent respectivement, seront, chaque année, soumises au parlement, dans les quinze jours de l’ouverture de la 
session.

10. Chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque action qu’il possédera, et les actionnaires d’une 
banque, pour avoir droit de voter, devront y avoir possédé leurs actions pendant au moins trois mois avant le temps 
de la votation. Les actionnaires pourront voter par procureur, mais nul autre qu’un actionnaire ne sera autorisé 
it voter ou à agir comme tel procureur ; et nul gérant, caissier, commis de banque ou autre officier subordonné de 
banque n’aura droit de voter soit en personne ou par procureur à aucune assemblée tenue pour l’élection de 
directeurs, ni ne sera procureur pour cette fin.

11. Les actionnaires auront le pouvoir de décréter des règlements sur les sujets suivants, se rattachant à la 
gestion et administration des affaires de la banque, savoir :—le nombre des directeurs qui ne sera pas de moins de 
cinq, ni de plus de dix, et Iss qualités exigées d’eux ; la manière de remplir les vacances dans le bureau des direc
teurs quand il on surviendra chaque année, et la rémunération du président, du vice-président et des autres 
directeurs ;—mais nul directeur ne possédera moins-de trois mills piastres d’actions de la banque, quand le capital 
versé de celle-ci sera d’un million do piastres ou moins ; ni moins de quatre mille piastres d’actions, quand tel 
capital versé excédera un million et n’excèdera pas trois millions ; ni moins de cinq mille piastres d’actions, quand 
tel capital versé excédera trois millions. Les directeurs seront élus annuellement par les actionnaires, et ils pour
ront être réélus ; mais les présentes dispositions relatives aux directeurs no s’appliqueront point à une banque en 
commandite, laquelle sera régie en ces choses en vertu des dipositions de sa charte. Les actionnaires, ou, dans le cas 
d’une banque en commandite, les associés en nom collectif, détermineront, par un règlement, le montant des escomptes 
sur des prêts qui pourra être alloué aux directeurs, ou, dans le cas d’une banque en commandite, aux associés en 
nom collectif, soit conjointement ou séparément-, ou à toute société, personne, actionnaire ou corporation.

Pourvu toujours que la moyenne du montant des escomptes ou avances faits par une banque sur des effets 
commerciaux à un directeur, ou à une société dont ce directeur est membre, n’excèiara en aucun temps un vingtième 
du montant total des escomptes ou avances faites par la banque dans le même temps.

12. Les états mensuels qui seront faits par la banque au gouvernement seront dans la forme suivante, et 
seront faits le premier jour juridique de chaque mois ; et iis feront voir la c >:i lition de la banque le dernier, jour 
juridique du mois précédent ; et ces états mensuels seront signés par le pré ddent, ou par le directeur agissaùt 
alors comme président, et par le caissier ou autre principal officier de la banq ie au siège principal de ses affaires.

Etat du montant du Passif et de l’Actif de la Banque A. D., 18LE J )UE DE
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Capital Autorisé, $ Capital Souscrit, $ Capital Versé, $

PASSIF.

$ cts. $ cts.
1. Billets en circulation.....................................................................................
2. Dépôts du gouvernement remboursables à demande....................................
3. Autres dépôts, remboursables à demande......................................................
4. Dépôts du gouvernement, remboursables après avis ou à uue date fixée...
5. Autres dépôts, remboursables après avis ou à une date fixée......................
G. Dû à d’autres banques en Canada...............................................................
7. Dû à d’autres banques ou agents hors du Canada........................................
8. Dettes non comprises dans les items qui précèdent. 7.................................

ACTIF.

$ cts. cts.
1. Espèces ................................................... ............................... V.....................................
2. Billets provinciaux ou de la Puissance.......................................................................
3. Billets d’autres banques....................................................................................................
4. Balances dues par d’autres banques en Canada...........................................................
5. Balances dues par d’autres banques ou agents hors du Canada...............................
6. Bons ou effets <lu gouvernement.....................................................................................
7. Prêts au gouvernement...... .......................................................................................
8. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant à des corporations............................
9. Billets et effets de commerce escomptés, et non échus..................................................

10. Billets et effets de commerce escomptés, en souffrance, et non spécialement garantis
11. Créances en souffrance garanties par hypothèques ou autres titres de biens-fonds,

dépôt ou nantissement d’actions, ou par d’autres valeurs.................................................
12. Immeubles appartenant à la banque, autres que les édifices de la banque, et obligations

hypothécaires vendues par la banque.................................................................................
13. Edifices de la banque.....................................................................................
14. Autres dettes actives non-comprises dans les items précédents............................................

ou par

;

Nous déclarons que 1 état précèdent est préparé d après les livres île la banque, et que cet état est exact au
meilleur de notre connaissance et croyance.

Ce jour de 18
A. B. — Président, &c. 
C. D. — Caissirr. d'c.
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13. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à tromper, dans un compte, état, rapport ou autre 

document, au sujet des affaires de la banque, constituera,—à moins que ce fait ne soit déclaré une offense plus 
grave,—un délit,—et tout président, vice-président, directeur, associé en nom collectif d’une société en commandite, 
auditeur, caissier ou autre officier de la banque qui dressera, signera, approuvera ou ratifiera tel état, rapport ou 
document, ou qui en fera usage dans l’intention de tromper ou induire en erreur, ou de manière «à tromper ou 
induire quelque personne en erreur, sera réputé avoir sciemment fait ce faux énoncé, et sera de plus responsable 
de tous les dommages éprouvés en conséquence par cette personne.

14. Tout président, vice-président, directeur, associé en nom collectif d’une société en commandite, caissier, 
ou autre officier de la banque qui donne sciemment ou contribue à ce que l’on donne à un créancier de la banque, 
quelque préférence frauduleuse, irrégulière ou injuste sur les autres créanciers, en lui accordant des garanties, 
en modifiant la nature de sa créance, ou de toute autre manière que ce soit, est coupable de délit et sera tenu 
responsable de tous les dommages éprouvés par toute personne que ce soit en conséquence de ce fait.

15. La Banque ne fera pas de prêts ni n’accordera d’escomptes sur la garantie de ses propres actions, mais 
elle aura un droit privilégié sur les actions et les dividendes non pavés de ses débiteurs, pour toute dette échue, 
et elle pourra refuser de transférer les actions de ces débiteurs ou parties, jusqu’au paiement de la dette.

16. Nul dividende ou bonus ne devra jamais être déclaré qui pourrait avoir l’effet d’entamer le capital versé, 
et si quelque dividende ou bonus est ainsi déclaré, les directeurs qui volontairement et sciemment, concourront 
dans cet acte seront conjointement et personnellement responsables du montant ainsi déclaré, comme une dette 
due par eux à la banque ; et si quelque partie du capital versé est perdue, les directeurs devront, si la totalité du 
capital n’est pas versée immédiatement, faire des demandes de versements aux actionnaires jusqu’à 
du montant nécessaire pour couvrir cette perte ; et cette perte et les demandes en 
est fait, seront mentionnées dans le prochain état que la banque dressera ; et si toute capital souscrit 
est payé, ou si le montant restant à payer est insuffisant pour couvrir cette perte, les. directeurs, 
étant à ce autorisés par une assemblée générale des actionnaii es, pourront s’adresser au gouverneur à l’effet de se 
faire autoriser à réduire la valeur nominale des actions souscrites jusqu’à concurence d’une somme qui laisse leur 
montant moyen au moins égal au capital payé non entamé ; et le gouverneur en conseil, après avoir renvoyé 
cette demande au bureau de la trésorerie, et reçu son rapport, pourra accorder l’autorisation en question aux con
ditions qu’il jugera convenables ; mais la dite réduction ne s’étendra pas à plus de vingt cinq pour cent du montant 
nominal des actions, et elle ne sera permise qu’à la condition que le capital non entamé de la banque 
cinq ans, porté à la somme au montant de laquelle le capital payé a été entamé, et au taux de pas moins de vingt 
pour cent chaque année ; et dans le cas d’une banque en commandité, les associés en nom collectif feront immé
diatement dans le cas de telle perte de capital, la demande du versement de toutes actions possédées par des 
mandataires et non payées, et ils feront face eux-mêmes à tout déficit, sous cinq ans, 
vingt pour cent chaque année.

17. La banque devra toujours recevoir en paiement ses propres billets au pair, à ses différents comptoirs, qu’ils 
y soient remboursables ou non ; maisellene sera pas tenue de les rembourser en espèces, ou en billets de la Puissance,en 
aucun autre lieu que celui où ils sont déclarés remboursables. L’endroit, ou l’un des endroits auxquels les billets de 
la banque seront remboursables, sera toujours le siège principal de ses affaires.

18. La banque gardera toujours autant que possible la moitié de son fonds de réserve en billets de la 
Puissance, et la proportion de ce fonds possédée en billets de la Puissance ne sera jamais de moins d’un tiers du 
dit fonds.
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19. La banque sera toujours assujétie à toutes les dispositions générales que le parlement pourra décréter 

sujet des banques, dans le but de protéger le public.
20. Les directeurs de toute banque actuellement en existence, à ce autorisés à une assemblée générale des 

actionnaires convoquée dans ce but, ou les associés en nom collectif d’une banque en commandite, pourront, 
en tout temps avant l’expiration de sa charte actuelle, intimer au ministre des finances leur inten
tion de demander une prolongation de sa charte amendée de manière à la rendre conforme 
présentes résolutions, et pourront s’adresser au gouverneur-général pour en obtenir une charte contenant 
ces amendements et accordant cette prolongation, laquelle charte le gouverneur en conseil pourra accorder 
le rapport du ministre de la justice et du bureau de la trésorerie déclarant qu’elle est confoime à la loi ; et les 
personnes désirant établir une nouvelle banque pourront, aux mêmes conditions, demander et obtenir une charte 
pour cette banque ; chacune de ces chartes contiendra les dispositions ordinaires insérées dans les chartes de 
banque accordées jusqu’ici par le parlement du Canada, (ou, dans le cas d’une banque actuellement en existence, 
contenues dans la charte actuelle de cette banque,) amendées de manière à les rendre conformes à la loi.

21. La charte devant être ainsi accordée à quelque banque actuellement en existence pourra pourvoir à l’aug
mentation de son capital, ou une charte supplémentaire pourra être accordée à toute banque maintenant en 
existence ou qui obtiendra une charte comme il est dit ci-dessus, pourvoyant à cette augmentation, laquelle 
devra, dans tous les cas, être versée dans les cinq ans de la date de la charte y pourvoyant, pas moins de 
vingt pour cent devant en être versé chaque année.

22. Nulle charte de banque actuellement en existence ne sera prolongée, ni aucune nouvelle charte accordée, 
si ce n’est aux conditions ci-haut prescrites, et aucune charte ne sera prolongée au-delà de la fin Je la session qui 
se tiendra après le premier jour de janvier 1881, ni ne sera accordée pour une plus longue période.

23. Nul particulier ou partie, excepté une banque ayant une charte, ne pourra émettre ou réémettre de 
billet, bon, traite (chèque), ou autre effet destiné à circuler comme valeur monétaire, ou à représenter des valeurs 
monétaires, à quelque montant que ce soit, excepté que la compagnie de banque d’Halifax pourra, jusqu’à la fin 
de l’année 1874, continuer à réémettre ses billets actuellement en circulation; mais le montant total de ces billets 
sera, autant que possible, rappelé et retiré vers la fin de la dite année.

24. Toutes les banques seront assujéties aux dispositions de tout acte général ou spécial de liquidation qui
sera passé par le parlement et rendu applicable aux banques ; et nul acte spécial que le parlement jugera à pro
pos de passer pour la liquidation des affaires d’une banque en faillite, ne sera censé être mie infraction de ses 
privilèges. #
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M. Mernlt—-Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de faire faire une exploration et des 
estimations du coût de 1 agrandissement des canaux du St. Laurent et de Welland de manière à ce qu’elles soient 
soumises au Parlement a sa prochaine session. 1

L honorable M. Langemn Mardi prochain—Bill pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélio
ration et administration du havre de Québec.

M. White—Lundi prochain—Adresse demandant, , . état indiquant en détail le montant originairement
avancé comme prêt par la ci-devant province du Haut-Canada en rapport avec le havre de Oakville, le montant 
avancé ultérieurement pour le même objet, l’intérêt payable de temps à autre sur le dit prêt ou les dits prêts, les 
sommes remboursées en rapport avec ces prêts, les réductions faites sur iceux, l’état actuel des dits prêts, les 
montants dus en principal et intérêts, les dates des diverses transactions ; aussi, copie de toute correspondance et 
et de tous ordres en conseil, avec les sûretés données à l’égard des prêts en question.

M. McCarthy Mercredi prochain—Comité spécial chargé de s’enquérir des faits se rattachant à la tenure des 
Sknoîé flgneUrlC SoreJ, et si les propriétaires y résidant sont tenus de payer des rentes constituées, ou
Hmh» etdeMM8 ^'°Vrlétés ^ franc et commun soccage, — le dit comité devant se composer de l’honorable M. 
(T,.oi,.Mvi6ro), * iCZ,’, (M et Gm,ville), Boiron, Fortin, toron, McDougall

L honorable Sir John A. }[ncdoimld—Lundi prochain—JPro] 
comité des bills privés. J

M. Harrison —Mardi prochain—Lors de la motion de concours dans les résolutions 
posera de modifier 1 amendement à la 13éme résolution en insérant dans cl 
dule, après les mots “ Billets Promissoires en circulation,” les mots “ Le res 
point intérêt.”

M. Thompson- (Haldimand),—Lundi prochain—Bill pour limiter à la 
classement de la Chambre des Communes et du Sénat de la Puissance

un

que Michael Cayley, Ecr., M.P., soit ajouté

sujet des banques, pro- 
apitre intitulé “ Passif,” dans la cè
de change en circulation ne portant

correspondance le privilège d’affran-

:iosera

au
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25. La banque de l’Amérique du Nord Britannique qui, aux termes de sa-présente charte, est sujette aux 
lois générales de la Puissance, relatives aux banques et au commerce de banque, n’émettra ni ne réémettra en 
Canada, apres le premier jour de janvier 1871, aucun billet pour une somme moindre que quatre piastres et tous 
ces billets de la dite banque alors en circulation seront rappelés et rachetés aussitôt que possible; et les disposi
tions contenues dans les 9e, 12e, 13e, 14e, 17e, 18e et 19e résolutions précédentes s’appliqueront à la dite banque ■ 
mais les dispositions contenues dans la 4e résolution ne s’y appliqueront point. 1 ’

(La Chambre continue de siéger en comité jusqu’il minuit, samedi. 12 mars 1870.)
Résolutions à rapporter.

IaCS résolutions sont rapportées, et leur adoption est ajournée à mardi prochain. 
La Chambre alors s’ajourne à minuit et 12 minutes jusqu’il lundi prochain.

JAMES COCK B U UN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
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No. 18.

i >

VOTES ET DELIBERA FIONS
BE LA

CHAMBRE BES COMMUNES

OTTAWA, LUNDI, 14 MARS 1870.

M. l’Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans le sdistricts 
Je Beauce, Beauharnois, Kamouraska et St. François, pour l’année 1869.

Huit pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—-
Du conseil de la chambre de commerce de Montréal ; demandant qu’il ne soit fait aucun changement an 

système monétaire du Canada, avant qu’il n’ait été pris des mesures pour obvier aux maux qui devront résulter 
de la mise à exécution du système proposé au Parlement.

De la compagnie d’assurance de Montréal dite du Soleil ; demandant des amendements à sa charte.
Du conseil de ville de la ville de Belleville, dans le comté d’Hastings; demandant la passation d’un acte à 

l’effet de l’autoriser à prélever des droits de havre à l’embouchure de la rivière Moira.
De L. Beaubien, M. P. P., et autres ; de Charles Legge, et autres, tous de la cité de Montréal ; demandant 

certains amendements à l’acte relatif aux brevets d’invention.
De'l’honorable Charles Tupper, et autres, de la cité d’Halifax ; demandant qu’aucun changement ne soit fait 

au système monétaire de la province de la Nouvelle-Ecosse.
Du conseil municipal du comté d’Haldimand ; du conseil municipal du comté de Weutworth, et du conseil 

municipal du comté de Welland ; demandant que des droits de douane soient imposés sur divers articles importés 
en Canada des Etats-Unis.

Du conseil de la chambre de commerce de Montréal ; demandant qu’il ne soit fait aucun changement au 
tarif quant aux produits des Etats-Unis, et qu’aucune restriction ne soit apportée à l’usage des canaux par les 
navires américains.

De A, Nelson, et autres, propriétaires d’immeubles dans la seigneurie royale de Sorel, dans le comté et le 
district de Richelieu, province de Québec ; demandant qu’il leur soit permis de posséder leurs immeubles, dans la 
dite seigneurie, en franc et commun soccage, et absolument libres de tous droits seigneuriaux.

De Thomas Willmot, M. D., et autres, résidant au port d’Hastings, comté d’Inverness; demandant que des 
mesures soient prises pour permettre aux steamers voyageant entre Pictou et le port Hawkesbury l’usage du quai 
du gouvernement au port d’Hastings.

De MM. Bronson et Weston, et autres, fabricants de bois de la cité d’Ottawa et des environs ; demandant 
que le bill maintenant devant la Chambre à l’effet d’incorporer une compagnie pour la construction d’un canal à 
navires devant relier le lac Champlain au fleuve St. Laurent, devienne loi.

De la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d’Ottawa; demandant la passation d’un acte à l’effet de 
lui permettre de prolonger sa ligne au delà du pont suspendu sur la rivière des Outaouais, et à travers le villaga 
de Hull, dans la province de Québec, et pour d’autres fins.

De William Workman, maire de Montréal, et autres; demandant que la pétition de la compagnie du 
chemin de fer Central du Canada à l’effet d’obtenir la prolongation de la durée de sa charte de cinq années; 
aussi, l’autorisation pour cette compagnie de se fusionner avec d’autres compagnies le long de la même ligne, 
et de prolonger sa ligne jusqu’au lac Huron, soit accueillie favorablement.

Motions étant faites à l’effet que la pétition de Charles Bobin et Cie, et autres, de Caraquet et Shippegan, 
dans le comté de Gloucester (N. B.); demandant que l’entrée sud du havre de Shippegan soit creusée, et qu’un 
brise-vague soit construit de manière que le dit havre puisse devenir un havre de refuge, —et et à l’effet que 
W. //. Scott, maire, et autres, de Peterborough ; demandant de l’aide pour réparer l’écluse aux rapides de Whitlaw, 
près de la ville de Peterborough, soient reçues.
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M. Morrison (Niagara) présente 1,111 iXx 31) pour incorporer la compagnie du canal à navires d'Ontario

et lignes télégraphiques i 
comité conjoint au sujet du rapport et <fet 

Sénat pour en informer leurs H
davantage l’indépendance du Parlement ; seconde lecture^ I

a* £*££££&. * rù du 13 z,sto- *-—» i« -ppJ
j«,n N. E. ; ,„™, 1= 4p„t ct fepl». d’ L!,hü° SZTe leS ^ !“ i"*'" 4
•in Nouveau-Brunswick en 1850, ainsi que tous autres paniers " H“thewaV’ S0lmus a la legislature
de la dite rivière ; 4 CS PaPlers> petitions et rapports se rattachant à la navigation

Aussi, la réponse à 
la mission de l’honorabl 

Aussi, la réponse à

un
et Erié.

Le dit bill est lue première fois, et renvoyée au comité des chemins de fer, 
Sur motion de l’honorable M. Tapper, M. Trousseau est ajouté 

Publication des débats du Parlement; et un message est envoyé

M. Mills présente un bill (No. 32) pour 
îïiercrecli prochain.

une
canaux

au
au onneurs.

assurer

C-*? -*• 6 jtu*.** •*" ’

des provinces au sujet de la législature provinciale, y commises 
général sur le meme sujet,

une

en conseil et de toute correal

in Excellence le gouverneur!
i

:m comité coJoL^au "sujet’d^^Tdï M" MacPher°*

Sur motion de M. Stephenson, il est voté 
rageur en chef et de ses assistants,
.5 fur on respectivement.

on

Jsuiet de Uaî®!!e d!malld,ilnt 1,CS ^PPorte. plans et explorations de l'in«é- 
jet de la construction dun havre de refuge sur le lac Erié et sur le Etc

une
au

La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions sujet des peaux crues et du cuir.au

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

aJL ?6T‘ y-* « «* — —« i l avenir,»mpa à autre un état ou compte de toute eau.-, crue, et Llécl talt 'i™,' " !’”b'‘C’ ‘‘“/i lcSqUel* 11 A
su ses assistants, indiquant le poids la finalité «+. salé6f. et de tout cuir inspectes par lui ou parsontui il. ont été i4«ctc. et Lï® celTtSom06"' «* été P" p3

m rapport il h ’Smïïtdè‘côromr"d”‘ta dtTouuiikm kqtfeuTiu’éS"1 '‘"° '1Cd° j“v.ierel ,c 10 juillet, 

«mentionnées. ' pour laiuelle d a etc nomme, des particularités ci-dessus i
tonnera vin cautionnement "jpur^edV^ acco^nrZseaÏÏent ^deSS^T*1* “7“*’ °U qui sera n°mmé à l’avenJ 

amendes qui pourront être recouvrées contre lui ou lui être Imposées par "la ÎoTTe d t P°Uf- ** PiUement de toute3 
reçu au nom du président de la chambre de commerce de U eU? e -n 1 , ,d cautionnement devant être

rs ïï èsst
S-pitre 21, et plr l’acte 29—,30 Tic cl^evaat Provillce du Canada, 27—28 Vie.,

lorsqu’elle n’excèdera pas la somme de $40 sera reroûvrable d’unCe mqU-ASel’a ^ SU1’ leS Préseutos résolutions,
-crues et de cuir, ou par toute autre personne qui en poursuivra le SOm™a“’e’ Par tout inspecteur de peaux

:.e police de la cité ou ville dans les limites de la iundictinr 1 l’i ;lv lelnent, devant le coroner on le magistrat 
et si la dite amende n’est point payée elle seraurélevéfn?'^ lnriiect''Urs, ou devant deux juges de paix,
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Les dites résolutions sont rapportées, et la question de concours est ajournée à mercredi prochain.
Sur motion de M. Grant, il est voté une adresse demandant cojiie de tous rapports ou autres informa- 

tions, en la possession du gouvernement, touchant le district de Neepigon et son aspect général et indiouanfc 
s il est propre à la colonisation et s’il peut servir à donner accès au territoire de la Rivière Rouge. 1

Sur motion de M. Blake il est voté une adresse demandant un état indiquant en détail toutes sommes 
payées, par le gouvernement du Canada, pour des casernes, des réparations à des casernes, et du lover nom- 
les troupes impériales, depuis le 1er janvier 18G1 jusqu’au 31 décembre 1869, et portées comme dépenses 
pour la milice ou autrement, et les obligations actuelles du gouvernement à cet évard.

Bur motion de M. Jones (Leeds et Grenville), il est voté une adresse demandant un état détaillé indi
quant tous les frais et charges se rattachant aux réparations, changements et entretien du Rideau Hall et 
de Spencer Wood, depuis le oO juin 1868 jusqu à présent, y comprises toutes dépenses pour le chauffage tt 
1 éclairage des edifices, toutes dépenses se rattachant au jardinage, et tout item de dépense se rattachant de 
quelque maniéré que ce soit, directement ou indirectement, aux dits édifices, donnant les dépenses se ratta- 
chant a chaque departement séparément. - 1

Sur motion de M. Blake, il est voté une adresse demandantJelo juhfiSeV6 g0UVemement en Canada à comPte des dettes de~hf Camd^dfpuis

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, M. Cayley est ajouté au comité des bills privés.
Sur motion de M. Blake il est voté une adresse demandant" un état indiquant Pen détail le salaire et 

les dépenses de 1 inspecteur des salles d’exercice à Toronto et la date de sa nomination; aussi copie de 
instructions, et de tous autres papiers fesant voir la nature de ses devoirs, les districts militaires sur lesquels 
s étendent ses pouvoirs, les noms des officiers (s’il en est) remplissant de semblables devoirs dans d’autres 
districts, et les montants des salaires et dépenses, avec copie de toutes instructions données à tels officiers

L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité à l’effet d’examiner le bill (Ko. 10) pour amender 
l acté qui impose des droits sur les billets promissoires et les lettres de change, est déchargé, et le dit bill est 
et de°M MRfoll comPose de M- Harrison, des honorables MM. Morris, Smith, Horion et Abbott,

„ •1f bU1 !N°\ 24) P°ur a.mender |’acte relatif aux devoirs des juges de paix, hors des sessions, dans les cas de
conoictions et ordres sommaires, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité spécial chargé d’examiner le bill
orfîes sommairesnd6r relatlfaux dev0lrs des juges de paix, hors des sessions' dans les cas de convictions et

un

ses

Le bill (No. 26) pour amender l’acte 31 Vie., ch. 9, intitulé : “ Acte pour imposer des droits sur les hill et* 
(NiTlO0)™3 °* lM IettreS de Chang6’ ” 6St 1U lm9 S8COnde fois’ et renv°7é au comité chargé d’examiner le bill

La Chambre alors s’ajourne.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

de grsssstsrs s ssoVo? ::tà t&gssrjzir,dm fUs rï-r‘i.iwin’ShSj^e"0 a,m'1Knm de ùnqm avant „„e iè mônto” de »5o”oÔ ““il

M Cartwright Mercredi prochain Bill pour mieux protéger les cours d’eau et rivières navigables.

« - — - - —
1. Aucune nouvelle banque n’émettra de billets ni 

deux cent mille piastres de

ren-

., , , . ne commencera ses opérations de banque avant que
, , n , . , , h°n Capital n alent été bonâ M« payés, ni, à moins qu’il n’ait été obtenu au

b^uibtrSreri0,°avVt'X“deTcrirta*cat“5taÏÏ ï '”" d*‘! remplie, et que le

** grMtîrr q”t ‘iii Tta°i --pm d,* rzeq„ee.! =o.t retranché, et qu'il soit remplacé p„ le .uivant f
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Que, clans le 16me paragraphe, tous les mots après le mot '• banque ”, dans la 4me liane soieni 
retranchés ;

Qu’à la fin du 18me paragraphe, les mots suivants soient ajoutés :
Et le receveur-général prendra les arrangements qui seront nécessaires pour assurer la remise aux banque! 

de billets de la Puissance en échange contre un montant équivalent en espèces, aux divers bureaux aimmel 
des billets de la Puissance seront rachetables dans les cités de Toronto, Montréal, Halifax et St. Jean (N B 
respectivement ;

Que, dans le 20me paragraphe, tous les mots après le mot “ loi ”, dans la 7me ligne, soient retranché! 
et que le mot “ accordera ”, soit substitué aux mots “ pourra accorder,” dans la 7me ligne.

L’honorable M. Le Vesconle.—Mercredi prochain—Si le gouvernement a reçu une pétition des habitants del 
Grande Rivière au sujet de l’obstruction causée à la navigation par une batture à l’entrée de la dite rivière 
et si le gouvernement se propose d’agir conformément à la prière de la dite pétition.

M. Workman—Mercredi prochain—Demandera au gouvernement ce que l’on a fait des monnaies de cuira 
au montant de $40,000 que le gouvernement de la ci-devant province du Canada a achetées de la banque du Haut 
Canada, 1862, dans le but d’en empêcher la circulation, et que le gouvernement a payées aux taux de 84 centins 1 
piastre.

M. Bodwell—Mercredi prochain—Adresse demandant copie'de toute correspondance avec le département d( 
la milice au sujet de la résigation de huit officiers de compagnie du 7e bataillon de la milice d’Ontario, et au suie 
de la démission du capitaine Meredith de la 4e compagnie du dit bataillon, et du lieutenant et adjudant Greev dt 
même bataillon. °

M. Jones, (Leeds et Grenville, )—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de demander des 
soumissions pour la fourniture du fer pour le chemin de fer intercolonial.

M. Masson, ( Soulange, )—Mercredi prochain—Bill pour amender le chap. CG des statuts refondus <S 
Canada, intitulé : “ Acte concernant les chemins de fer.” ■

M. Blake—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, de toute corresp 
dance, ue tous baux et de tous actes de rescision de baux concernant la propriété maintenant louée par 
gouvernement à la compagnie manufacturière de Cornwall, ou à George Stephens, Ecr., avec un état im 
quant les loyers payables en vertu des baux anterieurs et du loyer (s’il en est) payable en vertu du présent! 
bail, et les loyers payables à l’égard d’autres pouvoirs d’eau sur le canal de Cornwall loués par le trouver] 
nement à d’autres parties. b ■

il’

p®BILLS PRIVES.
Le bill (No. 15) pour autoriser la corporation du township da Collingwood, dans le comté de Grev il 

imposer et percevoir des péages ou droits de havre, et pour d’autres fins, a été affiché dans le couloir, samkli 
dernier, comme devant être pris en considération par le comité des bills privés, mardi ,1e ;22; du courant.—Et

Le bill (No. 31) pour incorporer la compagnie du canal d’Ontario et Erié a été affiché aujourd’ui 
devant etre pns en considération par le comité des chemins de fer, canaux et télégraphes le 
vendredi 25 du courant. ° 1 ’
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OTTAWA, MARDI, 15 MARS 1870.

X

Six pétitions sont présentées et déposées sur la table.
sujet du rapport et de la publication des débats du Parlement/L’honorable M. Tupper, du comité conjoint au 

présente le second rapport du comité, lequel est comme suit :
Le comité conjoint, nommé pour s’enquérir de l’opportunité de rapporter et publier les débats du Parlement, 

a l’honnsur de faire rapport comme suit : ...
Le comité considère qu’il est de la plus grande importance et de l’intérêt bien entendu du pays qu'il soit fait 

rapport authentique des débats Parlementaires.
Le comité a demandé des soumissions de la part de MM. Hunter, Rose qt Cie., Cotton, Taylov et Duvernay 

pour l’exécution de l’ouvrage de la manière suivante :
L’ouvrage devra se faire dans le style des feuilles déjà publiées par M. Cotton.
Tous les discours devront être rapportés dans la langue dans laquelle ils auront été faits, et les discours fran

çais devront être traduits, et la version anglaise de chaque discoure français devra être publiée immédiatement 
après la version française originale.

Les membres auront le droit de voir les rapports de leurs discours pour pouvoir les reviser, s ils le désirent, 
et dans tous les cas, les rapports des discours devront être publiés dans les trente-six heures qu ils auront été dé
livrés.

un

L’entrepreneur ne sera pas tenu d’attendre plus longtemps que les six heures après avoir v.onné, pour être ré
visé, le rapport aux membres.

L’entrepreneur fournira 2,000 exemplaires de l’ouvrage, dont 1,000 demi-reliure en veau, et 1,000 transmis 
chaque jour au bureau de distribution, pour être ensuite distribués d’après une échelle qui sera établie.

Les soumissions devront indiquer un prix maximum pour i 1,000 pages, avec le taux de réduction qui sera 
alloué pour chaque feuille de seize pages qu’il pourrait y avoir de moins que les 2,000 ; et indiquer aussi à quoi 
taux, par cent, des exemplaires additionnels seraient fournies à la presse ou à des membres de la Chambre qui 
voudraient s’en procurer.

L’entrepreneur devra aussi mentionner â quel prix il consentirait à publier une édition purement anglaise, disons 
de ■ 1,000 exemplaires en feuilles volantes, et de 1,000 autres reliée, et une édition purement française disons de 
500 exemplaires en feuilles volantes, et de 500 reliés.

Les seules soumissions reçues sont celle de MM. Hunter, Rose ot Cie., et celle de M. Cotton, dont copies 
sont cl-annexéss.

M. Rose et M. Cotton ont cté appelés devant le comité pour donner des explications.
M. Rose a dit que son prix pour une édition purement anglaise serait plus élevé que pour une édition avec 

le français, traduit, en sus du rapport français.
M. Cotton à dit que son prix pour tout excédant de 2,000 pages et que la réduction pour tout nombre de pages 

moindre que 2,000 seraient proportionnés au contrat pour le tout.
Le comité prend respectueusement la liberté de recommander à l’unanimité, que le rapport et la publication 

des débats soient faits dans les deux langues et que la soumission de M. Cotton soit acceptée pour la présente 
session.

Compagnie d’Impbession et ds publication du “ Times. ”
Ottawa, 15 Mars, 1870.

Au président du comité au sujet de la publication des débats du parlement :
Je publierai les rapports en anglais, conformément à la résolution, pour six mille piastres, et en français 

pour quatre mille piastres.
(Signé,) . Jas. Cotton.

J’ai maintenant 500 pages des débats de prêtes en anglais pour être livrées, en feuilles volantes, pour les 
exemplaires qui pourront être requis par des membres ou par la presse, au prix de 3 centina chacune.

\ 89
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*Ottawa, 15 Mars 1870.
A l’honorable M. C. Tupper, C. B.,

Président du comité de» débats parlementaires.
Monsieur,—En réponse à des lettres qui nous ont été adressées par le secrétaire du comité, le 10 et le 14 du 

courant, demandant notre soumission pour l’impression d’un “ Hansard " pour le parlement de la Puissance, nous 
avons l’honneur de dire que :

Pour une édition anglaise de 2,000 exemplaires des débats, comprenant 2,000 pages, nous demandons 
$10,729 50;

Pour une édition de 2,000 exemplaires, des débats, comprenant 2,000 pages, avec les discours français traduits 
en anglais, nous demandons $9,829 50 ; et,

Pour une édition française, de 1,000 exemplaires des débats, comprenant 2000 pages, nous demandons
$6,199 00. ....

Les susdites sommes comprennent toutes charges pour le rapport et la traduction des versions anglaise 
et française reliées à la fin de la session en volumes de 1,000 pages chacun, (demi-reliure en veau,) et pour la 
livraison au bureau de distribution de 1,000 exemplaires en feuilles volantes de ces débats en anglais, et de 500 
exemplaires en français.

Mais si les débats n’atteignaient pas 2,000 pages, nous ferons une déduction $74.64 pour chaque 16 pages 
de moins que les 2,000 de l’édition anglaise, de $67.50 pour les éditions anglaise et française, et de $44.00, 
pour l’édition anglaise. Mais s’ils excédaient 2,000 pages, alors nous les publierions au prix de $74.64 pour 
l’anglais, de $67.50 pour l’anglais et le français, et de $44 pour le français pour chaque 16 pages au-delà dé 2,000. ■ 

Nous fournirons aussi aux membres des deux Chambres du Parlement et à la Presse, des exemplaires extra 
prix, disons de $2.25 pour 100 feuilles de 16 pages.

Si notre soumission est considérée commë1 étant raisonnable, nous ferons notre possible pour bien remplir

fe
i
f

k
9

V

h

»

F
hau
' t;

notre tâche sous tous les rapports
Nous sommes à même de nous procurer les services des meilleurs rapporteurs et traducteurs de la Puissance. 

Nous avons à notre disposition des moyens méchaniques, supérieurs qui nous permettront de faire l’ouvragt? d une 
manière expéditive et, à tous égards, aussi parfaite que l’est le “ Hansard ” anglais, ou 1 édition des débats sur la 
Confédération faite par nous-mêmes, et dont le comité conjoint des impressions a bien voulu faire mention de la 
manière suivante dans son troisième rapport présenté pendant la session de 1865, savoir :—- ,

*‘ Les débats formaient 1032 pages de matière solide, et furent imprimés dans les deux langues. L exécution 
mécanique de l’ouvrage ferait honneur à n’importe quel établissement.”

e

i

i

Vos obéissants serviteurs,
Hunter, Rose et Cie.

«

(Signé,) if
i

RÉCAPITULATION.

$2,415 00 
1,914 50 
1,400 00 
5,000 00

Anglais :—Impression, etc.......................................................................
Papier..................... ................................................................
Reliure de 2,000 exemplaires de 1,000pages chacune. . . . 
Rapport et traduction............................ ................................ 6

$10,729 50 
. $2,415 00 

1,914 50 
. 1,400 00
. 4,100 00

iAnglais-français :—Impression, etc..........
Papier...........................
Reliure comme ci-haut. 
Rapport et traduction.

i

«$9,829 50
$2,040 00 

959 00 
700 00 

2,500 00

Français. :—Impression, etc....
Papier.............................
Reliure : 1,000 volumes 
Rapport et traduction.. .

«

:
*
se

$6,199 00

M. Mac Parlant, du comité des ordres permanents, présente le sixième rapport du comité, lequel est comme

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir ; Du con- 
aeil de ville de la ville de Belleville, demandant qu’il lui soit permis de prélever des droits de havre à 1 embou
chure de la rivière Moira, et de la compagnie du chemin de fer central du Canada ; demandant que la duree de sa 
charte soit prolongée. ' i j

M. Fortin, du comité des pêcheries maritimes et fluviales, de la navigation océanique et intérieure et de lTns-| 
pection du poisson, présente le premier rapport du comité, lequel est comme suit :

Le comité prend la liberté de recommander que des écoles de navigation soient établies, 
de mers de la Puissance, en rapport avec les bureaux d’examinateurs que l’on se propose d’établir pour 1 examen | 
des maîtres et seconds de navire. _ _ fl

L’hon. Sir George E. Cartier présente la réponse .. une adresse du 24 ultimo, demandant un état détaillé in-( 
diquant tous les frais et charges se rattachant au bureau des commissaires du chemin de fer intercolonial, et aux j ; 
frais de voyage de ceux-ci en rapport avec le dit chemin, depuis la date de leur nomination à venir jusqu à prtsmv i t

et
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Aussi la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant un état constatant les noms des entrepreneurs du 
chemin de’fer intercolonial qui ont abandonné leurs contrats, ainsi que les noms de leurs cautions ; la longueur du 
chemin la nature et la description de l’ouvrage à faire, avec le prix convenu sur chaque contrat ainsi abandonné ; 
l’ouvrage par eux fait respectivement, et le montant payé à chacun d’eux ; les contrats repris par les commissaires 
et le montant à eux payé par les cautions pour se faire libérer de leu cautionnements, et par quel es ca tiens ; si
quelques ouvrages ainsi repris par les commissaires ont été donnés fane de nom eau, et quand, a
quels prix 1 quelles sont les cautions, leurs résidences et occupations

Aussi, le rapport des commissaires du chemin de fer intercolonial.
L’hon Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 3 du courant, demandant un état de la 

dette publique de la ci-devant province du Canada, en tant qu’elle a été fixée et réglée entre les trois gouverne
ments intéressés, et un état des items non encore réglés. . , ^ . .

Aussi la réponse â une adresse du 9 du courant, demandant copie de toute correspondance avec le gouverne
ment américain au sujet des déprédations commises par des pêcheurs américains dans les eaux canadiennes.

L’hon. M. Dorion présente un Bill (No. 30,) pour continuer en force les dispositions de divers actes relatifs à 
la Banque du Peuple.

Le dit Bill est lu une première fois, et renvoyé
L’honorable M. Morris, du comité auquel a été renvoyé la correspondance.
Le comité auquel a été renvoyée la corrpondance au sujet du Nort-Ouest, avec pouvoir de faire rapport 

touchant la prétendue publication indue de certaines parties de la dite correspondance, a 1 honneur ce faire rap-

^ Le comité s’est enquis des faits se rattachant à la publication de certaines partie des papiers relatifs 
territoires du Nord-Ouest dans le Leader de Toronto avant que ces papier aient été soumis à la Chambre, et a 
constaté qu’aucun officier attaché à la Chambre des Communes ou au département du secrétaire d Etat, ru aucun 
employé des Imprimeurs du Parlement n’a procuré ces papiers au Leade>. .

Le comité fait de plus rapport à la Chambre des témoignages qui ont été pris devant lui.
L’honorable M. Langevin présente un bill (no. 36) pour amender ultérieurement les actes relatifs à l’amé

lioration et à l’administration du havre de Québec : seconde lecture, jeudi prochain.
L’honorable Sir John A. Macdonald présente un bill (no. 37) relatif à la cour de Divorce et des causes matri

moniales dans le Nouveau-Brunswick ; seconde lecture, jeudi prochain.
Sur motion dé l’honorable Sir Francis Uincks, l’ordre du jour pour l’adoption des résolutions rapportées du 

comité général sur la résolution au sujet des banques, vendredi dernier, 8 du courant, est déchargé, et les dites 
résolutions sont envoyées de nouveau au même comité à l’effet d’examiner certains autres amendements à ces

pour

comité des banques et du commerce.au

aux

mêmes résolutions.
La Chambre se forme alors en comité.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptees :—
Résolu, Qu’il est expédient de décréter que nulle banque nouvelle ne sera constituée en corporation, ou que nul!»

renouvelée, si ce n’est aux conditions suivantes et d’accordcharte de banque actuellement en existence ne 
avec les modifications ci-dessous prescrites quant aux banques en existence.

1. Aucune nouvelle banque n’émettra de billets ni ne commencera ses opérations de banque avant que 
deux cent mille piastres de son capital riaient été bond^fide payés, ni, a moins quil naît été obtenu au préalable 
du bureau deda trésorerie un certificat constatant que la dite condition a été remplie, et que le bureau de la 
trésorerie, avant d’accorder ce certificat, n’ait eu la preuve, de la manière qui sera prescrite pai des îèglements du 
dit bureau, que le dit montant du capital de la banque a été payé bonâjide.

2. Au moins vingt pour cent du capital souscrit de toute telle banque sera payé chaque année après qu elle 
aura commencé ses opérations de banque, jusqu’à ce que tout le dit capital ait été payé.

3. Le montant des billets destinés à la circulation, émis par quelque banque et restant en circulation en 
aucun temps, n’excédera jamais le chiffre de son capital intégral versé, et aucun billet réprésentant une somme 
de moins de quatre piastres ne sera émis par une nouvelle banque ni ne sera émis ou réémis par aucune banque 
actuellement en existence, après l’expiration de sa charte actuelle ; tous les billets de ce genre alors en circulation, 
seront rappelés et remboursés aussitôt que faire se pourra.

4. Dans le cas où les biens et l’actif d’une banque deviendraient insuffisants pour faire face à ses dettes et
engagements, les actionnaires de la banque, en leur capacité particulière ou naturelle, seront responsables du 
déficit, en ce sens que chaque actionnaire sera ainsi responsable jusqu’à concurrence d’un montant (en sus et au- 
delà de toute somme non versée sur ses propres actions) égal au montant de ses actions respectivement ; et si 
quelque suspension de paiement intégral, en espèces, de tous ou de quelques-uns des billets ou autres engagements 
delà banque dure pendant six mois, les directeurs pourront faire et feront, sous les dix jours suivants, des demandes 
de fonds à ces actionnaires jusqu’au montant qu’ils jugeront nécessaire pour satisfaire à toutes les dettes et à tous 
les engagements de la banque, sans attendre la perception des créances qui lui seront dues, ou la vente d’aucun de ses 
biens ou de son actif,—ces demandes devant être faites aux mêmes intervalles et pour les mêmes montants que les 
demandes de versements du capital social non versé,—et le recouvrement s’en fera de la même manière ; et tout défaut 
de la part d’un actionnaire tenu de satisfaire à ces demandes de fonds dans le temps voulu, entraînera pour cet action
naire la déchéance de tout droit à aucune partie de l'actif de la banque,—les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le 
seront ultérieurement pouvant néanmoins être recouvrés de l’actionnaire, tout comme si cette déchéance n’eût pas 
été encourue. Mais si la banque est en commandite et si les associés en nom collectif sont personnellement respon
sables, alors, dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité retombera immédiatement : 1 eux et pourra
donner lieu à un droit d’action contre eux, sans attendre la vente ou la discussion des biens ou de l’actif d la 
banque, ou aucune autre procédure préliminaire quelconque.

sera
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5. Les personnes qui, ayant été actionnaires de la banque, n’auront transféré leurs actions ou (juelqu’une de I 
ces actions à d’autres, ou n’en auront enregistré le transfert, qu’un mois avant le commencement de la suspension I 
de paiements parla banque, seront tenues de satisfaire aux demandes de fonds faites sur ces actions en vertu du paragra- I : 
phe précédent, comme si elles ne les avaient pas. transférées, sans préjudice du recours quelles pourront exercer contre

à qui elles les auront transférées ;—et tout directeur qui refusera de demander ou exiger, ou de concourir à I 
demander ou exiger tel versement de fonds, sera réputé coupable de délit, et sera personnellement responsable de I 
tous dommages provenant de ce refus ; et tout syndic, ou autre officier ou personne, chargé de liquider les affaires II 
de la banque, dans le cas de sa faillite, aura les mêmes pouvoirs que les directeurs à l’égard de ces demandes do I 
fonds ; mais si la banque est en commandite, la responsabilité des associés en nom collectif et des commanditaires 11 
continuera d’exister pendant le temps, après qu’ils auront cessé de l’être, qui est ou pourra être prescrit dans la j 
charte de la banque.

6. Chaque nouvelle banque, et chaque banque actuellement en existence dont la charte sera prolongée et I 
amendée conformément aux présentes résolutions, sera, depuis l’époque où ces amendements entreront en 
vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la moyenne du montant des billets en circulation, à 
laquelle les autres banques continueront d’être soumises.

7. Toute suspension, par la banque, du paiement de quelqu’un do ses engagements à échéance, en espèces 
billets de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-dix jours, constituera la banque en état de I

faillite et entraînera la déchéance de sa charte, en ce qui concerne l’émission ou la réémission de billets et les 
autres opérations de banque, et la charte restera en vigueur seulement dans le but de permettre aux directeurs, ou J 
au syndic ou syndics ou autre autorité légale, s’il en est, nommé de la manière prescrite par la loi, de faire les 11 
demandes de fonds ci-dessus mentionnées, et de liquider ses affaires,—et tout syndic ou syndics ou autre autorité j 
légale auront, pour ces fins, tous les pouvoirs des directeurs.

8. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou de bonus, ou des deux à la fois, excédant le taux de 
huit pour cent par année, ne sera fait par là banque tant qu’elle n’aura pas un fonds de réserve égal au moins à 
vingt pour cent de son capital, déduction faite de toutes les créances mauvaises ou douteuses, avant de calculer le 
montant de ce fonds de réserve.

9. Des listes certifiées des actionnaires, indiquant leurs qualités et domiciles, et le nombre d’actions qu’ils 
possèdent respectivement, seront, chaque année, soumises au parlement, dans les quinze jours de l’ouverture de la 
session.

ceux

ou en

10. Chaque actionnaire aura droit à un vote pour chaque action qu’il possédera, et les actionnaires d’une jjj:' 
banque, pour avoir droit de voter, devront y avoir possédé leurs actions pendant au moins trois mois avant le temps 
de la votation. Les actionnaires pourront voter par procureur, mais nul autre qu’un actionnaire ne sera autorisé 
y, voter ou à agir comme tel procureur ; et nul gérant, caissier, commis de banque ou autre officier subordonné de 
banque n’aura droit de voter soit en personne ou par procureur à aucune assemblée tenue pour 1 élection de 
directeurs, ni ne sera procureur pour cette fin.

11. Les actionnaires auront le pouvoir de décréter des règlements sur les sujets suivants, se rattachant à la 
gestion et administration des affaires de la banque, savoir :—le nombre des directeurs qui ne sera pas de moins de 
•cinq, ni de plus de dix, et les qualités exigées d’eux ; la manière de remplir les vacances dans le bureau dès direc
teurs quand il en surviendra chaque année, et la rémunération du président, du vice-président et des autres 
directeurs ;—mais nul directeur ne possédera moins de trois mille piastres d actions de la banque, quand le capital 
versé de celle-ci sera d’un million de piastres ou moins ; ni moins de quatre mille piastres d actions, quand tel 
capital versé excédera un million et n’excèdera pas trois millions ; ni moins de cinq mille piastres d actions, quand 
tel capital versé excédera trois millions. Les directeurs seront élus annuellement par les actionnaires, et ils poui- 
roiit être réélus ; mais les présentes dispositions relatives aux directeurs ne s appliqueront point a une banque en 
commandite, laquelle sera régie en ces choses en vertu des dipositions de sa charte. Les actionnaire.^, oit, dans ii cas 
d’une banque en commandite” les associés en nom collectif, pourront déterminer, par un règlement, le montant des | 
escomptes sur des prêts qui pourra être alloué aux directeurs, ou, dans le cas d’une banque en commandite, aux I 
associés en nom collectif, soit conjointement ou séparément, ou à toute société, personne, actionnaire ou corporation.

faits par une banque sur des effets

M

li

Pourvu toujours que la moyenne du montant des escomptes ...
commerciaux à un directeur, ou à une société dont ce directeur est membre, n’excédera en aucun temps un vingtième 
du montant total des escomptes ou avances faites par la banque dans le même temps.

12. Les états mensuels qui seront faits par la banque au gouvernement seront dans la forme suivante, et 
seront faits le premier jour juridique de chaque mois ; et ils feront voir la condition de lia banque le dernier jour 
juridique du mois précédent; et ces états mensuels seront signés par le président, ou par te directeur agissant 
alors comme président, et par le caissier ou autre principal officier de la banque au siège principal de ses affaires. | 
Etat du montant du Passif et de l’Actif de la Banque ut joue de ll" IS

ou avances

111,;.

h
Capital Versé, $Capital Souscrit, $Capital Autorisé, $

PASSIF.
S$ cts. cts.

1. Billets en circulation.............................................. ■ •
2. Dépôts du gouvernement remboursables à demande.
3. Autres dépôts, remboursables à demande...............
4. Dépôts du gouvernement, remboursables après aids
5. Autres dépôts, remboursables après avis ou à une date fixée
6. Dû à d’autres banques en Canada...........................
7. Dû à d’autres banques ou agents hors du Canada.. .
8. Dettes non comprises dans les items quf précèdent.

à une date fixéeou
r

R
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ACTIF.
t

$ et,s. ï cts.1 1. Espèces .......................................................................................................
2. Billets provinciaux ou de la Puissance.........................................................
3. Billets d’autres banques...............................................................................
4. Balances dues par d’autres banques en Canada..................................
5. Balances dues par d’autres banques ou agents hors du Canada.....................
6. Bons ou effets du gouvernement..............................................................
7. Prêts au gouvernement...............................................................................
8. Prêts, escomptes ou avances sur compte courant à des corporations..........................
9. Billets et effets de commerce escomptés, et non échus........................................

10. Billets et effets de commerce escomptés, en souffrance, et non spécialement garantis
11. Créances en souffrance garanties par hypothèques ou autres titres de biens-fonds.

dépôt ou nantissement d’actions, ou par d’autres valeurs......................................
12. Immeubles appartenant à la banque, autres que les édifices de la banque, et obligations

hypothécaires vendues par la banque..................................................
13. Edifices de la banque...............................................................
14. Autres dettes actives non-comprises dans les items précédents.................... .....

It

8
e
5

.1

B
1

ou par

>.

i

i

Pfécédent est Préparé d’après les livres de la banque, et que cet état est exact au 

jour de
croyance.1

Ce 18
A. B. — Président, <tc.
C. D. — Caissier, &c.

13. Fah-e sciemment quelque énoncé faux ou de nature à tromper, dans un compte, état, rapport ou autre 
document, au sujet des affaires de la banque, constituera,—à moins que ce fait ne soit déclaré une offense plus 
grave,—im délit,—et tout président, vice-président, directeur, associé en nom collectif d’une société en commandite, 
auditeur, caissier ou autre officier de la banque qui dressera, signera, approuvera ou ratifiera tel état, rapport ou 
document, ou qui en fera usage dans l’intention de tromper ou induire en erreur, ou de manière à tromper ou 
induire quelque personne en erreur, sera réputé avoir sciemment fait ce faux énoncé, et sera de plus responsable 
de tous les dommages éprouvés en conséquence par cette personne.

14. Tout président, vice-président, directeur, associé en nom collectif d’une société en commandite, caissier, 
ou autre oil icier de la banque qui donne sciemment ou contribue à ce que l’on donne à un créancier de la banque, 
quelque préférence frauduleuse, irrégulière ou injuste sur les autres créanciers, en lui accordant des garanties 
en modifiant la nature de sa créance, ou de toute autre manière que ce soit, est coupable de délit et 
responsable de tous les dommages éprouvés par toute personne que ce soit en conséquence de ce fait.

15. La Banque ne fera pas de prêts ni n’accordera d’escomptes sur la garantie de ses propres actions, mais 
elle aura un droit privilégié sur les actions et les dividendes non payés de ses débiteurs, pour toute dette échue, 
et elle pourra refuser de transférer les actions de ces débiteurs ou parties, jusqu’au paiement de la dette.

.16. Nul dividende ou bonus ne devra jamais être déclaré qui pourrait avoir l’effet d’entamer le capital versé, 
et si quelque dividende ou bonus est ainsi déclaré, les directeurs qui volontairement et sciemment, concourrone 
dans cet acte seront conjointement et personnellement responsables du montant ainsi déclaré, comme une dette 
due par eux à la banque ; et si quelque partie du capital versé est perdue, les directeurs devront, si la totalité du 
capital u est pas versée immédiatement, faire des demandes de versements aux actionnaires j usqu’à concurrenct 
du .montant nécessaire pour couvrir cette perte ; et cette perte et les demandes 
est tait, seront mentionnées dans le prochain état que la banque dressera

.17. La banque devra toujours recevoir en paiement ses propres billets au pan, à ses différents comptons, qu’ils 
y soient remboursables ou non ; mais elle ne sera pas tenue de les rembourser en espèces, ou en billets de la Puissance, en 
aucun autre lieu que celui où ils sont déclarés remboursables. L’endroit, ou l’un des endroits auxquels les billets’ de 
la banque seront remboursables, sera toujours le siège principal de ses affaires.

18. La banque gardera toujours autant que possible la moitié de son fonds de réserve en billets de lu 
Puissance, et la proportion de ce fonds possédée en billets de la Puissance ne sera jamais de moins d’un tiers du 
du dit fonds. Et le receveur-général prendra les arrangements qui'seront nécessaires pour [assurer la remise aux 
banques de billets de la Puissance en échange contre un montant équivalent en espèces, aux divers bureaux 
auxquels «des billets de la Puissance seront rachetables dans les cités de Toronto, Montréal, Halifax et St. 
Jean (N.B.) respectivement.

19. La banque sera toujours assujétie à toutes les dispositions générales que le parlement pourra décréter 
sujet des banques, dans le but de protéger le public.

20. Les directeurs de toute banque actuellement en existence, à ce autorisés à une assemblée générale des 
actionnaires convoquée dans ce but, ou les associés en nom collectif d’une banque en commandite, pourront, 
rai tout temps avant l’expiration de sa charte actuelle, intimer au ministre des finances leur intern 
tion de demander une prolongation de sa charte amendée de manière à la rendre conforme aux 
présentes résolutions, et pourront s’adresser au gouverneur-général pour en obtenir une charte contenant 
ces amendements et accordant cette prolongation, laquelle charte le gouverneur en conseil accordera sur 
le rapport .du ministre de la justice et du bureau de la trésorerie déclarant qu’elle est conforme à la loi.

21. Nulle charte de banque actuellement en existence ne sera prolongée, ni aucune nouvelle charte accordée, 
si ce nest aux conditions ci-haut prescrites, et aucune charte ne sera prolongée au-delà de la fin le la session qui 
se tiendra après le premier jour de janvier 1881, ni ne sera accordée pour une plus longue période,

«
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22. Nul particulier ou partie, excepté une banque ayant une charte, ne pourra émettre ou réémettre de 
billet, bon, traite (chèque), ou autre effet destiné à circuler comme valeur monétaire, ou à représenter des valeurs 
monétaires, à quelque montant que ce soit, excepté que la compagnie de banque d’Halifax pourra, jusqu’à la fin 
de l’année 1874, continuer à réémettre ses billets actuellement en circulation; mais le montant total de ces billets 
sera, autant que possible, rappelé et retiré vers la fin de la dite année.

23. Toutes les banques seront assujéties aux dispositions de tout acte général ou spécial de liquidation qui 
sera passé par le parlement et rendu applicable aux banques ; et nul acte spécial que le parlement jugera à pro
pos de passer pour la liquidation des affaires d’une banque en faillite, ne sera censé être une infraction de ses 
privilèges.

24. La banque de l’Amérique du Nord Britannique qui, aux termes de sa présente, charte, est sujette aux 
lois générales de la Puissance, relatives aux banques et au commerce de banque, n’émettra ni ne réémettra en 
Canada, après le premier jour de janvier 1871, aucun billet pour une somme moindre que quatre piastres, et tous 
ces billets de la dite banque alors en circulation seront rappelés et rachetés aussitôt que possible ; et les disposi
tions contenues dans les 9e, 12e, 13e, 14e, 17e, 18e et 19e résolutions précédentes s’appliqueront à la dite banque : 
mais les dispositions contenues dans la 4e résolution ne s’y appliqueront point.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont alors rapportées ; adoption par la Chambre jeudi prochain.
XJn message est reçu du Sénat avee le Bill suivant de leurs Honneurs, auquel ils demandent le concours de 

cette Chambre, savoir :
Bill (No. 38) intitulé : “ Acte relatif aux syndics officiels nommés en 
La Chambre alors s’ajotirne.

vertu de l’acte de la faillite do 1864."

JAMES COCKBURN,
Orateur.

-i

AVIS DE MOTIONS.
L’Hon. M. T upper—Jeudi piochain—Que le rapport du comité conjoint au sujet du rapport des débats 

du parlement soit adopté.
M. Young—Jeudi prochain—Bill pour pourvoir à la naturalisation de certains aubains.
M. Perry—Jeudi prochain—S’il a été payé quelque partie de la récompense offerte par le gouvernement 

de la Puissance par proclamation; pour l’arrestation, la poursuite et la condamnation du meurtrier de feu 1 Hon. 
T. D’Arcy McGee, et, dans ce cas, à qui, et, dans le cas contraire, pourquoi pas 1

M. Godin—Vendredi prochain—Adresse demandant un état des frais encourus par le département du 
revenu de l'intérieur, pour assurer et percevoir le paiement des droits sur le tabac en feuille, de provenance 
canadienne exclusivement, comprenant, outre le salaire des officiers employés à cet effet, toutes^ dépenses 
pour frais de voyages, correspondance, impressions publications, etc., depuis le 30 Juin 1868, jusqu au 30 Juin 
1869, distinguant ceux encourus dans chacune des provinces en particulier.

L’Hon. Sir Alexander T. Galt—Quand la chambre sera en comité pour examiner les résolutions au sujet des 
billets de la Puissance, proposera : Qu’aucun papier monnaie fractionnel ou billet d’une valeur moindre qu une 
piastre ne soit émis.

L’honorable Sir Francis Ilinchs—Jeudi prochain.—Que l’honorable M. Langevin soit ajouté au comité 
des comptes publics.

M. Ferguson—Lors de la motion de concours dans les résolutions au sujet des banques, proposera que 
les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient de nouveau renvoyées ^ a un comité 
général pour y être amendées en ajoutant à la cédule, dans le chapitre intitulé “ actif ” les mots “ prêts,escomptes 

compte courant à des compagnies de chemins de fer on de bateaux à vapeur respectivement.

encourues

ou avances sur

BILL PRIVE.
Le Bill (No. 30) pour continuer en force les dispositions de divers actes relatifs à la Banque du Peuple a été 

affiché dans le couloir aujourd’hui comme devant être pris en considération parle comité des banques et du 
commerce le et après le samedi, 26 du courant.
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VOTES ET
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
• y

OTTAWA, MERCREDI, 16 MARS 1870.

Sur motion de M. Wright (Ottawa), la pétition de la municipalité du village de Hull comte d Ottawa, 
province de Québec, présentée ce jour, et demandant que la pétition de la compagnie du chemin de.fer 
urbain de la cité d’Ottawa il l’effet d’obtenir la passation d im acte lui permettant de prolonger sa ligne, en 
passant sur le pont suspendu au-dessus de la rivière des Outaouais et traversant le village de Hull, dans la 
p™ce de Québec, soit accueillie favorablement, est reçue et lue ;-et la dite-pétition est renvoyée au
comité des Ordres Permanents.

Sept pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De A. S. Fage, et autres ; d’Oswego, état de New-York, (Etats-Unis cHuiiérique) ; demandant que le bill 

nt devant le Parlement, pour incorporer la compagnie du canal Ontario et Y elland, devienne loi.
Du synode diocésain de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu un asile pour les ivrognes soit établi dans la

PUiS Du conseü deafaa'chambre de commerce de Québec ; demandant l’établissement d’écoles publiques de navigation

DeTacompagnie des steamers de Québec et des ports du golfe ; demandant à être exemptés de prendre des

’'‘lot'JeTmmScîalîé du township d’Oxford ; demandant que des droits de douane soient imposés sur divers

.utides^importés ^ ^ et autres> membres d’une association d’artistes canadiens organisée pour l’avancement des 
beaux arts dans la Puissance du Canada ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de Société des
ArtlÏyA^a^Wfoéerteoit, maire, et autres, de la ville de Belleville, comté d’Hastmgs ; demandant qu’il soit 
u;issé un acte pour faire revivre et amender l’acte incorporant une compagnie pour construire un chemin de fei 
depuis la dite ville de Belleville jusqu’à Peterborough, sous le nom de la compagnie du grand chemin de fer de
jonction. . ,

De Geo,ve W Stephens, et autres, de la cité de Montréal ; demandant que la pétition de la compagnie du 
chemin de fer central du Canada à l’effet que la durée de sa charte soit prolongée de cinq ans, et de pouvoir s unir 
à toùte autre compagnie et de prolonger son chemin jusqu’au lac Huron, soit adoptée.

H. Masson (Boulanges) présente un bill (No. 39) pour amender le chapitre 66 des statuts refondus du 
I Canada, intitulé : “ Acte relatif aux chemins de fer ” ; seconde lecture, lundi procham.

L’honorable M. Abbott présente un bill (No. 33) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada. 
IjC dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et telégrapnes.
M. Brown présente un bill (No. 35) pour autoriser la ville de Belleville il imposer et percevoir des droits de 

havre et pour d’autres fins.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des bill privés.
M. Thompson (Haldimand) présente un bill (No. 40) p 

] lostal ; seconde lecture, lundi prochain.
Sur motion de M. McDougall (D. S. Renfrew), il est voté une adresse demandant copie do tous rapports faits 

par des arpenteurs, ou autres, employés par le gouvernement dans le voisinage du lac Nepigon ou d aucune partie 
do la côte du lac Supérieur.

lia

aux

amender l’acte 31 Vie., ch. 10, relatif au serviceOUI-

No. 20.

\\

-1



L honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 20 mai I860, demandant copie de 
toute correspondance entre le gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis, et copie de tous ordres en conseil 
et autres papiers en la possession du gouvernement et d’une nature publique ayant trait à la question do droits et 
impôts relatifs sur les navires américains fréquentant les ports canadiens, el que comparés avec les droits et impôts 
maintenant imposés par les Etats-Unis sur les navires canadiens fréau ntant des norts nméi-moinc U™,,;- îJ ip,.
juillet 1807.

L’honorable M. Huntington propose qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur 
Général, représentant : que l’augmentation de la population et de la production dans cette Puissance demande 
des marchés plus étendus et l’échange moins restreint des denrées avec les autres pays; qu’un système continental 
de commerce libre, réunissant sous une seule union douanière la Puissance et les pays principalement intéressés 
dans son commerce, ou tout autre arrangement commercial désirable arrêté entre eux, aurait l’effet d’étendre 
notre commerce, de développer nos ressources, et de multiplier nos produits; qu’un tel système mettrait sur le 
meme pied, quant au commerce et à la réciprocité, tous les pays qui seraient ainsi unis; qu’il s’en suivrait de 
grands avantages pour le pays, si le gouvernement de cette Puissance se mettait en communication directe avec 
les divers Etats qui voudraient bien entrer en négociations dans le but de parvenir à un tel arrangement com
mercial; qu’il est expédient d’obtenir du gouvernement impérial tous les pouvoirs nécessaires pour permettre 
au gouvernement de la Puissance d’entrer ainsi en communication avec les Etats étrangers qui pourraient êtro 
disposés à des conditions avantageuses pour le Canada, à négocier de tels arrangements commerciaux • que, dans 
tous les cas, les traités donnant lieu à un tel arrangement commercial devraient être soumis à l’approbation de Sa
lU.(«lt/OUv< '

Et des débats s’en suivant, les dits débats sont ajournés jusqu’à lundi prochain, sur motion de M Bodwfll 
pour être alors le premier ordre du jour.

La Chambre alors s’ajourne.
JAMES COU K BURN,

Orateur.

M. Morrièon (Niagara)—Vendredi prochain— Bill pour amender l’acte des chemins de fer de 1868 
les compagnies d’exprès incorporées.

M. Walsh—Vendredi prochain—Que la Chambre se forme en comité un jour ultérieur à l’effet d’examiner la 
résolution suivante :—

Résolu qu’il est expédient que des poseurs de grain soient nommés, et qu’il leur soit payé un honoraire n’excé
dant point dix centins par chaque charge de grain pesée par eux respectivement.

M. Ross ( Prince Edouard)—Lors de la motion de concours dans la résolution au s et aes oanques, proposera 
pour amendement que la Chambre n’adopte pas mainaenant le rapport du comité, mais te ce rapport soit renvoyé 
au comité général, avec instruction d’amender la dite résolution en en retranchant le premier et le second para-

en ce quiconcerne

98

AVIS DE MOTIONS.

BILLS PRIVES.
Les bills suivants ont été affichés ce jour dans le couloir comme devant être pris en considération lundi le °8 

courant, savon- :

etc.)
Bill (No. 35) pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre et pour d’autre» 

nns (par le comité des bills privés.)

Bill (No. 33) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada (par le comité des chemins de fer,
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VOTES ET ELI r a r i
DE LA

CHAMBRE BES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 17 MAES 1870.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De Charles P. Treadwell, et autres, de la cité d’Ottawa ; demandant un acte d’incorporation sous le 

nom de la “ Compagnie canadienne de chemin de fer et de navigation du Pacifique, ” avec pouvoirs de cons
truire un chemin de fer conduisant depuis Ottawa, en passant par le Territoire de la Rivière Rouge, jusqu’à 
1 Ocean Pacifique a 1 endroit appelé Bute Inlet, aussi, que la Chambre vienne à leur secours pour leur faire 
obtenir un octroi de terres incultes pour leur aider dans leur entreprise.

Du Conseil Municipal du comté de Pontiac ; demandant que le bill maintenant devant le Parlement pour 
incorporer une compagnie pour la construction d’un canal à navires devant relier le Lac Champlain au fleuve 
St. Laurent devienne loi.

De G. A. Masson, et autres, des comtés unis de Stormont, Dundas et Glengarry ; et de Charles P. Treadwell 
shéiif, et au ties du township de Longueuil j demandant certains amendements à l’acte relatif aux brevets 
d’invention.

De J. Warren et autres, mariniers et pêcheurs de la paroisse de Saint Etienne de la Malbaie, comté de 
Charlevoix ; demandant l’établissement d’écoles publiques de navigation, avec des bureaux d’examinateurs 
aux différents ports de mer de la Puissance.

De William A. Shearson et autres, • cultivateurs, producteurs et manufacturiers d’Ontario 
demandant que des droits de douane soient imposés

ouest ;
aux divers articles importés en Canada des Etats-Unis. 

M. Harrison, du comité des ordres permanents, présente le septième rapport du dit comité, lequel est comme
sidt :

Votre comité a examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d’Ottawa, demandant 
qu’il lui soit permis de prolonger son chemin jusqu’au village de Hull en le fesant par le pont suspendu au- 
dessus de la rivière des Outaouais, et de le relier à tout chemin de fer conduisant à Aylmer qui pourrait être 
construit. Votre comité trouve qu’aucun avis n’a été publié dans le comté d'Ottawa où se trouve situé Hull ; 
mais qu’à tous autres égards les avis sont suffisants ; et attendu qu’aucun journal n’est publié dans ce village et que 
les journaux d’Ottawa dans lesquels les avisent été publiés circulent librement à Hull, votre comité recommande 
que les avis soient considérés suffisants.

A l’égard de la pétition de la compagnie d’assurance de Montréal dite du “ Soleil,” demandant un acte pour 
faire revivre et amender son acte d incorporation, les avis n’en ont pas encore été publiés pendant tout le temps 
voulu ; mais vu que les droits d aucun particulier ne sont ici nullement affectés, votre comité recommande 
l’avis dans le cas actuel soit considéré suffisant.

que

La pétition de Charles •/. Il ay et autres, de Montreal, demandant l’incorporation de la société des artistes ca 
nadiens, n’est pas de nature à exiger la publication d’aucun avis.

M. Magill, du comité au sujet de la production du houblon et du sel, présente le rapport suivant :
Le comité a examiné la question de la production du sel sur les bords du Lac Huron, dans la province 

d’Ontario, et les faits suivants ont été établis à sa satisfaction, savoir :—
1. Jja quantité de sel dans cette partie de la Puissance est, pour ainsi dire, inépuisable j l’eau salée est de la 

plus belle qualité, et a été trouvée dans des endroits éloignés les uns des autres, dans certains cas, de 75 milles.
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2. Les puits creusés sont capables de fournir de l’eau salée en quantité suffisante pour donner o,000 barils
par jour. . _

3. Durant la plus grande partie de l’année dernière, les puits de sel de Goderich ont été fermés, et le capital 
considérable qui a été placé dans cette branche importante d’industrie canadienne a, durant ce temps, été entière- 
rement improductif, et à moins que des changements n’aient lieu dans nos relations commerciales avec les Etats- 
Unis, cet état de choses continuera vraisemblablement d’avoir lieu.

4. Le comité a constaté aussi que le manufacturier canadien est impuissant à faire de la concurrence au 
manufacturier américain, même sur le marché canadien, pour les raisons suivantes :

1. Le manufacturier américain a son marché chez lui et exclusivement pour lui, le droit sur le sel admis aux 
Etats-Unis équivalant en réalité aune vraie prohibition.

2. Le manufacturier américain, après avoir alimenté le marché des Etats-Unis qui lui est ainsi assuré par son 
propre gouvernement, et l’avoir alimenté à des prix plus que rénumératifs, exporte le surplus de la production au 
Canada^ où il est vendu à des prix tels que le manufacturier canadien est obligé de renoncer au marché canadien.

3. Le gouvernement de l’état de New-York fournit aux compagnies pour la production du sel des capitaux 
estimés à $10,000,000 pour la somme nominale de £ pour cent, et assure ainsi à ces compagnies de grands avan
tages sur les compagnies dépendant de leur capital privé exclusivement.

4. De plus, le manufacturier américain a un autre avantage, celui d’avoir un fret de retour, qui est un item 
important dans le transport au marché d’un article aussi massif que le sel.

Le comité recommande respectueusement en conséquence que la Chambre adopte promptement des mesure#: 
propres à soustraire cette importante industrie aux influences funestes qu’il vient de mentionner.

A l’égard de la production du houblon dans la Puissance, le comité trouve que ses vues ont été pleinement 
exprimées°dans le rapport d’un comité spécial au sujet de la production du houblon et du sel, qui a été adopté par 
la Chambre à la dernière session du Parlement, et conséquemment il ne juge pas nécessaire de faire d’autre rapport

C
f
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1

1
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sur le sujet. 1
M. Drevj, du comité spécial auquel a été renvoyé ley bill (no. 2) intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif

de convictions et ordres sommaires, et le bill (no. 24)devoirs des juges de paix, hors des sessions, dans les cas 
portant le même titre, a l’honneur de faire rapport comme suit :—

Le comité a soigneusement examiné les dispositions des bills ci-dessus qui lui ont été renvoyés, et il est con
venu de refondre les deux mesures en un seul bill (no. 2) intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif aux devons 
d is j uges de paix, hors des sessions, dans les cas de convictions et ordres sommaires ” auquel il a fait des amende- 

qu’il soumet respectueusement à la considération de Votre Honorable Chambre.—Le comité recommande 
aussi que ce dernier bill soit réimprimé tel qu’amendé.

M. Savary, du comité auquel ont été renvoyés le bill (no. 10) pour amender l’acte imposant des droits sur les 
billets promissoires et les lettres de change, et le bill (no. 20) pour amender l’acte 31 I ic. ch. 9 intitulé : “ Acte 
pour imposer des droits sur les billets promissoires et les lettres change,” fait rapport que le comité a refondu les 
deux mesures en un seul bill (no. 10), auquel a fait des amendements, et que le comité recommande que ce derniir 
bill soit réimprimé tel qu’amendé.

M. Young présente un bill (No. 41) relatif à la naturalisation de certains aubains ; seconde lecture, lundi

aux

ments,

prochain.
M. Currier présente un bill (No. 42) relatif à la compagnie du cliemin de fer urbain de la cité d Ottawa. 
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux télégraphes.
L’Honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une Adresse du 3 du courant.
Sur motion de M. Young, il est voté une adresse demandant un étg,t indiquant toutes les sommes payées par 

le gouvernement à la banque de Montréal, durant les années 1866, 1867, 1868 et 1869, indiquant les particularités 
suivantes, savoir : le montant du change acheté, l’intérêt payé, les monnaies du cours américain converties CB 
monnaies canadiennes, les débentures et les effets publics de la Puissance vendus, les dates de chaque vente, les taux 
et les commissions payés, le montant reçu par la banque au lieu des effets bn circulation pour de vieux billets, et tout#, 
autres informations nécessaires pour faire connaître les relations de cette banque avec le gouvernement durant I# 
années ci-dessus mentionnées ; aussi un état des bons de l’emprunt pour le chemin de fer intercolonial qui ont été
vendus, le prix payé, à qui et où ils ont été vendus...... ; aussi, les balances moyennes mensuelles restant au crédit dBi
gouvernement à la banque.

Il remet aussi un message de Son Excellence, lequel est lu par M. 1 Orateur comme suit :
John Young.

Le Gouverneur Général transmet, pour l’information de la Chambre des Communes, copie d une dépêche «fil 
Secrétaire d’Etat pour les Colonies, en date du 17 Déc. 1869, mentionnant que Sa Majesté ne sera pas avisée • 
désavouer certains actes passés par la Législature de la Puissance durant la dernière session du Parlement, f* 
appelant l’attention de la Chambre sur la troisième section du chap. 23.

Hotel du Gouvernement,
16 Mars 1870.

Sur motion de l’Honorable Sir Francis Hincks, les Honorables MM. Langevin et 11 ood et MM. Casault, Mac
donald (Glengarry) et Carmichael sont ajoutés au comité des comptes publics.

L’Honorable M. Archambeault présente un bill (No. 34) pour incorporer la compagnie de transport du bo|l 
de construction de Québec et d’Ottawa.

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
L’Honorable Sir Francis Ilincks propose que la résolution rapportée du comité général 

mardi dernier, 15 du courant, soit maintenant adoptée.
M. Colby propose pour amendement que la Chambre ne concourre pas dans le rapport du comité, mais que ® 

rapport soit renvoyé de nouveau au comité général, avec instruction au comité d’insérer les mots “ dans toute cite, 
dans cette Puissance, qui a mie population de plus de 20,000 âmes,” après les mots “ opérations de banque, dans# 
1ère ligne du 1er paragraphe de la dite résolution.

sujet des banques,au

I.



L’amendement est rejeté sur la division suivante :
Pour :

• p, i ; ni..].,, Bod-well Bolton, Bourassa, Bowel 1, Bowman, Brown, Burpee, Caldwell,,, MeS?mmo5 C^rmichâÎ Cartwright, Cavley, Cheval, Clnpman, Coffin, Colby, Connell, Coupai Dorion, Drew, 
Cameron (Huron), Carmichael, . d " /’(iaudet, Geoffrion, Gendron, Godin, Hagar, Huntington, Jones
Ferguson, Ferris Le Vesconte, Macdonald (Glengarry), MacFarlane,
(Leeds et Grenville), Kempt K e - - Mm’ Morison (Victoria, O.), O’Connor, Oliver, Paquet, Pelletier,
Mackenzie McDougall Boss, (Prince Edouard), Boss (Victoria, N.-E.) Boss (Wei-
Hn^ton 11XG,' Savin')" Sénécàl, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tremblay, W allace, Wells, 
Wright (comté d’Ottawa) et Wright (York, Ontario, D. 0.)—6,.

Contre :
, v \ ,• •lmmbeault Archibald, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Elan-

Messieurs Anglin, Aiuham.be ^ ’ ,p x namT)bell Carling, Caron, Cartier, Sir George E.,
diet, Sown, Brousseau, ^muon ^ nx t-i j>v_ Crawford’ (Leeds,) Daoust, Dobbie, Dufresne, Dunkin, Fortin, 
Chauveau, Cirnon, Costigan, Ciav, to ( y ^ gjr FZci8, Howe, Huot, Hurdon, Keeler, Killam, Lacerte,
Gaucher, Gibbs, Gray, Grovei, . ■ s;,. J A (Kingston) McDonald (Antigonish,) McDonald (Lunenburg),
Langevin. Lapum,^Little, Macdonald(Ttoebom^e,) McCallum, McCarthy; McConkey,
McDonald (Middlesex), McMili-n Metcalfe Morris, Morrison (Niagara), Pouliot, Bead, Benaud,
McDougall, (Trois-Bivîeres,) McGreevy, McMülan, Scatcherd, Scriver, Simpson, Smith, Snider,
iSSotVSmi"Lpper W,M,White nUtm*, Will™, Wood, Workman e. Young,-82.

(Prince Elouari) propose :,h„,, ,»,» amendement qne la Chambre n concourra point -* 
“anf to dïterisdution, mais que la isolation soit renvoyée de nouveau an com,te gene,», porn 

retranchant les deux premiers paragraphes.
la division suivante :—

nant
l’amender en en

Cet amendement est rejete sur
Pour :

Messieurs Bêcher,!, Bloke, Bmlmell, Bolton, Boum»Xo,
Joue, (Leeds et brcAllo),

Ferns, ïoitier, ^ T -r 'VAQon-n+p Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie,Kempt, Kierzkowski, K J Law^n ^onL^’Oliver, Pâquet, Pelletier,
McDougall (Renfrew), ™g’s (Prince Edouard), Boss (Victoria, N. E.), Boss (Wellington, D. C.),gS.’ffiS a0Su^"(SfT™omps„i. (OntL), TrembJ, Wallace, We„s e, Wright.

(Comté d’Ottawa,). G4.
Contre :

Messieurs VnoBll’iVivhambeault^Arclûbah.h B^d^^^nubien^BeUerose^ Beniot, Bertrand,^Blancliet.^Bown,
Brousseau, Cameron (Inver )^G (Br0(ckvil{’) Crawford (Leeds), Daoust, Dobbie, Dufresne, Dunkm, 
Chauveau, Limon Costiga MB trover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot,
Fortin, Gaucher, Guudet, f£ C^vi’ ™ ,’m_ Lfttle Macdonald, Sir J. A., (Kingston), McDonald (Antigonish ,
McDoMh^e(LmLenhurg),’ McDonald ^Mddlesex ^ ^ S°^-

pÏMÆU Boss^ (Champlain ), Boss (Dundas), 
RvT^oB oLt), Scatcherd, Scriver, Simpson Smith, Snider, Stephenson, Sylvain, Tilley Tapper, 
Wahh Webb, White, Whitehead, Willson, Wood, Workman, et Young.-86.

u Ferauson propose alors pour amendement que. la Chambre ne concourra point maintenant dans: la 
m ifZTaisaue1!» résolution soit renvoyée de nouveau à un comité général pour l’amender en ajoutant à.la 
Se au ;rintitulé : « Actif,” paragraphe 12, les mots suivants : “ Prêts escomptes, ou avances sur compte 
courant k des corporations.de chemin de fer et de bateaux à vapeur respectivement.

Cet amendement est rejeté sur la division suivante .
Pour :

TtnweU Drew Ferauson, Jones (Leeds et Grenvüle), Little, Macdonald (Glengarry) McDonald 
(Lunenburg), ^MacFarlane, McCallum, O’Connor, Perry, Boss (Dundas), Boss (Prince Edouard), et V illson. 14.

Contre :
Messieurs AuMin, Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, BéchardBellerose, Benoit Bertrand, Blake, 

(Inverness), Camei ( - ), 1 ’ ,, « Connell Costigan Coupai, Crawford (Brockville), Crawford*&• .**% f\pA?%ki T

Gaucher Gaude^ Geoffrion, Gendron, Gibbs Godin, Gray, Grover, Hagar, Harrison Heath, Hincks, Sir Francis,
’ ’ Hurdon Ke°ler Kempt, Kierzkowski, Killam, Lacerte, Langevm, Lapum, Lawson, Le

(Kinoton), McDonald (Antigonish), McDonald (Middlesex), Mackenzie, Magill, 
M /Q , x Mqqqrin /Terrebonne) McCarthy, McConkey, McDougall (Renfrew), McDougall (Trois- 
SvTères^)( McGraevv, McMillaii, Me Monies, Metcalfe, Mills, Morris, Momon (Victoria O.), Morrison (Niagara), 
Ohver Pâquet, Pelletier, Pinsonneault. Pouliot, P.zer, Bay, Bead Bedford, Renaud Bobitaille, Ross (Cham- 

i T’Svbhiriq N F) Boss /Wellington, D. C,), Ryan (Montréal ouest), Scatcherd, Scnver, Sénecal,
Sylvain, Thompson (Hchlimcnd, nompsou (Ont,.™), Tilley 

Tremblay Tupper, Wallace, Walsli, Webb, Wells, White, Whitehead, Wood, Workman, Wright (Comté 
d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. 0.), et Young—133.

Howe, Huntington, Huot, 
Vesconte, Macdonald Sir J. A
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M. Cartwright propose alors pour amendement que la Chambre ne concourre point maintenant dans la dite ré
solution, mais que la resolution soit renvoyée à un comité général pour l’amender 

Cet amendement est réjeté sur division. effaçant le 18e paragraphe.en en

La dite résolution est alors adoptée.
L’honorable Sir Francis IlincJcs présente alow 

banque ; seconde lecture, mardi prochain.
bill (no. 4.3) relatif aux banques et aux opérations deun

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs Honneurs, auquel ils demandent le 
cette Chambre, savoir : concours de

Bill (no. 44,) intitulé : “ acte pour amender l’acte relatif à la charge d'imprimeur de la Reine ’’—(Sur motion 
de l’honorable M. Morris, ce bill est lu une première fois ; seconde lecture, demain.)

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hincks, l’ordre du jour pour l’adoption des résolutions rapportées 
du comité général au sujet de billets de la Puissance, et les dites résolutions sont renvoyées de 
comité pour considérer certains amendements. nouveau au tfl

■■

(En Comité.)
La Chambfe ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit,

:

Vendredi, 18 Mars 1870.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1. Résolu, qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chap. 46, intitulé : “Acte pour autoriser les banques 

dans toutes les parties du Canada à employer les billets de la Puissance au lieu d’émettre leurs propres billets ”
abrogeant les sept premières sections, sauf en ce qui concerne l’arrangement fait avec la Banque de Montréal, 

et maintenant en existence en vertu de ces sections, lequel restera en force jusqu’à ce qu’il soit discontinué conformé
ment aux dispositions* qu’elles contiennent.

2. Résolu, qu’il est de plus expédient d’amender le même acte, en décrétant que des billets de la Puissance, jusqu’à 
concurrence de cinq millions de piastres, ou de tout autre chiffre plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci- 
dessus mentionné, pourront être émis et rester en circulation en tout temps sur la garantie de bons de la 
Puissance et d’espèces, représentant le même montant, dont pas plus que quatre millions en bons, lesquels bons 
et espèces seront tenus en réserve par le receveur-général pour le remboursement de ces billets et que le mon
tant des billets ainsi émis et en circulation en tout temps sur la garantie de bods représentant le même montant, 
pourra de temps à autre être porté jusqu’à un chiffre n’excédant pas neuf millions de piastres sur pareille garantie’ 
dont pas plus que sept millions sur la garantie de bons, par ordres en conseil basés sur un rapport du bureau dé 
la trésorerie,—telle augmentation étant ainsi autorisée pour des montants n’excédant pas un million de piastres 
en une seule et même fois, et à des intervalles de pas moins de trois mois,—et aucune augmentation ainsi auto
risée ne pourra l’être que si le receveur-général possède alors des espèces au montant du quart du chiffre total de 
cette augmentation et des bons déjà possédés par lui comme il est dit ci-dessus. Et le receveur-général gardera 
toujours, règle générale, des espèces au montant d’au moins vingt-cinq pour cent des bons possédés par lui 
susdit, et ne gardera en aucun cas un moindre montant en espèces que 15 pour cent des dits bons, et si le montant 
des espèces en aucun temps tombait au-dessous de 25 pour cent, il serti du devoir du receveur-général augmenter 
sans délai le montant des espèces, jusqu’à concurrence d’au moins 25 pour cent du montant des bons.

3. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si quelque montant de billets de la Puissance est émis et est en circu 
lation en sus de la somme dont l’émission et la circulation sera alors autorisée sur la garantie ci-dessus prescrite, le 
receveur-général devra garder des espèces jusqu’à concurrence de cet excédant pour le remboursement de ces billets : 
et que tout montant de ces billets que les besoins du public exigeront d’émettre, pourra être émis et rester en cir- 
circulation, pourvu que l’excédant de ce montant sur celui ainsi autorisé sera représenté par des espèces tenues en 
réserve par le receveur-général, comme il est dit ci-dessus ; mais sauf le cas de billets ainsi possédés contre un 
pareil montant d’espèces, le montant total de billets de la Puissance en circulation n’excédera jamais celui autorisé 
comme susdit, et rien de contenu aux présentes résolutions ne sera interprété de manière à permettre l’émission 
de bons ou aucune augmentation de la dette publique sans l’autorisation du Parlement.

4. Résolu, qu’il est expédient d’abroger la neuvième section de l’acte précité, sauf en ce- qui concerne tout arrange
ment existant fait sous son autorité, lequel restera en force jusqu’à ce qu’il soit discontinué conformément à ses dis
positions,—et de décréter que le gouverneur pourra, lorsqu’il le jugera à propos, établir des succursales du dépar
tement du receveur-général à Montréal, Toronto, Halifax et St. Jean (1ST. B.), respectivement, ou dans quelqu’une 
de ces villes, pour le remboursement des billets de la Puissance,—ou faire des arrangements avec une banque ou 
des banques incorporées pour leur remboursement,—et pourra accorder une somme fixe pour ce service à quel
qu’un ou à chacun de ces endroits ; et que les espèces ou les bons tenus en réserve à cette succursale ou à quel
qu’une de ces banques, pour le remboursement des billets de la Puissance, seront censés l’être par le receveur- 
général.
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5. Résolu, qu’il est expédient d’amender la dixième section de l’acte 31 T Te/., chap. 40, conformément aux 

résolutions précédentes.
6. Résolu, qu’il est expédient d’abroger la onzième section du même acte, prescrivant la nomination de commis

saires chargés de constater le montant des billets de la Puissance émis, et celui des espèces et des bons tenus en réserve 
pour leur remboursement,—et de décréter que le receveur-général publiera, tous les mois, dans la Gazette du Canada, un 
état du chiffre des billets de la Puissance restant en circulation le dernier jour du mois précédent, ainsi que des 
espèces et des bons alors tenus en réserve par le receveur-général, pour leur remboursement,—-distinguant le 
montant des espèces et des bons ainsi tenus en réserve à chacune des dites cités respectivement,—et ces états 
devront être dressés sur les rapports qui auront été transmis au receveur-général par les succursales ou la banque.

1

Résolutions à rapporter.
I i

Les résolutions sont rapportées ; adoption, mardi prochain. 
La Chambre alors s’ajoume à miuuit 25 minutes.

le

JAMES COCKBURN, Je
Orateur.
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TM,on M Wood_Lundi prochain—Adresse demandant copie de toutes minutes on conseil et tous
Ij pr fie toute correspondance entre le ministre des finances et les trésoriers des Provinces

ordres de département et 1 :„t clu taux d’intérêt alloué depuis le 4 Mai 1859, sur le capital payable
de Québec et Ontario, resp ■ l’indemnité payable aux townships du Bas-Canada et sur l’indemnité payable “ÏKXSrdt ‘SiSMÈSi. —te le, Seigneurs, et - Fend, de

truction du Haut^anada^ ain_ADREgSE demandant copie de tous contrats et papiers relatifs à la ^
L , 1 '! ! in.tirf et de la prison du district d’Algoma, et un état indiquant tous deniers payes a cet

traction du palais de justice, '1° l Jchit-ctes surintendants, et autres, parle gouvernement de la ci-devant
Puissance, tmit pour le'compte de la ci-devant Province 

S° Canada que pour le compte de la Province d’Ontario, avec les dates des paiements.
M. Wright (Ottawa)—Lundi prochain—Bill à l’effet d’établir des dispositions pour 1 enregistrement des 

marques dont ou sert pour marquer le bois de construction.
AI Younq—Lundi prochain—Adresse demandant un 

RoJrtson et le gouvernement au sujet des recettes et dépenses se rattachant au 
Waterloo lors que ce chemin était sous la charge du dit Thomas Robertson comme 
s’il en est, ont été prises pour effectuer un règlement du dit compte.

réciprocité à, commerce." et en retouchant du dernier paraphe les mot., » union 
douanière,”Pet en les remplaçant par les mots “ arrangement commercial.

. fVKent, N.-B., au ian? . P de cette localité qui, aujourd’hui, pour faire leur entrée de marchandisesd“ ne, etttC d’.iJ.Û poi d, do„J de Shédinc ou de Bouctcuehe.

tures et ces espèces devant ttie P 1 montant d’au moins 25 pour cent de la somme alors emise,
général poaèder»toujour,,régiemotaZen»pèc«,que 15 pourcent de le dite 
et ne possède» P“> “Z“ to“Sit“ mm™ tmpe nu-daBoue do 2,1 pomment il ,e„ dud ' '
émission ‘b;! le montent de, espèce, il «u moin, 25 pour cent de 1» ditoémismon.
receveur général d augmenter sans augmentation subséquente n’aura lieu pour des
rrntsTxS^So^—teùn«, et chu,™ tell, uugmeôtetion ,e» Cite h de interrnlle de pus mon,.

cons-
nu

cons-

état indiquant l’état du compte entre Thomas 
chemin macadamisé de Dundas, et 

agent, et aussi quelles mesures ,

sera

du

Résolu, Quilestexpea mions de piastres pourront être émis et rester en circulation en aucun
Puissance au montant de n J “ PuissaJe et d’espèces se montant ensemble à la même somme et dont
temps sur la garantie de dt ■ en debentures et vingt pour cent en espèces. Le receveur-général pos-
pas moins de quatre vmgts pou • ‘ montant d’au moins vin»t pour cent des billets ainsi émis, et ne
•sèdera toujours, règle que trTe ^ur des dits billets ; et si le montant des
possédera jamais moins un mo ^ ^ vh)Jt eent, il sera du devoir du réceveur-général d’augmenter
espèces tombait en aucun temp ^ ^ yin”t 1 cent du montant des billets émis. Toute augmentation
sans délai le montant des espèces im gera autoriséee par ordre en conseil, fondé sur un rapport du
buietu’de ht ttesorerie un montent n’excédant pM »n million il la foi, et à 4e, interval., d, p» moi,, d. Iroi,
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AVIS DE MOTIONS.

mois.

BILLS PRIVES.
Les Bills suivants ont été ce jour affichés dans le couloir pour être pris en 

28 du courant, savoir :
Bill (No. 34) pour incorporer la compagnie de t 

le comité des banques et du commerce.) .
42) relatif à la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d Ottawa (par

considération le et après lundi, le

sport du bois de construction de Québec et d’Ottawa, (parran

le comité des chemins
Bill (No. 

de fer, canaux et télégraphes.)
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No. 22.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI, 18 MARS 1870.

Une pétition e ;t présentée et déposée sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçue5 et lues :
Du Révérend IV. Shepherd, et autres, intéressés dans la navigation de la rivière des Outaouais ; demandant 

qu’aucun bill ne soit passé pour accorder à qui que ce soit le droit d’obstruer aucunement la navigation de la 
dite rivière.

De Willic m Prior, et autres, banquiers et marchands de la cité d'Halifax (Nouvelle-Ecosse) ; demandant 
qu’aycun changement 11e soit fait au système monétaire de la province de la Nouvelle-Ecosse.

De Jaynes Robertson, L.L.D., recteur, et autres, membres de l’église d’Angleterre, township de Wilrnot, comté 
d’Annapolis, (Nouvelle-Ecosse); demandant qu’aucun acte 11e soit passé à l’effet d’autoriser le synode provincial du 
Canada à s’unir au synode diocésain de la Nouvelle-Ecosse», et que les droits et privilèges qui leur sont conférés par 
l’acte de leur propre législature leur soient continués, et que toutes personnes ou corporations qui ne sont point 
membres du dit synode diocésain soient soustraites à la juridiction du dit synode provincial.

De James Sumner, et autres, du comté de Carleton, province d’Ontario ; demandant que la pétition de la 
pagnie du chemin defer central du Canada, à l’effet d’obtenir l’extension de sa charte pour l’espace de cinq ans, 
et le pouvoir de se fusionner avec d’autres compagnies, et de prolonger sa ligne jusqu’au lac Huron soit accueillie 
favorablement.

com-

De John Ilojfttiw, et autres, de la paroisse de Berthier ; de Louis Fournier, et autres, de la paroisse de St. 
Thomas et du village de Montmagny ; et de Cyrille Bernier, et autres, de la paroisse du cap St. Ignace, tous mari
niers et pêcheurs du comté de Montmagny ; demandant l’établissement d’écoles publiques de navigation avec des 
bureaux d’examinateurs aux différents ports de mer de la Puissance.

M. Brui s seau du comité conjoint des impressions, présente le troisième rapport du comité, lequel est comme
suit :

l>e comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :—•
Réponse à une adresse—compte détaillé des dépenses faites par le gouvernement durant les cinq années 

dernières, pour des améliorations depids le pied des Rapides de Carillon jusqu’au plus haut niveau de la rivière 
des Outaouais où il y a des travaux de faits ;

Répoi s ! à une adresse—ordres en conseil et correspondance entre le gouvernement impérial et ceux du 
Canada et de l’Isle du Prince Edouard, et entre le gouvernement du Canada et la Colombie Anglaise, touchant 
l’admission de l’Isle du Prince Edouard et de la Colombie Anglaise dans l’Union ;

Réponse à une adresse—-ordre en conseil et correspondance entre le gouvernement impérial et celui du 
Canada, et entre ce dernier gouvernement et celui d’aucune des provinces au sujet de toute législation des provinces • 
avec les nstructions à Son Excellence au sujet de toute législation provinciale ;

Réponse à une adresse—correspondance entre le gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis, et ordres 
en conseil et autres papiers d’une nature publique, 
tant les ports canadiens, tels que comparés avec 
canadiens qui fréquentent leurs ports ;

Rapport des commissaires du chemin de fer intercolonial ;
Réponse à une adresse—état des frais et charges se rattachant au bureau des commissaires du chemin de 

fer intercolonial, y compris les frais de route en rapport avec le dit chemin ;

au sujet des droits et impôts sur les navires américains fréquen- 
ceux maintenant imposés par les Etats-Unis sur les navires
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Réponse a une adressa—ordres en conseil et correspondance entre le gouvernement impérial et celui du 
Canada touchant l’emprunt pour le chemin de fer intercolonial, et l’emploi de cet emprunt ;
io~nEtat de la dérense P°rtée au compte des dépenses imprévues, depuis le 1er juillet 1869 jusqu'au 28 février 
18/0.

. Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient imprimés que comme documents de la 
session seulement, savoir :—

Comptes du fonds des pilotes infirmes, Montréal, pour 1869 (condensés) ;
Rapport annuel du fonds des mrrins malades et en détresse (condensé) ;
Etat des recettes et dépenses du fonds des marins naufragés et en détresse, pour l’année fiscale expirée le 30 

juin 1869 (condensé).
Le comité recommande en outre que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :__
Réponse à une adresse—Etat indiquant les actions entrées dans chacune des cours de viee-amirnut ■ de la 

Puissance ;
Etats relatifs à la distribution générale des statuts du Canada :
Réponse à une adresse—Etat des dépenses se rattachant à la mission au Nord-Ouest de l’honorable s-crétaira 

<1 Etat pour les provinces ;
Réponse à une adresse—Etat détaillé de toutes dépenses 

papiers y relatifs, etc. ;
Repense a une adresse—Informations au sujet de la dépense et des réparations au canal de Grenville et 

Carillon durant les trois années dernières, et papier et pétitions y relatifs, etc. ;
Réponse à une adresse—Liste de toutes les personnes qui ont subi l’examen requis des employés du dépar

tement du revenu de l’intérieur.

le canal Rideau depuis 1861, et rapports etsur

M. Dufresne présente un bill (No. 46) pour faciliter l'incorporation d’institutions de crédit foncier • seconde 
lecture, lundi prochain.

Sur motion de H. Young, la réponse à une adresse du 3 du courant, mise devant la Chambre, hier, et indi
quant les paiements faits par le gouvernement à la banque de Montréal durant les années 1866, 67, 68 et 69 est 
renvoyée au comité des comptes publics.

M. Cartwright présente un 
lecture, lundi prochain.

Sur motion de M.

bill (No. 47) pour mieux protéger les cours d’eau et rivières navigables ; seconde

Brousseau, le second rapport du comité conjoint des impressions ont adopté.
Sur motion de lhon. Sir George E. Cartier, la Chambre décide de se former en comité, jeudi prochain - 

examiner les résolutions suivantes relatives à l’intérêt. J
Résolu : Qu’il est expédient de décréter ce qui suit : - - 
1 Le taux de six pour cent par année continuera d’être le taux de l’intérêt clans tous les cas eu l’intérêt est 

payable soit par la convention des parties, soit en vertu de la loi, et qu’aucun taux n’a été fixé soit par les parties 
^soit par la loi. 1 ’

1. Tout taux d intérêt n excédant pas huit pour cent par an, pourra être payé d’avance ou autrement, et une 
fois pa e Pourra tjtre retenu, ou ce meme taux pourra être stipulé par écrit et recouvré.

' *St stiPulé un taux Plus éIevé que huit pour cent par an, ce taux sera ipso facto réduit à six pour cent 
par an, par tv lme , Peme, et ce dernier taux seulement sera recouvrable ; et si un taux plus élevé que huit pour 
cent liai- an est v ’^e’ excedant du taux payé en sus de six pour cent par an, sera recouvrable par les parties qui 
l’aiu-ont payé pour VU 1ue 1 actlon s°ifc intentée dans les six mois qui suivront le paiement.

4. Toutes loi* km heures relatives à l’intérêt et à l’usure sont abrogées.
Les dispositions q U1 precedent s appliqueront à tout prêt ou contrat de prêt, ou pour l’usage d’une somme 

d’argent passé le ou après le ~ , Pr°cham;
t^^6. Les présentes résolution S neJ) appliqueront a aucune corporation qui, en vertu d'une loi existante ou aux 
ter^S de sa charte ou de son aeU * incorporation, peut maintenant stipuler et recevoir un taux d’intérêt plus

•oui-

O*.

ô.

élevé que? Luit pour cent.
L’honorable Sir John A. Maedonala fvésent* un biU (No. 48) pour établir 

du Canada ; seconde lecture, mardi prochain ■
Le bill (No. 7) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif au traitement et au secours des 

malades et en détresse,” est lu une troisième fois et passé.
La Chambre reprend les débats ajournés sur la- motion de l’honorable Sir John A. Macdonald pour la seconde 

lecture du bill (No. 4) relatif à l’élection des membres de la Chambre des Communes.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

cour suprême pour la Puissanceune

marins

Samedi, 19 mars 1870.
Et les’débats continuant, les débats sont ajournés, sur une motion de M. Fortin. 
La Chambre alors s’ajourne à minuit et 35 minutes jusqu’à lundi prochain.

JAMES COCK BURN,
Orateitr.
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M. Oliver—Quand la Chambre se formera en comité pour examiner le bill relatif aux élections, proposera
les amendements suivants :—

Que le paragraphe suivant soit ajouté â chacune des clauses 3, 4 et 5 du bill :
“ S’il est un volontaire enrôlé résidant dans le district électoral, et s’il a été tel volontaire en role résidant 

“ pendant un an avant le dit jour de . ”
M. Snider—Lundi prochain—Proposera que la chambre se forme en comité pour examiner les résolutions

suivantes :
1. Qu’il est expédient d’autoriser la corporation municipale du township de Collingwood à construire, 

agrandir et améliorer un havre à l’embouchure de la rivière aux Castors, dans le dit township.
2. Qu’il est expédient d’autoriser la dite corporation municipale à prélever les péages suivants pour se 

rembourser des dépenses occasionnées par la construction du dit havre, et de l’autoriser à contraindre au paiement 
des dits péages, savoir :—

cts.
Ale, bière ou porter, par baril................................................
Pommes, poisson, sel, chaux, ou plâtre, par baril..............
Eau-de-vie, genièvre, rhum, vins ou esprit de vin, par baril
Briques, par M..................................................................... .
Veaux, moutons ou cochons, chaque..................................
Charbon par tonneau.................... ,1 ....................................
Ouvrages en fonte, cables-chaînes, clous et chevilles, par ton
Bois de chauffage, la corde..................................................
Poterie ou faïence, par panier ou quintal..............................
(Eufs, par baril ou boite.......................................................
Fleur ou farine, par baril.....................................................,
Volailles de toute espèce, par tète..........................................
Meubles par 100 lbs...............................................................
Vans, chaque................ , . . ...................................................
Crains de toute sorte, par boisseau......................................
Pierres meulières, par tonneau..............................................
Chevaux, oit bêtes à cornes, par tête..................................

05
05
10
05

0 10 
0 15 
0 25 
0 05
0 06
0 04
0 03
0 01
0 024
0 12
0 01
0 25
0 10

M. Mackenzie—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement 
et les commissaires du chemin de fer intercolonial au sujet de l’achat du fonds roulant et des lisses pour le dit 
chemin, et copie de tous ordres en conseil y relatifs.

L’honorable Sir Georye-Etienne Cartier-—Mardi prochain— Bill pour faciliter lu ’signature des commissions
dans la milice.

i
»

103

ERRATUM.
Datrs les Votes et Délibérations d'hier, page 103, dans la Division sur motion de M. Colby à l’effet de 

voyer de nouveau à un comité général la résolution, rapportée du comité, mardi dernier le 13 du courant, au sujet 
des banques, dans le but d’amender la dite résolution,—le nom de M. Killam a été par erreur inséré dans la liste 
des membres qui ont voté pour l’affirmative et dans la liste de ceux qui ont voté pour la négative. M. Killam a 
voté pour l’amendement, et la division doit être comme suit :

Pour :
Messieurs Bécharxl, Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowell, Bowman, Brown, Burpee, Caldwell, 

Cameron (Huron), Carmichael, Cartwright, Cayley, Cheval, Chipman, Coffin, Colby, Connell, Coupai, Dorion, Drew, 
Ferguson, Ferris, Fortier, Galt, Sir Alexander T., Gaudet, Geoffrion, Gendron, Godin, Hagar, Huntington, Jones 
(Leeds et Grenville), Kempt, Kierzkowski, Killam, Lawson, Le Vesconte, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, 
Mackenzie, McDougall (Renfrew), McMonies, Mills, Morison (Victoria, O.), O’Connor, Oliver, Pàquet, Pelletier, 
Perry, tPickard, Pinsonneault, Pozer, Ray, Bedford, Ross, (Prince Edouard), Ross (Victoria, N.-E.) Ross (Wel
lington, D. C.), Savary, Sénécal, Stirton, Thompson (Haldimanu), Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, 
Wright (comté d’Ottawa) et Wright (York, Ontario, D. O.)—68.

Co7itre :
Messieurs Anglin, Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Bian- 

ohet, Bown, Brousseau, Cameron (Inverness,) Cameron (Peel,) Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., 
Chauveau, Cimon, Costigan, Crawford (Brockville), Crawford (Leeds,) Daoust, Dobbie, Dufresne, Dunkin, Fortin, 
Gaucher, Gibbs, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, Keeler, Lacerte, 
Langevin, Lipum, Little, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Antigonish,) McDonald (Lunenburg), 
McDonald (Middlesex), Magill Masson (Soulanges,) Masson (Terrebonne,) McCallum, McCarthy, McConkey, 
McDougall, (Trois-Rivières,) McCreevy, McMillan, Metcalfe, Morris, Morrison (Niagara), Pouliot, Read, Renaud, 
Robitaille, Ross (Champlain), Ross, (Dundas), Ryan (Montréal Ouest,) Scatckerd, Scriver, Simpson, Smith, Snider, 
Stephenson, Sylvain, Tilley, Tupper, Walsh, Webb, White Whitehead, Willson, Wood, Workman et Young,—82.

ren-
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Rateaux mus par des chevaux, coupe-paille, coupe-légumes charrues, chaque
Peaux vertes et préparées, par 100 lbs..............................................................
Foin, par tonneau...............................................................................................
Houblon, par 100 lbs.......................................................................................
Saindoux ou beurre, par tinette.......................................................................
Chaux par baril.................................. ................................................................
Cuir, par 100 lbs...............................................................................................
Marchandises non énumérées par tonneau......................................................
Produits des pépinières, par tonneau..................................................................
Pommes de terre et autres légumes, par boisseau..........................................
Lard, bœuf, saindoux ou beurre, par baril......................................................
Potasse, perlasse, mélasse, wiskey et vinaigre, par baril..................................
Fer en gueuses, en barres, ferrailles ou fonte par tonneau..............................
Moissonneuses et faucheuses, chacune..............................................................
Bois scié, par mille pieds...................................................................................
Bois de construction, rond ou équarri, par 100 pieds cubes..........................
Billots de sciage, chaque...................................................................................
Bardeaux et lattes, par M...............................................................................
Douves, par M..................................................................................................
Blocs pour douves.............................................................................................
Graine de trèfle, par boisseau...........................................................................
Batteuses, chacune...............................................................................................
Voitures de toutes sortes chacune......................................................................

0 05
0 05 
0 10 
0 10 
0 02 
0 01 
0 02 
0 40 
0 40
0 01
0 05 
0 06 
0 25
0
0
0
0
0 02 
0 05 
0 05 
0 02 
0 25 
0 25 
1 00 
0 50 
0 02£

L'honorable M. Chauveau—Lundi prochain—Si c’est l’intention du gouvernemet de favoriser la construction j 
des vaisseaux en Canada par une exemption de droits sur les matières importées pour cette construction, ou par j 
une remise de droits subséquente (drawback), et particulièrement en ce qui concerne le fer importé pour la 
truction des vaisseaux construits partie en fer et partie en bois (composite ships).

Bâtiments de cent tonneaux et plus......................
Bâtiments de dix tonneaux et de pas plus de cent 
Tous autres articles non énumérés, par 100 libs

cons-

M. Magill—Lundi prochain—Adoption du rapport du comité nommé pour s’enquérir et faire rapport 
sujet de la production du houblon et du sel en Canada.

L’honorable Sir Alexander T. Galt—Proposera, pour amendement aux résolutions proposées par l’honorable 
M. Huntington, que tous les mots après “Que” soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants :

“Une adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général, représentant :
Que la population et la production croissantes de la Puissance exigent des marchés plus considérables, et 

l’échange moins restreint des denrées avec les autres pays ;
Que de grands avantages résulteraient du fait de placer le gouvernement de la Puissance en communication 

directe avec toutes les possessions Anglaises et les états étrangers qui seraient disposés à négocier des arrangements 
commerciaux tendant vers ce résultat ;

Qu’il est à propos d’obtenir du gouvernement impérial tous les pouvoirs nécessaires pour mettre le gouverne
ment de la Puissance en état d’entrer en communication directe pour cet objet avec les dites possessions Anglaises 
et les dits états étrangers ;

Que, dans tous les cas, ces arrangements commerciaux devraient être soumis à l’approbation do Sa Majesté.’
L’honorable M. Tapper—Lundi prochain—Proposera que la question de concours dans le rapport du comité 

au sujet de la publication des débats du Parlement soit soumise mercredi prochain, pour être alors le premier 
ordre du jour. ,

M. Pâquct—Mercredi prochain—Adresse demandant un état complet des montants payés et à payer 
relativement à l'arrestation, au procès et conviction du meurtrier et des personnes accusées du meurtre de feu 
l’honorable Thomas D’Arcy McGee ; aussi, un état des sommes payées comme récompenses, et à qui payées ; le tout 
depuis le 25 mai 18C9.
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DH LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 21 MARS 1870.

M. l’Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages et sépultures, dans le comté 
de Bonaventure, pour l’année 18G9, et dans le district de Bedford, pour les années 1805. 60, 07, 6S et 69.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De MM. J. èt F. Burpee et compagnie, et autres, marchands, .et autres, de la cité de St. Jean, Province du 

Nouveau Brunswick ; demandant qu’un acte soit passé pour assurer l’uniformité dans le système monétaire par 
toute* la Puissance.

Du conseil de la chambre de commerce de Montréal ; demandant que le taux de l’intérêt sur les prêts resta 
soumis à l’influtnce naturelle de l’offre et de la demande, nullement entravé par la législation.

De James Moffat, et autres, du township de Nassagaweya, comté de Halton ; demandant certains amendement* 
à l’acte relatif aux brevets d’invention.

De la municipalité du township de Hullett, comté de Huron ; demandant que des droits de douane soient 
imposés sur divers articles importé* en Canada des Etats-Unis.

De E. Harrington, et autres, du village d'Arnprior, comté de Renfrew ; demandant que le Bill maintenant 
devant le Parlement pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal devant relier les eaux du lae 
Champlain à celles du fleuve St. Laurent devienne loi.

L’honorable M. Campbell présente un bill (No. 18,) pour étendre l’opération de l’acte de la législature de 
la ci-devant province du Canada, 19 et 20 Vie., ch. 141, à toutes les parties de la puissance du Canada.

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des bill privés.
M. llyan (Montréal) présente un bill (No. 45) pour incorporer la société des artistes canadiens.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des l ills privés.
M. Wright (Ottawa) présente un bill (No. 50) pour établir des dispositions pour l’enrégistrement dee marque* 

employées à marquer le bois de construction ; seconde lecture, mercredi prochain.
L’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 7 du courant, demandant copie de 

toute correspondance avec d’autres gouvernements et puissances, et copie de tous rapports de convention et comité 
au sujet de l’adoption d’un système monétaire uniforme parmi les principales nations commerciales.

Aussi, la réponse à une adresse du 3 du courant, demandant copie de toute correspondance entre le gouverne
ment du Canada et celui de la Nouvelle-Ecosse, au sujet des plaintes de la Nouvelle-Ecosse à propos de la eonfédé
ration des provinces.

Aussi, un état par des compagnies d'assurance, en conformité de l'acte 31 Vie., ch. 48, eéctioa 1 4.
Tl remet aussi un message de Sou Excellence, lequel est lu par M. l’Orateur ceœme suit :

i

m
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John Young.
Le Gouverneur-Général transmet, pour Vinformation de la Chambre des Communes, copie d’une dépêche du 

Secrétaire d’Etat, pour les Colonies, No. 55, 2 mare 1870, au sujet de l’Acte Colonial de 1869 relatif à la marine 
marchande.
Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 21 mars 1870.

U
i
¥

Sur motion de l’honorable M. Anglin, le dit massage est renvoyé au comité conjoint des impressions.
M. Ilyan (Montréal) présente un 

de Montréal dite du Soleil.
bill (No. 49) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer la compagnie il'assu-

Euiunce
[jO dit bill est lu une première fols, et renvoyé nu comité des banques et du commerce. |s;

la motion de l’honorable M. Huntington à l’effet qu’il soit prc-La Chambre reprend les débats ajournés sur 
sente une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, représentant : que l’augmentation dè la popu
lation et de la production dans cette Puissance, demande des marchés plus étendus et l’échange 
moins restreint des denrées avec avec les autres pays ; qu’un système continental de commerce
libre, réunissant sous une seule union douanière la Puissance et les pays principalement intéressés dans son
commerce, ou tout autre arrangement commercial désirable arrêté entre eux, aurait l’effet d’étendre notre
commerce’de développer nos ressources, et de multiplier nos produits; qu’un tel système mettrait sûr le même 
pied, quant, au commerce et à la réciprocité, tous las pays qui seraient ainsi unis ; qu’il s’en suivrait de grands 
avantages pour le pays si le gouvernement de cette Puissance se mettait en communication directe avec les 
divers Etats quivoudraient Rien entrer en négociations dans le but de parvenir à un tel arrangement commercial ; 
qu’il est expédient d’obtenir du gouvernement impérial tous les pouvoirs nécessaires pour permet
tre au gouvernement de la Puissance d’entrer ainsi en communication avec les Etats, etrangers qui pourraient 
être disposés à des conditions avantageuses pour le Canada,*à négocier de tels arrangements commerciaux; 

dans tous les cas, les traités donnant lieu à un tel arrangement commercial devraient être soumis à l’ap-que,
probation de Sa Majesté.

1?Que” soient retran-L’houorable Sir Alexander T. Gall propose pour amendement que tous les mots après 
chés et qu’ils soient remplacés par les suivants :

“ Une adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, représentant :
Que la population et la production croissantes de la Puissance exigent des marchés plus considérables, et 

l’échange moins restreint des denrées avec les autres pays ;
Que do grands avantages résulteraient du fait de placer le gouvernement de la Puissance en 

directe avec toutes les possessions anglaises et les états étrangers qui seraient disposés à négocier des arrange
ments commerciaux tendant vers ce résultat ;

Qu’il est à propos d’obtenir du gouvernement impérial tous les pouvoirs necessaires pour mettre le gouverne
ment de la Puissance en état d’entrer en communication directe pour cet objet avec les dites possessions anglaises

à

communication

â
k1

et les dits états étrangers ; . „
Que dans tous les cas, ces arrangements commerciaux devraient être soumis à 1 approbation de ha Majesté.

IllL’Honorable Sir John À. Macdonald, propose alors pour que tous les mots après le mot “ résolu " dans la 
motion principale soient bifiés, et que les suivants leur soient substitués

'• Que cette Chambre, tout en désirant obtenir pour la Puissance l’accès le plus facile possible aux marches du 
monde et augmenter ainsi sa prospérité actuelle est convaincue que cet objet peut être le mieux atteint par l’action 
concurrente des gouvernements impérial et canadien ; que toute tentative de conclure des traites avec des Puis
sance étrangères sans l’appui fort et direct de la mère-patrie comme partie principale doit échour ; et qu’une 
union douanière avec les Etats-Unis qui sont maintenant si lourdement taxés, serait injuste envers l’Empire, et 
nuisible à la Puissance; et affaiblirait les liens qui existent maintenant, si heureusement entre eux.”

Et des débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,
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kl. Mardi, 22 mars 1870.
Et les débats continuant encore, et le sous-amendement étant i ds aux voix, il est adopté sur la division «6!

suivante :
x

Four :
Messieurs Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bown, 

Brousseau, Brown, Caldwell, Cameron (Huron), Cameron (Inverness), Cameron (Peel), Campbell, Carlmg, 
Caron, Cartier, Sir George E., Casault Cayley, Chamberlin Chauveau, Cimon, Colby, Costigan, Crawford 
(Brockville), Crawford (Leeds), Currier, Daoust, Bobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, 
Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Irvine, 
Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, LeVesconte, Macdonald, (Cornwall), Macdonald, 
Sir J. A., (Kingston), McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Magill 
Masson ( Sonlanges ), Masson ( Terrebonne), McCallum, McCarthy, McConkey, McDougall (Trois-Rivières) 
McGreevv, McKeagney, McMillan, Morris, Morrison (Niagara ), Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, 
Pope, Pouliot, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Dundas), Ross (Prince-Edouard), Ryan (King's N. L. ), Ryan 
(Montréal Ouest), Savâry, Scatcherd, Scriver, Skanly, Simpson, Stephenson, Street, Sylvain, Tilley, Cupper, 
Walsh. Webb, Willson, et Wright, (Comté d’Ottawa)—100.
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M. Bodwell — Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes reclamations ou comptes con te 
le gouvernement du Canada et non réglés pour des casernes, des réparations à des casernes et du loyer pour les 
troupes impériales, depuis le 1er Janvier 1861 jusqu’au présent, et portés comme dépenses pour la milice , aussi, 
des estimations des officiers du département des travaux publics dans tous ces cas.

aux passages d’eau.L’honorable M. Morris—Jeudi prochain—Bill relatif
L’honorable M. Morris—Jeudi prochain—Bill pour amender l’acte relatif à la perception et à l’administration 

à l’audition des comptes publies et à la responsabilité des comptables publics.
M. Stirton—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant le nombre de saisies faites par les 

officiers du département du revenu intérieur, durant les années 1868 et 1869, le montant de 1 amende imposée 
dans chaque cas, le montant accordé aux dits officiers pour avoir fait les dites saisies, les noms des dits o hcie s, « 
les noms des propriétaires (ou des personnes so disant propriétaires) des effets ainsi saisis.

M. Stirton—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, de tous ordres en
rattachant à la remise faite à M.M. Gooderham et Worts de certains droits d accise

dépenses imprévues.
M. Oliver—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant le nombre de saisies faites, depuis 

le 1er juillet 1867, jusqu’au 1er juillet 1869, la suite de violations des lois sur le revenu, le nom du propriétaire 
des effets saisis, le montant réalisé par chaq e saisie, le nom de l’officier ou des officiers qui ont fait les di 
saisies, et la récompense accordée pour chaque saisie, et fesant voir à qui elle a été accordée.

M. Masson (Terrebonne)—Mercredi prochain—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter un bill 
décrétant que le recensement de 1871 sera à l’avenir la base d’après laquelle sera réparti le montant du aux 
townships de la pro vice de Québec en vertu de l’Acte Seigneurial et de rendre par la justice aux nouveaux town- 
ships organisés ou établis depuis 1861, et dont les habitants contribuent poui lear paît au paiemcn annue que

!.. Langevin et MM. ««»■*
ajoutés au comité d’immigration et de colonisation.

du revenu,

conseil ou autres documents se 
à môme le crédit voté, durant la dernière session, pour faire face aux

BILLS PRIVES.
considération le et aprèsLes bills suivants ont été ce jour affichés dans le couloir comme devant être pris 

le vendredi, 1er avril prochain, savoir :— - . ,
Bill (No. 18) pour étendre l’opération de l’acte de la législature de la province du Canada, 19 et -U y te., en. 

141, à toutes les parties de la Puissance du Canada (par le comité des Bills Privés.)
Bill (No. 45), pour incorporer la société des artistes canadiens (par le même comité.) ..
Bill (No. 49) pour amender l’acto pour incorporer la compagnie d’assurance de Montréal dite du Soleil 

(par le comité des banques et du commerce.)

en
I,

i)
t,
»

Contre :

TWv Ti i.v Bedford Ross (Victoria, N. E.), Boss (Wellington, D. C.), RymaJ, Smith, Smder, Stirton, 
Thompson (HakUmand), Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White, Whitehead, Wood et Young-58.

[/honorable Sir Francis Ilincks met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, les comptes publics de
la Puissance du Canada, pour l’année fiscale expirée le SO juin 1869. ,

Il présente aussi un état indiquant le montant des billets de la Puissance en cumulation, d après les rapports 
périodiques faits depuis le 1er octobre 1869 jusqu’au 1er février 1870, et l’or et les bons possédés pour rencontrer 
les dits billets en conformité des dispositions de l’acte 31 I ictoria, chapitre 46.

Aussi un état indiquant les espèces et les bons qui auraient été possédés, , 1
circulation durant la période mentionnée dans le 1er état.

le système proposé par lesous
gouvernement, pour rencontrer les billets

\a. Chambre alorâ s’ajourne à 1.40, A. M.
en

JAMES COCKBURN,
Orateur.

c——

AVIS DE MOTIONS.
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COMMUNES.

il 0 LÏOTE
De LA

CHAMBRE DES

OTTAWA, MARDI, 22 MARS 1870.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Drew, du comité des bills privés, rapporte le bill (No. 15) pour autoriser la corporation du township 

de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir des péages et droits de havre, et pour d’autres fins,
sans amendements.

L’honorable Sir Georgs Ë. Cartier, du comité des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, rapporte 
les bills suivants avec des amendements, savoir :

Bill (No. 16) pour incorporer la compagnie de transit de la rivière Détroit ;
Bill (No. 25) relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et à la compagnie du 

chemin de fer de Buffalo et du lac Huron,—ces deux bills devant être réimprimés tels qu’amendés.
M. MacFarlane, du comité des ordres permanents, présente le huitième rapport du comité, lequel est comme

suit :
Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir : De la 

Banque d’Union d’Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; de Charles P. Treadwell et autres, demandant 
l’incorporation de la compagnie canadienne du chemin de fer et de navigation du Pacifique,—et d'Alexander 
Robertson et autres, demandant la passation d’un acte pour faire revivre et amender l’acte incorporant la 
pagnie du grand chemin de‘fer de jonction.

L'honorable Sir George E. Cartier met devant la Chambre, par ordre de de Son Excellence le Gouverneur- 
Général, le rapport sur l’état de la milice de la Puissance du Canada, pour l’année 1869.

Il met aussi devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, les réglements et ordres pour la milice active, 
les écoles d’instruction militaire, et la milice de réserve (dans les cas y mentionnés) de la Puissance du Canada 
1870.

com-

Liiouorable Sir Francis JlincJcs, du comité des banques et du commerce, rapporte le bill ( No. 14 ) pour 
pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne de commerce avec le président, les directeurs et la compagnie de 
Banque de Gore, avec des amendements.

Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, l’honorable M. Langevin et MM. Sharity et Grant sont 
ajoutés au comité d’immigration et de colonisation.

L’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adressa du 7 du courant, demandant un état 
indiquant en détail les défalcations dans les départements des finances ; aussi, copie de tous réglements adoptés 
durant l’année dernière pour l’audition d es comptas publics.

Les résolutions suivantes sont rapportées du comité général qui a.siégé, jeudi le 17 du courant, pour examiner 
la question des billets de la Puissance.

1. Résolu, qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chap. 46, intitulé : “ Acte pour autoriser les banques 
dans toutes les parties du Canada à employer les billets de la Puissance au lieu d’émettre leurs propres billets ’’

en abrogeant les sept premières sections, sauf en ce qui concerne l’arrangement fait avec la Banque de Montréal 
et maintenant en existence en vertu de ces sections, lequel restera en force jusqu’à ce qu’il soit discontinué conformé
ment aux dispositions qu’elles contiennent.

2. Résolu, qu’il est de plus expédient d’amender le même acte, en décrétant que des billets de la Puissance, jusqu’à 
concurrence de cinq millions de piastres, ou de tout autre chiffre plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci- 
dessus mentionné, pourront être émis et rester en circulation en tout temps sur la garantie de bons de la 
Puissance et d'espèces, représentant le même montant, dont pas plus que quatre millions en bons, lesquels bo is
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et espèces seront tenus en réserve par le receveur-général pour le remboursement de ces billets ;—et que le 
tant des billots ainsi émis et en circulation en tout temps sur la garantie de bons représentant le même montant 
pourra de temps à autre être porté jusqu’à un chiffre n'excédant pas neuf millions de piastres sur pareille garantie, ■
dont pas plus que sept millions sur la garantie de bons, par ordres en conseil basés sur un rapport du bureau d, 
la trésorerie,—telle augmentation étant ainsi autorisée pour des montants n’excédant pas un million de piastres 
en une seule et même fois, et à des intervalles de pas moins do trois mois,—et aucune augmentation ainsi auto
risée ne pourra l’être que si le receveur-général possède alors des espèces au montant du quart du chiffre total de
cette augmentation et des bons déjà possédés par lui comme il est dit ci-dcssus. Et le receveur-général gardera 
toujours, règle générale, des espèces au montant d’au moins vingt-cinq pour cent des bons possédés par lui 
susdit, et ne gardera en aucun cas un moindre montant en espèces que 15 pour cent des dits bons, et si le montant 
des espèces en aucun temps tombait au-dessous de 25 pour cent, il sera du devoir du receveur-général augmenter 
sans délai le montant des espèces, jusqu’à concurrence d’au moins 25 pour cent du montant des bons.

3. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si quelque montant de billets de la Puissance est émis et est en circu 
lation en sus tie la somme dont l’émission et la circulation sera alors autorisée sur la garantie ci-dessus prescrite, le 
receveur-général devra garder des espèces jusqu’à concurrence de cet excédant pour le remboursement de ces billets ; 
et que tout montant de ces billets que les besoins du public exigeront d’émettre, pourra être émis et rester en civ 
circulation, pourvu que l’excédant de ce montant sur calu^ ainsi autorisé sera représenté par des espèces tenues en 
réserve par le receveur-général, comme il est dit ci-dessus ; mais sauf le cas de billets ainsi possédés contre 
pareil montant d’espèces, le montant total de billets de la Puissance en circulation n’excédera jamais celui autorisé 
comme susdit, et rien de contenu aux présentes résolutions ne sera interprété -de manière à permettre l’émission 
de bons ou aucune augmentation de la dette publique sans l'autorisation du Parlement.

i. Résolu,, qu’il est expédient d’abroger la neuvième section de l’acte précité, sauf en ce qui concerne tou t arrange
ment existant fait sous son autorité, lequel restera en force jusqu’à ce qu’il soit discontinué conformément à ses dis
positions,—et de décréter que le gouverneur pourra, lorsqu’il le jugera à propos, établir des succursales du dépar
tement du receveur-général à Montréal, Toronto, Halifax et St. Jean (N. B.), respectivement, ou dans quelqu’une 
de ces villes, pour le remboursement des billets de la Puissance,—ou faire des arrangements avec une banque 
des banques incorporées pour leur remboursement,—et pourra accorder une somme fixe pour ce service à quel
qu’un ou à chacun de ces endroits ; et que les espèces ou les bons tenus en réserve à cette succursale ou à quel
qu’une de ces banques, pour le remboursement des billets de la Puissance, seront censés l’être par le 
général.
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5. Résolu, qu’il est expédient d’amender la dixième section de l’acte 31 Vic!., chap. 46, conformément 
résolutions précédentes.

G. Résolu, qu’il est expédient d’abroger la onzième section du même acte, prescrivant la nomination de commis
saires chargés de constater le montant des billets de la Puissance émis, et celui des espèces et des bons tenus en réserve 
pour leur remboursement,—et de décréter que le receveur-général publiera, tous les mois, dans la Gazette du Canada, 
état du chiffre des billets de la Puissance restant en circulation le dernier jour du mois précédent, ainsi que des 
espèces et des bons alors tenus en réserve par le receveur-général, pour leur remboursement,—distinguant lo 
montant des espèces et des bons ainsi tenus en réserve à chacune des* dites cités respectivement,—et ces étais 
devront être dressés sur les rapports qui auront été transmis au receveur-général par les succursales ou la banque.

lia première résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
La seconde résolution étant lue une seconcfe fois,
M. Cartwright propose que les dites résolutions soient de nouveau renvoyées à un 

adopter ce qui suit
Résolu, qu’il est expédient d’amender les dites résolutions endécrétant que des billets de la Puissance au montant 

de $9,000,000 pourront être émis et rester en circulation en aucun, temps sur la garantie de debentures de la Puissance 
et d’espèces pour un même montant prises ensemble, et dont pas plus de §7,000,000 seront en debentures, ces deben
tures et ces espèces devant être possédées par le receveur général pour le rachat des^Iits billets ; et le receveur 
général possédera toujours,règle générale, des espèces au montant d’au moins 25 pour cent de la somme alors émise, 
et ne possédera pas moins, sous aucunes circonstances, une somme moindre en espèces que 15 pourcent de la dite 
émission ; et si le montant des espèces tombait en aucun temps au-dessous de 25 pour cent, il sera du devoir du 
receveur général d’augmenter sans délai le montant des espèces à au moins 25 pour cent de la dite émission. Pourvu 
toujours qu’aussitôt que $5,000,000 auront été émises, aucune augmentation subséquente n’aura lieu pour des 
montants excédant $1,000,000 en aucun temps, et chaque telle augmentation sera faite à des intervalles de pas moins 
de trois mois.—Rejeté sur la division suivante :

aux

k
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kcomité général pour v
ï:

Four :
Messieurs Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bovvell Bowman, Cameron (Peel), Cartwright, Chipman, Colby. 

Connell, Coupai, Currier, Dorion, Fortier, Galt, Sir Alexander T.,rGeoffrion, Gibbs, Godin, Holton, Huntington, 
Joly, Jones, (Leeds-et Grenville), Kempt, Kierzkowski, Lapum, Macdonald (Cornwall), Macdonald (Glengarry), 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, McCallum, McDougall (Renfrew), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Vic
toria, O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Perry, Pickard, Pozer, Redford, Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington, 
D. C.), Rymal, Seatckerd, Scriver, Snider, Stirton, Street, Thompson (Hahlimand), Thompson (Ontario), 
Tremblay, Wells, Whitehead, Wright (comté d’Ottawa) et Young.—59.

Contre :
Messieurs Anglin, Arehambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Bertrand, Blanchet, Bown, Broun 

seau, Brown, Burpee, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier,Sir Geo, E., Casault, Cayley, Cham
berlin, Chauveau, Coffin, Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, 
Ferris, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Grant, Gray, Grover, Hagar, Heath, Hincks, Sir Francis, Howe, 
Huot, Hurdon, Irvine, Keeler, Killam, Lacerte, Langevin, Langlois, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald 
(Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald . (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), 
McCarthy, McConkey, McDougall (Trois-Rivières), McGreevy, McMillan, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, 

- O’Connor, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), 
Ross (Victoria, N. E.), Ryan (King’s, N. B.), Ryan (Montréal Ouest), Savary, Shanly, Simpson, Smith, 
Stephenson, Sylvain, Tilley, Tupper, Wallace, Walsh, Webb, White, Willson, et Wood—91.
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M. Blake propose alors pour amendement que la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée, mais qu’elle 
soit renvoyée de nouveau à un comité général avec instruction de l’amender de manière à ce qu’il soit pouvu à ce 
qu’il soit possédé une réserve en espèces proportionnée au montant des billets de la Puissance en circulation.-— 
Rejeté sur la division suivante :

Four :
Messieurs Bêchant, Blake, Bod well, Bolton, Bourassa, Bowell, Bowman, Cameron (Huron), Carmichael, Cart

wright, Cheval, Colby, Connell, Carrier, Galt, Sir Alexander T., Geoffrion, Gibbs, Hagar, Holton, Huntington, 
Jones (Leeds et Grenville), Kempt, Kierzkowski, Macdonald, (Cornwall), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McCallum, 
McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Pozer, Bedford, 
Ross (Prince-Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Scatcherd, Scriver, Snider, Stirton, Street, Thompson 
(Hahlimaud), Thompson (Ontario), Tremblay, Wells, Wright, (Comté d’Ottawa) et Young—53.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Bellerose, Benoit. Bertrand, Blanchet, Bown, Caldwell, 

Cameron (Inverness), Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Chamberlin, Chauveau, Crawford 
(Leeds), Daoust, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Gaucher, Gaudet, Gendron, Hincks, Sir Francis, Holmes, 
Hun Ion, Irvine, Keeler, Lacerte, Langevin, Lapum, Lawson, LeVesconte, Macdonald Sir J. A., (Kingston), 
McDonald (Middlesex), Masson ( Soulanges ), Masson (Terrebonne), McConkey, McMillan, Morris, Morrison 
(Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pouliot, Read, Renaud, Ross, (Champlain) Rosp (Dundas), 
Savary, Shanly, Simpson, Sylvain, Tilley, Wallace, Webb, Willson, et Wood—62.

M. Maclxnzie propose, alors pour amendement, que la dite résolution ne s<jit pas maintenant adoptée, mais 
qu’elle soit renvoyée de nouveau à un comité général à l’effet de l’y amender comme suit :

La somme qui devra être possédée en espèces par le receveur-général pour le rachat des billets de la Puissance 
sera de vingt pour cent du montant des dits billets en circulation, tant que ce montant n’excèdera point cinq 
millions de piastres, et s’il excède cinq millions, vingt-cinq pour cent, de tel excédant sera ainsi possédé avec en 
outre des débentures de la Puissance pour tout le montant qui manquera d’espèces pour racheter le montant total 
de l’émission de billets de la Puissance.—Rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowell, Bowman, Carmichael, Cartwright, Cheval, Con

nell, Currier, Dorion, Fortier, Galt, Sir Alexander T., Geoffrion, Gibbs, Godin, Hagar, Holton, Huntington, Joly, 
Kempt, Kierzkowski, Macdonald (Cornwall), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McCallum, McDougall (Renfrew), 
McMonies, Merritt, Mills, Morison, (Victoria, O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Pozer, Bedford, Ross, 
(Prince Edouard), Ross, (Wellington, D. C.), Rymal, Scatcherd, Scriver, Snider, Stirton, Thompson, (Haldimand), 
Thompson, (Ontario), Tremblay, Wells, Whitehead et Young.—53.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, (Benoit Blanchet, Bown, Brousseau, 

Brown, Burpee, Caldwell, Cameron (Invernees), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, 
Chamberlin, Chauveau, Cinron, Coffin, Costigan, Coupai, Crawford, (Brockville), Crawford, (Leeds), Daoust, 
Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Grant, Gray, Grover, 
Heath, Hincks, Sir Francis, Huot, Hurdon, Irvine, Jones, (Leeds et Grenville), Keeler, Lacerte, Langevin, 
Langlois, Lapunq Lawson, Lo Vesconte, Macdonald, Sir J. A., (Kingston), McDonald, (Middlesex), Masson, 
(Soulanges), Masson, (Terrebonne), McCarthy, McConkey, McGreevy, McMillan, Morris, Morisson, (Niagara), 
Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, Read. Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), 
Ross (Dundas), Ross (Victoria, N. E.), Ryan, (King’s, N. B.), Ryan, (Montréal West). Shanly, Simpson, 
Stephenson, Sylvain, Tilley, Tapper, Wallace, Walsh. Webb, White, Willson et Wood.—92.

La seconde résolution est alors adoptée sur division.
Les 3e, 4e et 5e résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La 6e et dernière résolution étant lue une seconde fois, est adoptée sur division.
L’honorable Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 51) pour amender l’acte 31 Vie., ch. 46, et 2>our 

régler l’émission de billets de la Puissance ; seconde lecture, jeudi prochain.
Le bill (No. 5) pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels, dans certains cas y mentionnées, est examiné 

eu comité général, amendé et rapporté ; troisième lecture, demain.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, les comptes publics de la Puissance du Canada pour 

l'année fiscale expirée le 30 juin 1869, et mis devant la chambre aujourd’hui, sont renvoyés au comité des comptes 
publics.

Sur motion de M. Mackenzie, la réponse à une adresse du 7 du courant, demandant un état indiquant en 
détail les défalcations dans les départements des finances du gouvernaient, et présentée ce jour à la chambre, est 
renvoyée au comité des comptes publics.
& Le bill (No. 17) relatif au recensement, est lu une seconde fois, et renvoyé à une comité général devant siéger
jeudi prochain.

Le bill (No. 37) relatif à la cour de divorce et de causes matrimoniales dans le Nouveau-Brunswdck, est lu 
une seconde fois, examiné en comité général, amende et rapporté, troisième lecture, demain.

Sur motion de l’honorable Sir John A, Macdonald, "il est résolu que lorsque la Chambre s’ajourner» jeudi 
prochain, elle soit ajournée jusqu’à samedi prochain à midi, et qu’elle continue à siéger jusqu’à 6 h., P. M., et que 
les procédures et ordres du jours ce jour là soient les mêmes que si la Chambre eût siégé le vendredi précédent.

Ixt Chambre alors s’ajourne.
JAMES COCKBURN,

Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
L'honorable Sir Georgo^Cartier—Renvoi du rapport sur la milice et des règlements au sujet de la milice au 

comité des impressions. Sch^hd 7^
L'honorable Sir John A. Macdonald—Jeudi prochain—Proposera que lors que la Chambre s’ajournera ce 

jour là elle soit ajournée, jusqu’au samedi suivant à S h., P. M., et que les procédures et ordres du jour soient 
alors les mêmes que si la Chambre eût siégé le vendredi précédent.

L’honorable Sir John A. MacDonald—Jeudi prochain—Proposera que, jusqu’à ce qu’il en soit ordonn • 
autrement, les affaires et ordres du gouvernement auront la préséance les lundis.
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Quinze pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues
Du Révérend M. F. Aubry, curé, et autres, de la ville de St. Jean, province de Québec ; demandant 

que le bill maintenant devant la Chambre pour incorporer une compagnie pour la construction dun ca < 
navires devant relier les eaux du Lac Champlain à celles du fleuve St. Laurent, devienne .

D’ ilexand»r Bowie, et autres, intéressés dans la navigation de la Rivière des Outaouais ; demandant 
qu’aucun bül ne foR p’assl pour «corder à qui que ce soit le droit d’obstruer aucunement la navigation de

la dite rivière. , ,
d’A, a. nui, et autres, du village de Welland.;, demandant le prompt agrandissement et creusement du

canal Welland et des canaux du St. Laurent.
D’/. B. Symes, et autres ; demandant que des phares soient érigés 

Isles, dans la Baie Géorgienne et le Lac Supérieur.
M. Keeler présente un bill (No. 52) pour amender l’acte de faillite de 1869; seconde lecture, lundi prochain. 
L’honorable M. Morris présente un bill (No. 53) relatif aux passages d’eau ; seconde lecture, demain. 
L’honorable Sir George E. Cartier présente un bill (No. 54) pour faciliter la signature des commissions de

■ milice; seconde lecture, samedi prochain. x ,, ,
L’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 14 juin 1869, demandant un éta - 

indiquant les limites du pilotage, le tarif des honoraires des pilotes, et le nombre de pilotes dans chaque port de L

boire.

certains endroits, et sur certainesen

état des sommes payées à même le crédit de 
rendre uniformes les lois des provinces.Aussi, la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant 

$20 000 voté durant la dernière session pour faire face aux dépenses pour 
" 'm. Mag ill propose qu’il soit présenté une adresse demandant copie de toutes minutes en conseil, rapporte 

d’ingénieurs du gouvernement et de toute correspondance, généralement^au sujet de agram i . 
ration des canaux du St.

un

M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7 heures,

(A 7.1 heures, P. M., l'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la 19'erne réglé.)
Le* bills suivants sont lus une seconde fols et renvoyés h un comité général devant siéger lundi P^hmm 
Bill (No. 15) pour autoriser la corporation du township de Collmgwood, dans le comte d.. Grey, a impose.

percevoir des péages et droits de havre, et pour d’autres fins.
Bill (No. 21) pour incorporer la compagnie de transit de la rivière Detroit.

P. M.

L’honorable M. Curling propose que le Bill (JSo. 2o) relatit a la compagnie 
du Canada, et à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, soit lu

Le éhtBIflest^conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger mercredi

seconde fois.

prochain.
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ERRATUM.
Dans les votes d’hier, page 117, le nom de M. Bertrand a été omis dans la liste des membres qui 'ont voté

Pour :
Messieurs Béchard, Blake, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowell, Bowman, Carmichael, Cartwright Cheval Cou 

uell, Cumer, Donon, Fortier, Galt, Sir Alexander T., Geoffrion, Gibbs, Godin, Hagar, Holton, Huntmrton JoÎv 
Kempt, Kmivkowski Macdonald (Cornwall), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McCollum, McDougall Renfrew)’ 
McMonies Meijitt Mills Morison, (Victoria, O.), Oliver, Paquet, elletier, Pickard, Pozer, Bedford Ross 
(Pimce Edouard), Ross, (W ellmgton, D. C.), Rymal, Scatcherd, Scriv" °-:j— c,i" 1 rm — - - ’ ’
Thompson, (Ontario), Tremblay, Wells, Whitehead et Young.—53.

Contre :
Messieurs Archambeault Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blancliet Bown 

Brousseau Brown, Burpee, Caldwell, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir GeorgeE Casault ’ 
n Chauveau, Cmion, Coffin, Costigan, Coupai, Crawford, (Erockville), Crawford (lieds) Daoust’

Dq"fre®ne’ Dunkin, Ferguson, Ferris, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Grant, Gray Grover’ 
Heath, Hmcks, Sir Francis Huot, Hurdon, Irvine, Jones, (Leeds et Grenville), Keeler, Lacerte ' Lange vin’ 
Langlois, Lapum, Lawson, Le Vesconte, Macdonald, Sir J. A., (Kingston), McDonald, (Middlesex) Masson’ 
(Soulanges), Masson (Terrebonne), McCarthy, McConkey, McGreevy, McMillan, Morris, Morisson (Ni™ü’ 
rÏsWT) ° ?°\n0R Pe/W’ Pl.ns°nneault, Pope, Pouliot, Ray, Read. Renaud, Robitaille, Ross (Champlain)' 
Ross (Dundas) Ross (Victoria, N. E.), Ryan, (Kmg’s, N. B.), Ryan, (Montréal West). Shanly Simpson 
Stephenson, Sylvam, Tilley, Tupper, Wallace, Walsh. Webb, White, Willson et Wood.-93. P '

AVIS DE MOTIONS.

M. Mill*—Samedi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, communications et ins
tructions au sujet d un plan d arpentage arrêté pour le Territoire du Nord-Ouest.
résolutions°smTO^es”—LlUldî prochain—Pl'°Posera T,e Ia Chambre se forme en comité pour examiner le» 

Qu il est expédient de décréter ce qui suit :—
1* Depuis et après la passation du présent acte, le taux de l’intérêt l 

veibaux, exprès ou implicites, pour le paiement d’une somme d’argent, 
moins qu il n en soit autrement convenu entre les parties ou prescrit par la loi.

2. Dans tous contrats faits à l’avenir, soit écrits, soit verbaux, il sera loisible aux parties de stipuler ou 
convenir que huit pour cent par année, ou toute autre somme ou taux d’intérêt moindre, sera pris et payé sur des 
oucorporatffin1*68 °U ^ ^ t0Ute aUtre manière Par quelque personne ou corporation à quelque autre personne

3. Si quelque personne ou corporation convient de recevoir, directement ou indirectement, un taux d’intérêt 
S.uf ,ért e. jullt P°uy cent suy tout contrat écrit ou verbal, cette personne ou corporation perdra la totalité de 
1 intéi et ainsi reçu, et n aura droit de recouvrer que la somme principale à elle due.

4. Toute personne qui, pour quelque emprunt ou avance d’argent, marchandises ou effets, paiera ou remettra 
une plus forte somme ou valeur, ou un taux d’intérêt plus élevé que celui qu’il est ci-dessus permis de recevoir ou 
prendre, pourra recouvrer en tout temps, dans l’espace d’une année après le paiement ou la remise, par action eu 
loi contre la personne ou la corporation qui l’aura pris ou reçu, tout le montant d’intérêt, ou la somme ou la 
remise, sous forme d intérêt, ainsi payée ou faite sur le contrat ou la convention.

■J, Toute^ personne poursuivie pour quelque contravention au présent acte, pourra être forcée de répondre 
serment a toute pleinte qui pourra être portée contre elle devant toute cour de justice, pour découvrir quelle 

somme d argent, ou quel taux d’intérêt, ou quelles marchandises ou effets ont été ainsi pris, acceptés ou reçus en 
violation des dispositions précédentes ou de quelqu’une d’entre elles.

6. Toutes lois ou parties de lois incompatibles

sur tous contrats et conventions, écrits 
sera de six pour cent par année, àou

sous

les présentes résolutions sont par le présent abrogée»..avec

li

120

.-r=rgMSî:
. V1 (No- 5) Pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels dans 

roisième fois et passé.
L’honorable Su John A. Macdonald propose que le bill (No. 37) relatif à la cour de divorce et de 

tnmomales, dans le Nouveau-Brunswick, eoit lu une troisième fois et dC
M. Pelletier propose pour amendement qu’il ne soit pas maintenant lu une troisième fois mais nu’il 

résolu que la cour de divorce, dans le Nouveau-Brunswick, soit abolie ’ V J lt
Et des débats s’ensuivant, les dit débats sont ajournés, sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald.
La Chambre alors s’ajoume.

certains cas y mentionnés, est lu une

s causes ma-

JAMES COCKBURN,
Orateur.

M
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No. 26.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, 24 MARS 1870.

Douze pétitions sont présentées déposées sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Archibald,la pétition de la Banque des Marchands A Halifax, présentée ce jour, 

et demandant qu’il lui soit permis de présenter à la Chambre une pétition à l’effet d’obtenir la passation d un acte 
pour l’autoriser à augmenter son capital, nonobstant l’expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour
bÜl8 BpSentt en'conséquence la dite pétition de la Banque des marchands d’Halifax, demandant la passation 

1 apital, laquelle est reçue et lue. Et les dites pétitions sont renvoyéesd’un acte pour l’autoriser à augmenter 
comité des ordres permanents.

t TtoroM, c„„,é de Weltod ; demandent ,u, *. met,,,, ,oient 
adoptées à l’effet de placer l’industrie canadienne sur un pied, tel qu’elle puisse rivaliser avec celle du peuple des 
Etats-Unis, en retirant à celui-ci toutes les facilités commerciales qu il n accorde pas aux canadiens, jusqu a ce
quff consente et autreR, du village de Thorold, comté de Welland, demandant l’agrandissement du canal

WCllDu Révérend C. St, Georges, et autres, de la ville d’Iberville ; demandant que le bill maintenant devant la 
Parlement à l’effet d’incorporer une compagnie pour la construction d’un canal devant, relier le lac Champlain au
fleuve St. Laurent, devienne loi. , , , , ...

De E. B. Eddy, et autres, du village et du township de Hull, comte d Ottawa ; demandant que le bill main
tenant devant la Parlement, r l’effet d’autoriser la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d Ottawa, a prolon- 
gei sa ligne jusqu’au village de Hull, en passant sur le pont suspendu sur la rivière des Outaouais, et pour d autres 
fi ils, devienne loi.

Motion étant faite à l’effet que la pétition d’Augustin Boyer, et autres, demandant des arrerages de pension 
à eux dus depuis 1812 pour services rendus durant la dernière guerre avec les Etats-Unis, soit reçue.

M. l'Orateur décide que cette pétition demandant de l’argent ne peut être reçue.
L’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse a ....

toutes soumissions faites en vertu de l’acte de la dernière session pour les divers services des impressions pour 
les départements, l’impression des statuts, la reliure et la papeterie ; aussi copie de tout contrat, ordres en conseil 
et tous autres documents y relatifs, l’état devant être dans la même forme que celui transmis avec les soumissions 
pour les impressions parlementaires l’an dernier.

L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 23 ultimo, demandant les instructions données 
aux arpenteurs envoyés au territoire du Nord-Ouest, et un état indiquant le nombre d hommes employés et les 
salaires qui doivent leur être payés ; aussi, copie de tous ordres en conseil relatifs aux dits arpentages, et copie 
des rapports des arpenteurs employés ainsi que de tous autres documents y relatifs.

Aussi, la réponse à une adresse du 23 ultimo, demandant copie des comptes rendus .
soumis aux arbitres de la Puissance pour ouvrage fait aux édifices du parlement et pour n a.enaux ourn.s a ce 
égard : copie des témoignages pris devant les dits arbitres, et de la sentence de ces derniers , aussi, un a e 

pte officiel du département des travaux publics, indiquant les divers mesurages et quantités de matériaux, 
avec tous ordres en conseil ou autres documents relatifs à ce sujet.

son c
au

adresse du 23 ultimo, demandant copie deune

gouvernement etau

com
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Sur motion de l’honorable M. Abbott, le bill (No. 38) du Sénat, relatif aux syndics officiels nommés 
de l’acte de la faillite de 1864, est lu une première fois ; seconde lecture, lundi prochain.

M. Brown présente un bill (No. 55) pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de 
fer de jonction.

Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.
L’honorable Sir George E. Cartier, du comité des chemins de fer, 

suivants avec des amendements, savoir :—
Bill (No. 20) pour amender les actes d’incorporation de la compagnie du grand chemin de fer occidental ;
Bill (No. 22) pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et de Mégantic ;__ ]
Et le bill (No. 21) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain, ' 

sans amendements.

en vertu

et télégraphes, rapporte les billscanaux

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs Honneurs, auquel il demande à cette Chambre do 
concourir, savoir :—

Bill (No. 56) relatif aux lettres de change et billets promissoires. (Sur motion d ■ l’honorable Sir John A. 
Macdonald, ce bill est lu une première fois ; seconde lecture, samedi prochain.

La Chambre reprend les débats sur la motion de l’honorable Sir John A. Macdonald pour la seconde lecture 
du bill (No 4) relatif à l’élection des membres de la Chambre des Communes.

Et la question étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement, sur division.
Le bill est en conséquence lu une seconde fois) et renvoyé à comité général pour samedi prochain.
Le bill (No. 36) pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havra 

de Québec, est lu une seconde fois, et renvoyé au comité des banques et du commerfce.
La Chambre alors s’ajourne à samedi prochain à midi.

un

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

L’honorable M. Morris—Samedi prochain—Que la Chambie se forme en comité pour examiner la résolution
suivante :

Résolu, Qu’il est expédient d'autoriser le gouverneur en conseil de faire tels règlements, de temps à autre, 
qui pourront être nécessaires, au sujet de tous passages d’eau se trouvant exclusivement sous la juridiction du 
-parlement du Canada d apres 1 acte de l’Amérique du Nord Britannique de 1867, pour toutes les fins suivantes, 
savoir :

Premièrement.—Pour établir l’étendue et les limites des passages comme il est dit ci-haut ;
Secondement.—Pour définir la manière en laquelle et les conditions (y compris le droit ou la somme à payer 

-pour la license) auxquelles et le temps pour lequel ces licences seront accordées, pour ces passages ou l’un ou 
plusieurs de ces passages ;

Troisièmement.-—Pour déterminer la dimension et la nature des bateaux qui devront être employés 
•passages par les porteurs des licences, ainsi que le logement que devront offrir ses bateaux aux passagers ;

Quatmèmement.—Pour fixer les péages ou les droits exigibles pour les personnes et effets transportés et la 
manière en laquelle et les lieux où ces péages ou droits seront publiés.

Cinquièmement.-—Pour contraindre au paiement de ces péages 
lesquelles des effets sont transportés par ces passages ;

Sixièmement.—Pour réglementer la conduite des porteurs de licences relativement à ces passages, et pour 
fixer le temps, les heures et parties d heures, durant lesquelles et auxquelles les bateaux employés sur ces passages, 
devront passer et repasser, ou partir de l’un ou de l’autre côté de tel passage pour cette fin ;

Septièmement.—Pour révoquer toute licence de passeur et en prononcer la déchéance dans le cas d’inobser
vation des conditions, ou d’aucune des conditions y énoncées.

Huitièmement.—Pour imposer des amendes, n’excédant pas dix piastres, dans quelque cas que ce soit, pour 
toute contravention à ces règlements.

sur cos

droits les personnes transportées ou pourou

L’honorable Sir Francis Hincks—Mardi prochain—Bill pour amender la. loi relative au département des

M. Keeler—-Samedi prochain—Si le gouvernement à l’intention de dépenser quelque partie des deniers que 
l’on se propose d’affecter au havre à la Presqu’Isle et à d’autres havres du lac Ontario.

M. Fortin—Samedi prochain—Si c’est l’intention du gouvernemeut de présenter, durant cette session, 
à l’effet d’assimiler les lois relatives au pilotage, dans tous les ports de mer du Canada, dans le but d’adop

ter , dans tous ces ports, une exemption uniforme du pilotage compulsoire pour tous les navires du Canada du port 
ou au dessous du port de 125 tonneaux, plaçant ainsi les navires de la Puissance fréquentant différents ports dee 
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du N ou veau-Brunswick sur un pied d’égalité avec ceux qui fréquentent le port 
île Québec, quant à la dite exemption.

finances.

une
mesure
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12-5

BILLS PRIVES.
Le Bill (Ko. 55) pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction a 

été, ce jour, affiché dans le couloir comme devant être pris en considération par le comité 'des chemins de fer, 
canaux et télégraphes le et après le lundi 4 avril prochain.

Et le bill (Ko. 30) pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havre 
do Québec, par le comité des banques et du commerce.
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Dix pétitions sont présentées et déposées sur la table.
J^es pétitions suivantes sont reçues et lues 1 
De Thomas Hodgson, et autres, du village

compagnie pour’la^nstructioii d'un canal devant relier le lac Champlai

ie fractionnel dans la Puissance du Canada. . . , , ...
Wilson, de la cité de Québec ; demandant que le droit imposé sur les articles-

Lacolle ; et de Thomas Murray, M. P., et autres, du villag 
bill maintenant devant le Parlement à l’effet d’incorporer 

fleuve St. Laurent, devienne loi.n au

monna
De Edward J. Dalkin et C. T>. 

de faïence importés en Canada soit augmenté.
De George Loke, et autres, du comté d’Addington 

articles importés en Canada des Etats-Unis.
De la* compagnie canadienne de bateaux à hélice ; demandant que le droit impose 

importés soit augmenté, et que celui imposé sur le fil de fer importé en Canada soit aboli. _
De MM. P. W. Dairfoot et Cie., et autres, de la cité d’Hamilton ; J. . ’Wellington, et ivatr^au leBrock6 

Brighton ; do ffafy et autre®, doPms, ^^e^rkestoîq^cTmiVX'^WriStaT? de Jams Norris, et

comté de Wentworth ; de MM. Allan, Tay^, y“T’r de MM. G. J. et E. Walker, et autres, 
MM John Lain et hk,,e- aure , £-y ^ Province d’Ontario ; demandant que des mesures

^ sur un pied tel qu’elle puisse rivaliser avec celle du peuple
des Etats-Unis, en retirant à celui-ci toutes les facilités commerciales qu’il n accorde pas aux Canadiens, jusqu - 
ce qu’il consente à un traité de réciprocité.

De E. Parent, et autres, de la cité d’Ottawa ; demandant certains amendements au bill pour continuer
ez force les dispositions de divers actes relatifs à la Banque du Peuple.

De Thomas Baron, préfet, et autres, du comté d Argenterai demandant que 
Parlement relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada, devienne loi.

M Bown du comité des ordres permanents, présente le Dème rapport du comité lequel est comme suit:— 
r,, comité a examiné et trouvé suffisant l’avis donné quant à la pétition de Brillon B. Osler, de la ville de 

DundS A l’Ïard de la pétition de la banque des marchands d’Halifax, demandant à augmenter son capital paye, 
ÏcoÏté trouve qu’il n’en a point été donné avis, mais comme la demande parait avoir été considérée nécessaire r 
cause d’uno ambiguité d’expression dans l’acte de la dernière session incorporant la banque, le comité est av . 

l’avis n’est pas nécessaire dans le cas actuel.

; demandant que des droits, de douane soient imposé sur diver-:

les hélices en boissur

ie bill maintenant devant lo

que

No. 27.
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M. Rymal, du comité chargé de s’enquérir des circonstances se rattachant au paiement, sans autorisation, de 
la somme de $20,000 à feu Sir Allan N. McNab, évidemment pour l’achat de certains terrains dans ou près 1k 
cité_d’Hamilton, présente un rapport.

(Pour le Rapport et let Témoignage» voir Appendice No. 1 de* Journaux. )

Le bill (No. 17) relatif au recensement est examiné en comité général, et il est fait rapport de progrès, 
comité obtient la permission de siéger de nouveau, mardi prochain.

Le bill (No. 13) du Sénat, relatif au cobotage en Canada, est lu une seconde fois, examiné en comité général, 
et rapporté ^troisième lecture, lundi prochain.

Le bill (No. 44) du Sénat, pour amender l’acte relatif à la change d’imprimeur de la Reine, est lu une second* 
fois ; troisième lecture, lundi prochain.

Le bill (No. 54) pour faciliter la signature des commissions de la milice, est lu une seconde fois ; troisième 
lecture, lundi prochain.

Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, il est résolu que par respect pour la mémoire de fe* 
Thomas Kirkpatrick, écuyer, député de Frontenac, cette Chambre s’ajourne maintenant.

La Chambre alors s’ajourne à lundi à 3heures P.M.

li*

JAMES CGC K BURN,
Orateur.

X——

AVIS DE MOTIONS.

M. Jones (Leeds et Grenville)— Lundi prochain — Adresse demandant un état indiquant les noms de toutes 
les personnes qui ont été employées, soit temporairement ou autrement, au service public à Ottawa, y comprise la 
-Chambre des Communes et le Sénat, depuis le 1er janvier 1868 à venir jusqu’à présent, donnant les noms de* 
personnes employées dans chaque département séparé, la date de chaque nomination et le montant du salaire ou 
-de toutes les allocations à payer à chaque personne, indiquant en outre la nature de la besogne à faire par chaque 
-personne ainsi employée.

M. Rymal— — Renvoi du rapport du comité au sujet de l’achat de la propriété McNab et 
-des témoignages s’y rattachant au comité conjoint des impressions.

L’honorable M. Connell—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms des parties _qui 
ont présenté des soumissions pour fournir des locomotives, des tenders, des chars à compartiments et à fret, et 
«des chars plattes-formes, le nombre de* soumissions et les prix demandés, les noms des parties dont les soumission* 
ont été acceptées et les prix qui leur sont alloués ; aussi, les quantités que doit fournir chaque soumissionnaire.

M. Walsh—Lundi prochain—Bill relatif au pesage du grain.
M. Young—Lundi prochain—Adresse demandant un état donnant tous les ordres en conseil autorisant des 

impressions et de la reliure sans soumissions, avec un état détaillé indiquant toutes dépenses encourues sous 
l’autorité de tels ordres en conseil dans chaque tel cas.

M. Renaud—Lorsque le bill des élections sera examiné en comité général, proposera que la G6me clause soit 
amendée en retranchant les mots “ N ou veau-Brunswick,” dans la 4me ligne, et en ajoutant, dans la 5mc ligne, les 
mots “ Nouveau-Brunswick ” après le mot “ Québec,”—et

Que la 71 me clause soit amendée en ajoutant dans la 4me ligne, après le mot “ Québec, ” les mots “ et celle 
<lu Nouveau Brunswick,”—et

Que la 72me clause soit amendée en ajoutant dans la 5me ligne, après le mot “ Québec, ” les mots “ et celle 
du Nouveau-Brunswick,”—et

Que la 82me clause soit amendée en ajoutant dans la 5me ligne, après le mot “ Québec,” les mots “ et celle 
du Nouveau-Brunswick,” et en ajoutant dans la 9 me ligne, après le mot “ Québec,” les mots “et celle du Nouveau 
Brunswick.”

M. M. C. Cameron.—Proposera pour amendement aux résolutions do Sir Francis Hincks au sujet du taux 
de l’intérêt que tous les mots après “ que ” soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par ce qui suit :—

Il est inexpédient de passer aucune loi pour régler le taux de l’intérêt et pour fixer le prix de l’argent par un 
statut, sans avoir au préalable fait une investigation quant à l’effet de la présente loi et à l’effet probable qu’un 

• changement produirait dans les circonstances commerciales actuelles du pays,—et qu’un comité soit nommé pour 
.s’enquérir du sujet, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.
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Midi.
iages et sépultures dans les districts d’Artha-M. l’Orateur met devant la Chambre des états des baptêmes, 

baska et Québec, pour l’année 1869.
Sept pétitions sont présentées et déposées
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :- . demandant radoption de mesures à l’effet

he E,ié; d. mettre tout „ -J en bon état d, réparation, etdV 

grandir prochainement ce canal et les canaux u t. [u d gt Catherine ; demandant qu’il ne soit pointLD: ———

mar

sur la table.

qU“iD^n”ril“dittmeS''ortHop=; denmnd.nt que le bill maintenant devant le Parlement, pour 

incorporer la compagnie du canal Ontajno et Bne, d^neimehn. de rflKœm O’Meara, préfet, et
le —t, et ,-l.tif b lu du

chemin de fer central du Canada, devienne loi. , , .e n.l ;f,,- ,evince de la Nouvelle-Ecosse,£,mZ et compagnie,. tu,^.dej^ d'Halifax, province de 1, Nouvelle-Ecosse,

Eond Eau, sur

demandant que ,« 
la construction d un canal dev ant re

lement, pour 
St. Laurent,

maintenant
au

incorporer une compagnie pour 
devienne loi.
mentL^'î^^

* TSZ Îu r;: dLL!^ JL (No. WW «J*»*» la ville de Belleville il imposer

delatm^edulSTTeferurbainL la cité d’Ottawa, sont renuoyées au comité des chemms defer, 

canaux et télégraphes.
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L’honorable Sir John A. Macdonald met devant la Chambre un état indiquant les dépenses et recettes en 
rapport avec la police de havre de Montréal et Québec, pour l’année fiscale expirée le 30 juin 1869, en confor
mité de l’acte 31 Vie., ch. 62, sec. 7. .

Aussi, les règlements faits en vertu de l’acte 32 et 33 Vie., ch. 29, sec. 118, et qui doivent être observes
dans l’exécution de la peine de mort dans chaque prison.

L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 14 du courant, demandant copie des rapports, 
plans et explorations de l’ingénieur en chef et de tes assistants relatifs à la construction d'un havre de refuge sur 
le lac Erié et le lac Huron respectivement.

Le bill (No. 15) pour autoriser le township de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir 
des péages et droits de havre, et pour d’autres fins, est examiné en comité général, amendé et rapporté ; troisième 
lecture, mercredi prochain.

pagnie de transit de la rivière Détroit est examiné en comité généralLe bill (No. 16) pour incorporer la corn 
et rapporté, troisième lecture, demain.

L’hon. M. Carling propose que le bill (No. 20) pour amender les actes d’incorporation de la compagnie du 
grand chemin de fer occidental tel qu’amendé par le comité des chemins de fer, etc., soit maintenant lu une
seconde faite par M Cameron (Huron) à l’effet que certaines dispositions du dit bill tel qu’amendé
n’étaient pas prévues dans l’avis qui a été donné en vertu des règles de la Chambre, ni dans la pétition demandant 
la nassation du dit bill.

M. l’Orateur décide que le bill doit être renvoyé 
de faire rapport si l’avis qui a été donné embrasse ou

Sur motion de l’hon. M. Carling, l’ordre du jour pour la seconde lecture du dit bill est alors déchargé, et le 
bill est renvoyé au comité des ordres permanents dans le but ci-dessus mentionné.

Les bills" suivants sont lus une seconde fois, et renvoyés à un comité général devant siéger mercredi prochain

comité des ordres permanents avec instruction au comité 
subtance les pouvoir qu’on veut conférer par le bill.

au
non en

!P

savoir :
Bill (No. 21) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain .
Bill (No. 22) pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St François et Mégantic.
Sur motion de M. Wright (Ottawa), la pétition de M. McBean, et autres, demandant que la Chambre adopte 

des mesures pour faire disparaître les obstructions qui s’opposent à la navigation de la rivière des Outaouais, et . 
•qu’il soit établi une ligne non interrompue de communication depuis le plus haut niveau possible de cette rivière 
îusqu’à son embouchure, est renvoyée à un comité spécial composé des honorables Sir A T. Galt, Holton, Blanched, 
Connell McCreevy, de MM. Mackenzie, Young, Bodwell, Oliver, Ilurdon, Ray, Ryan (Kings) Ryan (Montreal), 
Workman Currier, Grant, Ilagar, Holmes, Lapum, McDonald (Middlesex), Burton, Masson (Terrebonne), Dufresne, 
Pone Heath, Shandy, Grover, Simpson, l’honorable M. Tapper, MM. Jones (Leeds et Grenville), Pickard, et de 
d’auteur de la motion, avec instruction de faire rapport et d’envoyer quérir personnes et papiers, et la 79e règle est
suspendue quant à cet égard.

M. Blake propose qu’il soit présenté une 
bien ordonner qu’il soit introduit dans le Parlement Imperial . 
m’aura point le pouvoir de changer les relations financières établies par l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord 
de 1867 entre le Canada et les diverses provinces, comme elles l’ont été par l’Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.

Et des débats s’ensuivant, les dits débats sont, sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, ajournés 
jusqu’à mercredi prochain pour être alors le 1er ordre du jour immédiatement après les affaires de routine.

Sur motion de M. White, il est voté une adresse demandant un état indiquant en détail le montant origi
nairement avancé comme prêt par la ci-devant province du Haut-Canada en rapport avec le havre de Oakville, le 
montant avancé ultérieurement pour le même objet, l’intérêt payable de temps à autre sur le dit prêt ovi les dits 
prêts les sommes remboursées en rapport avec ces prêts, les réductions faites sur iceux, 1 état actuel des dits prêts, 
les montants dus en principal et intérêts, les dates des diverses transactions; aussi, copie de toute correspondance 
et de tous ordres en conseil, avec les sûretés données à l’égard des prêts en question.

Sur motion de M. Blake, il est voté une adresse demandant copie de tous ordres en conseil, de toute corres
pondance, de tous baux et de tous actes de rescision de baux concernant la propriété maintenant louée par le 
gouvernement à la compagnie manufacturière de Cornwall, ou à George Stephen, Ecr., avec un état indiquant les 
loyers payables en vertu des baux antérieurs et du loyer (s’il en est) payable en vertu du present bail, et les 
loyers payables à l’égard d’autres pouvoirs d’eau sur le canal de Cornwall loués par le gouvernement a d autres
parties.

F
éadresse à Sa Très-Gracieuse Majesté priant Sa Majesté de vouloir

décrétant que le Parlement du Canadaune mesure

ïét

M

®Pup;

Sur motion de M. Fortin. M. McDonald (Lunenburg), l’honorable M. Le Vesconte et M. Cameron 
comité des pêcheries maritimes et fluviales, de la navigation océanique et intérieure et(Inverness) sont ajoutés au 

de l’inspection du poisson.
Sur motion de M. Stirton, il est voté une adresse demandant un état indiquant le nombre de saisies faites

169, pour violation 'des lois sur le revenu intérieur, le nom du 
par chaque saisie, le nom de l’officier ou des officiers qui ont fait, depuis le 1er juillet 1867, jusqu’au 1er jui 

propriétaire des effets saisis, le montant ri 
Vies eàisies, et la récompense accordée pour chaque saisie, et à qui accordée.

Aussi, une autre adresse demandant copie de toute correspondance, de tous ordres en conseil ou autres docu- 
rattachant à la remise faite à MM. Gooderham et Worts de certains droits d accise a meme le crédit vote,ments se

durant la dernière session, pour faire face aux dépenses imprévues.

132
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M. Ryan (Montréal)—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant lesi noms déboutes les 
nommées comme commis et facteurs au bureau de poste de Montréal depuis 1866, la date de leurpersonnes

nomination ou emploi et leurs salaires.

ploi, et le salaire ou la rénumération payé à chacun.
M Rvan (Montréal)—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms de toutes les 

personnel nommées ou employées au bureau de la douane à Montréal depuis 1866, comme préposées au débarque
ment des effets, comme surnuméraires, empaqueteurs ou journaliers, dans les magasms de vérification, quand 1 s 
ont été nommés ou employés, et leur salaire ou le montant payé à chacun d eux; aussi, les noms des commis, c es 
préposés au débarquement des marchandises et des surnuméraires congédiés ou suspendus de leurs fonctions depuis 
1866, et la cause de leur démission ou suspension.

M. Bertrand—Mercredi prochain—Si le gouvernement est informé que le juge des districts de Kamouraska 
et Kimouski a fait dernièrement encore sa tournée trimestrielle sans prendre connaissance des causes, a bien due, 
et sans siéger spécialement dans les cours de circuit, comme il l’a fait depuis trois ans ; et si le gouvernement, 
prenant en considération les dommages qui résultent pour les justiciables de ces districts de cette maniéré d admi 
nistrer la justice, est décidé à nommer un juge pour remplacer le juge actuel.

M. Fortin—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance échangée entre le ministre 
des douanes et les collecteurs de douanes aux ports du Canada au sujet de l’état du nombre de na.vires appartenant 
à des habitants de la Puissance du Canada à la date du 1er juillet 1867 ; aussi, copie des listes des navires appar
tenant à des habitants du Canada à la date sus mentionnée, fournies par les dits collecteurs, et d après lesquels 
l’état ci-dessus mentionné a été préparé.

L’hon M Connell—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms de toutes les per
sonnes qui ont été nommées à quelque charge, ou qui ont été ou qui sont maintenant emp oyees en rapport avec 
le Territoire du Nord-Ouest, avec les salaires et allocations payés à chaque personne, et les dépenses de chacune se

allouées à des délégués ou personnes agissant pour le 
avancé jusqu’à ce jour ; aussi, un état donnant 

d’autres bâtiments pour être employés en

ou

cm

les sommes payéesrattachant à leur emploi, et 
gouvernement, le dit état 
copie de tous contrats ou 
rapport avec le Territoire du Nord-Ouest.

ou
marchés conclus pour obtenir des bateaux ou

133

adresse demandant mi état donnant tous les ordres en conseil 
soumissions, avec un état détaillé indiquant toutes dépensésSur motion de M. Mills, il est voté une 

■autorisant des impressions et de la reliure sans
l’autorité de tels ordres en conseil dans chaque tel cas.

La Chambre alors s’ajourne.
encourue sous

JAMES COCKBURN,
Orateur.

i

AVIS DE MOTIONS.
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Neuf pétitions sont présentées et déposées sur la table :—
M. MacFarlane, du comité des ordres permanents, présente le dixième rapport du dit comité, lequel est 

comme suit :— .

sss-îstïï A»4
parties il en est venu à la conclusion que le seul amendement qui soit digne detre remarqué, savoir celui qm 
autorise la compagnie à modifier la largeur de la voie de sa ligne principale, n est pas de nature a exiger a 
publication de l’avis voulu par la 51ème règle de cette Chambre, mais est un amendement dicté par des considéra
tions d’un intérêt public, et qu’il est de la compétence du Parlement de faire ; cest pour quoi le comité prend la 
liberté de rapporter le bill tel qu’amendé.

M. Brousseau, du comité conjoint des impressions du Parlement, présente le quatrième rapport du comité

10,1 "lq comité recommande que la correspondance et les autres papiers se rattachant aux troubles récents survenus 
dans les territoires du Nord-Ouest soient réimprimés pour l’usage des membres en un nombre d exemplaires suffi
sant pour que chaque membre puisse en avoir quatre.

Le comité recommande aussi que les documents suivants soient imprimés, savoir :
Message du Gouverneur Général transmettant copie d’une dépêche du secrétaire d état pour les colonies au

^etRéponse0 à ^ne'^adresse^demandant^un état indiquant les sommes payées à même le crédit de 820,000 voté pour 

faire face aux dépenses encourues par la commission nommé à l’effet de rendre uniformes les lois des provinces ;
Message du Gouverneur Général transmettant une dépêche du secrétaire d’état pour les colonies mentionnant 

nue Sa Mafesté ne sera pas conseillée de désavouer certains actes passés par la législature de la Puissance durant 
la dernière session du Parlement, et appelant l’attention sur la 3me clause du chapitre 23, (comme document de la 
session seulement) ;

Réponse aune adresse demandant la correspondance, etc., au sujet de le legalisation 
de la réimpression en Canada d’ouvrages anglais pour lesquels on a obtenu le droit d auteu

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés savoir :
Règlements et ordres pour la milice active de la Puissance du Canada ;
Réponse à une adresse demandant la correspondance, etc., relative au retrait delà subvention accordée poor 

le steamer naviguant ci-devant entre l’Isledu Prince Edouard, Pictou et Port Hood, et à 1 octroi dunesubven- 
faveur d’un steamer naviguant entre l’Isle du Prince-Edouard, Pictou et Port Hawkesbury, Nouvelle-

Réponse à une adresse demandant le rapport fait par le capitaine Bent, B., et M. Grant, I. C., au sujet de 
la navigation de la Rivière St. Jean, N. B., etc., etc., et tous autres papiers pétitions et rapports concernant la 
navigation de la dite rivière.

.

conditions,.

tion en 
Ecosse ;

OTTAWA, MARDI, 29 MARS 1870.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE BES COMMUNES.
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Réponse à une adresse demandant un état de la dette publique de la ci-devant province du Canada en autant 
qu’elle a été réglée et fixée entre les gouvernements intéressés ;

Réponse à une adresse demandant la correspondance, etc., relative à l’adoption d’un système monétaire 
uniforme parmi les principales nations commerciales, etc. ;

Réponse à une adresse demandant copie de la commission de Son Excellence le Gouverneur-Général et des 
instructions royales qui l’accompagnent (comme document delà session seulement).

L’honorable Sir Francis Hincfcs, du comité des banques et du commerce, rapporte le bill (No. 36) pour 
amender ultérieurement les actes relatifs à l’amélioration et l’administration du havre de Québec 
dements.

sans amen-

L’honorable Sir George E. Cartier, du comité des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques, rapporte 
le bill (No. 19) pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal devant relier le lac Champlain au 
fleuve St. Laurent avec des amendements, le dit bill devant être réimprimé tel qu’amendé par le dit comité.

: :

0

L’honorable M. Carling propose que le bill (No. 20) pour amender les actes d’incorporation de la compagnie 
du grand chemin de fer occidental, rapporté ce jour par le comité des ordres permanents, soit lu une seconde "fois.

Et objection étant faite à cette motion par M. Brew, député de Wellington, sur le principe qu’il n’appert pas 
par le rapport du dit comité que le comité ait pris en considération la question qui lui a été soumise et que le 
rapport ne mentionne pas si les dispositions du bill excèdent ou non l’avis,

M. l’Orateur dit qu’il croit que le rapport rencontre suffisamment l’objet de l’instruction donnée au comité. Le 
comité en prenant l’affaire en considération n’était pas nécessairement lié par aucune des expressions par lui 
employées quand il a exprimé son opinion sur le but de l’ordre de renvoi.—La seconde lecture du bill est en con
séquence fixée à demain.

s»

te
&!
1»

m

Les bills suivants sont lus une troisième fois et passés :—
Bill (No. 13) du Sénat, intitulé : “ Acte relatif au cabotage en Canada ” ;
Bill (No. 44) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’aete relatif à la charge d’imprimeur de la Reine ” ;
Bill (No. 54) pour faciliter l’apposition du seing aux commissions de la milice.
Le bill (No. 17) relatif au recensement est de nouveau examiné en comité général, amendé et rapporté ; 

troisième lecture, demain.
Le bill (No. 43) relatif aux banques et au commerce de banque est lu une seconde fois, et renvoyé à un 

comité général devant siéger jeudi prochain.
L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill (No. 4) relatif à l’élection des membres 

«.de la Chambre des Communes étant lu,
M. Ferguson, propose qu’il soit donné instruction au comité général chargé d’examiner le bill des élections de 

pourvoir à ce que, jusqu’à ce que le Parlement en ait ordonné autrement, les qualifications et disqualifications des 
électeurs à l’élection de membres de la Chambre des Communes soient réglées par les lois portées par les législatures 
locales des diverses provinces comprises dans la Puissance relativement à l’élection de députés à la Chambre basse 
de ces législatures respectivement.

Et objection étant faite à cette motion par M. Dufresne député de Montcalm, sur le principe qu’elle n’est 
pas dans l’ordre, attendu qu’il ne peut être donné instruction à un comité général de faire ce qu’il est déjà auto
risé à faire, et qu’en outre la section 84 de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique de 1867 pourvoit exacte
ment au cas que comporte la motion de l'honorable membre,—

M. l’Orateur décide que la dite motion n’est pas dans l’ordre pareeque la Chambre ne peut donner au comité 
l’instruction de faire ce qu’il a déjà le pouvoir de faire.
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La Chambre en conséquence se forme en comité pour examiner le dit bill, et il est fait rapport de progrès, et 
le comité obtient la permission de siéger de nouveau jeudi prochain.

L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 23 ultimo demandant les rap
ports des surintendants de chemins conduisant depuis la Baie du Tonnerre jusqu’à Fort Garry, le long 
.de la Rivière Rouge ; aussi, un état détaillé indiquant l’étendue de chemin construit à l’est et à l’ouest du 
lac des Bois, la longueur des ponts construits, la quantité cube des terrassements faits, et des excavations dans le 
sol et dans le roc respectivement, avec leur coût par items, et le nombre d’hommes, de conducteurs, de surinten
dants, de commis et autres employés sur chaque section ; aussi, copie de tous ordres en conseil relatifs aux dits 
travaux, et des instructions donnés aux personnes qui en sont chargées.

L’honorable Sir John A. Macdonald met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le 1er rapport 
annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance du Canada, pour l’année 1868.

La Chambre alors s’ajourne.
JAMES COCKBURN,

Orateur.



AVIS DE MOTIONS.

M Sa vary—Vendredi prochain—Si le gouvernement se propose de placer durant cette session, les 
■salaires des juges dés cours suprêmes des provinces maritimes sur un pied d’égalité avec ceux des cours ayant la 
même juridiction dans les provinces d’Ontario et Québec, et si non, pour quelle raison croit-on juste que cette 
différence devrait continuer d’exister 1

M. Mills—Mardi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour examiner les résolutions

\ Résolu que l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique de 1867, déclare qu’il sera loisible à la Reine, de 
l’avis et du consentement du très-honorable privé de Sa Majesté, sur la présentation d’adresses de la part des 
Chambres du parlement du Canada, d’admettre la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou lune ou 
l’autre de ces possessions dans l’union, aux termes et conditions, dans chaque cas, exprimes dans les adresses et 
nue la Reine jugera convenable d’approuvei conformément aux dispositions du dit acte; et que les dispositions do tous 
ordres en conseil rendus à cet égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le parlement du
Royaume-Uni de ^"i^quatre^rov^œsde la Puissance du Canadasont déclarées par l’Acte de l’Amérique du Nord 
Britannique être unies fédéralement de telle sorte que les pouvoirs des législatures provinciales découlent absolu
ment de la même source que ceux de la législature fédérale, et qiïe les pouvoirs des premières ne peuvent être 
amoindris par cette dernière législature, et qu’il est de l’essence du principe fédéral que les termes et conditions de 
l’admission dans la Puissance des autres provinces et territoires de l’Amérique du Nord Britannique soient regies
et garantis de la même manière. , XT -,

3 Résolu qu’il est expédient que l’ordre de Sa Majesté en conseil pour 1 admission des territoires du Nord- 
Ouest dans la Puissance du Canada contienne des termes et conditions qui assurent au peuple des dits territoires 
certains pouvoirs de gouvernement par lui-même (self government), qui puissent créer un lien fédéral entre le Ca
nada et toute province qui sers, établie dans les dits territoires, et donner au peuple de telle province les memes 
droits et à son gouvernement et à sa législature les mêmes pouvoirs, la même autorité, et la même protection contre 
tout empiètement que ceux dont jouissent les provinces déjà comprises dans la Puissance.

J
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Douze petitions sont présentées et déposées sur la table.
to S mmMHd’uSSi’p î BUndford ; dem.md.nt qu.de, droite de do™., «oient impose 

divers articles importés en Canada des‘Etats j la pûcatière, comté de Kamouraska ; demandant l’éta-
t"tS£ ïe—ente ,» dirent pent, de „„ de 1. Pm,

sarnoe.

sur

recteur et des syndics et notables de l’église cathédrale de St. Luc,

a «— ■>«

«oîent^so^etmtM^la^neidictwn^du^dit^Ryjn'dejeo.nncia ^ q„.j, „it introduit de papier-

autres, diTcomté'de Pinscott ; denLdant que le bill maintenant devant le Parlement relatif U 1, eo.npagme du 

chemin de fer central du Canada devienne loi.
L’honorable M. Archibald présente

marchands dHaliff ^ ^ première fois, et renvoyé au comité des banques et du commerce.
l’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 24 ultimo, demandant la c^res- 

Unce entre les gouvernements îles provinces d’Ontario et de Québec et le gouvernement de la Puissance 
jÿTÆlnt dr^mpte» entre J gouvernement ; aussi, un état _ indiquant tous les demers payés pour 
l'arbitrage,°et à qui ces paiements ont été faits, avec tous les documents s y rattachant.

r /chambre reprend le, débats sur la motion de M. Blake à l’effet qu’il soit présenté une adresse à Sa Très-

tolüâp-î'ÏSè P Amérique BriUnuique du Nord do 1867 outre le Cede et les d,ver.ee provu.ee,, comme 

«lies Vont été par l’Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.

Du révérend William Bullock, D.

monna

bill (No. 57) pour amender l’Acte à l’effet d’incorporer la banque desun

au
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L’honorable M. Archibald propose pour amendement que tous les mots apres “ Que ” soient retranchés, et qu’ils 
soient remplacés par les suivants : “ cette Chambre adhère à la décision du Parlement du Canada contenue dans 
l’acte de la dernière session;-intitulé : ‘ Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.

Et objection étant faite à cette motion par M. Blalce, député de la division ouest du comté de Durham, 
le principe que l’amendement n’est pas dans l’ordre, vu qu’il n’a point de rapport à la motion principale,—

Et étant six heures, P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et demie, P. M.
7.30, P. M.

sur

ilM. l’Orateur reprend le fauteuil.
Un message est reçu du Sénat avec les bills suivants de leurs Honneurs, ut demandant à cette Chambre d'y 

concourir, savoir : —
Bill (No. 58) pour amender l’acte relatif à l’extradition de certains délinquants sur la demande des Etats- 

Unis d’Amérique ;
Bill (No. 50) relatif à la cruauté envers les annimaux ;
Bill (No. 60) pour amender l’acte relatif aux phares, bouées et balises ;
Bill (No. Gl) relatif aux certificats de capitaines et de seconds de navires.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, les dits bills sont lus une première fois ; troisième 

lecture, demain.
Les bills suivants sont lus une troisième fois, et passés, savoir :- - -
Bill (No. 15) pour autoriser la corporation du township de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer 

et percevoir des péages ou droits de havre à l’embouchure de la Rivière aux-Castors, et pour d’autres fins ;
Bill (No. 16) pour incorporer la compagnie du tunnel do la rivière Détroit.
Les bills suivants sont examinés en comité général et rapportés ; troisième lecture, demain : - 
Bill (No. 25) relatif à la compagnie du Grand Tronc dé chemin de fer du Canada et à la compagnie du che

min de fer do Buffalo et du lac Huron (amendé);
Bill (No. 21) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain ;
Bill (No. 22) pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et Mégantic.
Les bills suivants sont lus une seconde fois et renvoyés à un comité général devant siéger demain, savoir :— 
Bill (No. 35) pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre et pour d’autres

B

W

fins.
Bill (No. 19) pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal devant relier le lac Champlain 

au fleuve St. Laurent.
L’honorable M. Carling propose que le bill (No. 20) pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie du 

grand chemin de fer occidental soit maintenant lu une seconde fois.—Adopté sur division.
Le dit bill est en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger domain.

tl
ML’objection, faite par M. Blake à l’amendement de l’honorable M. Archibald, étant réitérée, M. l’Orateur 

décide que le dit amendement a rapport ;> la mo m principale.
Et des débats s’ensuivant,
L’honorable Sir Sir John A. Macdonald propose pour amendement à l’amendement proposé que tous les mots 

après “ Que, ” dans la motion principale, soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants : “ c’est le 
privilege indubitable du Parlement de fixer et déterminer le montant de toute dépense qui doit être portée à la 
charge des fonds publics de la Puissance. ”

Et d’autres débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

te

Roi
Ck
Du
Irti

Jeudi, 31 mars 1870. U
Et l’amendement de l’honorable Sir John A. Macdonald au dit amendement proposé étant mis aux voix, il est 

adopté sur la division suivante : ms
làPour :

Messieurs Anglin, Archambcault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellcrose, Benoit, Bertrand, Blanchet, 
Bown, B rousseau, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, 
Chamberlin, Chauveau, Cimon, Coffin, Colby, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Daoust, Dobbie, Dufresne, 
Dunkin, Forbes, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Grant, Gray, Grover, Holmes, Howe, Huot, Ilurdon, Irvine, 
Jackson, Keeler, Killam, Lacer te, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Le Yesconte, Macdonald (Cornwall), 
Macdonald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Antigonish), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), 
Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCarthy, McGreevy, McKeagney, Morrison (Niagara), O’Connor, 
Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), 
Ryan (Montréal Ouest), Savary, Scriver, Shanly, Simpson, Stephenson, Street, Tilley, Tupper, Walsh, Workman 
et Wright (Comté d’Ottawa).—87.

il

fe h

Contre :
Messieurs Béchard, Blake, Bolton, Bourassa, Bowell, Bowman, Brown, Burpee, Caldwell, Cameron (Huron), 

Carmichael, Cheval, Connell, Dorion, Drew, Ferguson, Ferris, Fortier, Gcoffrion, Gibbs, Godin, Hagar, Holton, 
Joly, Kempt, Kierzkowski, Macdonald, (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McCallum, McConkey, 
McDougall (Renfrew), McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.), Munroe, Paquet, Pelletier, 
Pickard, Pozer, Bedford, Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Scatckerd, Sénécal, Smith, 
Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Tremblay, Wallace, White, Whitehead, Wood, Wright (York, Ontario, 
D. O.) et Young.—GO.

M. Oliver propose pour amendement à la dite motion telle qu’amendée d’y ajouter lc-s mots suivants : “ mais 
cette Chambre est d’opinion qu’aucun autre octroi au delà de ceux faits par l’Acte d’Union et par l’acte relatif à la 
Nouvelle-Ecosse ne devait âtre fait à même les revenus du Canada pour le maintien du gouvernement ou de la 
législature d’aucune des Provinces.—Adopté sur la division suivante :
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Pour :

Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Béchard, Benoit, Bertrand, Blake, Blanche!, 
Bourrassa, Bowell, Bowman, Bown, Brousseau, Brown, Burpee, Caldwell, Cameron (Huron), Campbell, Carling, 
Caron, Cartier, Sir George E. Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, Coffin, Colby, Connell, Coupai, 
Crawford (Brockville), Daoust, Bobbie, Dorion, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Fortier, Fortin, 
Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Hagar, Holmes, Holton, Howe, Huot, 
Hurdon, Irvine, Jackson, Joly, Keeler, Kempt, Kierzkowski, Killam, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, 
Lawson, Le Yesconte, Macdonald (Cornwall), Macdonald (Glengarry), Macdonald, Sir J. A. (Kingston), 
McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Boulanges), Masson 
1 Terrebonne), McCallum, McCarthy, McConkey, McDougall (Renfrew), McKeagnev, McMonies, Merritt, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, ' O.), Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Paquet, Pelletier, Perry, 
Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Ray, Read, Bedford, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Prince-Edouard), Ross 
(Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Savary, Scatcherd, Scriver, Sénécal, 
Shanly, Simpson, Smith, Snider, Stephenson, Stirton, Street, Thompson (Haldimand), Tilley, Tremblay, Tupper, 
Wallace, Walsh, White. Whitehead, Wood, Workman, Wright (comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.) et 
Young.—134.

Contre :
Messieurs Anglin, Bellerose, Ciinon, Costigan, Forbes, McDonald (Antigonish), McGreevy, Pickard, Pope, 

Renaud.—10.

Et la motion principal© telle qu’amendée étant de nouveau mise aux voix,—
L’honorable M. Wood propose pour amendement, d’ajouter à la dite motion principale telle qu’amendée, les 

mots suivants : “ et que des mesures soient prises pour rendre impossibles de tels octrois.”
Et objection étant faite à cette motion par l'honorable M. J. S. Macdonald, député de Cornwall, sur le 

principe quelle est irrégulière et qu’elle ne peut pas être mise aux voix parce qu’elle est vague,—
M. l’Orateur décide qu’elle est certainement vague, mais il ne peut pas dire que la Chambre ne peut pas 

exprimer une opinion vague.
Et la dite motion èn amendement à la motion principale telle qu’amendée étant mise aux voix, elle est 

rejetée sur la division suivante :
Pour :

Messieurs Ault, Béchard, Blake, Bolton, Bourassa, Bowell, Bowman, Brown, Burpee, Cameron (Huron), 
Cheval, Connell, Dorion, Drew, Ferguson, Ferris, Fortier, Geoffrion, Gibbs, Godin, Holton, Joly, Kempt, Kierz
kowski, Macdonald (Cornwall), Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McCallum, McConkey, 
McDougall (Renfrew), McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.) Paquet, Pelletier, Pozer, 
Bedford, Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Scatcherd, Sénécal, Smith, Snider, Stirton, 
Thompson (Haldimand), Tremblay, White, Whitehead, Wood Wright (York Ontario, D. O.) et Young.—56.

Contre :
Messieurs Anglin, Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, 

Bown, Brousseau, Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, 
. Chamberlin, Chauveau, Cimon, Coffin, Colby, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Dobbie, Dufresne, 

Dunkin, Forbes, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Grant, Gray, Grover, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, 
[rvine, Jackson, Keeler, Killam, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Le Yesconte, Macdonald, Sir 
J. A. (Kingston), McDonald, (Antigonish), McDonald (Lunenburg) McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), 
Masson (Terrebonne), McCarthy, McGreevy, McKeagney, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, Pickard, 
Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), Ryan 
(Montréal Ouest), Savary, Scriver, Shanly, Simpson, Stephenson, Street, Tilley, Tupper, Walsh, Workman, 
et Wright (comté d’Ottawa).—85.

Et la motion principale telle qu’amendée étant mise aux voix, est adoptée sur division.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald il est ordonné que l’orateur adresse son mandat au greffier 

de la couronne en chancellerie lui enjoignant do préparer un 
district électoral de Frontenac en remplacement de feu Thomas Kirkpatrick, écuyer.

La Chambre alors s’ajourne il 2.20, A. M.

nouveau writ pour l’élection d’un député pour le

JAMES OOCKBURN,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.IrlEeSSlflserait pas mieux d’en construire un nouveau du côté nord des rapides du Coteau, tel qu il aurait du lêtre, pour 
les fins de l’économie et de la stratégie.

M. Savary—'Vendredi prochain—Adresse demandant toute correspondance, tous documents officiels et tous: 
rapports ultérieurs en la possession du gouvernement au sujet d’un système monétaire uniforme parmi les diffé- ; 
rentes nations commerciales ; y comprise une copie du rapport des commissaires royaux sur le s^me monétaire 
international mentionné dans la dépêche de Sa grâce le Duc de Buckingham et Ghandos à Son Excellence le Loi 
Vicomte Monck en date du 26 octobre 1868.

BILLS PRIVES.
Le bill (No. 57) pour amender l’acte à l’effet d’incorporer la Banque des Marchands d’Halifax a été ce jour 

affiché dans le couloir comme devant être pris en considération par le comité des banques et du commerce le et 
après le lundi, 11 avril prochain.
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sur la table.Douze pétitions sont présentées et déposées
Les pétitions suivantes sont reçues et lues : , ...
De J. A. Berthélot, et autres ; demandant certains amendements au bill pour continuer en xorccles dispositions

* k»»BSUd«Ut™âlp de Nieg.m, comté de Lincoln, et autre,, de M de New York,
,DTT^,p'A,nîria’ ■ de la Chambre de Commerce et de MM. West ê Fowler;et autres, de la cite de Mil- 

wankeY^tattunis1 d’Amérique ; demandant que le bijl maintenant devant le Parlement pour incorporer la
C°mP£ÙLU province d’Ontario ; demandant que des droits de douane

soient imposés sur divers articles importés en la Nouvelle-Ecosse; demandant que des
pe~ n“é»£. Kcto. ot „ Port H„ke,l,,,y, accostent an W du

SOUTS"4^44tiï“d.l«oito d'Halifax, provinc.de la Nouvelle-Ecosse; demandant l'atolition du 

dro%d^”2t’etCdet6S de Montréal ; demandant ,,, le kill maintenant devant le Parlement

reMi“ t
au bill maintenantpour

...
■nnenS^C^^

L’honorable ]SI Horn présente la réponse à une adresse du 24 ultimo, demandant toute correspondance entre

existantes avec
sauvages dans toute autre partie du pays. . r - , J

M MacFarlane présente un bill (No. 62) pour autoriser les compagnies de pont, de chemin ,de icr, ot de 
tunnel à régler leurs différends avec d’autres compagnies au moyen d’arbitrages ; seconde lcctuie, demai i.

Sur motion de M. Bromwm, les 3me et 4me rapports du comité conjoint des impressions sont adoptes.
troisième fois et passé.Le bill (No. 17) relatif au recensement, est lu une

1
I
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Le bill (No. 43) relatif aux banques et 
avec des amendement, s—Considération demain.

Le bill (No. 51) pour amender 1 Acte 31 J let., ch. 4 G et pour régler l’émission de billets de la Puissance, 
lu une seconde mis, examine en comité général et rapporté avec des amendements.—Considération demain

^ ordre du jour pour reprendre les débats ajournés sur la motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, 
pour la troisième lecture du bill (No^ 37) relatif à la cour de divorce et de causes matrimoniales dans le Nouveau: 
Bi unswick, et sut I amenaement de M. Pelletier à cette motion étant lu

I’h°n0rable S,ir John A- Macdonald, le dit ordre est déchargé, et le bill est retiré.
Le bill (No. 36) pour amender les Actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havre de Québec 

est examiné en comité-général, rapporté, lu une-troisième fois et passé.
Les bills suivants sont lus une seconde fois ; troisième lecture, demain :

Ftat-E!jîi^rAmLk|iieenat’ P°1U amender l acte relatif à l’extradition de certains délinquants sur la demande des

Bill (No. 59) du Sénat, pour amender l’acte relatif il la cruauté envers les animaux 
Les bills suivants sont lus une troisième fois et passés :

de f,™ BuLo5Lrdûtoc1HZ™rnie * a"md Tr0” * Chemin * f” d" C*“d* ♦*»•» *•*«*

[;id (^°- 21) Pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain ■
■t incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et Mégantic.

,, '° bdl (J?0' pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits do havre, et pour
d autres fins (tel qu amende par le comité des bills privés,) est examiné en comité général et rapporté avec des 
amendements.—Consideration des amendements, demain.

Su„ly,ants sont examinés en comité général et rapportés ; troisième lecture, demain, savoir :
, Bl11, , ) P°.™ amender l’acte d’incorporation de la compagnie du grand chemin de fer occidental (tel

qu amende par le comité des chemins de fer, etc.)—L’honorable M. Carling.
Bill (No. 19) pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal devant relier le lao Champlain 

neuve Saint Laurent (tel qu amendé par le comité des chemins de fer, etc.)—M. M. P. llyan.
Sur motion de 1 honorable Sir John A. Macdonald, il est ordonné que, pour le reste de la session, l’ordre des 

affames, les mercredis, sera comme suit : jusqu’à 6 h. P. M., Interpellations ; Avis de Motions ; Bills et Ordres 
ublics, et depuis t 2 h., P. M., Bills privés, durant la première heure, et ensuite, Mesures du Gouvernement.

La Chambre alors s’ajourne à 2.20, A. M.

commerce de banque, est examiné en comité général et rapportéau
k

est

ta
aor

au

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
L honorable M.11 ood—Lundi prochain—Proposera qu’il soit résolu : Que, par l’acte du fonds d’emprunt 

municipal de K o 9, il est décrété : “ qu’une somme de deniers proportionnés à celle qui, en vertu des dispositions 
‘ du dit acte, sera payable annuellement aux seigneurs dans le Bas-Canada, comme la population des townships 

du Bas-Canada sera a celle des seigneuries par le recensement de 1861, sera payable annuellement à même les 
ionds provinciaux, et portée au crédit du fonds d’emprunt municipal de Bas-Canada, mais au profit des town- 

“ ships seulement,” et que cette somme se monte à $756,710.
Que, par le meme acte, il est décrété ce qui suit : “ Il sera loisible au Gouverneur en conseil d’ordonner aurece- 

' Çur-général ue payer le capital de la somme annuelle afférente à tout tel township ou à la dite ville (de 
“ Sherbrooke), au taux de soixante et quinze ]K>ur cent du dit capital, eu liquidation du tout. ”

Que dans la dette de la ci-devant Province du Canada, telle que portée dans les comptes publics de 1869 
partie 3, page 2, item : “Indemnité Seigneuriale des townships (Capital),” la dite indemnité des townships est 
portée à la charge do la ci-devant Province comme étant payable au taux de cent pour cent ($756,710) au lieu 
de soixante et quinze pour cent ($567,532 50), somme dont le Gouverneur en conseil, par le paragraphe 2 de la 
section o de la 22me 1 ictoria, est autorisé à ordonner le paiement, et somme seulement qui devrait être portée à 
la charge de la ci-devant Province.

M. Tl orkman— Lundi prochain.—Si c’est l’intention du gouvernement de présenter, durant la présente session, 
bill pour assimiler les systèmes de pilotage qui prévalent maintenant dans toute la Puissance du Canada, et 

pour faire disparaître les inhabilités auxquelles sont assujetties maintenant les Provinces de Québec et d'Ontario 
dans les ports de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ; et si c’est l’intention du gouvernement, dans le 
cas ou un tel Bill sera introduit, d : limiter le svstème actuel de pilotage compulsaire aux navires du port de 200 
et 250 tonneaux.

un
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M. Cartioright—Lorsque la 3e lecture du Bill concernant les banques et le commerce de banque, proposera 
que les mots suivants soient ajoutés au 5e paragraphe de la 1ère clause du Bill :— »

Pourvu toujours que toute banque qui discontinuera d’émettre de ses propres billets, et qui aura duement 
notifié le gouvernement, au moins six mois auparavant, de son intention de le faire, sera soustraite à l’opération 
de ce paragraphe.

M. Rymal—Lundi prochain—Adoption du rapport du comité chargé de s’enquérir du paiement, sans autori
sation, de la somme de $20,000 à feu Sir A. N. McNab pour un terrain à l’effet d’y établir une institution pour 
les sourds-muets à ou près Hamilton.

M. Cartwright—Lors de la Sème lecture du Bill relatif aux billets de la Puissance, proposera d’ajouter ce 
qui suit à la fin de la 7ème clause :—•

Pourvu toujours que dans le cas où. les dits billets de la Puissance cesseront d’être rachetés en or sur demande,, 
tel que voulu par le présent acte, les dits billets cesseront ipso facto d’être des billets de valeur réelle, et nulle 
banque ne sera tenue de garder aucune partie de ses réserves en billets de la puissance, nonobstant toute disposi
tion établie par aucun acte concernant les banques ou le commerce de banque à ce contraire.

i
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Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De Richard Eaton et autres, de la cité de Montréal ; demandant certains amendements à l’Acte relatif aux 

brevets d’invention.
De J. B. Guérard, et autres, de la cité d’Ottawa ; demandant certains amendements au bill maintenant 

devant le Parlement relatif au chemin de fer urbain de la cité d’Ottawa.
Do François Armand, et autres ; demandant certains amendements au 

sitions de divers Actes relatifs à La Banque du Peuple.
De William A. Cooley, et autres, d’Ancaster et Caledonia ; de L. Tourne, et autres, du village de Orono 

comté de Durham ; de messieurs Huggert, Frères, et autres, de la ville de Brampton ; de ./. Fleury, °et autres, du 
village d’Aurora ; de F. F. McArthur, et autres, de Bowmanville ; de S. T. Willett, et autres’ de Chambly, 
province de Québec ; et de messieurs Webster et Boycs, et autres, de Napanee ; demandant que des mesures soient 
adoptées à l’effet de placer l’industrie canadienne sur un pied tel qu’elle puisse rivaliser 
Etats-Unis, en retirant à celui-ci toutes les facilités commerciales qu’il n’accorde pas 
consentira pas à une réciprocité de commerce.

De I. B. Sheldon, et autres, d’Ontario ; demandant que Rondeau, sur le lac Erié, soit constitué en un havre

bill pour continuer en force les dispo-

celle du peuple des 
aux canadiens, tant qu’il ne

avec

de refuge.
De la chambre de commerce, de la ville de Brantford ; demandant que le papier-monnaie fractionnai 

soit pas introduit dans la Puissance du Canada. re ne

M. Drew, du comité des bills privés, rapporta le bill (No. 45) pour incorporer la Société des artistes 
canadiens, avec des amendements.

Les bills suivants sont lus une troisième fois et passés, savoir :—
Bill (No. 58) du Sénat, pour amender l’acte relatif à l’extradition de certains délinquants sur la demande 

des Etats-Unis d’Amérique.
Bill (No. 59) du Sénat, pour amender l'acte relatif à la cruauté envers les animaux.
L’ordre du jour pour prendre en considération les amendements faits en comité général, hier, 

relatif ajix banques et au commerce de banque, étant lu,—
L’honorable Sir Francis Ilincks propose que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois.
M. Cartwright propose pour amendement que les dits amendements ne soient pas maintenant lus une seconde 

fois, mais qu’ils soient renvoyés de nouveau à un comité général avec instruction d’amender le 5me paragraphe de 
la Ire clause du bill en y ajoutant les mots suivants :— °

Pourvu toujours que toute banque qui discontinuera d’émettre de ses propres billets, et qui aura duement 
notifié le gouvernement, au moins six mois auparavant, de son intention de le faire, sera soustraite à l’opération 
de ce paragraphe.

M. Mackenzie propose pour amendement au dit amen ement que les amendements au bill ne soient pas 
maintenant lus une seconde fois, mais qu’ils soient renvoyés e nouveau à un comité général avec instruction de 
biffer le 5me paragraphe de la Ire clause du bill.—Rejeté sur la division suivante :—

bill (No. 43)au

*
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Pour :
Messieurs Béchard, Bodwell, Bolton, Bourassa, Cartwright, Cheval, Connell, Dorion, Fortier, Godin, 

Hagar, Holton, Joly, Kierzkowski, Macdonald ( Cornwall ), Macdonald ( Glengarry ), Mackenzie, McDougall 
( Renfrew ), McMonies, Metcalfe, Mills, Oliver, Pâquet, Pelletier, Pickard, Pozer, Bedford, Ross ( Prince 
Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Sénécal, Snider, Stirton, Wells, Wright (York, Ontario, D. O.) 
et Young.—36.

Contre :
Messieurs Archambault, Ault, Beaty, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bown, Brousseau, 

Brown, Burpee, Caldwell, Cameron (Huron), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Oasault, 
Cayley, Chamberlin, Chauveau, Colby, Costigan, Coupai, Crawford ( Brockville ), Crawford (Leeds), Cnrrier, 
Daoust, Dobbie. Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Forbes, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs,
Gray, Grover, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Ilurdon, Jackson, Keeler, Kempt, Lacerte, Langevin, 
Langlois, Lapum, Lawson, Little, Mcdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), Magill, Masson 
(Boulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McCarthy, McConkey, McGreevy, McKeagney, McMillan, 
Merritt, Morris, Morison (V ictoria, O.), Morrison (Niagara), Munroe, Perry, Pinsonneiult, Ray, Read, Renaitd,
Robitaille, RoSs (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Victoria, N. E), Ryan (Montréal Ouest), Savary, Seatcherd, j . 
Shan!y, Simpson, Smith, Sproat, Stephenson. Street, Thompson (Haldirnand), Tilley, Tremblay, Tupper, Wallace, 
Walsh, White, Whitehead, V il Ison, Wood, Workman et Wright (Comté d’Ottawa).—103. ,

Et l’amendement de M. Cartwright étabt mis aux voix, est rejeté sur la dévision suivante

:

1

f.

Pour :
Messieurs, Bolton, Cartwright, Connell, Dorion, Fortier, Holton, Kierzkowski, Macdonald (Cornwall), 

McDougall (Renfrew), Mills, Ross (Prince Edouard), Rymal ct Workman.—13.
Centre :

Messieurs, Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bodwell, 
Bourassa. Bowell, Bowman, Bown, Brousseau, Brown, Burpee, Button, Caldwell, Cameron, (Huron), Campbell, 
Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayh-y, Chauveau, Cheval, Colby, Ccstigan, Coupai, Crawford, 
(Brockville), Crawford (Leeds), Currier, Daoust, Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Forbes, 
Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, Grover, Hagar, Hincks Sir Francis, Holmes, Howe, 
Huot, Jackson, Joly, Jones, (Leeds et Grenville), Keeler, K*empt, Killam, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum. 
Lawson, Le Vesconte, Little, Macdonald (Glengarry), Macdonald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), 
Mackenzie, Magill, Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McCarthy, McConkey, McGreevy, 
McKeagney, McMillan, McMonies, Merritt, Metcalfe, Morris, Morison (Victoria, O.), Morrison (Niagara), 
Munroe, Oliver, Pâquet, Pelletier, Perry, Pinsonneault, Pozer, Ray, Read, Redford, Renaud, Robitaille, Ross 
(Champlain), Ross (Dundas), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), 
Savary, Seatcherd, Sénécal, Shanly, Simpson, Smith, Snider, Sproat, Stephenson, Stirton, Street, Thompson 
(Haldirnand), Tilley, Tremblay, Tupper, Wallace, Walsh, Wells, Whitehead, Willson, Wood, Wright (Comté 
d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.), et Young.—128.

Les dits amendements sont alors lus une seconde fois et adoptes,
L’honorable Sir Francis Hincks propose que le dit bill soit lu une troisième, fois lundi prochain.
M. Mackenzie propose pour amendement que le dit bill ne soit p>as lu une troisième fois lundi prochain, mais 

qu’il soit renvoyé de nouveau à un comité général immédiatement, dans le but d’amender la Gme clause du bill 
en y ajoutant les mots suivants :—“jusqu’au 1er jour de janvier 1875.”—Rejeté sur la division suhante :■—-

Pour :
Messieurs Anglin, Bodwell Bowell, Bowman, Brown, Cartwright, Connell, Crawford (Brockville), Drew, 

Fortier, Gibbs, Hagar, Holton, Jones (Leeds et Grenville), Kempt, Lawson, Macdonald (Cornwall), Macdonald 
(Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McCallum, McConkey, McDougall (Renfrew), McMonies, Merritt, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Munroe, Oliver, Pelletier, Pozer, Redford, Ross (Dundas), Ross (Prince 
Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Seatcherd, Sénécal, Snider, Stirton, Thompson (Haldirnand), Wells, 
Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—46.

r

C

Ï
11

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Beaty, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bolton, Bown, 

Brousseau, Burpee, Caldwell, Cameron (Huron), Cameron (Inverness), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir 
George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Cheval, Cimon, Colby, Costigan, Coupai, Crawford (Leeds), Currier, 
Daoust, Dobbie, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Forbes, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Godin, Grant, 
Gray, Grover, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Jackson, Keeler, Killam, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, 
Le Vesconte, Little, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCarthy, 
McGreevy, McKeagney, McMillan, Morris, Morrison (Niagara), Pâquet, Perry, Pinsonneault, Bouliot, Ray, 
Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), Ryan (Montréal Ouest), Shanly, Simpson, 
Smith, Sproat, Stephen.on, Street, Tilley, Tremblay, Tupper, Wallace, Walsh, White, Whitehead, Willson, Wood, 
Workman et Wright (Comté d'Ottawa).—93.

M. Oliver propose alors que le dit bill ne soit pas lu une troisième fois lundi prochain, mais qu’il soit 
renvoyé à un comité général immédiatement, avec instructicn d’en amender le 13me paragraphe de la 1 e clause 
en en effaçant les mots “ soit en personne ou par procureur, dans la 17me ligne de la page 3.”—Rejeté sur 
division.

:■

'
H

Le bill est alors fixé pour sa troisième lecture à lundi prochain
L’honorable Sir Francis Hincks communique un message de Son Excellence, lequel est lu par M l’Orateur, 

comme suit :—
5
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John Young.
a,

Le Gouverneur-Général transmet le budget de certaines sommes requises pour le service de la Puissance pour 
l’année expirant le 30 juin 1871; et conformément aux dispositions de l’acte de l'Amérique du Nord Britannique 
de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.

Hotel du Gouvernment,
Ottawa, 1er avril 1870.

Sur motion de l’honorable Sir Francis HincJcs, le dit message et le budget sont renvoyés au comité des

%

subsides.
», L’amendement fait en comité général, hier, au bill (No. 51) pour amender l’acte 31 Vie., ch. 46, et pour 

régler les billets de la Puissance, étant lu une première et une seconde fois, est adopté.
1 L’honorable Sir Francis Ilincks propose que le dit bill soit lu une troisième fois lundi prochain.

M. Cartwright propose pour amendement que le dit bill ne soit pas lu une troisième fois lundi prochain, 
mais qu’il soit renvoyé à un comité général immédiatement avec instruction d’ajouter ce qui suit à la fin de la 
7e clause :—

1

Pourvu toujours que dans le cas où les dits billets de la Puissance cesseront d’etre rachetés en or sur demande, 
tel que voulu par le présent acte, les dits billets cesseront ipso facto d’être des billets de valeur réelle, et nulle 
banque ne sera tenue de garder aucune partie de ses réserves en billets de la Puissance, nonobstant toute dispo
sition tabiie par aucun acte concernant les banques ou le commerce de banque à ce contraire.—Rejeté sur division. 

La troisième lecture du bill est alors fixée à lundi prochain.
Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs honneurs (No. 63) intitulé : “ Acte pour pourvoir 

à l’organisation du département du secrétaire d’Etat pour les provinces,” et demandant à cette Chambre d’y
concourir.

(Sur motion de Sir John A. Macdonald, le bill est lu une première fois; seconde lecture, lundi prochain.) 
L’honorable Sir John A. Macdonald propose que le bill (No. 60) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender 

l’acte relatif aux phares, bouées et balises, soit maintenant lu une seconde fois.
Et étant 6 heures, P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7\ heures, P. M.

7.30, P. M.
( L'ordre pour las hills privés est appelé en vertu de la 19 e règle.)

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No. 20) pour amender les actes d’incorporation de la 
compagnie du Grand chemin de fer Occidental, étant lu ;

L’honorable M. Curling propose que le dit bill soit maintenant lu une troisième fois.
L’honorable Sir John A. Macdonald, l’un des membres de l’honorable Conseil Privé, informe la Chambre, 

par l’ordre de Son Excellence, que Son Excellence étant informée du bill, donne son consentement, en tant que 
, les intérêts de la Couronne sont concernés, à ce que la Chambre fasse à l’égard de ce bill ce qu’elle jugera à 
ii propos de faire.

M. Oliver propose que le dit bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit renvoyé à 
comité général, avec instruction d’en retrancher la 13e clause, relative à la largeur de la voie.—Rejeté sur division.

M. Cameron (Huron) propose que le dit bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit 
renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d’y ajouter ce qui suit :—“ Pourvu toujours que tout 
fret exigeant un transbordement pour passer sur le dit chemin de fer subira tel transbordement aux frais de la dite 
compagnie de chemin de fer avec les mêmes facilités et sans plus de frais qu’à présent. ”

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
L’ordre du jour pour la 3e lecture du bill (No. 19) pour incorporer une compagnie pour la construction 

t, d’un canal devant relier le lac Champlain au fleuve St. Laurent, étant lu,
M. ltyan (de Montréal)propose que le bill soit maintenant lu une troisième fois.
L’honorable M. Langevin propose pour amendement que le dit bill ne soit pas maintenant lu une troisième 

M Ifois, mais qu'il soit renvoyé à un comité général immédiatement avec instruction d’ajouter à la 2e clause du bill 
les mots suivants :—“ Et pourvu aussi que la dite compagnie fera et entretiendra à ses propres frais les travaux 
qui seront nécessaires pour assurer le plus sur et le plus prompt fonctionnement des trains sur toute ligne de 
chemin de fer que le canal pourra traverser ; que les frais se rattachant à la surveillance de ces travaux seront 
payés par la compagnie du canal ; que tous travaux devenus nécessaires pour l’intersection de toutes lignes de 
chemin de fer seront soumis aux compagnies possédant telles lignes de chemin, et approuvés par le gouverneur en 

1 conseil avant qu’ils soient commencés ; et qu’une compensation pleine et entière sera accordée aux compagnies de 
chemin de fer pour le dommage causé à leurs lignes par l’intersection du canal.”

La Chambre en conséquence se forme de nouveau en comité pour examiner le dit bill, et y fait un amen
dement, lequel est rapporté et adopté.

M. Ryan (Montréal) propose alors que le dit bill soit lu une troisième fois.
M. Benoit propose pour am -ndement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 

qu’il soit renvoyé de nouveau à un comité général pour y êtie amendé en effaçant les mots “ sur le lac 
8t. Louis ” qui se trouvent dans la lie ligne de la 2e 

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
Les amendements faits en comité général, hier, au bill (No. 35) pour autoriser la ville de Belleville à ipiposer 

et percevoir des droits de havre, et pour d’autres fins, sont pris en considération et adoptés, et le bill est lu une 
mi troisième fois et passé.

Le bill (No. 49) pour amender l’acte pour incorporer la compagnie d’assurance de Montréal dite Soleil, est lu 
une seconde fois, examiné en comité général et rapporté ; troisième lecture, lundi prochain.

y,

un

U

Adopté.

»
page.

K»t

e«f,



JLe bill (No. 60) du Sénat, pour amender l’acte relatif aux phares, bouées et balises est alors lu une seconde 
fois, examiné en comité général, amendé et rapporté ; troisième lecture, lundi prochain.

Le bill (No. 61) du Sénat, relatif aux certificats des capitaines et seconds de navires, est lu une seconde fois 
et renvoyé à un comité général pour mardi prochain.

La Chambre se forme en comité des subsides.

150

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées

1. Bureau du secrétaire du Gouverneur-Général
2. Département du Conseil Privé.....................
3. Département de la justice.............. ..............

Résolutions à rapporter.

$ 6,655 00 
12,933 33 
8,192 10

Rapport à recevoir, lundi prochain, et le comité obtient la permission de siéger de nouveau mardi prochain-
Le bill (No. 56) du Sénat, relatif aux lettres de change et aux billets promissoires, est lu une seconde fois, et 

renvoyé à un comité général pour mardi prochain.
Les résolutions adoptées en comité général, lundi le 14 du courant, relatives aux peaux crues et au 

cuir, sont rapportées et adoptées.
M. Lawson présente un bill (No. 64) pour amender la loi relative à l’inspection des peaux crues et du 

cuir; seconde, lecture lundi prochain.
La Chambre alors s’ajourne à lundi prochain.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS. c

M. Young—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant en détail toutes les sommes payées 
par aucun des Départements pour abonnements à des journaux et pour annonces dans des journaux durant 
l’année 1869.

M. Grant—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tout rapport fait par des ingénieurs du 
Département des travaux publics au sujet de l’examen fait par eux, l’automne dernier, de la ligne du canal , 
ou de communication par eau dans le territoire du Nord-Ouest, proposée par M. Dawson.

L’honorable Sir Francis Hincks—Lundi prochain—Que la Chambre se forme en comité des voies et 
moyens mardi prochain.
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OTTAWA, LUNDI, 4 AVRIL 1870.

1 I Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la sur la table. 
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De ./. IV. Smith, et autres, du comté de York, province du Nouveau-Brunswick ■ demintint f • 

amendements à 1 acte relatif aux brevets d’invention. ' ’ ' a l lant cei tains
De Samuel Stewart, et autres, du comté de Addington ; demandant que des droits d- do 

sur divers articles importés en Canada des Etats-Unis. soient imposésuans
De James A. Moren, et autres, intéressés dans le commerce de charbon de la province de la Nouvelle-E >c-sp ■ 

demandant que la droit do douane soit imposé sur le charbon importé en Canada des Etats-Unis ° ’
De John A McKmly, et autres, du township de Pantagenet, nord ; de William Bradley, Reeve et -autres

tÎTe “ *» ‘° bm • (*evant 1® P^rlemeét, et relatif au

Du conseil municipal du comté de Renfrew ; demandant que le bill maintenant devint 1» p, i , 
relatif au chemin de fer central du Canada, devienne loi, avec certains amendements ‘ " °ment’ et
. V e W'*}tam Goilmyham et autres, du village de Omcmae, comté de Victoria; de TI. A Afaisev et antres

. •De John °- Airkpatnck, et autres, du village de Chippawa, co, >é de Welland • et de /)■,„»/,/

Kar*,B”; “i * >18 tasfra
De 1 Association de la Bourse des Céréalas de Montréal ; demandant que cRs droits de dnuann •

^î:32S.d8s Et*Unb' - « - ■«-. » sss

Da Clark* Kinj ; demand tnt ce.tiins amendements 
actes relatifs à la Banque du Peuple.

M. ],rousseau, du comité conjoint des impressions, présente le cinauP
somme suit :— ^

L(i comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :__ '
t Regies et règlements faits par Son Excellence le G 
jii ions de 1 Acte .32 et 33 Victoria, ch. 29, et devant être observés 
lans chaque prison, etc., etc. ;

ÎTZ1,? Une- WlTP'- demandant C°^ dff ^«missions envoyées en vertu de l’acte de la dernière session 
sdners services des impressions pour les départements, etc., etc. ;

aux

bill pour continuer en force les dispositions de diversau

rapport du comité, lequel estme

en Conseil, en conformité des dispo- 
1 execution de la sentence de mort

xmr

Z
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des entrepreneurs duAdresse, demandant un état indiquant les nomsRéponse supplémentaire à
ie, Québec, ^ V.„„ée «»ca,e „pi* U 30

- — V» imvrimK savoir
Riponse à vue. Adresse, demandant la correspondance entre les gouvernements dOntario et Québec et

ïïastffirÆïKi «a» -“* -Réponse à une
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

L’Honorable Sir George E. Cartier, du comité des chemins de fer, canaux 
quatrième rapport du c:mité, lequd est comme suit ,(,H promoteurs du bill (No. 42) relatif à
la coI^LT cheminTfer urbain de la cité d’Ottawa sont comparus devant lui-même et ont signifié leur désir
de neÆePcrS chacun6 des "amendements qu’il soumet respectueusement

à la considération de Votre Honorable Chambre, savoir . . F • .
bu! (Nb. to) S" 1^5™ k "STdJ kTmpinto du grand chemin d, fer 3= jonction.

réduire ou mélanger les minéraux et autres substances.
Le dit bill est lu une première fois, et renvoyé au comité des mbs pu ■ •
Le bill (No. 49) pour amender l’acte pour incorporer la compagnie d assurance

CSt 1 Le bilÎ7N?T4e) pLetp£tir à la fusion do la Banque Canadienne de commerce avec les piéndent. ! «recteurs 
et c^pajif de laïque de Gore, est examiné en comité généial, amendé et rapporté ; tromeme lecture,

demain.

et télégraphes, présente le

de Montréal dit; du Soleil

là société des artistes canadiens, est lu vue seconde fois, examiné en comité-Le bill (No. 45) pour incorporer .
general, an. cm a. t* îapi ci k, adresse demandant un état indiquant tous les denims dépensés

ôt qu“; S& * i. Puissance dcpili. k l«r JM» im, !» mm 4. |~ti- qui «*«* cett« 
5”cnS, <-'1 le nom do cLque jetée et quai public pour loquellc cette depen» a ou hou.

L’honorable M. Wood propose qu’il soit résolu : .
1. Que par une minute du constm tuyvo^ c ot joui^jun^ ^ fai’,e étabKr les terrres aussi rapidement quel 

la couronne de cette époque, 1 honorable M. -<. -i > ' - communes de $2.50 à $2.00, et dans celui di s
possible, proposa une ^J^***} g0r aussi une allocation, à même le prix d’achat de 50 contins par
terres de la couronne, de c-. -t a %- • > I J. (ie la localité où seraient situées les terres, et quil
acre, laquelle devait être dépensée pour les cJf™et‘técution les susdites recommandations, 
serait demande a la logis, atme un ac e pom gouvernement du jour introduisit dans la législature et

tenes publiques,” par la 1 le clause duquel il est m ereté ce qui soi . terres des écoles, dans tout comté
“ H sera loisible au gouverneur en «« ^ lm tonds pCurles améliorations publv

L ,= m i -.......
dépensée sous la direction du gouverneur en conseil.

Que le dit acte reçut la sanction royale le 14 juin
3. Qu’à cette époque, il y avait de grandes étendues devins

4. Que le plus grand obstacle ,m soppo»rt à 1 eubtoeut ri ^ ^ ^ „ donnant ht
* Ï-AKS: r.™“Tp,îï dWrag» lé prompt établissement des km» incultes de k couronne. lé

le commissaire des h i res de

sur

de la couronne et des écoles dans dmercntl 
vendues, et que la politique du goijencore

ne de chemins,vern

moyens
dit acte fut passé.

5. Que lors de la passation du dit acte, on _ 
draient des terres incultes de la couronne, et qui se 
droit de participer au dit fonds d’amélioration, formé comme
vente des terres des écoles et de la couronne. débats clans la législature quand il fut
■.Afg detcILJetL agents du département de» ter» de la courte dm» différer,*

partiel de la Province, de» ortiele» éditoriaux dan, le»pre,se et les .£«.*
7. Qu’un grand nombre de colons ont achevé des te ^ Fa...vent/provenant de la vente des terres dl

qu’ils bénéficieraient c: un quart et d vin cmqii , . ‘ . des améliorations publiques, et qj
St tX,T"dTdÏBr ot k^r^e en éonséqueneo de 3,837 âm. quVi.e étart -

comprenait généralement dans tout le pays que ceux qui _ 
conformeraient aux règlements et conditions de vente auraient 

susdit du \ et du \ respectivement uu produit de

1852 à 27,492 en 1861.
8. Que le gouvernement du jour, par 

Iteration comme ayant été créé par le dit acte (10

au

■ s*



mêmc ce fonds; et que par un autre ordre en conseil daté du 27 mars 1SG5, il mentionnait l’existence et la dis

ponibilité du dit fonds. mvW on conseil fit allusion au dit fonds en ces

*»f, "ÏTS “ ÆK.-S1 Vêtement a» terre, de le eoeronne

savoir : (Ici l’on mentionne le, différente, somme,

‘®*lia Que le 28 juillet 1856 1, gouvernement du jour ,«ssu nnortoen conseil du», 1» terme, «wntoti “*»

sujet du fonds d’amélioration établi eu vertu de a e section - township particulier u autre muni-
reooni mande que les fonds qui proviennent de la vente des tones ^nschaqu^ to ^ PP^ eacor8 distribués,
cipalité, et qui sont applicables aux fins pour esquyi s e u , ’ • _ . s tjans chacun do ces townships ou
soient employés à faire, entretenir, changer ou ametioiei ^ ’ l’entremise de chaque conseil municipal de
autres municipalités, et soient à cet tin distribues ou emp P t au bureau d’agriculture de la manière

>r‘i”j»,vi=r vj L juillet de ebuo.ue urnïee, et ou aucun temp,

pour l’amélioration des chemins, avec 1 entete su» van a c aqu„ P o desécoles'de mammaire et des terres
section” 11, dane'ehmpe town,hiP du comté

,8. »

rwb “■'16

Ch” H9’ QÏmS partie de, denier, provenant dé, terre., de, écolo, ™d“ entre le U .juin W»*^ ^
Â U contraire «m, « d ,i.m ont été employé, pour

termes : 
d’aide à même le

conseil,

de

6 mars

fci’ds, après déduction de 20 pour cent, pour
'* KtS^SSi*; disposition, on vertu du dit ordre en conseil lWg. P“

do la ci-dev., r rince du Canada, pour 1 explication ne, deniers, e, pma.mm- . da acte et des dits
reçus parla s -, «t provenant de la vente de terres ues écoles eu de la co ]e ,-0uvernement de la ci-devant

mJÙVserVin":,™?6™ „»me d, $124,6§5.18 de la vente de. terre, 

- — ef„, de—tin

r—iiVv,rsdet s ulv
mdiouéss dans lu dit acte et des dits ordres en conseil, et que le gouvernement de la cr-devant■ P«>^nc«^ayant 
omis de le faire, l’obligation d’exécuter le contrat conclu avec les dits colons jiuqu a coim-->- ^

dit fonds, dans les limites susdites, incombe au gouvernement du Canada d aptes laCoO tieappartenant au 
l’Amérique du nord britannique.

i, surEt objection étant faite à la dite motion par M. 
ne peut prendre en considération la résolution prop» lar son

aurait dû prendre naissance dans un comité général. , .
l’Orateur décide que l’objection de l’honorable député de Bellechasse est fondée
irait dû en effet prendre naissance dans un comité général. Sans aucun doute, la ,

dépense payable à même la caisse publique de la Puissance. Quant à la question iîÏÏt KSüon
Lanibton, savoir, si le gouvernement de la Puissance a c pouvoir de payer ^^Xébec se Suve oblige de 
que cette Chambre étant, pour ainsi parler, le syndic ues provinces d Ontario e u ’ » la (.ijar„0 des dites
voir à ce que tout contrôle constitutionnel soit exercé avant qu aucune dépense ne P -Q “ ° + t gje
province. Le Parlement de la. Pui sance devrait en conséquence veiller attentivement à ^ °n mls^e du 
Lstitutionnel soit exercé dans le cas actuel. Il est en outre porté a croire qui devrait J ^ 
Gouverneur-Général avant qu’une pareille motion puisse être prise en considération. Il déclare en con,.q
que la motion n'est pas dans l’ordre.
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M. McCarthy propose qu un comité spécial composé de l’honorable M. Horion, de MM Dufresne Wriaht 
(Ottawa), Joncs, (Leeds et Grenville), Gendron, Fortier, Caron, McDougall, (Trois-Rivières), et de l’auteur de et 
motion, soit nommé pour examiner les faits se rattachant à la tenure des terres dans la Seigneurie de Sorti et 
si les propriétaires dans cette Seigneurie sont tenus aux rentes constituées, ou s’ils possèdent leurs propriétés' en 
franc et commun soccage ; avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers.—Rejeté sur dévision.

M. Jiodwcll propose qu’il soit présenté urt6 adresse à Son Excellence demandant copie de toute corvespon- 
3 avec le département de la milice au sujet de la résignation de huit officiers de compagnie du, Te bataillondance avec le département de la milice

de la milice d’Ontario, et au sujet de la démission du capitaine Meredith de la -1 compagnie'du dit bataillon et du 
lieutenant et adjudant Green du meme bataillon——Rejeté sur division.

Sur motion de M. Fortin, il est présenté. . _ adresse à Son Excellence demandant copie de toute correspon
dance se rapportant a la nomination des juges du comté de Gaspé et du comté de Bona venture, depuis le 1er 
juillet 186, ; aussi copie de toute correspondance et de toutes instructions données à l’un ou l’autre de ces iu<ms 
d aller tenir la cour à Amherst, aux Isles dé la Madeleine, aux époques fixées par la loi : et, aussi un état indi 
quant le nombre des séancess et la date de chaque séance de ladite

Sur motion de M. Godin, il est voté une adresse demandant

une

cour.
, . un état des frais encourus par le département du

■revenu de 1 intérieur, pour assurer et percevoir le paiement des droits sur le tabac eu feuille, de provenance 
dienne exclusivement, comprenant, outre le salaire des officiers employés à cet effet, toutes dépenses encourues 
pour frais de voyages, correspondance, impression publication, etc. depuis le 30 de Juin 1868, jusqu’au 30 Juin 
1869, distinguant ceux encourus dans chacune des provinces en particulier.

M. Walsh proposa que la Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution au sujet de la 
nomination de poseurs de grain.— Adopté.

La Chambre so forme alors en comité.

cana-

\En Comité.)
Los résolution suivante est adoptée :—- 
Résolu qu il est expedient que des poseurs de grain soient nommés, et qu’il aient droit à un hou maire n'ex

cédant point dix contins pour chaque charge de grain pesée par eux respectivement.
Résolution à rapporter.

I, i dite résolution est en conséquence rapportée et adoptée.
M. Il adsh présente alors un bill (No. 66,) relatif au pesage du grain ; seconde lecture demain. 
Sur motion de M. Wood, il est voté adresse demandant copie de toutes minutes en conseil, et de tous 

ordres de département et de toute correspondence entre le ministre des finances et les trésoriers des provinces de 
Québec et Ontario, respectivement, au sujet du taux d’intérêt alloué depuis le 4 mai11859, sur le capital payable 
aux Seigneurs, sur le montant de l’indemnité payable aux townships du Bas-Canada et sur l’indemnité payable au 
Haut-Canada, et résultant des dispositions législatives concernant les Seigneurs, et appelée Fonds de construc
tion du Haut-Canada.”

Aussi, une autre adresse demandant copie de tous contrats et papiers relatifs à la construction du palais de 
justice, et de la prison du district d’Algoma, et un état indiquant tous deniers payés à cet égard à l'entrepreneur, 
aux entrepreneurs, architectes, surintendants, et autres, par le gouvernement de la ci-devant province du Canada’ 
et par le gouvernement de la Puissance, tant pour le compte delà ci-devant province du Canada que pour le’ 
comp - de la province d’Ontario, avec les dates des paiements.
,,, Sur motion de M. Young, il a été voté une adresse demandant un état indiquant l’état du compte entre 
Thomas Robertson et le gouvernement au sujet des recettes et dépenses se rattachant au chemin macadamisé de 
Hundas et Waterloo lors que ce chemin était sous la charge du dit Thomas Robertson comme agent; et aussi 
quelles mesures, s’il en est, ont été prises pour effectuer un règlement du dit compte.

M. Magill propose que le rapport du comité au sujet de la production du houblon et du sel soit a lopté.
Et objection étant faite a cette motion par l’honorable M. Wood, député de la division sud de Brant, sur le 

principe que la motion n’est pas dans l’ordre, attendu que son adoption conduirait à l’imposition de droits,__
II ne croit pas que l’adoption de ce rapport entraînerait inévitablement 

1 imposition de droits. La rec mmandation est à l’effet “ que cette Chambre prenne des mesures pour soustraire 
cette industrie à des influera s funestes, etc., ” On pourrait prétendre que cette recommandation comporte 
l’inposition de quelque taxe ou droit, mais ce résultat ne peut-être la conséquence absolue de la recommanda
tion ; les mesures demandées sont des mesures pour le redressement d’un grief, en autant que la Chambre est 
informée. Il renvoie l’objection.

une

M. l’Orateur décide comme suit :

L honorable Sir George E. Cartier, député de Montréal, est, objecte à la motion sur le principe que le sujet 
du rapport se rattache au commerce, et que la question aurait dû prendre naissance dans un comité général. 

M. l’Orateur décide qu’un Bill relatif commerce doit prendre naissance dans un comité général, 
mais d’après ses termes mêmes, la règle se borne aux bills seulement. Il pense que la Chambre pourrait 
adopter un rapport d’un caractère général comme celui-ci, et relatif au commerce, lorsqu’elle ne le pourrait 
pas s’il s’agissait de mesures spéciales. Il renvoie l’objection.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

au

Mardi 5 avril 1870
Et les débats continuant, les dits débats sont ajournés, sur motion de l’honorable Sir John A. Macdona'd. 
Sur motion de M. Pâque', il est voté une adresse demand > it un état comp’efc des montants payés et à payee 

relativement a 1 arrestation, au procès et conviction du meurtrier et des personnes accusées du meurtre de feu l

e:
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état des sommes payées coniines récompensas, et à qui payées ; lel’honorable Thonvxs D Areu difcGes , aussi, 
tout depuis le 25 mai 1869.

Sur motion de M. BodweU, il est voté une adresse, demandant copie de toutes réclamations ou comptes contre 
le gouvernement du Canada, et non réglés, pour des casernes des réparations à des casernes et du loyer pour les 
troupes impériales depuis le 1er janvier 1861 jusqu’à présent, et le montant alloué dans chaque cas, et portés comme 
dépenses pour la milice ; aussi, des estimations des officiers du département de travaux publics dans tous ces cas. 

i M Ross (Dundas), propose que la Chambre se forme en comité pour examiner les résolutions suivantes
"l Depuis et après la passation du présent acte, le taux de l’intérêt sur tous contrats et conventions, écrits 

ou verbaux, exprès ou implicites, pour le paiement d’une somme d’argent, sera de six pour cent par année, à 
moins qu’il’n’en soit autrement convenu entre les parties ou prescrit par la loi.

2 Dans tous contrats faits à l’avenir, soit écrits, soit verbaux, il sera loisible aux parties de stipuler ou
somme ou taux d’intérêt moindre, sera pris et payé sur des 

corporation à quelque autre personne

ou indirectement, un taux d’intérêt

un

convenir que huit pour cent par année, ou toute autre 
deniers empruntés ou dus de toute autre manière par quelque personne 
ou corporation.

3. Si quelque personne ou corporation convient de recevoir, directement 
plus élevé que huit pour cent sur tout contrat écrit ou verbal, cette personne ou corporation perdra la totalité de 
l’intérêt ainsi reçu, et n’aura droit de recouvrer que la somme principale à elle due.

4 Toute personne qui, pour quelque emprunt ou avance d’argent, marchandises ou effets, paiera ou remetti a 
plus forte somme ou valeur, ou un taux d’intérêt plus élevé que celui qu’il est ci-dessus permis de recevoir 

prendre, pourra recouvrer en tout temps, dans l’espace d’une année après le paiement ou la remise, par action en 
loi contre la personne ou la corporation qui l’aura pris ou reçu, tout le montant d’intérêt, ou la somme ou la 
remise, sous forme d’intérêt, ainsi payée ou faite sur le contrat ou la convention.

5. Toute personne poursuivie pour quelque contravention au présent acte, pourra etre forcée de répondre 
serment à toute plainte qui pourra être portée contre elle devant toute cour de justice, pour découvrir quelle

d’argent, ou quel taux d’intérêt, ou quelles marchandises ou effets ont été ainsi pris, acceptés ou reçus en 
violation des dispositions précédentes ou de quelqu’une d’entre elles.

6. Toutes lois ou parties de lois incompatibles avec les présentes résolutions sont par le présent abrogées.

ou

ouune

sous 
somme

Et des débats s’ensuivant,
L’honorable M. Holton propose que les dits débats soient ajournés jusqu’à lundi prochain.—Adopte sur la 

division suivante
Pour :

Messieurs Anglin, Manchet, Bodwell, Bolton, Bowman, Cameron (Huron), Cartier, Sir George E., Casault, 
Chamberlin, Chauveau, Colby, Connell, Costigan, Drew, Dunkin, Gibbs, Hincks, Sir Francis, Holton, Hutchison, 
Joly, Keeler, Langevin, Lawson, Macdonald, Sir J. A. /Kingston), Mackenzie, Magill, Masson, (Terrebonne), 
McDoimall (Renfrew), McGreevy, Merritt, Mills, Morris, Morrison (Niagara), Oliver, Perry, Robitaille, Scatcherd, 
Simpson, Stirton, Street, Thompson (Haldimand), Tupper, White, Willson, Wood, Wright (comté d Ottawa) 
et Young.—47.

Contre :
Messieurs Ault, Bertrand, Bourassa, Bowell, Brousseau, Cayley, Cheval, Cimon, Coupai, Gendron, Godin, 

Grover, Jones (Leeds et Grenville), Masson ( Soulanges ), McCallum, Pelletier, Pinsonneault, Pouliot, Pozer, 
Read, Renaud, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Rymal, et Walsh.—26.

Les dits débats sont en conséquence ajournés jusqu’à lundi prochain.
Sur motion de M. Jones (Leeds et Greenville), il est voté une adresse demandant un état indiquant les 
de toutes les personnes qui ont été employées, soit temporairement ou autrement, au service public à Ottaw a 

y comprise la Chambre des Communes et le Sénat, depuis le premier 1er janvier 1868 à venir jusquà présent, 
donnant les noms des personnes employées dans chaque département séparé, la date de chaque nomination et le 
montant du salaire ou de l’allocation à payer à chaque personne indiquant en outre, la nature de la besogne à 
faire par chaque personne ainsi employée.

Sur motion de M. Connell, il est voté une adresse demandant un état indiquant les noms de toutes les 
personnes qui ont été nommés à quelque charge, ou qui ont été ou qui sont maintenant employées en rapport 

le Territoire du Nord-Ouest, avec les salaires et allocations payés à chaque personne, et les dépenses 
de chacune se rattachant à son emploi, et toutes les sommes payées ou allouées à des délégués ou personnes 
agissant pour le gouvernement, le dit état fesant voir tout le montant ainsi payé ou avaheé jusqu’à ce jour.

M. Masson (Soulanges) propose que la commission qui doit être nommée prochainement pour considérer la 
question de la canalisation de toute la Puissance, reçoive entre autres instructions qui devront lui être données 
celle d’examiner s’il ne serait pas plus économique et plus avantageux pour la Puissance, au point de vue du 
commerce, de la navigation et de la défense, de ne pas élargir le canal de Beauharnois, mais de le laisser dans son 
état actuel, servant ainsi au commerce ordinaire, vû la presqu’impossibilité d’en faire un canal pour les navires 
sans encourir de nouveau des dépenses immenses, les quelles à part celles des jetées, des phares et des cure-môles, 
ont déjà coûté plus de deux cent cinquante mille piastres pour dommages à la propriété, et s’il ne serait pas mieux 
d’en construire un nouveau du côté nord des rapides du Coteau, tel qu’il aurait dû l’être, pour les fins de l’économie 
et de la stratégie.

M. l’Orateur décide que cette motion n’est pas dans l’ordre attendu qu’elle est à l’effet de donner une instruc
tion à une commission dont la Chambre n’a aucune connaissance.

La dite motion est alors retirée, avec la permission de la Chambre.
Les résolutions adoptée, en comité des subsides, vendredi dernier, sont rapportées et adoptées, et sont

noms

avec

comme
suit :

$ 6,655 00 
12,933 33 
8,192 60

1. Bureau du secrétaire du Gouverneur-Général
2. Département du Conseil Privé......................
3. Département de la justice................................



L’honorable Sir Francis Hincks—Mercredi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité pour 
examiner les résolutions suivantes pourvoyant à un fonds de retraite pour les officiers du service civil et les 
officiers permanents du Sénat et de la Chambre des Communes, savoir :

1. Que pour mieux assurer l’efficacité et l’économie dans le service civil, il est expédient de pourvoir au 
retrait du dit service, à des conditions équitables des personnes qui par suite de leur âge ou de leur infirmités ne 
peuvent pas convenablement remplir les devoirs qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient de 

- décréter que, sujet aux conditions mentionnées dans les résolutions suivantes, le Gouverneur en Conseil pourra 
accorder à toute personne qui aura été employée en quelque qualité dans le service civil durant l’espace de dix 
années ou plus, et qui aura atteint l’âge de soixante ans, ou qui sera devenue incapable, par suite d infirmités 
corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, une pension annuelle calculée d’après le salaire moyen qu’elle 
dura reçu (lurant ses trois dernières années de service, et n’excédant point les taux suiva its, savoir : Si elle a 
servi pendant dix ans, et moins de onze ans, une pension annuelle de dix-cinquantième , de tel salaire moyen ; et 
si elle a servi pendant onze ans, et moins de douze ans, une pension de onze-cinquantièmes du dit salaire, et ainsi 
de suite, en ajoutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année additionnelle de service jusqu’à concur
rence de trente cinq années de service, alors qu’une pension trente cinq cinquantièmes pourra lui etre accordée j 
aucune allocation addition ne sera accordée pour un service de plus de trente cinq ans ; et si le service n’a pas

ne seront point comptées, et l’ordre en conseilété continu, la période ou les périodes d’interruption de tel service^
rendu dans ce cas sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou a sa prochaine session d alors.

Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur 
dans le service civil après l’âge de quarante ans, et qui
requises pour la charge à laquelle elle aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement «’acquérir dans le 
service public,) pourra ajouter au nombre réel d’armoon do aorvioo do toile porsonn , tel autre nombre d années
n’excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l’ordre en conseil et ce 
nombre additionnel d’années sera considéré comme fesant partie de la durée de service pour lequel la pension de 
cette personne sera calculée ; et cet ordre en conseil sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa session
l^S^Qu’iTest expédient de décréter que pour faire face aux dites pensions, une déduction ou retenue sera faite 

sur le salaire de chaque personne engagée dans le service civil à laquelle les présentes résolutions s appliquent, à 
raison de quatre pour cent par année sur tel salaire, s’il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi 
pour cent par année, s’il est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie

; mais cette, retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières années de

Conseil (dans le cas de toute personne qui sera entrée 
douée de quelques capacités professionnelles ou autres

en
sera

du fonds consolidé de revenu 
service. qu aux4. Qu’il est expédient de décréter que le maximum de l’allocation^ annuelle sus-dite ne 
personnes qui auront subi la dite réduction pendant dix ans ou plus ; 1 allocation annuelle
aura subi cette réduction pendant une période moins longue sera sujette a une diminution d un t mgtième pour 
chaque année de moins que dix durant laquelle elle n’aura point subi la réduction ; pourvu toujours que dans le 
cas de toute personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du présent acte, cette dé- 
minution n’excèdera point vingt pour cent de l’allocation qui, autrement, lui aurait été accordée, avec pouvoir au 
Gouverneur en Conseil de porter cette diminution à un montant n’excédant point dix pour cent,

5. Qu’il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute personne à qui l’allocation 
annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle offre ne sera pas considérée comme impliquant aucune 
censure contre la personne à qui elle serg faite ; et aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit 
absolu à cette allocation, mais elle ne lui sera accordée qu’en considération de son bon et fidèle service durant le 
temps pour lequel il aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes résolutions ne sera entendu comme 
amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune personne du service civil.

G Qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les présentes résolutions, est 
contrainte par quelque infirmité de l’esprit ou du corps de quitter le service civil avant le temps auquel une alloca
tion annuelle aurait pu lui être accordée, le Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n excedant 
pas un mois de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle personne est ainsi contrainte de 
quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle grave reçue sans qu’il y ait eu de sa 
foute dans l’exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en Conseil pourra lui accorder une gratification 
n’excédant pas trois mois de son salaire pour chaque deux années de service, ou une allocation annuelle n excédant 
point un cinquième de la moyenne de son salaire durant les trois années de son service alors dernières. Voir
l’Acte Impérial 22 Vie, ch. 26, ss. 5 et G. . . , ,, .

7 Qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s appliquent les resolutions qui précèdent, 
est démise de sa charge en conséquence de l'abolition de celle-ci, dans le but d’améliorer l’organisation du départe-

sera
qui

1
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Sur motion de l’hon. Sir. Francis Hincks, la Chambre décide de se former en comité des voies et moyens, mer
credi prochain.

La Chambre alors s’ajourne à 1.10 A. M.

JAMES COCKBURN
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

CD
 £



, „ ,i„ nrocurer autrement l’efficacité ou l’économie dans le sendee civil, le gouver-
inent auquel elle appartient, ou 1- ratification ou allocation annuelle qui pourra équitablement la
ne-, en coneeil P»™ " SètoL, celle à laquelle elle -Ait c choit si elle se f„
dédomm^c^pe, ^ corpsou de l’esprit «près avoir ajouté dix ans la duree réelle d

allocation annuelle et âgée de moins de 
ue infirmité du corps ou de l’esprit

retirée en
8011 8. Qu'il est expédient de décréter que toute personne recevant u e ;
ai/isuiife Sns, et^ptt^n’estji as decun'"1 incapable toute* charge ou situation publique il laquelle ses
"^2 M ZLienfdriit, ot non inférieure par 1, rang ou les émoluments à 0=11, quelle a quitte, ;

« - f eoSr«S|e« précèdent s’appliqueront U tous les départements
tionnés dm te “du slrviee civil, c aussi bien aux peiionnes employée, a, siège du gouvernement au serv.ee 
ZSSX&m&SZL» et’aux officiers et ser, Hours permanents du Sénat et de 1. Chambre de, Corn- 
"... ■ rt nue dans tout cas de doute, le gouverneur en conseil pourra, par reglement général ou spécial, o-étei- 

■ . I m.pilpq nersonnes les dispositions législatives qui doivent être basées sur les présentes resolutions s appli
quent ou non. et les conditions auxquelles et la manière dont ces résolutions s’appliquent dans tout cas ou dans

tOUtC10.‘l Qu’il e^expédient de décréter que les dites allocations et gratifications seront payables à meme le fonds 

consolidé de revenu du Canada.
L’honorable Sir Francis Hincks—demain—Bill pour amender la loi relative au département des tman

di prochain—Si c’est l’intention du gouvernemeut de subventionner, durant 
le terminus du chemin de fer à Pictou, îv ouvelle-Ecosse,

men

ées.

M. Cameron (Inverness)—mercre 
la présente session, quelque steamer devant voyager entie 
et quelque port sur l’Isle du Cap Breton.

L’honorable Sir Francis Hincks—Mercredi prochain—Proposera de résoudre : , • , , ,
Ou il est expédient de décréter que telle partie de la 13e section du chapitre 83 des Statuts revises de la 

Nouvelle-Ecosse troisième série, intitulé : ‘* Du système monétaire,” ou telle partie de tout autre acte ou loi, ou 
la charte de toute banque, en force dans la Nouvelle-Ecosse, qui défend l’émission d aucun billet de banque par 
une banque incorporéeVour une somme moindre que vingt piastres, est par le présent abrogé; et de pouivoir 
à ce qu’aucune banque Incorporée dans la Nouvelle-Ecosse n’émettra aucun billet de banque pour une somme 
moffidreque’de quatre piastres, cours de cotte province, «ou, peur, de l’amende rmposée par la drto trememc 
section du dit chapitre 83 pour l’émission de billets pour une somme moindre que vingt piastres.

L’honorable M Wood—Mercredi prochain—Comité spécial composé des honorables MAL Anghn A rchibald 
Smith Dorim et de MM. Savary, Bolton, Colby, Masson (Terrebonne), Scatcherd, McConkey et Ferguson, et 
cCé derienquérir eide faire rapport à dite Clmmbrc des fait, ,e rattachant au fends d’améhoratron de, terre* 
du IlituV-Caiiadii, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, papiers et documents.

L’honorable Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Proposera que la Chambre 
jeudi suivant, pour examiner les résolutions suivantes, savoir :

1 Qu’il est expédient de décréter que le salaire du juge en chef de la Cour Supreme sera de
par année, et celui de chacun des juges puînés de piastres par année, et ainsi auprorata pour
période moindre qu’une année, durant laquelle ils resteront respectivement en charge; et ces salaires seront acquittée 
sur le fonds consolidé de revenu du Canada immédiatement après les sommes qui y sont déjà imputées.

2 Qu’il est expédient de décréter que lors qu’un juge de la dite cour sera reste en fonctions pendant quinze 
ans ou plus, ou qu’il aura rempli cette charge ainsi que la charge de juge de l’une ou de plusieurs des cours supé
rieures de droit ou d’équité, ou de la cour de vice-amirauté dans quelqu’une des provinces du Canada, pendant des 
périodes équivalant ensemble à quinze années ou plus, ou lorsqu’il sera affligé de quelqu infirmité permanente, le 
rendant incapable de remplir sa charge,—s’il demande sa retraite, Sa Majesté pourra, par lettres-patentes sous le 
grand sceau du Canada, énonçant ce fait, lui accorder une pension égale aux deux tiers du salaire attache à la 
charge qu’il remplissait à l’époque de sa retraite, et devant dater de cette époque; et cette pension sera acquittée 
sur le fonds consolidé de revenu du Canada, et payable au pro rata pour toute période moindre qu une annee.

3. Qu’il est expédient de décréter que les shérifs et coroners auront droit de percevoir pour leur propre usage 
les honoraires que les luges de la Cour tiupiême leur alloueront par un ordre général.

4. Qu’il est expédient de décréter que lo régistraire de la Cour Suprême sera nomme par instrument sous e
grand sceau du Canada, et restera en charge durant bon plaisir, et recevra un salaire de piastres par

forme en comité lese

piastres 
toute

année*.5 Qu’il est expédient de décréter que tous les honoraires payables au régistraire, sous 1 autorité du present 
acte, le seront au moyen «le timbres émis à cet effet par le ministre du revenu de l’intérieur, lequel en réglera la 
vente : et les produits de la vente de ces timbres seront payés au receveur-général et formeront partie du tonds
consolidé de revenu du Canada. | A , ,

6. Qu’il est expédient de décréter que las arbitres, experts et commissaires-enqueteurs nommes par les juges 
auront droit de recevoir pour leur propre usage les honoraires que la cour pourra établir par desde la dite coin-

ordres généraux. ., .
7. Qu’il est expédient de décréter qu’une personne capable et compétente, etalit un avocat ü au moins cinq 

ans de pratique, pourra être nommée, par le gouverneur, durant bon plaisir, rapporteur de la cour, lequel, sous e 
contrôle des juges de la cour, fera et publiera des comptes-rendus de leurs décisions ; et son salaire sera de 
piastres par année, laquelle somme sera acquittée sur le fonds consolidé de revenu du Canada.

; 8. Que, dans la G8e clause, après le mot “ serment ” dans la 4e ligne, les suivants soient insères et paye les
honoraires prescrits. ”
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BILLS PRIVES.
Li. Bill (No. 65) pour permettre à Britton Bath Osler d'obtenir des patentes pour une invention ou découverte 

connue sous le nom de “ Désagrégateur de Carr ” pour désagréger, réduire ou mélanger les métaux et autres substances ' 
a été ce jour amené dans le couloir comme devant être examiné par le comité des Bills Privés, vendredi, 15 du courant.
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Ko. 34.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

' OTTAWA, MARDI. 5 AVRIL 1870.

II. l’Orateur met devant là Chambre un état des recette» et dépenses du chemin de fer du Nord du Canada, 
pour l’année expirée le 31 décembre 1869.

Dix pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente le sixième rapport du comité, lequeLest comme

suit :
Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :—
Réponse à une adresse demandant les rapports, plans et explorations de l'ingénieur en chef et de ses assis

tants, relatifs à la construction d’un havre de refuge sur le lac Erié et le lac Huron respectivement (sans les
cartes) ;

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes chargé de s’enquérir des circonstances se rattachant 
au paiement, sans autorisation, de la somme de $20,000 à feu Sir A. Æ McKab, évidemment pour l’achat de 
certains terrains dans ou près la cité d’Hamilton (dans une forme condensée, et comme appendice seulement).

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimées, savoir .
Réponse à une adressa demandant un état indiquant les limites du pilotage, le tarif d’honoraires des pilotes, 

et le nombre de pilotes dans chaque port'de la Puissance , _
Réponse à une adresse demandant les pétitions et la correspondance au sujet du pilotage compulsoire. y| mhsi-.
L’honorable Sir Fraud* Tïinch, du comité des comptes publics, présente le troisième rapport du comité, 

lequel est comme suit :—
Votre comité a pris en considération l’état de la dépense portée au compte des dépenses imprévues depuis 

le 1er juillet I860 jusqu’au 28 février 1870, qui lui a 'été renvoyé par Votre Honorai le Chambre, et il prend la 
liberté de faire rapport de ses délibérations à cet égard.

Chambre de Comité,
1er avril 1870.

1,8 comité procède à la prise eu considération de l'état de la dépense portée au compte des dépenses imprévues 
depuis le 1er juillet 1869 jusqu'au 28 février 1870.

L’honorable M. Holton propose qu’il soit résolu que, dans l’opinion du comité, la réclamation de $1170/(/J
moins, a été, il y a plusieurs années de* cela, déclarée par le verdict d’un 
fesant partie de l’actif de la compagnie des chemins de fer d’York, n’aurait 

affectée pour faire face aux dépenses imprévues, mais aurait dû, si le

pour de la pierre, dont une partie, 
jury appartenir à la couronne, comm 
pas dû être payée à même, la
gouvernement la jugeait admissible, être réservée au jugement du Parlement,

Sur quoi le comité se divise comme suit :
Pour :—Les honorables MM. Anglin, Holton et Wood, et MM. Macdonald (Glengarry), Mackenzie, Roi» 

(P. E.) et Youruj\—7.
Contre :—Les honorables MM. Langevin et Tille g, et MM. Crawford (Leeds), Dufresne, Gibbs, Keeler, 

Lapum Lawson, Masson (Terrebonne), Robitaille, Ryan (King’s) et II alsh.—12.

au

somme



100

Lundi, 4 avril 1870.
au 'Compte des dépenses imprévues depuis leLo Comité reprend la considération de l’état de la défense portée 

1er Juillet 1869 jusqu’au 28 Février 1870.
L’honorable M. Holton, propose qu’il soit,
Résolu que, dans l’opinion du comité, la réclamation de MM. Gooderham et Worls pour la somme de 

$17,892/^ étant ie montant du droit qu’on prétend avoir été payé par eux sur les spiritueux et le malt détruite 
par l’incendie, n’aurait pas du, en l’absence de dispositions de statuts s’y appliquant et s’appliquant à des 
semblables, être payée sans un vote spécial du Parlement, et surtout n’aurait pas dû être payée à même la 
affectée pour faire face aux dépenses imprévues, attendu que cette appropriation n’avait pas pour but d’autoriser 
la remise discrétionnaire de taxes.

cas
somme

Sur quoi le comité se divise comme suit :—
Pour :—Les honorables MM. Anglin, Holton et Wood, et MM. Carmichael, Mackenzie, McConkev, Masson 

(Terrebonne) et Young.—-8.
Contre :—Les honorables MM. IIowe, Langevin et Tilley, et MM. B rousseau, Crawford (Leeds), Dufresne, 

Keeler, Lawson, Morrison (Niagara), Ryan (Kings) et Walsh—11.
Sur motion de l’honorable M. Holton, il est
Ordonné, que les délibérations du comité au sujet de l’état de la dépense portée 

imprévues depuis le 1er juillet 1869 jusqu’au 28 février 1870 soient rapportées à la Chambre.
canaux et télégraphes, présente

compte des dépense*au

L’honorable Sir George E. Cartier, du comité permanent des chemins d i fer, 
son cinquième rapport, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné le bill (No. 33) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada, et il est 
convenu d’y faire certains amendements qu’il soumet respectueusement à la considéjation de Votre Honorable 
Chambre.

Le temps fixé pour recevoir des rapports de comités au sujet de bills privés expirera aujourd’hui ; votre 
comité recommande en conséquence qu’il soit prolongé jusqu’au 12 du courant. Il recommande aussi que l’avis 
requis par la 60me règle comme devant être donné avant la prise en considération de bills privés par des comités 
soit réduit à trois jours pour le reste de la session.

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, le délai pour recevoir des rapports de comités spéciaux 
des bills privés, est prolongé jusqu’à mardi le 12 du courant.

L’honorable Sir Francis Ilinaks propose que le bill '(No. 43) intitulé : “ Acte relatif aux banques et 
commerce de banque ” soit maintenant lu une troisième fois.

M. Colin propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu un» troisième fois, mais qu’il soit 
renvoyé à un comité de toute la Chambre avec instruction de l’amender de manière à fixer et limiter à sept pour 
cent pa? au, le taux maximum de l’intérêt ou escompte que les banques pourront demander, retenir ou recouvrer 
sur tous prêts ou contrats.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Ault, Béchard, Benoit, Bertrand, Bowell, Brousseau, Brown, Burpee, Caron, Cayley, Cheval» 

Oimon, Connell, Dorian, Drew, Dufresne, Ferris, Forbes, Fortier, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Godin, 
Hutchison, Joly, Jones, (Leeds et Grenville), Kierzkowski, Lacerte,, Macdonald (Cornwall), Masson (Soulanges), 
Masson (Terrebonne), McCarthy, McKeagney, McMillan, Paquet, Pelletier, Pouliot, Pozer, Read, Renaud, Ross 
(Dundasj, Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Rymal, Savarv, Sénécal, Smith et Wallace.—49.

Contre :

sur

au

Messieurs Abbott, Archambeault, Archibald, Blanchet, Bodwell, Bolton, Bowman, Bown, Caldwell, Cameren, 
(Huron), Cameron (Peel), Campbell, Carling, Cartier, Sir George E., Cartwright, Casault, Chamberlin, Colby, 
Costigan, Crawford (Brockville),"Crawford (Leeds), Currier, Dobbie, Dunkin, Fortin, Gibbs, Grant,Gray, Grover, 
Hincks, Sir Francis, Holton, Huot, Hurdon, Jackson, Keeler, Kempt, Langevin,Langlois, Lawson, Macdonald, Sir 
J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Mackenzie, Magill, McCallum, McConkey, 
McDougall (Renfrew'), McCreevy, McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morris, Morison (Victoria, O.), Mor
rison (Niagara), Munroe, Oliver, Perry, Pickard, Robitaille, Ross (Wellington, D. C.), Ryan (King’s N. B), 
Ryan (Montréal Ouest), Scatcherd, Scriver, Slianly, Simpson, Snider, Sproat, Stephenson, Stirton, Street, 
Thompson (Haldimand), Tilley, Tupper, Wells, Whitehead, Wood, Workman, Wright (Comté d’Ottawa), 
Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—82.

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
L’honorable Sir Francis Ilincks propose que le bill (No. 51) pour amender l’accu 31 Vie., ch. 46, et pour 

régler l’émission des billets de la Puissance soit maintenant lu une troisième fois.
M. Bodwell propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit 

renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de pourvoir à ce qu’aucun billet d’une moindre valeur 
qu’une piastre ne soit émis.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour:
Messieurs Anglin, Bodwell, Bolton, Bowman, Cameron (Inverness), Carmichael, Cartwright, Connell, Currier, 

Dorion, Forbes, Geoffrion, Holton, Joly, Kempt, Kiezkowski, Mackenzie, McCallum, McDougall (Renfrew), 
McMonies, Meltcalf, Mills, Paquet, Pickard, Pozer, Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, 

' gcriver Sénécal, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Wells, Whitehead, Workman, Wright (York, Ontario 
D. O.) et Young.—38.

*



Contre :N

Messieurs Archambcault, Archibald, Ault, Beaty, Béchard, Bellerosè, Benoit, Bertrand, Blancliet, Bowell, 
Bown, B rousseau, Brown, Burpee, Caldwell, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Campbell, ,Carling, Caron, 
Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, Colby, Costigan, Coupai, Craw
ford (Brockville), Crawford (Leeds), Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Fortier, Fortin, Gau
cher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Heath, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, 
Jackson, Jones (Leeds et Grenville), Keeler,Lacerte, Lahgevin, Langlois, Lawson, Macdonald (Cornwall), Mac
donald Sir J. A. 1 Kingston), McDonald (Antigonisli), McDonald (Lunenburg), Magill, Masson (Soulanges), 
Masson (Terrebonne), McCarthy, McConkey, McGreevy, McMillan Merritt, Moms, Morrison (Victoria O.), Mor
rison (Niagara), Munroe, Oliver, Pelletier, Perry, Pinsonneault, Pouliot, Bay, Read, Renaud, Robitaillo, Ross 
(Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ryan (King’s N. B.) Ryan (Montréal Ouest), Scatcherd, 
Shanly, Simpson, Smith, Sproat, Stephenson, Street, Tilley, Tremblay, Tupper, Wallace, Walsh, Willson, Wood 
et Wright (comté d’Ottawa)—105.

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
Un message est reçu du Sénat adoptant le bill (No. 5) pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels dans 

certains cas y mentionnés, avec un amendement. (Le dit amendement est adopté, sur motion de l’honorable 
M. Langevin.)

Aussi, adoptant le Bill (No. 45) pour faciliter la signature des commissions de la la milice, sans amendement. 
L’honorable Sir John A. Macdonald propose que le bill (No. 60) du Sénat, pour amender l’acte relatif aux 

phares, bouées et balises, soit maintenant lu une troisième fois.
L’honorable M. Holton, député de Chateauguay, appelle l’attention de la Chambre sur certaines parties du 

bill contenant des dispositions relatives à une dépense de deniers publics, et permettant d’encourir des obligations, 
' lesquelles dispositions, dans son opinion, ne pouvaient point prendre naissance dans le Sénat.

M. l’Orateur dit qu’ayant consulté des autorités, il appert que les Communes en Angleterre ont accepté des 
dispositions contenues dans des bills de la Chambres des Lords créant des charges qui n’étaient pas directement 
imposées par ces bills, mais qui devaient être défrayées à même des deniers que le Parlement devait voter ;—mais 
qu’objection ayant été faite à cette pratique, on ne voit point que les Communes aient insisté depuis 1860, pour 
maintenir son'privilège. Le bill actuel est loin d’être de la classe des bills dont je viens de parler. La première 

: ’ clause décrète entre autres choses, que rien de contenu dans le bill n’autorisera le ministre à faire aucune dépense 
à laquelle le Parlement n’aurait pas donné préalablement sa sanction. Ceci fait comprendre le sens de la 8e clause 

îorable membre. Aucun contrat, par conséquent, ayant pour effet d’obliger le gouvernement, 
dépense de deniers publics, ne pourrait être conclu en vertu de cette clause, à moins que 

telle dépense n’eût été préalablement sanctionnée par le Parlement, ü ne petit conséquemment pas maintenir 
: l’objection de l’honorable député de Chateauguay.

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
La chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives à l’intérêt.

et de nécessiter

(En Comité.J

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
Résolu. : Qu’il est "expédient de décréter ce qui suit
1. Le taux de six pour cent par année continuera d’être le taux de l’intérêt dans tous les cas ou l’intérêt est 

I payable soit par la convention des parties, soit en vertu de la loi, et qu’aucun taux n’a ét'é fixé soit par les parties,
soit par la loi.

2. Tout taux d’intérêt' n’excédant pas huit pour cent par an, pourra être payé d’avance ou autrement, et une 
! fois payé pourra être retenu, ou ce même taux pourra être stipulé par écrit et recouvré.

lit la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

Les résolutions suivantes sont adoptées :
- 3. S'il est stipulé un taux plus élevé que huit pour cent par an, ce taux sera ipso facto réduit à six pour cent

S p;tr an, par forme de peine, et ce dernier taux seulement sera recouvrable ; et si un taux plus élevé que huit pour 
I oent par an est payé, l’excédant du taux payé en sus de six pour cent par an, sera recouvrable par les parties qui 
X Piymint payé, pourvu que l’action soit intentée dans les six mois qui suivront le paiement.
/ 4. Toutes lois antérieures relatives à l’intérêt et à l’usure sont abrogées.

5. Les dispositions qui précèdent s’appliqueront à tout prêt ou contrat de prêt, ou pour l’usage d’une somme 
.* d’argent passé le ou après le premier jour de janvier prochain.

6. Les présentes résolutions ne s’appliqueront à aucune corporation qui, en vertu d’une loi existante ou aux 
1 termes de sa charte ou de son acte d’incorporation, peut maintenant stipuler et recevoir un taux d’intérêt plus

■élevé que huit pour cent.
1 Résolutions à rapporter.

Mercredi, 6 avril 1870

Les résolutions sont rapportées ; rapport à recevoir à la prochaine séance de la Chambre aujourd’hui. 
La chambre s’ajourne alors à 12.20, A. M.

JAMES COCKBURN,r,
Orateur.

i«
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AVIS DE MOTIONS.
L’honorable Mr. Tupper—Jeudi prochain :
1. La compagnie Inm&n a-t-elle, en vertu de son contrat, le droit d’employer au service postal transatlantique 

steamer d’une aussi petite vitesse que le steamer le City of Cork, ce steamer’ étant généralement considéré,
tant il l’égard de sa dite vitesse qu’à l’égard des commodités qu’il offre aux passagers, impropre pour ce service.

2. Le gouvernement a-t-il pris des mesures pour s’assurer si le steamer de la compagnie Inman le City of 
Boston, quand il a quitté Halifax le 28 janvier pour Liverpool avec les malles et un grand nombre de passagers, 
était trop chargé et par là même incapable de résister aux tempêtes qu’ont essuyées le steamer du Canada le 
Xemesis, le steamer de la compagnie Allen le Xcslorian et le vaisseau-transport Y Or ont es, qui ont éprouvé les 
mêmes mauvais temps et qui cependant sont parvenus sûrement à leur destination, tandis que le sort du City oj 
Boston est encore pour tout le monde un sujet d’inquietude et de doute.

3. Le gouvernement a-t-il pris des mesures pour s’assurer si le steamer de la compagnie Inman le City of 
Boston a été envoyé en mer avec une mauvaise hélice, ayant à son bord les malles de Sa Majesté et un grand 
nombre de passagers.

L’honorable"M. Cameron (Peel)—Proposera, lors de la motion de concours dans le rapport du comité général 
auquel ont été renvoyées les résolutions au sujet de l’intérêt, que le dit l'apport ne soit pas maintenant adopté; 
mais qu’il soit renvoyé de nouveau en comité général avec instruction au comité de rapporter les résolutions 
vantes, savoir :—

1. Que le taux d’intérêt recouvrable par action fondée sur un contrat, dans les cas où il n’en aurait point été 
intérêt est recouvrable en vertu de la loi, sera de six pour cent par an.

un

sui-

stipuTé, dans les cas où un
2. Que sur tout contrat où un taux d’intérêt plus élevé que six pour cent par an aura été stipulé, et que ce 

taux aura été payé, aucune partie de cet intérêt ne sera recouvrable par la partie qui 1 aura payé.
3. Que quelque soit le taux d’intérêt stipulé entre les parties à un contrat, aucun taux d’intérêt plus élevé 

que six pour cent par an ne sera recouvrable par action dans aucune cour de justice.
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No. 35.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 6 AVRIL 1870.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
De J. B. Dimcan, et autres, A Acton Yak ; demandant certains amendements au bill pour continuer eu 

force les dispositions de divers actes relatifs à la banque du Peuple.
D'Oliver Forester, et autres, du comté de Renfrew ; demandant que le bill maintenant devant le Parlement 

relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada, devienne loi.
De L. McDougall, et autres, du comté d’Inverness, Cap Breton ; demandant l’établissement d’une communi

cation trois fois par semaine entre Port Hood et Pictou, et que les steamers commencent à voyager dès l’ouverture 
de la navigation et continuent à naviguer ainsi jusqu’à la clôture de la navigation.

De Murdock Matheson, et autres, de Saint Esprit, et des lieux adjacents, dans le comté de Richmond, pro
vince de la Nouvelle-Ecosse ; demandant l’établissement d’un bureau de poste intermédiaire à Saint Esprit, et que 
Murdock Matheson, Senior, soit nommé pour en prendre la charge.

L’honorable Sir Francis Ilincks, du comité des banques et du commerce, rapporte le bill (No. 30) pour conti- 
force les dispositions des divers actes relatifs à la banque du Peuple, avec des amendements.nuer en

; Le comité recommande aussi que l’avis qui doit être donné en vertu de la 60e règle, préalablement à la consi
dération des bills privés par des comités, soit réduit à trois jours pour le reste de la session.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, l’avis est réduit en conséquence.
M. Morrison (Niagara), propose qu’un comité spécial composé des honorables MM. Langcvin et Wood et de 

MM. McCollum, Street, Merritt, Thompson (Haldimand) et de l’auteur de la motion, soit nommé pour s’enquérir 
de l’état et de l’administration du monument érigé sur les hauteurs de Queenston à la mémoire de feu le major- 
général Sir Isaac Brock, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et papiers, et de faire rapport par bill ou autre
ment.

Après quelques débats, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
Sur motion de l’honorable M. Byan (Montréal), les adresses suivantes sont votées, savoir :—
Adresse demandant un état indiquant les noms de toutes les personnes maintenant employées comme commis 

et facteurs au bureau de poste de Montréal, la date de leur nomination ou emploi, et leurs salaires.
Adresse demandant un état indiquant les noms de toutes les personnes maintenant employées au bureau de 

l’excise à Montréal, la date de leur nomination ou emploi, et le salaire ou la rénumération payé à chacun.
Adresse demandant un état indiquant les nofns de toutes les personnes nommées et maintenant employées au 

bureau de la douane à Montréal, comme préposées au débarquement des effets, comme surnuméraires, empaqueteurs 
ou journaliers, dans les magasins de vérification, quand ils ont été nommés ou employés, et leur salaire ou le 
montant payé à chacun d’eux ; aussi, les noms des commis, des préposés au débarquement de marchandises et de* 
surnuméraires congédiés ou suspendus de leurs fonctions depuis 1866, et la cause de leur démission ou suspension.



-

L’honorable M. Wood propose qu’il soit résolu :—
Que, par l’acte du fonds d’emprunt municipal de 1859, il est décrété : “ qu'une somme de deniers proportionnée 

“ à celle qui, en vertu des dispositions du dit acte, sera payable annuellement aux seigneurs dans le Bas-Canada 
“ comme la population des townships du Bas-Canada sera à celle des seigneuries par le recensement de 1861, sent i 
“ payable annuellement à même les fonds provinciaux, et portée au crédit du fonds d’emprunt municipal du Bas- I 
“ Canada, mais au profit des townships seulement,” et que cette somme se monte à $756,710.

Que, par le même acte, il est décrété ce qui suit : “ Il sera loisible au Gouverneur en conseil d’ordonner 
receveur-général de payer le capital de la somme annuelle afférente à tout tel township 
Sherbrooke), au taux de soixante et quinze pour cent du dit capital, en liquidation du tout.”

Que dans la dette de la ci-devant province du Canada, telle que portée dans les comptes publics de 1869, 
partie 3, page 2, item : “Indemnité Seigneuriale des townships (Capital),” la dite indemnité des townships est 
portée à la charge de la ci-devant province comme étant payable au taux de cent pour cent ($756,710) au lieu de 
soixante et quinze pour cent ($567,532.50), somme dont le Gouverneur en conseil, par le paragraphe 2 de le 
section 5 de la 22me Victoria, est autorisé à ordonner le paiement, et somme seulement qui devrait être portée 
à la charge de la ci-devant province.

Et des débats s’ensuivant, et étant 6 heures, P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 71 
heures P. M.

an
à la dite ville (deou

7.30. P. M.
Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs Honneu 

vêtements et les effets des marins engagés dans la marine de Sa Majesté, 
concourir.

(No. 67) pour 
t demandant à

protéger 
( 'hambre

Sur motion de l'honorable Sir John A. Macdonald, ce bill est lu une première fois : seconde lectine
demain.

Le bill (No 14) pour pourvoir à la fusion de la banque canadienne de commerce avec les présidents, 
directeurs et compagnie de la banque de Gore, est lu une troisième fois et passé.

M. Workman propose que le bill (No. 45) pour incorporer la société des artistes canadiens, soit maintenant 
lu une troisième fois.

M. Bodicell propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il 
soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d’en effacer la 5e clause qui autorise la société il 
acquérir des ouvrages d’art et à en disposer en faveur de ceux qui contribuent à ses fonds par le tirage 
sort.—Rejeté sur division.

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.
Le bill (No. 31) pour incorporer la compagnie du canal d’Ontario et Erie, est lu une seconde fois, et renvoyé 

à un comité général devant siéger demain.
Le bill (No. 55) pour faire revivre la charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction, est lu 

une seconde fois, examiné en comité général et rapporté ; troisième lecture, demain.
Le Bill (No. 33) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada, est lu une seconde fois, et 

renvoyé à un comité général devant siéger demain.
La Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution au sujet des passages d'eau.

(En comité.)

au

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu, Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur ea conseil de faire tels règlements, de temps à autre, qui 

pourront être nécessaires, au sujet do tous passages d’eau sa trouvant exclusivement sous la juridiction du parle
ment du Canada d’après l’acte de l’Amérique du Nord Britannique de 1807, pour toutes les fins suivantes, savoir :

Premièrement.—Pour établir l’étendue et les limites des passages comme il est dit ci-haut ;
Secondement.—Pour définir la manière en laquelle et les conditions (y compris le droit ou la somme à paver 

pour la licence) auxquelles et le temps pour lequel ces licences seront accordées, pour ces passages ou l'un ou 
plusieurs de ces passages ;

Troisièmement.—Pour déterminer la dimension et lu nature des bateaux qui devront être employés sur ces 
passages par les porteurs des licences, ainsi que le logement que devront offrir ces bateaux aux passagers ;

Quatrièmement.—Pour fixer les péages ou les droits exigibles pour les personnes et'effets transportés et la 
manière en laquelle et les lieux où ces péages ou droits seront publiés.

Cinquièmement.—Pour contraindre au paiement de ces péages ou droits les personnes transportées ou jkiuv 
lesquelles des effets sont transportés par ces passages ;

Sixièmement.—Pour réglementer la conduite des porteurs de licences relativement à ces passages, et pour 
fixer le temps, les heures et parties d’heures, durant lesquelles et auxquelles les bateaux employés sur ces passages, 
devront passer et repasser, ou partir de l’un ou de l’autre côté de tel passage pour cette fin ;

Septièmement.—Pour révoquer toute licence de passeur et en prononcer la déchéance dans le cas d’inobserva
tion des conditions, ou d’aucune des conditions, y énoncées.

Huitièmement.—Pour imposer des amendes, n’excédant pas dix piastres, dans quelque cas que ce soit, pour 
toute contravention à ces règlements.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est rapportée et adoptée.
Sur mot:on de l’honorable M. Morris, l’ordre pour la seconde lecture du bill (No. 53 ) relatif aux passages 

d’eau, est déchargé, et le bill est retiré.
Il présente aloi-s un bill (No. 68) relatif aux passages d’eau ; seconde lecture, demain.
La Chambre se forme en comité pour examiner une certaine résolution déclarant qu’il est expédient 4e 

faire disparaître certaines restrictions relativement à l’émission des billets de banque dans la Nouvelle-Ecosse.
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(En Comité.)
La. résolution suivante est adoptée :
Résolu.— Qu’il est expédient de décréter que telle partie de la 13 section du chapitre 83 des Statuts révisés de 

la Nouvelle Ecosse, troisième série, intitulé : “Du système monétaire.” ou telle partie de tout autre acte, ou loi, ou 
la charte de toute banque, en force dans la Nouvelle-Ecosse, qui défend l’émission d’aucun billet de banque par 
une banque incorporée pour une somme moindre que vingt piastres, est par le présent abrogé ; et de pourvoir 
à ce qu’aucune banque incorporée dans la Nouvelle-Ecosse n’émettra aucun billet de banque pour une somme 
moindre que de quatre piastres, cours de cette province, sous peine de l’amende imposée par la dite troisième 
section du dit chapitre S3 pour l'émission de billets pour une somme moindre que vingt piastres.

Résolution à rapporter.

La résolution est rapportée ; rapport à recevoir, demain.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, la Chambre décide de se former en comité demain, pour 

examiner certaines résolutions relatives à la Cour Suprême.
Les résolutions relatives à l’intérêt adoptées en comité général, hier, sont rapportées comme suit :—
Résolu : Qu’il est expédient de décréter ce qui suit
1. Le taux de six pour cent par année continuera d’être le taux de l’intérêt dans tous les cas ou l’intérêt est 

payable soit par la convention des parties, soit en vertu de la loi, et qu’aucun taux n’a été fixé soit par les parties, 
soit par la loi.

2. Tout taux d’intérêt n’excédant pas huit pour cent par an, pourra être payé d’avance ou autrement, et une 
fois payé pourra être retenu, ou ce même taux pourra être stipulé par écrit et recouvré.

3. S’il est stipulé un taux plus élevé que huit pour cent par an, ce taux sera ipso facto réduit à six pour cent 
par an, par forme de peine, et ce dernier taux seulement sera recouvrable ; et si un taux plus élevé que huit pour 
cent par an est payé, l’excédant du taux payé en sus de six pour cent par an, sera recouvrable par les parties qui 
l'auront payé, pourvu que l’action soit intentée dans les six mois qui suivront le paiement.

4. Toutes lois antérieures relatives à l’intérêt et à l’usure sont abrogées.
5. Les dispositions qui précèdent s’appliqueront à tout prêt ou contrat de prêt, ou pour l’usage d’une somme 

d’argent passé le ou après le premier jour de janvier prochain.
G. Les présentes résolutions ne s’appliqueront à aucune corporation qui, en vertu d’une loi existante ou aux 

termes de sa charte ou de son acte d’incorporation, peut maintenant stipuler et recevoir un taux d’intérêt plus 
élevé que huit pour cent.

Et la première résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
L’Honorable Sir Francis Hincks propose que la seconde résolution soit maintenant lue une seconde fois.
M. Young propose pour amendement que les résolutions ne soient pas maintenant lues une seconde foie, 

mais qu’il soit
Résolu : Qu’il est inexpédient de permettre aux sociétés ou corporations d’exiger en taux d’intérêt plus 

élevé que ne le peuvent les particuliers.
Et des débats s’ensuivant,—et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minnuit.

Jeudi, 7 Avril 1870.
Et le dit amendement étant mis aux voix.
L’honorable John S. Macdonald propose pour amendement au dit amendement que tous les mots après 

“ que soient retranchés et qu’ils soient remplacés par les suivants : “ les dites résolutions ne soient pas mainte
nant adoptées, mais qu’elles soient renvoyées immédiatement à un comité général, avec instruction d’en 
retrancher la sixième clause.”—Adopté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Abbott, Anglin, Ault, Béchard, Bellerose. Benoit, Bertrand, Bodwell, Bourassa, Bowell, Bowman, 

Brown, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Carling, Caron, Cartwright, Casault, Cayley, Chamberlin, Cheval, 
Limon, Connell, Gostigan, Coupai, Currier, Bobbie, Dorion, Drew, Dufresne, Ferris, Forbes, Fortier, Gaucher, 
Gaudet, Geofirion, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Holton, Hutchison, Joly, Jones (Leeds et Gren
ville), Kempt, Kierzkowski, Lacerte, Lapum, Le Vesconte, Macdonald (Cornwall), Macdonald (Glengarry), 
McDonald (Lunenburg), Mackenzie, Magill, Masson (Boulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McConkey, 
McDougall (Renfrew), McMillan, McMonies, Merritt, Metcalf, Mills, Morison (Victoria O.), Morrison (Niagara), 
Munroc, Oliver, Paquet,Pelletier, Perry,Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Renaud, Ross (Champlain), Ross(Dundas), 
Ross (Prince Edouard,) Boss (Victoria N. E.), Ross (Wellington D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Savary, 
Scatcherd, Scriver, Sénécal, Shanly, Snider, Sproat, Stephenson, Stilton, Street, Thompson (Haldimand), Webb, 
Wells, W hite, \\ hitehead, Workman, Wright (comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.) et Young—103..

Contre :
Messieurs Archibald, Blancliet, Brousseau, Campbell, Cartier, Sir George E., Chauveau, Crawford 

(Brockville), Crawford (Leeds), Dunkin, Fortin, Heath, Hincks, Sir Francis, Huot. Keeler, Langevin, L mglois, 
Macdonald, Sir J. A. (Kingston), Morris, Robitaille, Tilley et Walsh.—21.

ht 1 amendement tel qu’amendé était mis aux voix, est adopté.
L» Chambre se forme en conséquence en comité.

(En comité.)
Résolu : Que la sixième résolution soit retranché. 
A rapporter.
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Lu dite résolution est en conséquence rapportée et adoptée.
La seconde résolution est alors lue une seconde fois et adoptée.
L’honorable Sir Francis Hincks propose que lit troisième résolution soit lue une seconde fois.
L’honorable M. Cameron (Peel), proposepour amendement que les dites résolutions ne soient point adoptées, 

mais qn’elles soient renvoyées de nouveau à un comité-général, avec instruction de rapporter les résolutions sui
vantes :—

1. “ Que l’intérêt recouvrable en vertu d’une poursuite ou d’un contrat, lors qu’aucun taux n’a été stipulé, ou 
dans les cas où un intérêt est recouvrable en vertu de la loi, sera de six pour cent par an, à moins que par la

nature de la convention le taux d’intérêt ne doive être plus élevé que six pour cent, dans lequel cas tel taux 
d’intérêt plus élevé sera recouvrable en vertu de la loi, mais jusqu’à concurrence de huit pour cent seulement.

2. “ Que sur tout contrat où un taux d’intérêt plus élevé que six pour cent par an a été stipulé, et a été réelle
ment payé, aucune partie de tel intérêt ne sera recouvrable par la partie qui l’aura payé.”

M. Joly propose pour amendement à l’amendement que tous les mots après “ Que,” soient retranchés, et 
qu’ils soient remplacés par les suivants :—“ la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée, mais qu’elle soit 
renvoyée de nouveau à un comité général, avec instruction d’amender les dites résolutions en retranchant, tous 
les mots après “ stipulé,” dans la première ligne de la troisième résolution, et en insérant ce qui suit à leur place : 
“ la partie stipulant tel taux d’intérêt plus élevé que huit pour cent forfaira ipso facto la totalité de l’intérêt par 
forme d’amende ; et si un taux d’intérêt plus élevé que huit pour cent par un est payé, tout le montant ainsi payé 
pour intérêt sera recouvrable par les parties qui l’auront payé, pourvu que l’action à l’effet de le recouvrer soit 
portée dans les six mois de la date du paiement."

Et des débats s’ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.
La motion de l’honorable M. Cameron étant mise aux voix, est rejetée sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Abbott, Bodwell, Bowman, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Carling, Cartwright, Connell, 

Currier, Bobbie, Ferns, Forbes, Gibbs, Kempt, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Renfrew), McMonies, 
Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Morrison (Niagara), Munroe, Oliver, Renaud,Ross (Wellington, 
B. C.,) Ryan (Montréal Ouest), Scatcherd, Snider, Sproat, Stephenson, Stirton, Street, Thompson (Haldimand), 
Webb, Wells, Willson, Workman, Wright (Comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—44.

Contre :
Messieurs Anglin, Archambeault, Ault, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bourassa Bowell, 

Brousseau, Brown, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, 
Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Crawford (Leeds), Dorion, Drew, Dufresne, Dunkin, Fortier, 
Fortin, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Godin, Grover, Hincks, Sir Francis, Holton, Huot, Hutchison, 
Joly, Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Kierzkowski, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Le Veecontc, 
Macdonald (Cornwall), Macdonald, (Glengarry), Macdonald, Sir J. A. /Kingston), McDonald (Lunenburg), 
Masson (Boulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McMillan, Morris, Paquet, Pelletier, Perry, Pinsormeault, 
Pouliot, Pozer, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E.)

. Rymal, Savary, Scriver, Sénéoal, Tilley, Walsh, White èt Whitehead,—78.
L’honorable M. Cameron propose de nouveau pour amendement que tous rnoti après “Que” soient 

retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants : “ aucune personne ou corporation ne prendra ou recevra 
plus de huit pour cent par ou sous forme d’intérêt sur aucun contrat, et nul tel taux d’intérêt ne sera payable 
d’avance en tout ou en partie.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Bodwell, Bown, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Cartwright, Currier, Dorion, Ferris, Geoffrion, 

Holton, Jones (Leeds et Grenville), Kempt, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Renfrew), McMonies, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O), Oliver, Perry, Renaud, Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington D. C.), 
Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Walsh, Wells, Whitehead, Workman, 
Wright (comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—37.

Contre :
Messieurs Abbott, Archibald, Ault, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bourassa, Bowell, 

Brousseau, Brown, Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, 
Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Crawford, (Leeds), Bobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, 
F'orbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Grover, Hincks, Sir Francis, Huot, 
Hutchison, Joly, Keeler, Kierzkowski, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Le Vesconte, Macdonald (Cornwall), 
Macdonald (Glengarry), Macdonald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), Masson (Soulanges), Masson 
(Terrebonne), McCallum, McMillan, Merritt, Morris, Morison (Niagara,) Munroe, Paquet, Pelletier, Pinson- 
neault, Pouliot, Pozer, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), Savary, Scatcherd, Scriver, Sénécal, 
Sproat, Stephenson, Street, Tilley, Webb, White et Willson.—82.

La troisième résolution est alors lue une seconde fois, et adoptée.
La quatrième résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
L’honorable Sir Francis Hinck» propose que la cinquième résolution soit adoptée.
M. MacKenzie propose pour amendement que la dite résolution soit renvoyée de nouveau à 

avec instruction de pourvoir à ce que la province d’Ontario soit exemptée de l’opération des restrictions proposées 
dans le taux de l’intérêt.—Rejeté sur la division suivante :

ou

:::

:

I

comité généi-alun
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Vf M. jlills—Vendredi prochain—Adresse demandant un état indiquant le montant payé à chaque officier 
'état-major de district de la force volontaire pour avoir procuré des bureaux pour l’état-major de district, les 

r,M - oms des officiers à qui on a procuré des bureaux, le montant payé pour chaque bureau ainsi fourni, à venir 
•it t isqu’aa 1er novembre 18G9 ; aussi, le montant payé par ordre du dépar tement de la milice, pour loyer de bureau, 

tout membre de l’état-major de district autre que celui autorisé, et dans ce cas à qui ce montant a été payé 
. i(v en outre toute la correspondance s’y rattachant de quelque manière que ce soit.

« M. Cusault—Vendredi prochain—-Que la réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date 
•i il 24 janvier 1870, demandant copie de tout# correspondance échangée 'entre les gouvernements des provinces 

'Ontario et de Québec et celui delà Puissance au sujet du règlement^des"comptes entre ce* gouvernements 
»it renvoyée au comité des comptes publics.

M. Joins (Leeds et Grenville)—Vendredi—Que dans l’opinion de cette Chambre, la construction et l’admi- 
j[{ ..-«ration du chemin de fer intercolonial devraient Être placées sous le contrôle direct du gouvernement, et 

-so Vle cehe partie de l’acte relatif au chemin de fer intercolonial qui pourvoit à la nomination de commissaires
ciTrait être abrogée. ,

L’honorable M. Archibald—Vendredi prochain—Proposera la suspension de la règle exigeant dix jours d’avis 
valablement à la considération d’un bill privé par un comité de manière à permettre au comité des banques et du 
romerce de procéder sans délai à la considération du bill pour amender l’acte pour incorporer la banque des

a >nds d’Halifax.

Ml f

mar

di*
c; Metcalfe-—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms des actionnaires et le montant

,,,js : t,‘ons possédées par chacun d’eux dans toutes les banques de la Puissance.
j;ii * (VA;—Proposera en comité générale, lorsque le Pill du Sénat relatif aux lettres de change et aux billets

^ s Vini^ones y sera pris en considération, d’ajouter ce qui suit à la 19e clause de ce Bill “ Lt cet avis pourra 
tier, ^ ' ahdement adressé à l’endroit d’où la lettre de change ou le billet est daté, à moins q » le tireur ou l’endos- 
jvn vUl n ai* aj°l>té son lieu de résidence à sa signature sur la lettre de change ou le billet.

■ 0 
W J
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Four :
Messieurs Abbott, Bodwell, Bowman, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Cartwright, Chamberlin, Connell, 

* ( ...{ev Bobbie, Dufresne, Gibbs, Holton, Kempt, Le Vesconte, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall, 
1,1 o'fre’w) McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Mori son (Victoria O.), Munroe, Oliver, Boss (Wellington, D. C.), 

. Snider, Sproat, Stephenson, Stirton, Thompson (Haldimaml), Wells, Whitehead, Willson" Workman.
^„i,t (Comté d’Ottawa), Wright (York Ontario, D. O.) et Young.—40.

51 ’ W .. Contre :st.
jl,.3sieurs Archibald, Ault, Bcchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bourassa, Bowell, Brousseau, 

-ti.,iwm Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Caylèy, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, 
o m.il. Crawford (Leeds), Drew, Dunkin, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Godin, Grant 

- ’ray Grover, Hincks, Sir Francis, Huot, Hutchison, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois Lapum, Macdonald, 
i'onlwall), Macdonald, (Glengarry), Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald, (Lunenburg), Masson, (S' 
in„es)‘ Masson (Ten-ebonne), McCallum, McMillan, Morris, Morrison, (Niagara), Paquet, Pelletier, Perry, 

,!t ijjyonîieault, Pouliot, Pozer, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), 
.“ ;oss (Victoria, N. B.), Ryan (Montreal Ouest), Rymal, Savary, Scriver, Street, Tilley, Walsh, Webb et White.

on-

-74.m,
un y QUbs propose que la Chambre s’ajourne maintenant.—Rejeté sur division.

La cinquième résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
L’honorable Sir Francis Ilincks présente alors un bill (No. 69) relatif à l’intérêt ; seconde lecture à la pre- 

- haine séance de la Chambre, aujourd’hui.
La chambre s’ajourne alors à 2.7, A. M.

JAMES COCKBURN,,(U Orateur.
M,
« :
>i li«■- f
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No. 36.

/)

VOTES ET DELIBERATIONS
Dli LA

DES COMMUNES.CHAMBRE

OTTAWA, JEUDI, 7 AVRIL 1870.

Quatre pétitions sont, présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues ; . ....
De la chambre de commerce de Guelph ; demandant que des droits de douane soient imposes sur tous pro 

duits de l’étranger importés en Canada, l’expulsion des étrangers des pêcheries canadiennes, et 1 imposition de 
restrictions, à l’usagé des canaux canadiens par les navires américains. . , , . .

Du révérend L. M. Lavallée, curé, et autres, de Ste. Zotique ; demandant que 1 ingénieur envoyé pour choisir 
un site pour un phare à la tête des Rapides du Coteau, reçoive l’instruction d’examiner un certain site vis-à-vis 
le village de Ste. Zodique pour en faire le choix s’il convient. ....

De la municipalité du township de Logan, comté de Perth ; demandant que le papier-monnaie fractionnaire
ne soit pas introduit dans la Puissance du Canada. . _ TT . . , u . . .

jyAnnus Cameron, et autres, par leur procureur A. M. Hopkins, ue 1. 6. A tchambault et autres ; et a A. 
, fslankier et autres; demandant certains amendements au bill pour continuer en force les dispositions des divers
actes relatifs à la Banque du Peuple. . , .

De William Lee Tremaine, et autres, du comte d Inverness ; demandant que des mesures soient prises pour 
faire accoster au quai du gouvernement à Port Hastings les steamers voyageant entre Pictou et Port Haw-
lasburj^ ^ J'chon, vt autres, notaires, résidant dans la ville de Sherbrooke, province de Québec; demandant 
certains amendements au bill relatif aux lettres de change et aux billets promissoires.

De A S. Whiting, et autres ; demandant que des mesures soient adoptées afin de placer l’industrie cana
dienne sur uti pied tel qu’elle puisse rivaliser avec celle du peuple des Etats-Unis, en retirant à celui-ci toutes 
les facilités commerciales qu’il n’accorde point aux canadiens.

Motion étant faite à l’effet que la 'pétition ci-dessus de la compagnie du havre de Port Prince, soi t reçue
et lue.

Si. l’Orateur décide que cette pétition demandant de l’aide ne peut être reçue.
La résolution relative à l’émission de billets de banque dans la [Nouvelle-Ecosse, adoptée en comité général, 

hier, est rapportée et adoptée.
L’honorable tiir Fraude lliucLs présente un 

la Nouvelle-Ecosse ; seconde lecture, demain.
Le bill (No. Cl) du Sénat, relatif aux certificats do navires, est examiné en comité général, lequel fait rapport 

de progrès et obtient la permission de siéger de nouveau, demain.

bill (No. 70) relatif à l’émission dp billets de banque dans
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L’honorable M. Hoice présente la réponse à adresse du 31 mai 1869, demandant un état indiquant toute» 
les terres, dans la Péninsule sauvage de Saugeen, qui ont été vendues depuis 1866 jusqu’en 1861 inclusivement le 
prix auquel ces terres ont primitivement été vendues, la quantité des dites terres qui a depuis été déclarée confis
quée et dont le gouvernement a repris la possession, la somme d’argent qui a été payée sur ces terres avant ladite 
confiscation, la quantité de ces terres confisquées qui a été revendue, et pour quel montant. Aussi, la quantité 
de terres non encore vendues.

une

Un message est reçu du Sénat adoptant les amendements faits par cette Chambre au bill (No. 60) de leur» 
Honneurs, intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif aux phares, bouées et balises,” sans amendements.

La Chambre se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
L Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chapitre 44, et le tarif dos droits de douane 

contenu dans les cédules annexées à l’acte précité ;

2. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la partie de la cédule A annexée à l’acte précité qui impose des droits 
spécifiques sur les animaux, savoir : chevaux, bêtes à cornes, porcs et moutons,—lesquels seront frappés d’un droit 
de douane de dix pour cent ad valorem, tel que ci-dessous énoncé ;

3. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la ] 
sur les cigares, les spiritueux et eaux-fortes, et de 
résolution suivante ;

4. Résolu,- Qu’il est expédient d’imposer sur les différents articles ci-dessous énumérés lies droits spécifiques et 
<id valorem indiqués en regard de chacun respectivement, savoir ;

ie iuee
à ces énumérés dans la

$ ets.
Cigares,...............................................................
Charbon et coke, ...............................................
Sel, (sauf le sel importé du Royaume-Uni 

lequel sera admis en franchise,).............

.............................................. par lb.
................................... par tonneau.
ou des possessions britanniques,
....... ...............par minot de 56 lbs
........................................ par lb.
........................................par gallon
.............................................. par lb.
.......................................par minot.

Pois et fèves, orge, seigle, avoine, maïs, sarrasin, et tous autres grains, sauf le
blé,.......................................

Farine de blé et farine de seigle

Houblon,............................
Vinaigre et acide acétique,
Riz,.....................................
Blé................................

1
...................par minot
par baril de lbs.

Farine de maïs, farine d’avoine et fleur ou farine de tous autres grains, sauf le
blé et le seigle,......................................................................................... par baril

Spiritueux et eaux-fortes, savoir :
Sur les spiritueux et eaux-fortes, n ayant pas été adoucis ou mélangés avec d’autres articles de manière à ce 

- <iue le degré de force n’en puisse être _ constaté d’après l'hydromêtre de Sykes, pour chaque gallon de la force 
<le preuve d’après tel hydromêtre, et ainsi dans la même proportion pour toute moindre force que la force de p 
<et pour toute quantité plu* grande ou moindre qu’un gallon, savoir :

1
15.

retire,

$ ets.

Eau-de-vie, genièvre, alcool, rhum, tafia, whisky et les articles du même genre
non-énumérés................................................................. ...................... par gallon

r ; " Sur tous autres spiritueux, adoucis ou mélangés de manière à ce que le degré de force n’en puisse être 
-constaté, comme il est dit oi-haut, savoir :—

80.
t:

$ ets.

Rhum, Shrub, cordiaux, genièvre—old tom, Schiedam schnaps, absinthe et arti
cles non-énumérés de même espèce.....................................................

Eau de Cologne et spiritueux parfumés non contenus dans des flacons, 
chacun.............................................

par gallon II*1. 20.

do
4.

Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des flacons ou bouteilles, 
trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pits plus d’un gallon, pour
chaque flacon en bouteille.....................................................................................

Spiritueux et eaux fortes non énumérés, par gallon.................................................
Spiritueux et eaux fortes importés en Canada, mélangés avec d’autres ingré

dients, et bien que tombant sous la dénomination de médecines brevetées, 
teintures, essences, extraits ou toute autre dénomination, seront néan
moins réputés, “ spiritueux et eaux fortes " et frappés de droits comme tels.

Fruits conservés dans l’eau de vie ou autres spiritueux....... par gallon.
5. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cédule B annexée à l'acte précité en ajoutant les articles 

suivants à la liste des articles soumis a un droit de dix pour cent ad valorem, savoir :
Animaux de toute espèce,—sauf ceux importés pour l’amélioration de la race, 

lesquels seront admis en franchise sous les règlements décrétés par le 
bureau de la trésorerie et approuvés par le gouverneur en conseil................

«4.
1. SO «
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Fruits da toute espèce, foin, paille, son, graines de semence non classifiées comme 
céréales, graisse et graillons, végétaux, y compris les pommes de terre et 
autres légumes, arbres et arbrisseaux...........................................................

6. Résolu,-—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la cédule B précitée en biffant le “ fil de fer” île la 
liste des “ Articles soumis a un droit de cinq pour cent ad valorem."

7. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la cédule B précitée en en abrogeant la partie qui 
des droits de douane sur le tabac ou sur les vins, ou sur les emballages, et en y substituant les droits

Tabac à fumer et à priser 121 pour cent ad valorem et 20 contins par lb.......
Vins de toutes espèces y compris les vins de gingembre, orange, citron, gro 

seille, fraise, framboise, sureau et gadelle, 25 pour cent ad valorem, et un 
droit spécifique de dix centins par gallon (cinq bouteilles d’une pinte et dix 
bouteilles d’une chopine étant censées contenir un gallon.)

8. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cédule G annexée à l'acte précité, (constituant la liste des 
articles admis en franchise,) en substituant au mot “sel” (sous l’entête “produits naturels” les mots “ sel, 
lorsqu’importé du Royaume-Uni ou des possessions britanniques,”—

Et en ajoutant sous l’entête : “manufactures et produits des manufactures,” carton et percaline pour le* 
relieurs,—fil de fer et cuivre jaune en barres,—et fer en loupes et morceaux (non puddlés).—

Et en biffant de la cédule précitée sous l’entête “ drogues, matières tinctoriales, huiles et couleurs, 
non ailleurs énumérées," les mots “ couleurs et autres articles, quand ils sont importés par des fabricants et 
peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie seulement, savoir : ’’

9. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la dite cédule C annexée à l’acte précité, en en biffant, 
-sous l’entête “ manufactures et produits des manufactures”—“ pompes à incendie mues par la vapeur, importées 
par les corporations municipales des cités, villes et villages et pour leur usage," et “ mécanismes employés dans la 
construction première des moulins ou manufactures, ne devant pas comprendre les engins à vapeur, chaudières, roues 
hydrauliques ou turbines," “feuilles d’or et d’argent,” “ papier et toile à émeri,” “papier et toile deverre,” “feuilles 
pour les fabricants d’articles plaqués,”-—tous lesquels articles seront à l’avenir rangés au nombre des articles non 
énumérés en vertu de l’acte précité, et frappés d’un droit de douane de quinze pour cent ad valorem en vertu de 
la cedule B.

impose 
suivants :

10. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la dite cédule C annexée à l’acte précité en en 
biffant sous l’entête—“produits naturels”—les articles suivants, savoir : “ Charbon de terre et coke,”—“ farine 
<le blé et de seigle,”—“ grain de toutes sortes,”—“graisses et graillons,”—“ foin,”—“houblon,”—“maïs,”—“ farine 
de maïs," “ racines,” “arbrisseaux,"—“ arbres”—et—“végétaux pour la cuisine,”—tous lesquels articles seront 
frappés des droits spécialement énumérés dans les résolutions précédentes.

11. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la section huit de l’acte précité, (relative aux emballages), et d’y 
substituer la suivante :

“ 8. Pour le paiement des droits, la valeur des articles importés en Canada, par voie de me-, et sur lesquels 
-des droits de douane ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces articles lors de leur mise à bord au dernier 
endroit d’où ils ont été exportés en Canada, et, pour le paiement des droits, la valeur de ces articles, s’ils sont 
importés des Etats-Unis, par voie de terre ou de navigation intérieure, sera leur valeur même à l’endroit où ils 
sont achetés pour être importés en Canada et duquel ils sont directement importés en Canada sans changement 
d’emballage; et cette valeur sera constatée en ajoutant à la valeur de ces articles au lieu de leur cru, provenance 
ou fabrication, les frais de transport, par voie de terre ou de mer, d’expédition et de transbordement, ainsi que 
toutes les dépenses encourues, à partir du lieu de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu’au navire dans lequel 
ils sont expédiés en Canada, ou jusqu’au lieu où les articles sont achetés dans les Etats-Unis, et d’où il* 
sont directement transportés en Canada comme il est dit ci-haut, et y compris aussi la valeur de toute boîte, caisse, 
sac, ballot ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous les droits d’exportation sur ces articles, et 
tous les frais et dépens encourus pour les mettre à bord du navire ou du vaisseau, ou les charger dans les convoi* 

voitures dans lesquels ils sont transportés en Canada.”

12. Résolu,— Qu’il est expédient d’augmenter tous les droits de douane imposés par l’acte précité, tel 
qu’amendé par les résolutions précédentes, de cinq pour cent, c’est à savoir en ajoutant au montant des droit* 
payables sur ces articles, en vertu de l’acte précité et des résolutions précédentes cinq pour cent de ce montant,— 
telle augmentation et addition devant s’appliquer aux droits ad valorem aussi bien qu’aux droits spécifiques dont 
ces articles sont frappés.

13. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte concernant le revenu de l’intérieur, 31 Victoria, chapitre 8, en 
Abrogeant les paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me section (imposant des droits d’excise sur le tabac fabriqué), et en 
y substituant les paragraphes suivants comme paragraphes 6, 7 et 8 de la 31e section précitée :—

“ 6. Sur le tabac cavendish et à priser, et sur le tabac fabriqué de toute espèce, sauf les cigares et le tabae 
blanc en torquettes, par livre ou quantité moindre qu’une livre, 15 centins.”

“ 7. Sur le tabac blanc en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressée et faite de tabac brut de 
la provenance du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre qu’une livre, 10 centins."

“ 8. Sur les cigares, pour chaque livre ou quantité moindre qu’une livre, 30 centins.”

14. Résolu,—. Qu’il est expédient de décréter que les résolutions précédentes et lee modifications par là 
apportées aux droits de douane et d’excise sur les articles y énumérés, entreront en vigueur le et après le hutième 
jour de ce présent mois d'avril.

ou



172

Résolutions ù rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau mardi prochain. 
La chambre alors s’ajourne.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
bill concernant l’élection des membres de la Chambre desM. Bourassa—Lorsque la question de concours au 

Communes sera soumise—proposera
Que le bill soit de nouveau renvoyé au comité général, avec instruction de l’amender de manière — tout en 

en rendant l’exécution moins coûteuse — à assurer à la masse de la population l’exercice du suffrage universel, en 
décrétant que pour participer aux élections il suffira :—

1° D’être sujet de Sa Majesté de naissance ou par naturalisation 
2° D’être âgé de 21 ans accomplis ;
3° D’avoir été domicilié pendant un an dans le district électoral :
•t° De jouir de tous les droits civils et politiques.

i

bill concernant l'élection des membres de la ChambreM. Bourassa—Lorsque la question de concours 
des Communes sera soumise—proposera :—

Que le bill soit de nouveau renvoyé au comité général, avec instruction de l’amender de manière à sauve
garder la pureté clés élections en substituant le scrutin secret au mode de "cotation qui y est prcsciii.

L’honorable M. Fbo<i—Lundi prochain—1. La fixation du montant de la dette de la ci-devant province du 
Canada, et de ses divers items ahisi que du montant de chaque item composant cette dette incombe-t-elle et est-

Parlement du Canada, ou aux arbitres nommés ea vertu de l’acte de l’Amé- 3

au

elle imposée au gouvernement et au
rique du Nord Britannique! .

2. D’après ce même acte, les arbitres ont-ils quelque chose à faire avec le règlement et la fixation des divers 
items composant la dette et toute la dette de la ci-devant province du Canada, et avec le règlement de chacun des 
dits items et du montant de chacun de ces items; ou la juridiction des dits arbitres à l’égard de la dite dette et 
de ses divers items est-elle limitée à la répartition de l’excédant de la dite dette sur $62,500 entre les pro
vinces de Québec et d’Ontario?
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la table.Trois petitions sont présentées et déposées

lettres de change et aux billets promîmes demandant à soustrait à l’opération de la 9me clause
• De James McLean, commissaire des affai us ^s sau ag ’ administration de leurs affaires, et pour

de l’acte pour l’affranchissement graduel des_ sauvages pour la meilleur
..... .

ité permanent des bills privés, présente le cinquième rapport du comité, lequel est comme

-suit: — . • .1 vn/Vn 1R\ nour étendre l’opération de l’acte delà législature
Votre comité a J”ch 141, à toutes les parties de la Puissance du Canada, et y

5. — rWrt 1-, comité, Wue, oc,

les impressions du Parlement, et 
contrats pour 
ont été ainsi 

deux différents

sur

devant le Parlement pour 
M. Harrison, du com

de la ci-devant 
a fait certains

comme
M. Brousseau, du corn

R&olu : Qu’attendu que le Parlement a conchi a,s pour ^
que le gouvernement a, en vertu du stat^, "^ différents co 
les impressions requises par les divers qu'en vertu de
conclus avec la même personne et qu„ cette p^rsor P ^ im ion3 qu’elle a à faire pour
contrats elle a le droit de se faire payer doubleme l do,uments est ordonnée par le gouvernement
l’usage du gouvernement et d Parlement quand l impres ~ ~ fair0 payer deux fois pour une seule
pour l’usage des départeme ts, cest-à-dire, qu elle a le maifl encore â ^’esprit et à l’intention du contrat
composition, chose qui n’est pas seulement contera1 = ’ Appliquer à tous les documenta etc., impn-
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cette pratique,—ainsi qu’il a été démontré par un compte soumis à ce comité pour l’impression du rapport du ; 
département des travaux publics (rapport qui, en vertu du contrat pour les impressions du Paiement, coûte : I 
$208.83 pour 1,870 exemplaires, et dont le coût de l’impression a aussi été réclamé en vertu du contrat pour 
les départements à raison de $175 021 en sus pour 500 exemplaires, fesant en tout $383 80J, c’est-à-dire, jj 
$120 35.1 de plus que si le tout eût été imprimé en vertu du contrat pour les impressions du Parlement),—serait, f 
si elle sa perpétuait, d’entraiuer une grande perte pour le public ; et qu’attendu que le gouvernement peut j 
maintenant, comme auparavant, obtenir de l’entrepreneur des impressions du Parlement autant d'exemplaires ! 
extra de tout document imprimé qu’il en a besoin pour son usage, sans payer plus que pour le tirage et le papier, j 
bien que les deux contrats aient été donnés à la même personne ; qu’à ces causes, afin de définir et distinguer les 1 
deux contrats, il soit compris que tous bills, rapports ou documents soumis au Parlement, en manuscrit ou ] 
imprimé, sont des papiers parlementaires, soit que la copie ait été envoyée à l’imprimeur par les départements ou ] 
par le parlement, selon que le service public le requerra, et qu’ils porteront le nom de l’éditeur comme entrepre- : 
neur des impressions du parlement, et qu’ils seront payés aux prix des impressions parlementaires, après avoir été j 
contrôlés et certifiés conformes au contrat par le greffier du comité ; et que l’ouvrage exécuté pour les départe- | 
ments porteront le nom de l’éditeur comme entrepreneur des impressions des départements, et qu’il sera payé f 
aux prix des impressions pour les départements après avoir été contrôlé et certifié conforme au contrat par j 
l’imprimeur de la Reine.

Résolu : Que si le gouvernement ou un département du gouvernement a besoin d’un plus grand nombre j 
d'exemplaires que d’ordinaire de documents qui lui sont maintenant fournis d’après la liste des distributions, il I 
notifie ce fait au Greffier du comité des impressions par écrit assez tôt pour qu’il puisse ajouter ce nombre extra à ; 
la liste des distributions. >

Sur motion de l’honorable Sir Francis Hinds, la Chambre décide de se former en comité, mardi prochain, 
pour examiner certaines résolutions pourvoyant à un fonds de retraite pour les officiers du service civil et les 
officiers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Communes.

Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption des bills suivants sans amendements, savoir :—
Bill (No. 16) pour incorporer la compagnie du tunnel de la Rivière Détroit ;
Bill (No. 35) pour autoriser la ville de Belleville à imposer et peicevoir des droits de havre, et pour d'autres

fins ;
Bill (No. 25) relatif à la compagnie dn Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et à la compagnie du che

min de fer de Buffalo et du Lac Huron.
Bill (No. 20) pour amender les actes d’incorporation de la compagnie du grand chemin de fer occidental.
L’hon. Sir George E. Cartier présente la réponse à une adresse demandant la liste des cadets qui ont fré

quenté les différentes écoles militaires de la Puissance, depuis l’établissement des dites écoles jusqu’au 31 décembre 
1869, indiquant les cadets de 1ère et 2me classe, ainsi que ceux qui ont fréquenté deux ou plusieurs écoles diffé
rentes, donnant leur nombre total, non compris les doubles rapports, et la moyenne de l’âge des cadets pour chaque 
année ; aussi le coût total des écoles y comprise la paie des cadets, de l’étar-major, l’habillement et l’instruction au 
camp, avec une estimation de la moyenne du coût de chaque cadet pour le pays, ainsi que le nombre de ceux qui 
tiennent des commissions dans la milice, et le nombre de ceux actuellement dans les écoles.

Réponse à une adresse du 4 du courant, demandant copie de toutes réclamation ou comptes contre le gouver
nement du Canada, et non réglés, pour des casernes, des réparations à des casernes et du loyer pour les troupes 
impériales, depuis le 1er janvier 1861 jusqu’à présent, et le montant alloué dans chaque cas, et portés comme 
dépenses pour la milice ; aussi, des estimations des officiers du département de travaux publics dans tous ces cas.

Réponse à une adresse du 14 ultimo, demandant un état indiquant en détail le salaire et les dépenses de l’ins
pecteur dos salles d’exercice à Toronto et la date de sa nomination ; aussi copie de ses instructions, et de tous 
autres papiers fesant voir la nature de ses devoirs, les districts militaires sur lesquels s’étendent ses pouvoirs, les 
noms des officiers (s’il en est) remplissant de semblables devoirs dans d’autres districts, et les montants des salaires 
et dépenses, avec copie de toutes instructions données à tels officiers.

Réponse à une adresse du 14 ultimo, demandant un état indiquant en détail toutes sommes payées, par le 
gouvernement du Canada, pour des casernes, des réparations à des casernes, et du loyer pour les troupes impé
riales, depuis le 1er janvier 1861 jusqu’au 31 décembre 1869, et portées comme dépenses pour la milice ou autre
ment, et les obligations actuelles du gouvernement à cet égard.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 61) du Sénat, relatif aux certificats des 
maîtres et seconds de navires.

Après quelques délibérations en comité général, étant 6 heures, P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour 
le reprendre à 7 J heures, P. M.

7. 30, P. M.
Sur motion de M. Casault, la réponse à une adresse demandant copie de la correspondance entre les gouver- 

nements d’Ontario et Québec et le gouvernement de la Puissance au sujet du règlement des comptes entre eux, est 
renvoyée au omité des comptes publics.

(L'ordre / ovr les Bills Privés est appelé en vertu de la 19me règle.)
Le bill (No. 55) pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction, est 

lu une troisième fois et passé.
Le bill (No. 31) pour incorporer la compagnie du canal à navires d’Ontario et Erie, est examiné en comité 

général, amendé, n ppjrté, lu une troisième fois et passé.
Le bill (No. 3; ) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada, est examiné en comité général, il 

est fait rapport de } r grès, et le comité obtient la permission de siéger de nouveau lundi prochain.
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aux certificats des maîtres et seconds deLe comité auquel a été renvoyé le bill (No 61) du Sénat, relatif 
navires, reprend ses délibérations, et au bout de quelque temps le bill est rapporté avec des amendements, lesquels 
sont adoptés pir la Chambre ; troisième lecture du bill, lundi prochain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
(En com 'te. J

Les résolutions suivantes sont adoptées :
4 Le département de la milice et de la défense....................
5 Le Département du Secrétaire d’Etat.................................
6 Le Département de Secrétaire d’Etat pour les Provinces.
7 Le Département dn Receveur-Général...............................
8 Le Département des Finances...........................................
9 Le Département des Douanes............................................

10 Le Département du Revenu de l’Intérieur......................
11 Le Département des Travaux Publics................................
12 Le Département des Postes................................................
13 Le Département de l’Agriculture........................................
14 Le Département de la Marine et des Pêcheries..............
15 Le Bureau du Trésor..........................................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit.

$ 25,980 00 
. 21,587 50 
. 15,670 00 
. 15,700 00 
. 36,455 83 
. 20,540 00 
. 18,200 00 
.. 37,740 00 
. 49,940 00 
. 19,705 00 
. 14,210 00 
. 3,000 00

Samedi, 9 avril 1870.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—-

16 Les Bureaux des Finances à la N.-E. et au N.-B. . .
17 Les Bureaux de la Puissance'à la Nouvelle-Ecosse..

au Nouveau-Brunswick

$ 2,000 00 
10,600 00 
6,500 00

.

dodo18
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain. 
Ajourné à 12.25, A. M., jusqu’à lundi prochain.

JAMES COCKBURN
Orateur.

ERRATUM.
Dans les votes et délibérations ,i.t mercredi' dernier, (T du courant, page 165, dans la division sur l’amende

ment do l'honorable M. Cameron (Peel), à la 3e résolution relative à l’intérêt, le nom de M. Sown a été, par 
inséré à la place de celui de M. Bowman ; la division doit être comme suit :

Pour :
Messieurs Bodwell, Bowman, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Cartwright, Curlier, Dorion, Ferris, Geoffrion, 

Holton, Jones (Leeds et Grenville), Kempt, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Renfrew), McMonies, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O), Oliver, Perry, Renaud, Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington D. C.), 
Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Walsh, Wells, Whitehead, Workman, 
Wright (comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.— 37.

Contre :
Messieurs Abbott, Archibald, Ault, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blancliet, Bourassa, Bowel], 

B rousseau, Brown, Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Caeault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, 
Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Crawford, (Leeds), Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, 
Forbes’ Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Grover, Hincks, Sir Francis, Huot, 
Hutchison, Joly, Keeler, Kierzkowski, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Le Vesconte, Macdonald (Cornwall), 
Macdonald (Glengarry), Macdonald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), Masson (Soulanges), Masson 
(Terrebonne), McCallum, McMillan, Merritt, Morris, Morison (Niagara,) Munroe, Paquet, Pelletier, Pinson- 
neault, Pouliot, Pozer, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), Savary, Scatcherd, Scriver, Sénécal, 
Sproat, Stephenson, Street, Tilley, Webb, White et Willson.—82.

e-rear,

t AVIS DE MOTIONS.
H

M. Brousseau—lundi prochain—Proposera l’adoption du 7e rapport du comité conjoint des impressions. 
M. Béchard—lundi prochain—Adresse demandant copie du rapport de IL W. Austin, relatif à certains 

barrages appelés : “ Claies à anguilles,” qui se trouvent dans la Rivière Richelieu, entre St. Jean et Iberville.
L’honorable M. Connell—Que, lorsque motion sera sera faite que M. l’Orateur laisse le fauteuil pour que 

la Chambre se forme en comité des subsides, il proposera de résoudre :

1



1. Que cette Chambre observe avec regret que Son Excellence n'ait pas jugé à propos de recommander 
appropriation de deniers publics pour la construction de travaux publics dans la Province du - ou

ur promouvoir le commerce intercolonial. „ T ,.n. . ,
l’achat d’une maison de douane à St. Jean, au prix de §>/.),Oüü, tel

avantages qui doivent résulter de2. Que cette Chambre est d’opinion que
n—

M. Joly_Lors de la motion de concours au rapport du comité-général chargé d’examiner les resolutions
suiet d’un fonds de retraite, proposera que le dite rapport ne soit pas adopté, mais qu il soit ienvoyé de 
•"^omité-crénéral avec iusU-ucllon. de l’amender en ajoutant, après les mots 11 six cent piastres, dans ia 4e hgn 
de la troisième résolution, les mots “mais cette contribution au fonds de retraite ne sera pas obligatoire pour 

personne dont la vie est assurée, tant que sa vie continuera detre ainsi assurée .
M Godin_Lors de la motion de concours dans les résolutions rapportées du comité des voies et moyens,

proposera : “ Que cette Chambre ne concourre pas maintenant dans la 14e résolu tion, mais quelle soit renvoyé 
de nouveau au comité des voies et moyens, avec instruction de 1 amender en y ajoutant les mots suivants . q 
elt aussi expédient de décréter que le tabac en feuilles, de provenance canadienne, pourra etre vendu par le p.ciuc-
teur, libre de droits.

'Tit “r. » form, en comité *.

proposera que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qui, sou
Résolu:—Que le système actuel, en vertu duquel le chemin de fer intercolonial doit être construit conune

ouvrage public de la Puissance, est dispendieux et peu satisfesant ; qu il n est pas anslWnion^dela 
gouvernement soit chargé de l’entretien et du fonctionnement des chemins de 1er, et que, dans 1 opinion de U 
Chambre, U est désirable que des mesures soient adoptées immédiatement pour constate si (les arrangemen m ■ 

• , .. 4 vec des personnes responsables pour la construction du chemin de fe*rivée, (le .lit, .rLg.meut, e.!„,„,»«t le, =o,.t,,t, „i,t.„t,). et = 
faveur des chemin defer existants de la Puissance, à compter du paiement de ^"^^ï^ier om- aue e le 
arrangements une somme très-considérable pourrait être économisée dans e coût lu piemiei ouMa e t 
gouvernement exonéré du devoir difficile et dispendieux d’administrer un système de chemins de fer très étendu.
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No. 38.

> )VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 11 AVRIL 1870.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table. 
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :
Du Révérend S. Tassé, supérieur du séminaire de S te. Thérèse, et autres ; et de G. Laviolette, et autres ; dre 

comté de Terrebonne ; demandant que des droits additionnels soient imposés sur les produits agricoles et les objets 
manufacturés, importés des Etats-Unis, et sur les objets manufacturés importés de la Grande Bretagne et d’autres
pays.

De J. 3T. I rctscî, et autres, marchands et autres, du village! d’Elora ; demandant que le papier-monnaie frac
tionnaire ne soit pas introduit dans la Puissance du Canada.

De Thomas Fraser, et autres, marchands, de la cité de Montréal ; demandant la passation d’un acte pour
voyant a l’inspection du poisson par des officiers compétents à être nommés pour cet objet.

De 1 honoiable h. 1. 1 lynn, INI. ( . B., et autres, membres de la legislature locale de la Nouvelle-Ecosse, pour 
l’isle du Cap Breton; demandant qu’aucun changement ne soit fait aux présents arrangements relatifs au steamer 
voyageant entre Pictou et Port Hawkesbury.

De M. Middlemiss, et autres, d’Elora et des environs ; demandant la passation d’un acte déclarant que depuis 
minuit les samedis jusqu’à minuit les dimanches, tous les canaux soient fermés au trafic ; qu’il ne soit permis à 
aucun train ou engin de chemin de fer de voyager ; et qu’il ne soit permis à aucun bâtiment de quitter aucun port 
intérieur. 1

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de Toronto ; demandant l’abolition du droit d’accise sur l’huile 
de pétrole raffinée. .

L honorable M. 1 t/ley, du comité permanent des banques et du commerce, présente le sixième rapport du 
comité, lequehcst comme suit :— ' ' 11

Votre comité a examiné le bill (No. 57) pour amender l’acte d’incorporation de la banque des marchands 
d Halifax, et il est convenu de le rapporter avec certains amendements. Il recommande aussi que ce bill 
étant devenu nécessaire par suite de l’insertion, dans l’acte de la deuxième session, incorporant la dite banque, 
dune certaine disposition en vue d’une mesure générale sur le commerce de banque qui n’a pas été passée 
ensuite, l’honoraire payé sur le dit bill soit remboursé et la 58e règle soit suspendue à cette fin.

Sur motion de l’honorable M. If owe, il est résolu que par respect pour la mémoire de feu William 
Henry ( hipman, Ecr., député de King’s (N. E.), cette Chambre s’ajourne maintenant.

Ajourné en conséquence.

!
j

JAMES COCKBURN,
Orateur,
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AVIS DE MOTIONS.

M. Oliver----Lors de la motion de concours aux résolutions rapportées du comité des voies et moyens, propo
sera que les résolutions ne soient pas adoptées, mais qu’elles soient renvoyées de nouveau au comité général avec 
instruction de les amender en retranchant le mot “ riz,” dans la 4me résolution, et en retranchant aussi la lime 
résolution.

M. Magill— Lors de la motion de concours aux résolutions rapportées du comité des voies et moyens, propo
sera que les résolutions ne soient pas adoptées, mais qu’elles soient renvoyées de nouveau à un comité général avec 
instruction de les amender en retranchant, dans la lOme ligne de la 12me résolution amendant la clause 8 de la 
31 Victoria, chapitre 44, et les cédules annexées à cet acte, les mots : “ et y comprise aussi, et en les remplaçant 
par les mots: “ mais non compriseet en ajoutant après le mot: “Canada," dans la 13 me ligne de la meme 
résolution, les mots : “ pourvu toujours qu’un droit ad valorem, égal au montant qu on propose d imposer sur les 
frais à l’intérieur et sur les boites, soit prélevé sur les objets contenus dans les colis.”

M Gibbs—Proposera, lorsque la Chambre examinera en comité général le bill du Sénat au sujet des billet* 
promissoires, etc., d’ajouter ce qui suit à la fin de la 19e clause de ce bill, savoir “ Et cet avis pourra valable
ment être adressé à l’endroit d’où est datée la lettre de change ou le billet promissoire, a moins que le tireur ou 
l’endosseur n’ait ajouté, mentionné son lieu de résidence à sa signature sur telle lettre de change ou sur tel billet 
dans lequel cas, avis pourra être valablement adressé à ce tireur ou endosseur à tel lieu de résidence, nonobstant 
tout changement de résidence subséquent.”

M. Godin_Mercredi prochain—Bill pour amender l’acte seigneurial refondu, étant le chapitre 41 des statut*
refondus du Bas Canada.

N
o. 
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OTTAWA, MARDI, 12 AVRIL 1870.

Sur motion de l’honorable M. Archibald, il est ordonné que l’honoraire sur le bill (No. 57) pour amendes 
l’acte à l’effet d’incorporer la banque des marchands d’Halifax soit remis, tel que recommandé par le comité des 
banques et du commerce.

L’honorable Sir Francis Hindis présente un bill (No. 71) pour amender l’acte relatif au département des 
finances ; seconde lecture demain.

L’honorable Sir Francis Hindis propose que M. l’Orateur quitte le fauteuil pour que la Chambre se forme de 
nouveau en comité des subsides.

L’honorable Sir Alexander T. Galt propose pour amendement que M. l’Orateur ne quitte pas maintenant le 
fauteuil, mais qu’il soit

Résolu :_Que le système actuel, en vertu duquel le chemin de fer intercolonial doit être construit comme
ouvrage public de la Puissance, est dispendieux et peu satisfaisant ; qu’il n’est pas dans l’intérêt public, que le 
gouvernement soit chargé de l’entretien et du fonctionnement des chemins de fer, et que, dans l’opinion de la 
Chambre; il est désirable que des mesures soient adoptées immédiatement pour constater si des arrangements ne 
pourraient pas être pris avec des personnes responsables pour la construction du chemin de fer intercolonial comme 
entreprise privée (les dits arrangements comprenant les contrats existants), et pour la disposition en leur faveur 
des chemins de fer existants de la Puissance, à compte du paiement de leur entreprise, par suite dt-quels arrange
ments une somme très-considérable pourrait être économisée dans le coût du premier ouvrage, et le gouvernement 
exonéré du devoir difficile et dispendieux d’administrer un système de chemins de fer très-étendu.

Rejeté sur la division suivante :—
Pour :

Messieurs Ault, Bodwell, Bolton, Bowman, Burpee, Carmichael, Cartwright, Colby, Connell, Currier, 
Dorion, Ferris, Galt Sir Alexander T., Geoffrion, Godin, Holton, Kierzkowski, MacFarlane, Mackenzie, Magill, 
McDougall, (Renfrew,) McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victojia, O.), Oliver, Paquet, Pickard, Bedford, Ross 
(Prince Edouard), Ross (Wellington, I). C.), Rymal, Scatcherd, Skanly, Snider, Stirton, Wells, Whitehead, 
Wright (York, Ontario, D. O.), et Young.—40.

Contre :
Messieurs Anglin, Archambeault, Archibald, Beaty, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bown, 

Brousseau, Caldwell, Cameron, (Inverness) Cameron, (Peel), Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, 
Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Daoust, Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Fortier, Fortin, Gaucher, 
Gaudct, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Ilagar, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Hurdon, 
Hutchison, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin. Langlois Lapv.m, Lawson, Le Vesconte, Macdonald 
(Cornwall), Macdonald Sir J. A., (Kingston), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson 
(Boulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McGreevy, McKeagney, McMillan, Merritt, 
Morris, Morrison (Niagara), Munroe, Perry, Pinsonneault, Pouliot. Pozer, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross 
(Champlain), Boss (Dundas), Ross (Victoria, N. E.), Ryan (King’s, N. B.), Savary, Scriver, Simard, Simpson, 
Smith, Sproat, Stephenson, Street, Tilley, Tremblay, Tupper, Wallace, Walsh, Webb, Willson, Wood, Workman, • 
et Wright (comté d’Ottawa).—97.

La Chambre se forme alors de nouveau eu comité des subsider.
(En Comité.)

Et la ckembro ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit

Ko. 39.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
Or—

1
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Mercredi, 13 avril, 1870.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

19. D épouses contingentes des départements....................
20. Bureau des papeteries, pour papeteries........................
22. Divers en rapport avec l’administration de la justice

Résolutions à rapporter.

150,000 00 
15,000 00 
10,000 00

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau demain.

Un message est reçu du Sénat avec les bills suivants de leurs honneurs, et demandant à cette Chambre d’y 
concourir, savoir :

Bill (No. 73) pour continuer et rendre perpétuels certains actes et parties d’actes de la province du Nouveau 
Brunswick, relatifs à la force de police dans la paroisse de Portland, dans la cité et le comté de St. Jean. (Sur 
motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, ce bill est lu une première fois, seconde lecture demain.)

Bill (No. 74) pour autoriser la cour de police de la cité d’Halifax à condamner les jeunes délinquants à être 
détenus à l’école d’industrie d’Halifax. (Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald ce bill est lu une
première fois ; seconde lecture demain.)

Aussi, adoptant les bills suivants avec des amendements savoir :
Bill (No. 15) pour autoriser la corporation du township de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer et 

percevoir des droits de havre à l’embouchure de la rivière des Castors, et pour d’autre fins. (Sur motion de M. 
Mackenzie, l’amendement est adopté.)

Bill (No. 21) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain, (sur 
motions de l’honorable M. Dunkin les amendements sont adoptés.)

Aussi, acloptant les bills suivants, sans amendement, savoir :
Bill (No. 36) pous amender de nouveau les actes relatifs à l'administration et à l’amélioration du havre de

Québec ;
Bill (No. 14) à l’effet de pourvoir à la fusion de la banque canadienne de commerce avec le président, les di 

recteurs et la compagnie de la banque de Gore ;
Bill (No. 22) pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et Mégantic ;
Bill (No. 19) pour incorporer la compagnie pour la construction d’un canal à navires devant relier les eaux 

du lac Champlain à celles du fleuve St. Laurent.
Bill (No. 17) concernant le premier recensement.
Ajourné à 1.07, A. M.

JAMES «COCKBUBN,
Orateur.

Puissance du Canada. 
savoir : }

AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE.

District Electoral d’Hochelaga.
AVIS, est par le présent donné que le commissaire nommé en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 

les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été envoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai ce jour, émis mon mandat en conformité delà 122me clause du dit acte pour la réunion, de nouveau du dit 
comité, à onze heures de l’avant midi, jeudi le vingt-et-unième jour d’avril courant pour prendre les dites délibé
rations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau à Ottawa, ce douzième jour d’avril 1870.

JAMES COCKBURN,
Orateur de la Chambre des Communes de la l'uissance du Canada

/

AVIS DE MOTIONS.

M. Ferry,—Jeudi prochain—Bill pour amender et étendre les dispositions du chapitre 37, 32 et 33 Victoria 
intitulé : “ Acte relatif aux maladies contagieuses affectant les animaux.”



sur la Rivière des Ontaouais.L’honorable M. Lanjevin,—Jeudi prochain—Bill relatif à certains travaux
M. Godin,__Lors de la motion de concours au rapport du comité général chargé d’examiner les résolutions

„ujet d’un fonds de retraite, proposera que le dit rapport ne soit pas maintenant repi mai» qu il soit renvoyé 
comité ocnéial, avec instruction de l’amender en ajoutant après la sixième résolution les résolutions suivantes :

Qu’il est expédient de décréter que toute personne à laquelle les présentes résolutions s’appliquent, se retirant 
volontairement du Service Civil, et n’ayant pas droit à la pension de retraite, recevra la moitié du montant qu’elle 
aura contribué au dit fonds, sans intérêt ; mais si elle entre de nouveau dans le Service Civil en aucun temps 
après, ce montant sera remboursé par elle au fonds, lors de sa rentrée, avec un intérêt de si noi -cent rnr année 
autrement, son service avant de se retirer ne sera pas imputé sur sa durée de
de retraite à laquelle elle pourra ensuite avoir droit. ,

Qu’il est expédient de décréter : que sauf les exceptions ci-dessous, si une personne à laquelle le présent acte, 
s’applique décède pendant qu’elle est au Service Civil ou pendant qu’elle reçoit une pension de retraite, sa veuve 
aura droit, sa vie durant, ou jusqu’à ee qu’elle se remarie, à des secours annuels équivalant à la moitié de la pen
sion de retraite que son mari recevrait,à laquelle il aurait eu droit au moment de son décès, s il se fut a toi ^ retira .

Mais la veuve n’aura pas droit à tels secours annuels, à moins qu’elle ne fut mariée a telle personne au
moins un an avant son décès ; .

Et la veuve d’aucune personne qui, à l’époque de la passation des présentes, est âgée de plus de soixante ans, 
ou qui en aucune autre manière a droit alors de se retirer avec une pension de retraite, n aura pas droit à 
secours annuels.

Qu’il est expédient de décréter :—que les orphelins de toute personne 
droit de recevoir des secours annuels en vertu de la précédente résolution, pourront recevoir sur le dit .fonds, nés 
secours annuels qui seront déterminés par le gouverneur en conseil, selon les circonstances dans lesquelles tels or
phelins sont laissés ; mais n’excédant pas, somme toute, les secours annuels que la veuve recevait ou auxquels elle
aurait eu droit. . _

Mais ccs secours annuels ne seront jamais payés à un orphelin âgé de plus ue vingt et un an, ou a un orphelin 
dont la veuve, sa mère, reçoit alors des secours en vertu des présentes résolutions.

M. Masson (Boulanges)—Lorsque la Chambre se formera en comité sur le bill des subsides, proposera qu il 
soit résolu :

Que nul employé public ne pourra recevoir plus d’un salaire à la fois, et, pour les objets de. cet acte, le moi, 
salaire voudra dire, Salaire annuel oà temporaire, émoluments, honoraire, récompense, compensation, ou rétribution 
d’une nature quelconque.
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dont la veuve recevait ou aurait eu
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Ko. 40.

DELIBERAf10 N SVOTES ET
üli LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI, 13 AVRIL 1870.

Oiuq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Un maire, des éclievins et citoyens de la cité de Toronto; demandant que M. I. V. Gcvpreol soit nommé 

IVu des eommissaires en rapport avec le sujet des canaux pour la Puissance. ,
De Donald McLellan, et autres, du comté d’Inverness, cap Breton; demandant 1 etablissement dune 

•ammunication trois fois par semaine entre Port Hood et Pictou, et que les steamers commencent à voyager 
iée l'ouverture de la navigation et continuent à voyager jusqu’à la cloture de la navigation.

L’honorable Sir Francis Hincks, du comité des comptes publics, présente le 4’me rapport du comité,
lequel est comme suit :— ,

Le comité u pris en considération l’état indiquant les transactions entre le gouvernement et k banque 
do Montréal, durant les années 1806,67,«8 et 60. ot il prend la liberté de rapporter ses «.liberations à cet
égard.

(Four /et délibérations, voir Appendice des journaux-)
M. Godin présente un bill (No. 75) pour amender l'acte seigneurial refondu, étant le chapitre 41 des statuts 

refondus pour 1<' Jïas-Caiiada ; seconde lecture, demain.
L’honorable Sir John'A. Macdonald met devant la Chambre, par ordre de Sou Excellence, le second rapport 

annuel des directeurs des pénitenciers do la Puissance du Canada, pour 1 année 1 ' '
il présente aussi la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant un état indiquant en detail le montant 

originairement avancé comme prêt par la ci-devant province du Haut-Canada en rapport avec le havre de Oakville, 
le montant avancé ultérieurement pour le mémo objet, l’intérêt payable de temps à autre sur le dit prêt ou les 
dits prêts les sommes remboursées en rapport avec ces prêts, les réductions laites sur îeeux, 1 état actuel des dits 
prêts, ’.es montants dus en principal et intérêts, les dates des diverses transactions; aussi, copie de toute corres
pondance et de tous ordres en conseil, avec les sûretés données à l’égard des prêts en question.

Aussi la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant copie de toute correspondance, de tous ordres en 
conseil ou autres documents se rattachant à la remise faite à MM. Gooclerham et Worts de certains droits d accise 
à même le crédit voté, durant la dernière session, pour faire face aux dépensas imprévues.

Aussi, la réponse à une adresse (lu 3 ultimo, demandant copie de toutes pétitions, mémoires et correspon
dances relatives à la nomination d’un maître (le poste pour le village de W aterloo, dans te comte de Shcflurd, a lu 
place de A. L. Robinson, éeuier, résignataire.

Sur motion de l’honorable M. Connell, il est voté une adresse demandant un état indiquant les noms des 
parties qui ont présenté des soumissions pour fournir des locomotives, des tenders, des chars a compartiments et à 
fret et des chars plattes-formes, le nombre des soumissions et les prix demandés, les nom* des parties dont les 
soumissions ont été acceptées et les prix qui leur sont alloués ainsi que les quantités que doit fournir chaque 
soumissionnaire.

Bur motion do M. Fortin, il est voté une adresse demandant copie de la correspondance échangée entre le 
ministre des douanes et les collecteurs de douane aux ports du Canada au sujet de l’état du nombre de navires 
appartenant à des habitants de la Puissance du Canada à la date du 1er juillet 18G7 ; aussi, copie des listes des 
navires appartenant à des habitants du Canada à la date bus mentionnée, et fournies par les dits collecteurs, et 
d’après lesquels l’état ci-dessus mentionné a été préparé.



1*4

bar motion de M. Young, il est voté une adresse demandant un état indiquant en détail toutes les sommes 
payées par aucun des départements pour abonnements a des journaux et pour annonces dans des journaux durant 
1 année 1868-1).

Sur motion de M. Grant, il est voté une. adresse demandant copie de tout rapport fait par des ingénieurs du 
■departement des travaux publics au sujet de l’examen fait par eux, l’automne dernier, de la ligne du canal 
-communication par eau dans le territoire du Nord-Ouest, proposée par M. Dawson.

L’honorable M. Wood propose qu’un comité spécial soit nommé pour s’enquérir et faire rapport à cette 
Chambre des faits se rattachant au fonds d’amélioration des terres du Haut-f’hv,da. le dit comité devant se com 
poser des honorables MM. Anglin, Archibald, Dorian, Inins et Smith, et d- tM. A u\irv, Bolton, Colbi/ Matson 
fde rerrebonne), Scotchert, Drew. Ferguson, et de l’auteur de la motion, 
et papiers.

vu d»

pouvoir d’envoyer quérir perso mies

Et étant 6 heures, p. m., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.’ heures, p. m.
Le bill (No. 33) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada est de nouveau examiné «a 

comité généra], il est fait rapport de progrès, et le comité obtient la permission de siéger de nouveau, demain.

avec

Sur motion de 1 honorable Sir John A. Macdonald, il est résolu que lorsque la Chambre s’ajournera, jeudi 
prochain, elle soit ajournée jusqu’à samedi prochain à 3 heures, p. m., et que les procédures et ordres du jour 
seront les mêmes que si c’était un vendredi.

L’honorable Sir John A. Macdonald propose que le bill (No. 61) du Sénat, relatif 
taines et seconds de navire soit lu une troisième fois.

Et remarque étant- faite par 1 honorable M. 1loi ton que ce bill contient des dispositions tendant à créer de» 
dépenses qui doivent être payées h même des deniers qui doivent être affectés par le parlement et qu’il 
prendre naissance dans cette Chambre.— ’ 1

Résolu, que comme les dites dispositions sont telles quelle est disposée à les adopter, cette Chambre 
pas devoir, à cette période avancée de la session, insister 
ment dans le cas actuel ne devra pas être invoqué comme précédent.

Le bill est alors lu une troisième fois et passé.

certificats des capi-aux

aurait dft

ne croit
privilèges quant à ce bill, mais que son désiste-sur ses

Cn messige est reçu du Sénat annonçant 1 adoption des bills suivants, sans amendements,
Bill (No. 45) pour incorporer la société des artistes canadiens :
Bill (No. 51) pour amender l’Acte 31 Victoria, ehrpitre 46, et pour régler l’émission des billets de la 

Puissance ;
Bill (No. 43) relatif aux banques et

savoir : —

au commerce de banque.
B'llSi(XV°°6)S biUS Suivajte lem^honneurs, et demandant à cette Chambre d’y concourir, savoir :

Bill (No. 11 ) pour amender 1 acte relatif au cautionnement à donner par les officiers du Canada.
bur motion de 1 honorable Sir John A. Macdonald, les dits bills sont lus une première fois ; seconde lecture 

demain.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
23 Police de la Puissance..............................................................
24 Police du havre de Montréal..............................................
25 Police de rade, Québéc...............................................................
26 Traitements et dépenses contingentes du Sénat...................................................
-1 Sala ires et "dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d’après

l’estimation du sergent d’armes....... ".................................................
).j» 3Ûme résolution étant proposée, savoir :

! our payer au president de la commission nommée en vertu de l’acte concernant 
l’économie interne de la Chambre des Communes, son compte pour tout 
service, frais de séjour et de route durant l’année.................................

* 25,000 00
8,030 00 
9,456 00 

45,270 00

40,468 75

1,000 00
M. Mac/îenzia propose que la dite résolution ne passe pas : sur quoi le <• imité se divise comme suit • - - Pcht 

32 ; Contre, 25.
La 30e résolution est en conséquence rejetée.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

31 Crédit pour la bibliothèque du Parlement.........................................................
32 Impression, reliure et distribution des lois........................................................
33 Impressions, papier à imprimer et reliure..................................................
34 chemin de fer du St. Laurent et de l’Out-aouais, 2 trains spéciaux par jour

durant la session du Parlement................................................................
35 Commission pour l’assimilatio ndes lois des provinces......................................
36 Dépenses contingentes du greffier de la
37 Impressions diverses................................
38 Observatoire, Québec..............................
39 do Toronto..............................

Kingston...........................

\

8 6,000 00 
10,000 00 
35,000 00

2,400 00 
7,000 00 
1,000 00 
5,000 00 
2,400 00 
4,800 00 

500 00

chancelleriecouronne en

do40

- 1



$ 500 00
750 00 
800 00 

3,890 00 
1.580 00

41 Observatoire, Montréal...........................................................................................
Halifax..............................................................................................

r„ „„ Nouveau-Brunswick.......................................................................
44 Salaires et dépenses contingentes du bureau de la statistique, Halifax..........
45 Salaires de 316 dcputés-régistrateurs, province de la Nouvelle-Ecosse...........
40 Etats des naissances, décès et mariages par les protonotaires, province de

Québec....................................................................................................................
47 Pour faire face au montant qui peut être requis durant l’année fiscale expi

rant le 30 juin 1871, pour faire le recensement.............................................
1 Salaires d’agents et employés pour l’immigration........................................
2 Inspection médicale, port de Québec..............................................................
3 Quarantaine, Grosse-Isle........................................................... .........,............

St. Jean, N. B..........................................................................
Halifax....................................... ............... ..............................

[ 7 Pour faire face aux dépenses probables pour l'immigration........................
49 Hôpital de marine et des émigrés..................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
50 Hôpitaux de marine, Nouveau Brunswick et Nouvelle-Ecosse, hôpital à Ste.

Catherines, et entretien, etc., des marins naufragés, malades et en détresse 
anx différents ports de la Puissance...............................................................

51 Samuel Waller, ci-devant greffier, Chambre d’Assemblée.................................
52 L. Gagné, messager,
53 John Bright, do
54 Mad. Antrobus......

- 55 Pension à Mad. Caroline McEachem, et 4 enfants...
Jane Lakey ..........................................
Rhoda Smith..........................................
Janet Alderson.....................................
Margaret McKenzie............................
Mary Ann Richey, et 2 enfants......
Mary Morrison....................................
Louise Prud’homme, et 2 enfants...
Virginie Charron, et 4 enfants.......
Paul. M. Robins.................................
Chas. T. Bell........................................
Alex. Oliphant.....................................
Chas. Lugsden....................................
Jno. White............................................
Thos. Charters.....................................
Samuel McCrag....................................
Charles T. Robertson..........................
Percy G. Routh..................................
Richard S. King.......................... -......
George A, McKenzie..........................
Edward Hilder.....................................
Fergus Schol field.................................
John Bradley........................................
Richard Penticost...............................
James Bryan........................................
Jacob Stubbs........................................
Mary Connor.........................................
Mary Hodgins et 3 enfants...............
John Martin........................................
A. E. Marchand.................................
A. W. Stevenson................................
Mad. J. Tliorburn............................
Mad. P. T. Worthington, et enfants
Mad. J. H. Elliott, et enfants..........
Mad. Geo. Prentice, et enfants......
Ellen Kirkpatrick et 3 enfants........

do42
do43

700 00

150,000 00 
18,212 00 
2,600 00 

12,000 00 
3,900 00 
4,060 00 

45,000 00 
21,500 00

1 4 do
do! 5

Jeudi, 14 avril 1870.

818,526.00 
400 00

72 00 
80 00

800 00 
292 00 
146 00 
110 00 
110 00 
80 00 

336 00 
80 00 

130 00 
150 00 
146 00
73 00 

109 50
91 25 

109 50 
91 25

109 50
110 00 
400 00 
400 00

73 00 
46 00 
73 00 

109 50 
91 20

109 50 
73 00

110 00 
191 00 
110 00 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
400 00 
266 00

do
do

Do56
Do57
Do58
Do59
Do60
Do61
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do71
Do72
Do73
Do74
Do-75

76 Do
Do
Do78
Do79

80 Do
Do81
Do82
Do83
Do84

85 Do
86 Do

Do87
Do88
Do89

90 Do

Compensation a des Pensionnaires.

91 Au lieu de terres..................
92. Chemin defer intercolonial

8 9,000 00
6,000,00000
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ISO

93. Chemin defer de la Nouvelle-Ecosse ($120,000 votées de nouveau.)................ $ 59,200 00
94. Chemin de fer Européen et Nord-Américain, N. B 

Résolutions î>. rapporter.
5,000 00

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la ( Ihambre, aujourd’hui.
L'honorable Sir John A. Macdonald met sur la table un état indiquant la réorganisation clos départements 

publics et la classification des officiers, en vertu de la 15e clause de l’acte du service civil do 180S.
La Chambre alors s’ajourne à 12.55, A. M.

JAMES COOKBURN,
Orateur.

Puissance du Canada. [
«avoir \W |

AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE.
District Electoral d’Hochelaga.

X

AVIS, est par le présent donné que le commissaire nommé en vertu de la 9 tone clause de l’Acte concernant I 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été envoyée lu pétition se plaignant de l’illé- I 
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite I 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibération en vertu de la dite commission, I 
j'ai ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit I 
comité, à onze heures de l’avant midi, jeudi le vingt-ct-unième jour d’avril cou, mit pour prendre les dites délil-é- 1 
rations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sons mes seing et sceau à Ottawa, ce douzième jour d’avril 1870.

JAMES (JOUKBUBN,
Orateur de la Chambre des C< mmunes de la Pitisfx n e du Canada

AVIS DE MOTIONS.

M. Stephenson —Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant toutes les sommes payées à .MM. 
llv/nler, llose et cie., ci-devant l’imprimeurs du Parlement, pour impression des rapports départementaux pour 1rs 
divers départements depuis le 1er juillet 1867. avec les items en détail pour lesquels les dites sommes ont été 
payées.

L’honorable M. Wood—-Le gouvernement en est-il venu à quelque conclusion, ou a-t-il, comme gouvernement. H 
quelque opinion quant à la question de savoir où et en qui réside le pouvoir et l’autorité de déterminer le montant J 
de la dette de la ci-devant province du Canada, avec les divers items et le montant de chaque item composant ■ 
cette dette. Si oui, où et en qui réside ce pouvoir et cette autorité, dans l’opinion du gouvernement !

M. Bolton—Lors de la motion de concours aux résolutions rapportées du comité des voies et moyens, propo- I 
sera que les résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient renvoyées de nouveau au comité I 
général avec instruction de les amender en plaçant sur la liste des articles admis en franchise la farine de blé et de* 
maïs et le maïs, quand ces articles sont employés pour d’autres fins que lu distillation.
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No. 4L

; ;

VOTES ET DELIBERA FIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI, U AVRIL 1870.

Six pétitions sont présentées et déposées sur la table.
L’honorable Sir Francis Hinds, du comité des comptes publics, présenté le cinquième rapport du dit comité 

lequel est comme suit
Le comité a pris en considération l’état qui se trouve dans les comptes publics pour 1868-69, indiquant la 

dette de la province du Canada le 30 juin 1869.
L’item dans cet état : “ Fonds de construction du Haut-Canada, $1,472,391.41,” a spécialement engagé, 

’attention du comité, et il prend respectueusement la liberté de rapporter ses délibérations sur ce sujet.

(Pour les délibérations du comité, voir Appendice des journaux. )

L’honorable Sir John A. Macdonald présente un bill (No. 72) pour autoriser l’arrestation et l’emprisonne
ment de personnes soupçonnées d’avoir commis des actes d’hostilités ou d’avoir conspiré contre la personne et le 
gouvernement de Sa Majesté.

Le dit bill est lu une première et une seconde fois, examiné en. comité général, lu
L’honorable M. Langevin présente un bill (No. 78) relatif à certains travaux sur la rivière des Outaouais ; 

seconde lecture, samedi prochain.
L’honorable M. Morris présente un bill (No. 79) pour amender l’acte relatif à la perceptien et à l’administra

tion du revenu, à l'audition des comptes publics et à la responsabilité des comptables publics : seconde lecture 
samedi prochain.

troisième fois et passé.une

Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du bill (No. 72) pour autoriser l’arrestation et l’empri 
nement do personnes soupçonnées d’avoir commis des actes d’hostilité, ou d'avoir conspiré contre la personne et le 
gouvernement de Sa Majesté, sans amendements.

L’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse aune adresse du 4 du courant, demandant un état 
indiquant l’état du compte entra Thomas Robertson et le gouvernement

son-

sujet des recettes et dépenses se ratta
chant au chemin macadamisé de Dundas et Waterloo lors que ce chemin était sous la charge du dit Ihomas 
Robertson comme agent, et aussi quelles mesures s’il en est, ont été prises pour effectuer un règlement du dit
compte.

au

Aussi, la réponse il une adresse du 6 du courant, demandant les de toutes les personnes maintenant 
employées au bureau de poste à Montréal comme commis ou facteurs, avec indication de la date de leur nomination
et de leurs salaires.

noms

Aussi, la réponse à nue adresse du 4 du courant, demandant copie de toute correspondance se rapportant 
à la nomination des juges du comté de Gaspé et du comté de Bonaventure, depuis le 1er juillet 1867 ; aussi 
copie de toute correspondance et de toutes instructions données à l’un ou l’autre de ces juges d’aller tenir la cour 
à Amherst, aux Isles de la Madeleine, aux époques fixées par la loi ; et, aussi, un état indiquant le nombre des 
séances et»la date de chaque séance de la dite cour.

Auss:, la réponse à une adresse du 4 du cornant, demandant un état indiquant les noms de tontes les 
personnes qui ont été nommes à quelque charge, ou qui ont été ou qui sont maintenant employées en rapport 
avec le Territoire du Nord-Ouest, avec les salaires et allocations payés à chaque personne, et les dépenses* de 
chacune se rattachant à son emploi, et toutes les sommes payées ou allouées à des délégués ou personnes agissant 
pour le gouvernement, le dit état fesant voir tout le montant ainsi payé ou avancé jusqu’à ce jour.

M. Perry présente un bill (No 80) peur amender et étendre les disposition's du chapitre 37 de la 32 et 33
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Victoria, intitulé : “ Acte rela'if aux maladies contagieuses qui affectent les animaux"; seconde lecture, 
samedi prochain.

Le hillj (No 70) relatif à l’émission de billets de banques dans la Nouvelle-Ecosse, est lu une seconde et 
une troisième fois et passé,

Le bill (No. G7), du Sénat, pour mieux protéger les hardes et effets des matelots'engagés dans la marine de Sa 
Majesté, est lu une seconde fois, examiné en comité général et rapporté ; troisième lecture, samedi prochain.

Le bill (No. 68) relatif aux passages d’eau, est lu une seconde fois, examiné dans le comité général auquel a 
été renvoyé la résolution adoptée, mercredi le 6 du courant, au sujet des passages d’eau, il est fait rapport de pro
grès par le comité, lequel obtient la permission de siéger de nouveau aujourd’hui.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur Général, par R. E. Kimbtr écr., député gentihoramo 
huissier de la verge noire, désirant la présence de la Chambre à la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l’Orateur et les membres présents se rendent au Sénat où il plait à Son Excellence de sanc
tionner le bill suivant au ncmde Sa Majesté, savoir :

Acte pour autoriser l’arrestation l’emprisonnement de personnes soupçonées d’avoir commis des actes d’hos
tilité, ou d’avoir conspiré contre la personne et le gouvernement de Sa Majesté ;—

Et de retour la Chambre se forme de nouveau en comité pour examiner le bill (No. 68) relatif aux passages 
d’eau, lequel est rapporté, lu une troisième fois et passé.

Le bill (No. 71) pour amender l’acte relatif au département des finances, est ln une seconde fois, et renvoyé 
à un comité général devant siéger samedi prochain.

L’hon. Ab. H owe propose que le bill (No. 63) du Sénat, pour pourvoir à l’organisttion du département du 
Secrétaire d’Etat pour les Provinces soit maintenant lu une seconde fois.

M. Mackenzie propose pour amendement que le dit bill ne soit pas maintenant lu une seconde fois, mais qu’il 
soit résolu qxie les exigences du service public ne demandant pas l’établissement d’un autre département.

Et des débat s’ensuivant, les dits débats sont adjournés, sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald.
Un message est reçu du Sénat adoptant les amendements faits par cette Chambre, au bill de leurs honneurs 

(No. 61) relatif aux certificats des maîtres et seconds de navires, sans amendements.
Aussi avec les bills suivants du Sénat, et demandant à cette Chambre d’y concourir, savoir :—
Bill (No. 81) pour amender l’acte pour mieux maintenir la paix dans les environs des travaux publics.
Bill (No. 82) pour amender l’acte des pénitenciers de 1868.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, les dits bills sont lus une première fois, seconde lecture, 

samedi prochain.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

{En Comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

1 Barrage d’alimentation à la tête du canal de Lachine‘(à voter de nouveau).-® 34,000 00
2 Canal couvert, Rivière St. Pierre................................................................ 16,000 00
3 Creusement du canal Welland au niveau du du Lac Erié ($25,000 à voter

de nouveau)................................................................................................
4 Canal d’écluse à Danville..............................................................................
5 Maisons pour les éclusiers au canal, de Chambly (à votei de nouveau).. .
6 Augmentation de l’approvisionnement d’eau du canal Rideau ($10,000 à

voter de nouveau).....................................................................................
7 Canal de Carillon et Grenville et écluse de Ste Anne (coût probable,

$250,000)............................................................ ....... ..............x...............
| 8 Divers travaux à porter au compte de construction ($11,000 à voter de

nouveau).....................................................................................................
36. Pour ouvrir une voie de communication avec le Territoire du Nord Ouest, y 

établir un gouvernement et pourvoir à la colonisation du Territoire (somme à 
voter)..............................................................................................................

86,000 00 
27,000 00 

3,850 00
95

12,000 00

150,000 00 

15,150 00

1,300,000 00

Havres et Quais
1. Lacs Erié et Huron.........................................................................
2. Havre de Mabou.............................................................................
3. Quai du Côteau-du Lac....................................................................
4. Quais en bas de Québec...................................................................

98. Protection du phare de Little Hope, N. E.......................................•
1. Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa (à revoter) 

Do. construction de la bibliothèque (estimée a ($145,000).. ..
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit,

100,000 00 
5,000 00 
4,000 00 
2,500 00 

15,000 00 
63,000 00 

100,000 00

97
i

U99

Vendredi, 15 avril 1870.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

' 3. Hôtel de la douane à Montaéal.................................
à St. Jean, N. B..........................
à London (estiméeà $50,000).... 

99 - 6. Entrepôt de vérification à Toronto.............................
7. Abris pour les émigrants, à do ............................
8. Station de quarantaine, Halifax ($10,000 à revoter)
9. Bureaux de poste, Toronto, Québec et London........

$ 200,000 00 
75,000 00 

, 25,000 00
. 10,000 00 
. 10,000 00 
. 14,000 00
. 155,000 00

4. Do
5. Do

4
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100 Glissoires et estacades, et travaux nécessaires pour faciliter la descente du
bois de construction.........................................................................................

Résolutions à rapporter.
$15,000.00

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau demain. 
' Ajourné à 1.10 A. M., jusqu’à demain.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

}Puissance du Canada. 
savoir :

AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE.

District Electoral d’Hochelaga.
AVIS, est par le présent donné que le commissaire nommé en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 

les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été envoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 

mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du ditj’ai ce jour, émis mon
comité, à onze heures de l’avant midi, jeudi le vingt-et-unième jour d’avril courant pour prendre les dites délibé
rations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau à Ottawa, ce douzième jour d’avril 1870.

JAMES COCKBURN,
Orateur de la Chambre des Commune* de la Puissance du Canada ''

AVIS DE MOTIONS.

M. Savary—Lors de la motion de concours aux résolutions rapportées du comité des voies et moyens 
proposera que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient renvoyées de nouveau 
au comité général avec intention de retrancher de la 4e résolution les mots “ farine de blé,” “ farine de seigle ” 
et farine de maïs,” et d’amender en outre cette résolution de manière que les dits articles soient exempts de droite.

L’honorable M. Hutchison,—Adresse demandant un état indiquant toutes les personnes (y compris les 
maîtres de poste) maintenant employées à l’exploration du chemin de fer intercolonial, dans le comté de Northum
berland, dans la Province du Nouveau-Brunswick, et les salaires payés à chacun.

L’honorable M. Hutchison,—Adresse demandant un état donnant les détails du compte rendu par le shérif 
de Northumberland et à lui payé, et se montant à la somme de $600 portée dans les comptes publics à la date du 
30 juin 1869.

L’honorable M. Hutchison,—Lors de la motion de concours aux résolutions rapportées du comité des voies et 
moyens, proposera que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient renvoyées <fe 
nouveau au comité général avec intention de placer sur la liste des articles admis en franchise l’avoine, le riz, 
le charbon et le sel.
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Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Du révérend George Smillie, et autres, de Fergus, et des environs ; demandant la passation d’un acte déclarant 
les écluses sur tous les canaux soient fermés au trafic ; qu’aucun train de chemin de fer ne voyagera, et qu au- 
bâtiment ne laissera un port de l’intérieur depuis minuit les samedis jusqu’à minuit les dimanches.
De James Daniels, et autres, du township de Longueuil ; de J. P. Wells, et autres d Hawksbury-ouest ; et de 

Magloire Parent, et autres, du township de Plantagenet-sud, tous du comté de Prescott ; demandant que le bill 
maintenant devant le Parlement relatif au chemin de fer central du Canada devienne loi.

Du révérend J. 0. Normandin, et autres, d’Hamilton ; du révérend N. Audet, et autres d» ( arleton ; du
ré vérend A. Audet, et autres, de Maria ; de Barnabas McGie, maire, et autres de Hope ; du révérend Joseph IL 
Leonard et autres, de Mann ; et du révérend N. Lévesque, et autres, de Port Daniel, tous du comté de Bonaven- 
ture ; demandant l’établissement d’écoles publiques de navigation avec des bureaux d examinateurs aux differents- 
ports de mer de la Puissance.

Motion étant faite à l’effet que soit reçue la pétition de la municipalité du township d’Aldborourgh, comtfi 
d'Elgin, demandant de l’aide pour la construction d’un hâvre de refuge à Port Turnival, - 

l'Orateur décide que cette petition demandant de 1 aide ne peut etre reçue.
Sur motion de l’hon. M. Irvine, il est ordonné que l’honoraire 

tmia de transport de Québec et Ottawa est remis, et la 58ème règle suspendue à cet égard. .
Le bill (No. 67) du Sénat, pour mieux protéger les hardes et effets des matelots engages dans la marine de b* 

Majesté est lu une troisième fois et passé.
La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions pourvoyant à 
les officiers du service civil et du Sénat et de la Chambre des Communes.

que
cun

le bill (No. S i) pour incorporer la eompa-sur

système de pensionun
pour

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1. Résolu, que pour mieux assurer „ , ,

retrait du dit service, à des conditions équitables des personnes qui par suite ne leur age ou de leur infirmités no 
peuvent pas convenablement remplir les devoirs qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient no 
décréter que, sujet aux conditions mentionnées dans les résolutions suivantes, le Gouverneur en Conseil pourra- 
accorder à toute personne qui aura été employée en quelque qualité dans le service civil durant 1 espace de dix 
années ou plus, et qui aura atteint l’âge de soixante ans ou sera devenue incapable, par suite d’infirmité» 
corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, une pension annuelle calculée d’après le salaire moyen qu ell» 
aura reçu durant ses trois dernières années de service, et n’excédant point les taux suivants, savoir : Si elle a- 
sarvi pendant dix ans, et moins de onze ans, une pension annuelle de dix-cinquantiémes de tel salaire moyen ; et-

pension de onze-cinquantièmes du dit salaire, et ainsi 
mue année additionnelle do service jusqu’à concur-

l’efficacité et l’économie dans le service civil, il est expédient de pourvoir au

si elle a servi pendant onze ans, et-moin de douze ans, e 
de suite, en ajoutant un cinquantième d ce salaire pour

do trente cinq années de service, alors qu’une pension trente cinq cinquantièmes pourra lui être accordée ;
service de plus de trente cinq ans ; et si le service n’a pas.

rence
aucune allocation addition ne sera accordée pour un

1D3

z No. 42.

;)
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cté continu, la période ou les périodes d’interruption de tel service ne seront point comptées, et l’ordre en conseil 
rendu dans ce cas sera soumis au Parlement à. sa session d’alors ou à sa prochaine session d’alors.

2. Résolu, qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil (dans le cas de toute personne qui _ 
entrée dans le service civil après l’âge de quarante ans, et qui sera douée de quelques capacités professionnelles ou 
autres requises pour la charge à laquelle elle aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s’acquérir dans le 
service public,) pourra ajouter au nombre réel d’années de service de telle personne, tel autre nombre d’&nnéea 
n’excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l’ordre en conseil ; et ce 
nombre additionnel d’années sera considéré comme fesant partie de la durée de service pour lequel la pension da 
cette personne sera calculée ; et cet ordre en conseil sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa session 
alors prochaine.

3. Résolu, qu’il est expédient de décréter que pour faire face aux dites pensions, une déduction ou retenue sera 
faite sur le salaire de chaque personne engagée dans le service çivil à laquelle les présentes résolutions s’appliquent, à 
raison de quatre pour cent par année sur tel salaire, s’il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi 
pour cent par année, s’il est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie 
du fonds consolidé de revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières années da 
service.

sera

4. Résolu, qu’il est expédient de décréter que le maximum de l’allocation annuelle sus-dite ne sera accordé qu’aux 
personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans ou plus ; l’allocation annuelle de toute personne qui 
aura subi cette déduction pendant une période moins longue sera sujette à une diminution d’un vingtième pour 
chaque année de moins que dix durant laquelle elle n’aura point subi la déduction ; pourvu toujours °que dans le 
cas de toute personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du présent acte, cette di
minution n’excèdera point vingt pour cent de l’allocation qui, autrement, lui aurait été accordée, avec pouvoir au 
Gouverneur en Conseil de porter cette diminution à un montant n’excédant point dix pour cent.

5. Résolu, qu’il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute personne à qui l'allocation 
annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle offre ne sera pas considérée comme impliquant aucune 
censure contre la personne a qui elle sera faite ; et aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit 
absolu à cette allocation, mais elle ne lui sera accordée qu’en considération de son bon et fidèle service durant le 
temps pour lequel il aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes résolutions ne sera entendu comme 
amoindi issant ou afiectant le droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune personne du service civil.

0, Résolu, qu il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les présentes résolutions, est 
Contrainte par quelque infirmité de l’esprit ou du corps de quitter le service civil avant le temps auquel une alloca
tion annuelle aurait pu lui être accordée, le Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n’excédant 
pas un mois de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle personne est ainsi contrainte de 
quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle grave reçue sans qu’il y ait eu de sa 
faute dans l’exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en Conseil pourra lui accorder une gratification 
n’excédant pas trois mois de son salaire pour chaque deux années de service, ou une allocation annuelle n’excédant 
point un cinquième de la moyenne de son salaire durant les trois années de son service alors dernière*. Voir 
l’Acte Impérial 22 Vie, ch. 26, ss. 5 et 6.

7. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les résolutions qui précèdent, 
ejt démise de sa charge en conséquence de l'abolition de celle-ci, dams le but d’améliorer l’organisation du départe
ment auquel elle appartient, ou de procurer autrement l’efficacité ou l’économie dans le service civil, le gouver
neur en conseil pourra lui accorder telle gratification ou. allocation annuelle qui pourra équitablement la 
dédommager de la perte de sa charge, mais qui n’excèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle se fut 
retirée en conséquence de quelque infirmité du corps ou de l’esprit après avoir ajouté dix ans à la durée réelle do 
son service.

8. Résolu, qu’il est expédient de décréter que toute personne recevant une allocation annuelle et âgée de moins 
de soixante ans, et qui n’est pas devenue incapable de servir par suite de quelque infirmité du corps ou de l’esprit 
sera sujette à être appelée à remplir, dans toute partie du Canada, toute charge ou situation publique à laquelle ses 
services antérieurs lui donnaient droit, et non inférieure par le rang ou les émoluments à celle qu’elle a quittée ; 
et si elle refuse ou néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation.
; 9. Résolu, qu’il est expédient décréter que les résolutions qui précèdent s’appliqueromt à tous les départements
mentionnés dans l’acte du service civil, et aussi bien aux personnes employées au siège du gouvernement qu’au service 

,extérieur des dits départements et aux officiers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Com 
munes ; et que, dans tout cas de doute, le gouverneur en conseil pourra, par réglement général ou spécial, déter
miner à quelles personnes les dispositions législatives qui doivent être basées sur les présentes résolutions s’appli 
quent ou non, et les conditions auxquelles et la manière dont ces résolutions s’appliquent dans tout cas ou dans 
toute classe de cas.

10. Résolu, qu’il est expédient de décréter que les dites allocations et gratifications seront payables à même le 
fonds consolidé de revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, mardi prochain.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

{En Comité.)
La’résolution'suivanté est adoptée :— 

1. Amélioration des rivières..
101

$2,600.002. Divers......................................................................................
L’item 1 de la résolution 102 étant proposé, savoir :—

Chemin entre S te. Anne des Moats et la Rivière aux Renards. 10,000.00
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M. Mackenzie propose qu’il soit biffé.— 
Sur ce le comité se divise comme suit :

Contrt : 35.Pour : 22.
Le dit item étant de nouveau proposé,
M. Maclcenzie propose d’y ajouter les mots suivants : “ comme vote final, ” ce qui est adopté. 
Le’dit item est alors adopté comme suit :

Chemin entre 8te Anne des Monts et la Rivière aux Renards, comme vote final.
Et étant six heures, P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7 J, h. P. M.

$10,000.00

7.30, P. M.
(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la 19e règle.)

Le bill (No. 30) pour continuer en force les dispositions de divers actes relatifs à la Banque du Peuple est 
lu une seconde fois, examiné en comité général, amendé et rapporté ; troisième lecture, mercredi prochain.

Le bill (No. 33) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada, est examiné en comité général 
et rapporté; troisième lecture, mercredi prochain.

Le (bill No. 18) pour étendre l’opération de l’acte de la législature de la ci-devant province du Canada, 19 et 
20 Vie., ch. 141, à toutes les parties de la Puissance du Canada, est lu une seconde fois et renvoyé à un comité 
général pour mercredi prochain.

Le bill (No. 57) pour amender l’acte d’incorporation de la Banque des marchands d’Halifax, est la une 
seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.

M. l’Orateur se fait remplacer temporairement au fauteuil par l’honorable M. Jilrmchet, député de Lévis.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées : —

102 | 2 Divers.......................................................................................

103. Arpentage et inspection...............................................................
104. Arbitrage et adjudication...........................................................
105. Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement pourvu

Loyers, réparations, meubles.....................................................
Chauffage des édifices, Ottawa..................................................

$ 5,000 00
20,000 00 
10,000 00 
10,000 00

.45,000 00 
32,000 00:10G

77,000 00

20,000 00 
4,000 00 
4,000 00 

„ 31,600 00 
70,000 00 
12,500 00 

7,500 00

107. Edifices publics en général (à revoter)...............................
108. Havre de Richibucto (2 années)...........................................
109. Havres d’Amherst et aux Maisons, Ile de la Madeleine . .
110. Chemin de fer de Windsor à Annopolis, Nouvelle-Ecosse
111. Embranchement ouest, N ou veau-Brunswick......................
112.

113.
dodo est

de Fredericton, dodo
Vapeurs du Gouvernement,

53,700 00114. Entretien des vapeurs, Québec
Subventions.

115. Moitié payable à la ligne Inman, entre Halifax et Cork.. .;............................
116. Communication à la vapeur entre Québec et les Provinces Maritimes............
117. Communication â la vapeur entre l’Ile du Prince-Edouard et les ports de la

Puissance...................................................................................................
118. Communication par paquebot entre Pictou et les Iles de la Madeleine
119. Communication à la vapeur entre le Nouveau-Brunswick et l’Ile du Prince-

Edouard ..................................................................................................................

39,541 00 
15,000 00

1,600 00 
400 00■ ■

1,000 00
Remorquage, Haut St. Laurent.

12,000 00120. Entre Montréal et Kingston
Québec.

12,097 00 
17,147 00 

104,000 00 
3,200 00

1 Salaires des gardiens de phare............................................
2 Entretien des phares, etc.....................................................
3 Construction de phares, sifflets d’alarme, etc...................
4 Entretien de nouveaux phares pour, partie de la saison..

Entre Québec et Montréal.

145

| 1 Salaires des gardiens de phare. 
146 2 Entretien, etc., des phares.. .

| 3 Vapeur Richelieu......................

3.825 00
6.825 00 
4,200 00

Maison de la Trinité, Québrc.
147 Salaires et dépenses contingentes 7,488 00

Maison de la Trinité, Montréal.
148 Salaires et dépenses contingentes 7,61.4 00



Naufrages.
$ 2,000 00149 Naufrage du Glanmore

Phares, etc., au-dessus de Montréal.
22,884 00 
21,720 00 

U,900 00

j 1 Salaires et allocations
150 2 Entretien.....................

I 3 Construction...............
Nouvelle-Ecosse.

27,440 00 
36,918 00 
11,000 00

j 1 Salaires et allocations
151 2 Entretien.....................

I 3 Construction................
Nouveau-Brunswick.

11,427 00 
11,325 00 

3,200 00 
4,610 00 
8,000 00 
1,000 00 
9,000 90

1
I 2 Entretien, etc...........................................................................................................
i 3 Construction.............................................................................................................
( 4 Bouées et balises.....................................................................................................

153. Etablissement de secours aux Iles de Sable et aux Phoques..............................
154. Phare du Cap B,ace.............................. ....................... .•••■•..................................
155. Entretien et réparations de lagoelette “La Canadienne ........ ........................

" Traitements et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pcche ■
Ontario.............................................................................................................
Québec.......................... :..............................................................................
Nouveau-Brunswick......................................................................................
Nouvelle-Ecosse..............................................................................................

157. Passes-migratoires, bancs d’huitres et pour la propagation du poisson............
158. Somme additionnelle pour la protection des pêcheries, (Police maritime)... .

Résolutions à rapporter.

152 <

5,500 00 
7,000 00 
6,000 00 
6,000 00 
9,000 00 

57,708 00

156

l

Rapport à receyoir, et permis au comité de siéger de nouveau mardi prochain.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, il est résolu que lorsque la Chambre s’ajournera aujour 

d’hui, elle soit ajournée jusqu’à mardi prochain à 3 heures, P. M.
.L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 7 ultimo, demandant copie de toute correspon

dance et de tous rapports des ingénieurs en-charge du canal Welland, depuis le 30 juin 18ii7, au sujet de 1 alimen- | 
tation du dit canal par les eaux du lac Erié ; au sujet du dommage causé au village de Dunnville par 1 inondation 
en avril dernier: au sujet de la construction d’un déversoir de superficie à la digue sur la Grande Rivière, au 
village de Dunnville ; au sujet de l’ouverture de fossés d’écoulement dits bach ditches, le long du canal elland, 
dans le township de Moulton ; au sujet de l’eau fournie aux moulins sur le dit canal en 1 année 1869 ; au sujet du 
dommage causé aux quais de Maitland en avril dernier ; aussi, copie de tous ordres en conseil depuis le 30 juin |
dernier au sujet des dits travaux.

La Chambre alors s’ajourne à mardi prochain à 3 heures, P. M.
JAMES COCKBURN,

Orateur.

19(3

Puissance du Canada. | 
savoir : !

AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE.

District Electoral d’Idochelaga.

pétition d’élection m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission 1 
j’ai ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la reunion de nouveau du dit 
comité, à onze heures de l’avant midi, jeudi le vingt-et-unième jour d’avril courant pour prendre les dite» delib* 
rations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau à Ottawa, ce douzième jour d’avril 1870.

JAMES COCKBURN,
Orateur de la Chambre des Communet de la Puissance du Canada J

- 
O
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AVIS DE MOTIONS.

L’honorable Sir John A. Macdonald—Mardi prochain—Bill pour continuer et amender l’acte 32 et 33 Vie., 
ch. 3, intitulé : “ Acte pour le gouvernement temporaire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest 
lorsque ces territoires seront unis au Canada.”

M. Bolton—Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant toutes les sommes perçues par des 
officiers do douane ou par leurs députés pour obligations, entrées, certificats, blancs, ou pour toutes autres charges 
sur leurs bureaux respectifs depuis le 1er juillet 1SG7 ; aussi, un état indiquant les honoraires, s’il en est, que 
ces officiers ont droit de recevoir en rapport avec leurs devoirs.

M. McDonald (Lunenburg)—Mardi prochain—Adresse demandant un état donnant toutes les pétitions et 
correspondances en la possession du gouvernement au sujet de la nomination d’un maître de havre pour le 
port d’Halifax.

L’honorable M. Tilley—Mardi prochain—Que la Chambre se forme en comité 
examiner la résolution suivante :—

Qu’il est expédient d’amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 40, de manière à pourvoir à ce que le droit y 
mentionné sera payable une fois par chaque année de calendrier, sur les navires du port, de pas plus de 100 
tonneaux, et deux fois par chaque année de calendrier sur tous navires du port de plus de 100 tonneaux au lieu 
d’être payable une fois eu deux fois (suivant le cas) par chaque année fiscale ; et que ce droit sera payable sur les 
navires entrant dans les havres dans lesquels, il est imposé, soit que ces navires soient ou ne soient pas entrés ou 
acquittés à la douane, et sera payable dans tout havre où il n’y a pas de collecteur h tout bureau de 
douane autorisé à le recevoir, sous peine de saisie du navire et d’une amende n’excédant pas 
s’il n’est point payé.

prochain pour

piatres

«

/

z z

/
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No. 43.

/

VOTES ET DELIBERATIONS
!

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MARDI, 19 AVRIL 1870.

M. l’Orateur met devant la Chambre des Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans le 
district de St. Hyacinthe et Joliette, pour 1 annee lbGl).

Deux pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De II. H. Montgomery et autres, de New Richmond, comté de Bonaventure ; ^ demandant l’établissement 

d’écoles publiques de navigation avec des bureaux d’examinateurs aux différents ports^de mer de la Puissance.^ 
De Hugh Campbell et autres, du comté <!' Inverness, Cap Breton ’ demandant 1 établissement d une communi

cation trois fois par semaine entre Port Hoode et Pictou, et que les steamers commençent a voyager dès 1 ouver
ture de la navigation et continuent à le faire jusqu’à la clôture de la navigation.

M. Savary présente un Bill (No. 83) pour amender l’acte de la faillite de 18G9 ; seconde lecture demain.
son mandat au greffier de la couronne'*enSur motion de M. Forbes, il est ordonne que M. 1 Orateur adresse 

chancellerie pour l’émission d’un bref pour l’élection d’un membre de cette Chambre pour le district électoral^ 
King’s à la place de William Henry Chipman, Ecr., décédé.

Ix> bill (No. 76) du Sénat, pour amender l’acte relatif au parjure, est lu une seconde fois ; troisième lecture,
demain.

Le bill (No. 82) du Sénat, pour amender l’acte du Pénitencier de 1868, est lu une seconde fois, examiné en 
comité général et rapporté ; troisième lecture, demain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
(En Comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
Service ordinaire.

126. Solde pour la division militaire et l’état-major de district................................
majors de brigade.........................................
instructeurs...................................................

129. Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et de son commis...........
130. Munitions.....................................................................................................................
131. Uniformes.....................................................................................................................
132. Approvisionnements militaires......................... ..................................................
133. Arsenaux publics et soin des armes, y compris le salaire des garde-magasin,

gardiens, et le loyer, le combustible et l’éclairage de ces arsenaux...................

$29,140 00 
16,000 00 
45,000 00 
80,000 00 
64,000 00 

100,000 00 
50,000 00

53,000 00

do127.

do128.



La 168e résolution étant proposée, savoir :
168. Dépenses imprévues, devant être faites en vertu d’un arrêté du conseil, et leur

comptes détaillé sera mis devant le Parlement dans les premiers quinze 
jours de la prochaine session.................................................................................

L’honorable M. Ilolton propose d’ajouter à cette résolution, après le mot “ conseil ” les mots suivants 
limitées aux paiement se rattachant au service de l’année ’’.—Adopté.

La dite résolution est en conséquence adoptée telle qu’amendé.

169. Bureau du préposé à l’engagement des matelots, Québec.......................................
170. Dépenses à faire pour connaître l’heure exacte à Outaouais et faire tirer le

coup de canon de midi...............................................................................................
171. Code des signaux et pavillons du gouvernement de la Puissance......................
172. Frais des enquêtes relatives aux naufrages..............................................................
173. Commutation au lieu d’une remise de droits sur articles importés pour l’usage

l’armée et de la marine, devant être faite par un arreté du conseil........ ... .

75,000 00

1,200 00

50,000 00

: “ et

200

134. Solde des exercices, frais de campement, et autres dépenses se rattachant à
l’instruction militaire................................................................................................

135. Dépenses contingentes et service général auxquels ils n’est pas autrement
pourvu, y compris l’assistance aux réunions des associations de carabiniers et 
les musiques des corps efficaces...............................................................................

8426,000 00

60,000 00 
5,000 00 

25,000 00
136. Cibles.............................................. . •
137. Salles d’exercice et champs de tir...

Service extraordinaire.

45,000 00 
25,000 00 

2,607 00 
5,000 00 

15,000 00 
2,500 00 

40,000 00

138. Enrôlement................................................................................................................
139. Casernement..............................................................................................................
140. Inspection..................................................................................................................
141. Réparation des armes brisées, etc.........................................................................
142. Canonnières................................................................................................................
143. Soins des propriétés transférées de l’artillerie.....................................................
144. Armes à feu perfectionnées (carabines Martini et Snider)..............................
159. Salaires et dépenses contingentes des bureaux des inspecteurs de bois de

construction.............................................................................................................
160. Inspection des bateaux à vapeur...........................................................................
161. Allocation annuelle aux Sauvages, Québec.........................................................
162. “ “ “ Nouvelle-Ecosse.........................................

69,990 00 
8,321 00 

400 00 
2,300 00 
2,200 00N ou veau-Brunswick..................................

164. Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario 
et Québec...............................................................................................................

163.

1,100 00

/ Divers.

4,500 00
1,200 00

165. Impression de la Gazette du Canada.
166. Frais de port “ “

La'174e résolution étant proposée, savoir :—
Traitement et dépenses contingentes des differents ports, savoir:—

1 Dans la province de Québec..............................................................
d’Ontario................................................................
de la Nouvelle-Eoosse..........................................
du Nouveau-Brunswick.....................................

5 Traitements et dépenses contingentes des inspecteurs des ports .

Et la Chambre ayant continuer de siéger jusqu’à minuit,

169,544 00 
164,722 00 
88,507 00 
61,058 00 
10,000 00

do2
174 3 do

do4

Mercredi 20 a\ril 1870.
La dite résolution est adoptée.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

175. Dépenses contingentes du bureau principal, y compris les impressions, la pape
terie, les annonces, etc., pour les différents ports d’entrée....................... 15,000 60

O O O
"■f O O



Revenu Intérieur.

170. Traitement des officiers du service de l’extérieur et des inspecteurs de l’excise..$104,100 00
177. frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meuble, etc............ 28,100 00
178. Service préventif................................................................................................................... .

Résolutions à rapporter.
/

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau aujourd’hui.
L’honorable M. Morris présente la réponse à une adresse du 6 du courant, demandant un état indiquant les

bureau de l’excise â Montréal, la date de leur nomination, etde toutes les parties maintenant employées 
le salaire payé à chacun d’eux.

Ajourné à 1.40, A. M.

aunoms

JAMES COCKBURN,
Orateur.

y
Puissance du Canada. ) 

savoir : J
AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE.

District Electoral d’Hochelaga.
AVIS, est par le présent donné que le commissaire nommé en vertu de la 9 9me clause de l’Acte concernant 

les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été envoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hochelaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérite de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copie des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai ce jour émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité, à onze heures de l’avant midi, jeudi le vingt-et-unième jour d’avril courant pour prendre les dites délibé
rations’ du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau à Ottawa, ce douzième jour d’avril 1870.

JAMES COCKBURN,
Orateur de la Chambre des Comn}unes de la Puissance du Canada,

l

AVIS DE MOTIONS.

L’honorable M. Archibald,—Jeudi prochain—Adresse demandant un état indiquant, autant qu’on peut le 
constater à présent, le nombre de ponts et les dimensions des souterrains qu’il est nécessaire de construire sur le 
chemin de fer intercolonial, les localités où ils doivent être construits, le coût auquel ils sont estimés pour le cas 
où les arches doivent être construits en bois, et pareillement le coût auquel ils sont estimés pour le cas ou les 
arches doivent être construits en fer ; aussi, copie des parties des contrats pour la construction du chemin qui 
contiennent les dispositions, s’il en est, ayant pour objet de permettre aux compagnies de substituer le fer au bois 
dans la construction des ponts lorsqu’il leur paraîtra désirable de le faire.

M. Costigan—Jeudi prochain—Adresse demandant toute correspondance 
commissaires et agents des Sauvages dans le comté de Victoria, province du N ou veau-Brunswick.

sujet de la nomination deau

\
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. *



I
202

__

N
o. 

43.

O
TTA

W
A

, M
A

RD
I, 19 A

vril, 1870.

3m
e Session, 1er Parlem

ent, 33 V
iet., 1870.

4

V
O

TES 
ET 

D
ELIBERA

TIO
N

S
D

E 
D

A

CH
A

M
BRE D

ES CO
M

M
U

N
ES.

\

X

O
TTA

W
A

>

Im
prim

és par I. B. T
a

y
lo

r, 29, 31 et 33, Rue Rideau.
1870.

1



208

No. 44.

BELIBÉRâ HOMSVOTES ET
BB LA

CHAMBRE BBS COMMUNE®.

OTTAWA, MERCREDI, 20 AVRIL 1870.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Sur motion de M. Brousseau, les 5e et 6e rapports du comité conjoint des impressions sont adoptés.
M. Jones (Leeds et Grenville) propose qu’il soit résolu que dans l’opinion de cette Chambre, la construction et 

l’administration du chemin de fer Intercolonial devraient être placées sous le contrôle direct du gouvernement-, et 
que cette partie de l’acte relatif au chemin de fer Intercolonial qui pourvoit à la: nomination de commissaires 
devrait être abrogée.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Béchard, Bertrand, Bodwell, Bowman, Brown, Carmichael, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, 

Dorion, Dufresne, Ferris, Geoffrion, Godin, Holton, Joly, Jones, (Leeds et Grenville) Kempt, Langlois, Mac- 
Farlane, Mackenzie, McDougall, (Renfrew) McMonies, Metcalfe, Mills, Munroe, Oliver, Pelletier, Pickard, 
Redford, Renaud, Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Scatcherd, Scriver, Snider, Stirton, 
Tremblay, Wells, Whitehead, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—44.

Contre :
Messieurs Abbott, Anglin, Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Bellerose, Blanchet, Bowell, Bown, 

Brousseau, Burpee, Burton, Caldwell, Cameron (Inverness), Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Cartwright, 
Casault, Cayley, Chauveau, Colby, Connell, Dobbie, Drew, Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, 
Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Hutchison, 
Irvine, Keeler, Lacerte, Langevin, Lawson, Le Yesconte, Macdonald (Glengarry,) Macdonald, Sir J. A. 
(Kingston), McDonald (Middlesex), Magill, Masson (Terrebonne), McConkey, McDougall (Trois Rivières,) 
McGreevy, McMillan, Morris, O’Connor, Paquet, Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Read, Robi- 
taille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Victoria, N. E.), Ryan (King’s, N. B.), Simard, Simpson, Sproat, 
Tilley, Tapper, Wallace, Walsh, Webb, Willson, Workman et Wright (comté d’Ottawa).—85.

M. Rymal propose que le rapport du comité chargé de s’enquérir des circonstances qui se rattachent 
paiement, sans autorisation, de la somme de $20,000 à feu Sir A. N. McNab pou l’achat de certains terrains dan# 

près la cité d’Hamilton soit adopté.
Et des débats s’ensuivant, et étant six heures, M. l’Orateui quitte le fauteuil pour le reprenqre à 7-J heures

au

ou

P. M.
7.30, P. M.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la 19e résolution.)
L’honorable M. Abbott propose que le bill (No. 33) relatif à la compagnie du chemin de fer Central du 

Canada, soit maintenant lu une troisième fois.
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L’honorable J. S. Macdonald propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième 
fois, mais qu’il soit renvoyé de nouveau à un comité général pour y ajouter la clause suivante : “ Et qu’il soit 
statué qu’aucune partie de la ligne maintenant en voie de construction entre la cité d’Ottawa et Carleton Place 

censée faire partie du du dit chemin de fer contrai du Canada.—Rejeté sur la division suivante :—
Pour :

ne sera

Messieurs Ault, Béchard, Bowell, Brown, Carling, Casault, Cayley, Chauveau, Cheval, Bobbie, Drew, 
Ferguson, Fortin, Gendron, Grover, Holmes, Lawson, Le Yesconte, Macdonald (Cornwall), Macdonald (Glen
garry), Masson (Boulanges), McCalium, MeConky, Metcalfe, Munroe, Paquet. Pelletier, Pinsonneault, Ross (Cham
plain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Rymal, Snider, White, Whithead, Willson et Wright (York, 
Ontario, D. O.)—37.

Contre :
Messieurs Abbott, Anglin, Archibald, Beaty, Bellerose, Bertrand, Bodwell, Bowman, Bown, Brousseau, 

Burpee, Caldwell, Campbell Carmichael, Caron, Cartier, Sir George E., Cimon, Colby, Costigan, Crawford 
(Brockville), Currier, Dorion, Dufresne, Ferris, Gaucher, Gaudet, Gibbs. Hagar, Hincks, Sir Francis, Holton, 
Jackson, Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Kempt, Lacerte, L'angevin, Macdonald, Sir John A. (Kingston), 
McDonald (Middlesex), MacFarlane, Mackenzie, MaSson (Terrebonne), McDougall (Renfrew'), McMillan, McMo- 
nies, Merritt, Mills, Morris, Morison (Victoria, O.), Morrison, (Niagara), O’Connor, Oliver, Perry, Pickard, 
Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Renaud, Robitaille, Ross (Wellington, D. C.), Scatcherd, Seriver, Simard, Simpson, 
Stirton, Sylvain, Tilley, Tremblay,Wallace, Webb, Wells, Workman, Wright, (comté d’Ottawa) et Young.—74.

L’honorable J. S. Macdonald propose de nouveau pour amendement que le dit bill ne soit pas maintenant lu 
une troisième fois, mais qu’il soit renvoyé de nouveau à un comité général pour pourvoir â ce qu’aucun pouvoir 
ou privilège contenu dans le bill à l’effet d’autoriser la construction du dit chemin de fer Central du Canada ne 
s’étende à cette construction, dans la direction du lac Huron, au delà du village de Pembroke, dans le comté de 
Renfrew'.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour

Messieurs Ault, Bowell, Brown, Carling, Ca\ ley, Chàuveau, Coupai, Dobbie, Drew», Ferguson, Gendron, 
Grover, Holmes, Kempt, Lawson, Le Yesconte, Macdonald (Cornwall), Macdonald (Glengarry), McDonald 
(Middlesex), Magill, Masson (Soulanges), McCalium. McConkey, Metcalfe, Morison (Victoria O.), Munroe, 
Pâquet, Pelletier, Pinsonneault, Redford, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Rymal, 
Snider, Whitehead, Willson et Wright (York, Ontario, D. O.)—38.

Contre :
Messieurs Abbott, Anglin, Archibald, Beaty, Béchard, Bellerose Bertrand, Blanchet, Bodwell, Bolton, 

Bourassa, Bowman, Bown Brousseau, Burpee, Burton, Caldwell, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Cheval, 
Cimon, Colby, Costigan, Crawford (Brockville), Currier, Dorion, Dufresne, Dunkin, Ferris, Forbes, Fortier, Fortin, 
Gaucher, Gaudet, Gibbs, Grant Hagar, Hincks, Sir Francis, Holton, Howe, Huot, Irvine, Jackson, Joly, Jones 
(Leeds et Grenville), Keeler, Lacerte, Langevin, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), MacFarlane, Mackenzie,Massn 
(Terrebonne), McDougall (Renfrew), McMillan, McMonies, Merritt, Mills, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, 
Oliver, Perry, Pickard, Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Renaud, Robitaille, Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington 
D. C.), Scatcherd, Seriver, Simard, Simpson, Stirton, Sylvain, Tilley, Tremblay, "Wallace, Webb, Wells, 
Workman, Wright (Comté d’Ottawa), et Young.—86.

L’honorable M. Chauveau propose pour amendement que l’ordre du jour pour la troisième lecture du dit bill 
soit déchargé et que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d’y ajouter la clause 
suivante : “ Aucun chemin de fer ou partie de chemin de fer à être construit, acquis ou achevé (avant le délai 
fixé par l’acte amendé par le présent) par la compagnie du chemin de fer Central du Canada, par la dite compagnie 
du chemin de fer de la Vallée d’Ottawa, ou par toute compagnie fusionnée ou qui se fusionnera par la suite 
ces compagnies, ne sera censé avoir été construit, acquis ou achevé dans le dit délai en tant qu’il s’agit de l’octroi 
de terres y mentionné.”

Et des débats s’ensuivant, et l’heure pour la considération des bills privés étant expirée,—
(L’Ordre pour les mesures du Gouvernement est appelé.)

Sur motion de l’honorable M. Tilley, la Chambre décide de se former en comité, vendaedi prochain, pour ex
aminer certaines résolutions au sujet du droit imposé sur les navires en vertu de l’acte 32 et 33 Vie., ch. 40.

avec

Les bills suivants (du Sénat) sont lus une troisième fois et passés :—
Bill (No. 76) relatif au parjure.
Bill (No 82) pour amender l’acte des pénitenciers de 1868.
Les résolutions adoptées en comité général, samedi dernier, pourvoyant à un système de pension pour les 

officiers du service civil, etc., sont rapportées, et sont comme suit :—
1. Résolu, que pour mieux assurer l’efficacité et l’économie dans le service civil, il est expedient de pourvoir au 

retrait du dit service, à des conditions équitables des personnes qui par suite de leur âge ou de leur infirmités ne 
peuvent pas convenablement remplir les devoirs qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient de 
décréter que, sujet aux conditions mentionnées dans les résolutions suivantes, le Gouverneur en Conseil pourra 
accorder à toute personne qui aura été employée en quelque qualité dans le service civil durant 1 espace de dix 
années ou plus, et qui aura atteint l’âge de soixante ans ou sera devenue incapable, par suite d infirmités 
corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, une pension annuelle calculée d’après le salaire moyen qu elle 
aura reçu durant s°s trois dernières années de service, et n’excédant point les taux suivants, savoir : Si elle a 
servi pendant dix ans, et moins de onze ans, une pension annuelle de diz-cinquantiémes de tel salaire moyen ; et
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si elle a servi pendant onze ans, et moins de douze ans, une pension de onze-cinquantièmes du dit salaire, et ainsi 
de suite, en ajoutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année additionnelle de service jusqu à concur
rence de trente cinq années de service, alors qu’une pension trente cinq cinquantièmes pourra lui être accordée ; 
aucune allocation addition ne sera accordée pour un service de plus de trente cinq ans ; et si le service n’a pas 
été continu, la période ou les périodes d’interruption de tel service ne seront point comptées, et l’ordre en conseil 
rendu dans ce cas sera soumis au Parlement à sa session d alors ou a sa prochaine session d alors.

2. Résolu, qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil (dans le cas de toute personne qui 
entrée dans le service civil après l’âge de quarante ans, et qui sera douee de quelques capacités professionnelles ou 
autres requises pour la charge à laquelle elle aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s acquérir dans le 
service public,) pourra ajouter au nombre réel d’années de service de telle personne, tel autre nombre d années 
n’excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l’ordre en conseil et ce 
nombre additionnel d’années sera considéré comme fesant partie de la durée de service pour lequel la pension ne 
cette personne sera calculée ; et cet ordre en conseil sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa session
aloxs piwhame. est expé(Heîlt de décréter que pour faire face aux dites pensions, une déduction ou retenue sera 
faite sur le salaire de chaque personne engagée dans le service civil à laquelle les présentes résolutions s’appliquent, à 
raison de quatre pour cent par année sur tel salaire, s'il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi 
pour cent par année, s’il est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie 
du fonds consolidé de revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières années de 
service.

sera

4. Résolu, qu’il est exnédient de décréter que le maximum de l’allocation annuelle sus-dite ne sera aceoraé qu aux 
personnes qui auront subUa dite déduction pendant dix ans ou plus; l’allocation annuelle de toute personne qui 
aura subi cette déduction pendant une période moins longue sera sujette à une diminution d un vingtième pour 
chaque année de moins que dix durant laquelle elle n’aura point subi la déduction ; pourvu toujours que dans le 
cas de toute personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du présent acte, ce .te di
minution n’excèdera point vingt pour cent de l’allocation qui, autrement, lui aurait été accordée, avec pouvoir au 
Gouverneur en Conseil de porter cette diminution à un montant n’excedant point dix pour cent. ^

5 Résolu qu’il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute personne a qui 1 al location 
annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle offre ne sera pas considérée comme impliquant aucune 
censure contre la personne à qui elle sera faite ; et aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit 
absolu à cette allocation, mais elle ne lui sera accordée qu’en consideration de son bon e„ fidèle service durant ;e 
temps pour lequel il aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes resolutions ne sera entendu comme 
amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune personne du service civil.

G Résolu qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les présentes resolutions 
contrainte par quelque infirmité de l’esprit ou du corps de quitter le service civil avant le temps auquel une alloca
tion annuelle aurait pu lui être accordée, le Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n «xcedant 
pas un mois de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle personne ear ainsi contrainte de 
quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle gi*ve reçue sans qml y au eu de sa 
flûte dans l’exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en Conseil pourra lui accorder une giatification 
n’excédant pas trois mois de son salaire pour chaque deux années de service, ou une allocation annuelle n excédant 
point un cinquième de la moyenne de son salaire durant les trois années de son service amrs «ernieres. \ oir

7 Résolu, qu’il est expédient de"décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les resolutions qui precedent, 
est démise de sa charge en conséquence de l'abolition de celle-ci, dans le but d’améborer 1 organisation du departe
ment auquel elle appartient, ou de procurer autrement l’efficacité ou l’economie dans m service en n, le gomei- 
neur en conseil pourra lui accorder telle gratification ou allocation annuelle qui pourra equitab ement la 
dédommager de la perte de sa charge, mais qui n’excèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si eue se .ut 
retirée en conséquence de quelque infirmité du corps ou de l’esprit après avoir ajoute dix ans a -a durée reçue de

so., service. est expédient de décréter que toute personne recevant une allocation annuelle et âgee tie moins
de soixante ans, et qui n’est pas devenue incapable de servir par suite de quelque infirmité du corps ou de 1 esprit 
sera sujette à être appelée à remplir, dans toute partie du Canada, toute charge ou situation publique a laquelle ses 
services antérieurs lui donnaient droit, et non inférieure par le rang ou les emoluments a celle qu elle a qui.tee , 
et si elle refuse ou néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation. v x . .,
—9. Résolu qu’il est expédient décréter que les résolutions qui précèdent s appliqueront a tous l#s departements 
mentionnés dans l’acte du service civil, et aussi bien aux personnes employées au siège du gouvernement qu a-u service 
extérieur des dits départements et aux officiers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Com
munes ; et que, dans tout cas de doute, le gouverneur en conseil pourra, par réglement général ou spécial, déter
miner à quelles personnes les dispositions législatives qui doivent être basées sur les présentes résolutions s appli
quent ou non, et les conditions auxquelles et la manière dont ces résolutions s appliquent dans tout cas eu dans

* 10.‘ Résolu, qu’il est expédient de décréter que les dites allouions et gratifications seront paya oies à meme le
fonds consolidé de revenu du Canada.

Les deux premières résolutions étant lues une seconde fois sont adoptées.
La, troisième résolution étant lue une seconde fois.— ,
L’honorable M. Blanchet propose pour amendement que les dites résolutions soient renvoyées ae nouveau a 

comité général avec instruction de pourvoir à une déduction uniforme de deux et demi pour cent sur tous les 
salaires.

est

un
M. Godin propose pour amendement à l’amendement que tous les mots après, “que” soient retranches et qu’ils 

soient remplacés par les suivants : “ le rapport ne soit pas maintenant reçu, mais qu’il soit renvoyé au comité 
général, avec instruction de l’amender en ajoutant après la troisième résolution les résolutions sunan.co .
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Qu’il est expédient de décréter que toute personne à laquelle les présentes résolutions s’appliquent, se retirant ] 
volontairement du Service Civil, et n’ayant pas droit à la pension de retraite, recevra la moitié du montant qu’elle j 
aura contribué au dit fonds, sans intérêt ; mais si elle entre de nouveau dans le Service Civil en aucun temps | 
après, ce montant sera remboursé par elle au fonds, lors de sa rentrée, avec un intérêt de six pour cent par année 1 
autrement, son service avant de se retirer ne sera pas imputé sur sa durée de service dans le calcul de la pension ! 
de retraite à laquelle elle pourra ensuite avoir droit.

Qu’il est expédient de décréter : que sauf les exceptions ci-dessous, si une personne à laquelle le présent acte 
s’applique décède pendant qu’elle est au Service Civil ou pendant qu’elle reçoit une pension de retraite, sa veuve j 
aura droit, sa vie durant, ou jusqu’à «e qu’elle se remarie, à des secours annuels équivalant à la moitié de la pen
sion de retraite que son mari recevrait,à laquelle il aurait eu droit au moment de son décès, s’il se fut alors retiré :

Mais la veuve n’aura pas droit à tels secours annuels, à moins qu’elle ne fut mariée à kelle personne au 
moins un an avant son décès ;

Et la veuve d’aucune personne qui, à l'époque de la passation des présentes, est âgée de plus de soixante ans, 
ou qui en aucune autre manière a droit alors de se retirer avec une pension de retraite, n’aura pas droit à ces 
secours annuels.

Qu’il est expédient de décréter que les orphelins de toute personne dont la veuve recevait ou aurait eu 
droit de recevoir des secours annuels en vertu de la précédente résolution, pourront recevoir sur le dit fonds, des 
secours annuels qui seront déterminés par le gouverneur en conseil, selon les circonstances dans lesquelles tels or
phelins sont laissés ; mais n’excédant pas, somme toute, les secours annuels que la veuve recevait ou auxquels elle 
aurait eu droit.

Mais ces secours aunuels ne seront jamais payés à un orphelin âgé de plus de vingt et un an, ou à un orphelin 
dont la veuve, sa mère, reçoit alors des secours en vertu des présentes résolutions.—Rejeté sur la division sui
vante :

Pour :
Messieurs Archambeault, Béchard, Bertrand Bodwell, Bourassa, Caron, Casault, Cayley, Cheval, Cimon, 

Coupai, Dorion, Forbes, Fortier, Geoffrion, Gendron, Godin, Gray, Hagar, Holton, Hutchison, Joly, 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, McMonies, Metcalfe, Mills, Oliver Paquet, Pelletier, Pouliot, Pozer, Ross (Vic
toria, N.-E.), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Savary, Sproat, White, Whitehead et Young.—41.

Contre :
Messieurs Abbott, Anglin, Archibald, Ault, Beaty, Bellerose, Blanchet, Bolton, Bov,-ell, Bowman Bown, 

Brousseau, Brown, Burpee, Caldwell, Campbell, Carling, Carmichael, Cartier, Sir George E., Chauveau, Connell, 
Costigan, Currier, Bobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Ferris, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gibbs, Grant, Gruver, 
Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Jackson, Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Kempt, 
Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, Macdonald (Cornwall), Macdonald (Glengarry), Macdonald, Sir J. A. 
(Kingston), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McConkey, McDougall 
(Trois-Rivières), McGreevy, McMillan, Merritt, Morris, Morison (Victoria, O.), Morrison (Niagara), Munroe, O'Con
nor, Perry, Pickard, Pinsonneault, Pope, Read, Redford, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), 
Ross (Prince Edouard), Scatcherd, Scriver, Simard, Snider, Sylvain, Thompson (Haldimand), Tilley, Wallace, 
Walsh, Webb, Wells, Willson, Workman, Wright (comté d’Ottawa) et Wright (York, Ontario, D. O.).—92.

Et la troisième résolution étant de nouveau lue,
M. Joly propose pour amendement que le dit rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu’il soit renvoyé 

de nouveau au comité général avec instruction de l’amender en ajoutant, après les mots ‘’six cent piastres, dans 
la 4me ligne de la troisième résolution, les mots, “mais cette contribution au fonds de retraite ne sera obligatoire 
pour aucune personne dont la vie est maintenant assurée, tant que sa vie continuera d être ainsi assurée j mais 
telle personne n’aura droit à aucune part du fonds de retraite.—-Rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Anglin, Archambeault, Béchard, Bertrand, Bolton, Bourassa, Burpee, Caldwell, Casault, Cayley, 

Cimon, Connell, Coupai, Currier, Dorion, Ferris, Forbes, Fortier, Gaucher, Gaudet, Godin, Grover, Hurdon,* 
Hutchison, Joly, Jones (Leeds et Grenville), Kempt, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Magill, Masson 
(Terrebonne), McCallum, McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria 0.), Oliver, Paquet, Pelletier, 
Pickard, Pope, Pouliot, Pozer, Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington D. C.), Savary, Snider, Sproat, Stirton, 
Sylvain, Wallace, Webb, Wells et Wright (comté d’Ottawa).—55.

Contre :
Messieurs Abbott, Archibald, Ault, Beaty, Bellerose. Blanchet, Bowell, Bown, Campbell, Carling. Caron, 

Cartier, Sir George E., Chauveau, Cheval, Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gendron, 
Gibbs, Gray, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, Mac
donald, Sir J. A. (Kingston), McDonald, (Middlesex), Masson (Soulanges), McConkey, McGreevy, McMillan, 
Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, Read, Redford, Renaud, Robitaille, Ross 
(Champlain), Ross (Dundas), Scatcherd, Scriver, Simard, Tilley, Walsh, White, Wilson et Workman.—58.

La troisième résolution est alors adoptée sur division.
La quatrième résolution et les suivantes jusqu’à la huitième inclusivement, étant lues une seconde fois, sont 

adoptées sur division.
Les neuvième et dixième résolutions étant lues une seconde fois sont adoptées.
L’honorable Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 84) pour mieux assurer 1 efficacité du service 

civil du Canada en pourvoyant à une pension de retraite, dans certains cas, pour les personnes qui y sont 
ployées ; seconde lecture, vendredi prochain.

em-

■
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La Chambre de nouveau en comité des subsides.
(En Comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Service postal d’Ontario et Québec.

1. Chemin de fer Grand-Tronc...................................
2. Chemin de fer Grand-Occidental..........................
3. Autres chemins de fer..........................................
4. Service par bateau-à-vapeur....................................
5. Service par voie de mer..........................................
G. Port remis à l’armée et à la marine........................
7. Traite, des officiers du service extérieur : commis
8. Service postal ordinaire..........................................
9. Divers..................................

$ 167,000 00 
45,000 00 
40,000 00 
40,000 00 
10,000 00 
6,000 00 

100,000 00 
215,000 00 

30,000 00 
85,000 00 
80,000 00

les chemins de fer, etc.sur

10. Service postal de la Nouvelle-Ecosse..................
do do du Nouveau-Brunswick..............

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,
11.

Jeudi, 21 avril 1870.
Les résolutions suivantes sont adoptées :

Travaux Publics, Ontario et Québec.
L Réparations ordinaires......................
2. Entretien, Salaires du personnel, etc 185,000 00 

155,000 00
N

Canal Welland.
3. Réparation au terminus de Port Maitland 15,000 00180. Canal Cornwall.-
4. Renouvellement de la superstructure des quais........
5. Reconstruction de la maison du surintendant............ 6,900 00 

4,000 00
Canal Rideau.

6. Pour renouveler et élargir les emplements 10,500 00

$376,400 00
Chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse.

| 1. Frais d’exploitation..............................
i 2. Réparation de la voie, etc....................................................................
[ 3. Renouvellement de chars...................................................

1^-- Frais d exploitation du chemin de fer Européen Nord Américain et de l’em
branchement est......................................................... ’

1 (N 3. Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés
184. Perception des droits de glissoire et d’estacade...........
185. Petits revenus..............................................
-1. Pour faire face aux augmentations en vertu de l’acte du service civil

augmentation de personnel ou par

284,000 00 
28,750 00 
7,250 00

167,500 00 
27,530 00 
12,172 00 
10,000 00

181.

aux canaux.

ou aux
nouvelles nomination exigées par 
quelque autre changement..........

une
25,000 00

Chambre des Communes.
27. Salaires et dépenses contingentes d’après l’estimation du greffier

Immigration et quarantaine. 
dépenses probables d’immigration.

80,065 00

48. (Item G) pour faire face 
Résolutions à rapporter.

aux 14,000 00

Rapport à recevoir et permis au comité de siéger de nouveau aujourd’hui. 
Ajourné à 1.50, A. M.

JAMES COCK BURN, ■ 
Orateur.i

tj

e
:■

»

jb , y sa.
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}Puissance j\v Canada.
savoir :

AVIS D’ÉLECTION CONTESTÉE.
District Electoral <Vllochelaga.

AVIS, est par le présent donné que le commissaire nommé en vertu de la 99me clause de l’Acte concernant 
les élections parlementaires contestées, par le comité spécial auquel a été envoyée la pétition se plaignant de l’illé
galité de l’élection pour le district électoral d’Hoclielaga, à l’effet d’examiner des témoins sur le mérita de la dite 
pétition d’élection, m’ayant transmis une copia des minutes de ses délibérations en vertu de la dite commission, 
j’ai ce jour, émis mon mandat en conformité de la 122me clause du dit acte pour la réunion de nouveau du dit 
comité, à onze heures de l’avant midi,' jeudi le vingt-et-unième jour d’avril courant pour prendre les dite* délibé
rations du dit commissaire en considération et pour décider ce que le droit.

Donné sous mes seing et sceau à Ottawa, ce douzième jour d’avril 1870.

JAMES COCKBURN
Orateur de la Chambre des Communes de lu Puissance du Canada,

• AVIS DE MOTIONS.

M. Savary—Dans le comité général auquel a été renvoyé le bill relatif aux lettres de change et aux billets 
promissoires, proposera que la clause 18 du dit bill soit amendée en retranchant do cette clause, ligne 4, les mots 

dans l’après-midi du” et en les remplaçant par le mot “ le.” Aussi, que le dit bill soit amendé en y ajoutant ce 
qui suit :

31. “ Il ne sera pas nécessaire, pour lier ou engager une personne au sujet d’une lettre de change tirée, 
acceptée ou payable en Canada, ou au sujet d’un billet fait ou payable en Canada, que cette lettre de change ou 
•ce billet soit protesté pour non-acceptation ou non-paiement, mais la présentation et l’avis duement donné du 
non-paiement, conformément aux dispositions du présent acte, au lieu du protêt et de l’avis du protêt, suffiront 
pour lier et engager cette personne au sujet de la dite lettre de change ou du dit billet.”

Aussi, en ajoutant au bill la clause suivante :
32. La pratique des jours de grâce pour les billets faits et les lettres de change tirées après que cet acte sera 

venu en force est par le présent abolie.
M. Masson (Boulanges)—Lors de la motion de concours au rapport du comité des subsides, proposera d’ajou

ter, ce qui suit à la résolution pour un vote de deniers à l’effet d’ouvrir une voie de communication avec le 
Territoire du Nord-Ouest, d’y établir un gouvernement, et de pourvoir à l’établissement de ce même Territoire, 
«avoir :

Pourvu qu’aucune partie de la dite somme ou des fonds de la Puissance ne sera dépensée dans l’emploi de 
troupes, ou de la milice de la Puissance, dans le but d’acquérir par la force des armes la possession du dit Terri
toire, ni avant que la paisible possession de ce Territoire n’ait été assurée à cette Puissance conformément aux 
conditions de l’arrangement conclu entre les autorités impériales et le gouvernement du Canada.

L’honorable Tilley—Vendredi prochain—Que la Chambre se forme en comité un jour ultérieur pour exa
miner la résolution suivante

Qu’il est expédient d’amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 40, de manière à pourvoir à ce que le droit y mentionné 
sera payable une fois par douze mois sur les navires du port de pas plus de 100 tonneaux, et deux fois par douze 
mois sur tous navires du port de pas plus do 100 tonneaux au lieu d’être payable une fois ou deux fois (suivant 
le cas) par chaque année fiscale; et que ce droit sera payable sur les navires entrant dans les havres dans lesquels j 
il est imposé, soit que ces navires soient ou ne soient pas entrés ou acquittés à la douane, et sera payable dans tout ■ 
havre où il n’y a pas de collecteur à tout bureau de douane autorisé à le recevoir, sous peine de saisie du navire j 
et d’une amende n’excédant pas piastres s’il n’est point payé, et que le dit acte s’étendra à la Baie d’Aspy j
eu havre du Cap Nord à la Baie Sud, Inganiche, dans le comté de Victoria, Nouvelle Ecosse, aussi bien qu’aux j 
ports et havres mentionnés dans le dit acte.

M. Pickard—Lundi prochain—Adresse demandant les pétitions et la correspondance au sujet de la trans- i 
lation du bureau de l’inspecteur général des bureaux de postes de la cité de Frederickton à la cité de St. Jean j 
(Nouveau Brunswick).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

?

OTTAWA, JEUDI, 21 AVRIL 1870.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la table,
. Les pétitions suivantes sont reçues et lues

De George G. Charlton et autres, de Lynedoch, et des environs ; demandant certains amendements à l’acte 
relatif aux brevets d'invention.

: "D’IIenry Fry, et autres, propriétaires de bateaux à vapeur, manufacturiers, marchands et autres, de la cité
de Québec et de la ville de Lévis ; demandant que le charbon importé de la Grande Bretagne soit admis en
franchise.

Sur motion de Sir Francis Ilincfcs, un message est envoyé au Sénat lui demandant qu’il soit permis à John 
Ffnnings Taylor, Ecr., son greffier de comparaître pour être interrogé devant le comité des comptes publics de cette 

l Chambre lundi prochain le 25 du courant, à 11 heures, A. M.*, et de produire devant le dit comité un compte des 
sommes payées à chacun des membrf?s du Sénat pour indemnité et frais de voyage ÿour la dernière session du 
présent Parlement.

Sur motion de M. Trousseau, le 7e rapport du comité conjoint des impressions est renvoyé de nouveau au 
'lit comité pour être repris en considération.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, vendredi le 8 du courant, sont rapportées, et sont comme
suit :—

4 Le département do la milice et de la défense....................
5 Le Département du Secrétaire d’Etat.................................
G Le Département de Secrétaire d’Etat pour les Provinces
7 Le Département du Receveur-Général...............................
8 Le Département des Finances..............................................
9 Le Département des Douanes.............................................

10 Le Département du Revenu de l’Intérieur........................
11 Le Département des Travaux Publics................................
12 Le Département des Postes..................................................
13 Le Département de l'Agriculture.........................................
14 Le Département de la Marine et des Pêcheries...............
15 Le Bureau du Trésor............................................................
16 Les Bureaux des Finances à la N.-E. et au N.-B.............
17 Les Burhaux de la Puissance à la Nouvelle-Ecosse............

au Nouveau-Brunswick.. :
Les résolutions 4 et 5 étant lues une seconde fois, sont adoptées. 
La résolution G étant lue une seconde fois, est remise.

$25,980 00 
. 21,587 50 
. 15,670 00 
. 15,700 00 
. 36,455 83 
. 20,540 00 
. 18,200 00 
. 37,740 00 
. 49,940 00 

19,705 00 
. 14,210 00 
. 3,000 00

2,060 00 
10,600 00 

6,500 0018 do do

211

No. 45

m
-

;
-LUHoom



212

Les résolutions 7 à 16, inclusivement étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 17 étant lue une seconde fois,
L’honorable M. Holton propose que l’item soit réduit à $6,500.00, le service en question dans la Nouvelle- 

Ecosse, n exigeant pas une appropriation plus considérable que pour le même service dans le Nouveau-Brunswick 
—Adopté sur la division suivante :—

I*

*

fPour :mMïeÊsmmiThompson (Haldimand), Tremblay, Wallace, Webb, Wells, Whitehead, Willson, Wright (York, Ontario, D. O)

Contre :

f

Messieurs Abbott, Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bown 
Brousseau, Campbell Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chauveau, Cimon, Colby Bobbie’ 
Dufresne, Dunkm, Ferguson, Forbes, Fortin, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Grav, Grover, Hincks, Sir Francis 
Howe, Huot Hurdon lrvine, Jackson, Keeler Langevin, Langlois, Le Vesconte, Macdonald, (Cornwall), 
Macdonald Sir J. A, (Kingston), McDonald, (Middlesex), Masson, (Terrebonne), McDougall, (Three Divers 
McGreevy, McMillan, Merritt, Moms, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, Read! 
Ross (Champlain), Ross (Victoria, N. E.), Savary, Simpson, Sproat, Stephenson, Sylvain, Tilley 
Workman.—66. ' Walsh, et

La dite résolution, telle qu’amendée, est alors adoptée, et est comme suit :_
17. Les Bureaux de la Puissance, Nouvelle-Ecosse................................

La résolution 18 étant lue une seconde fois.
$ 5,500 00

M. Mackenzie propose que cette Chambre regrette que le gouvernement ait jugé nécessaire d’augmenter les
salaires d officiers du service public dans un temps où la plus stricte économie est absolument nécessaire quand il 
y a un deficit dans le revenu, et quand cette Chambre a réduit les salaires de ses propres officiers.

M. Masson f Boulanges) propose pour amendement qu’ 
fois, et que le mot “ salaire ” voudra dire “ salaire annuel 
compensation ou allocation d’aucune sorte quelconque.”

Objection étant faite que cette dernière motion n’est pas dans l’ordre, vu que les deux motions n’ont 
l'apport entre elles,—

ployé public ne recevra plus d’un salaire à la 
ou temporaire, émolument, honoraire, paiement

aucun em

pas de

M. l’Orateur décide la question comme suit :—
Il s agit d abord dune motion a 1 effet d’accorder une somme de $6,500 pour les bureaux de la Puissance 

Nouveau-Brunswick, et 1 honorable député de Lambton propose ensuite : “ que cette Chambre regrette que lô-mu- 
vernement adjugé nécessaire d’augmenter les salaires d’officiers du service public dans un temps où la plus stricte 
economic est absolument nécessaire, quand il y a un deficit dans le revenu, et quand cette Chambre a réduit les 
salan-es de ses propres officiers.”

, traiter la motion de l’honorable député de Boulanges comme étant une proposition distincte Elle
nest pas proposée pour amendement à l’item; elle ne prie point la Chambre de réduire ou de rétrancher l’item 

"•/.l® .ne Propose point de renvoyer de nouveau l’item au comité ; ell est comme je viens de le dire, une proposition 
distincte et telle quelle est proposée à la Chambre, je dois la traiter per se. Cette motion qui est un amendement 
relatif a des salaires, n a point de rapport, dans mon opinion, à la motion de l’honorable député de Lambton et 
ne peut ctre considérée comme étant dans l’ordre.

I!me parait très-peu raisonable, très-peu logique qu’une proposition générale telle que celle de l’honorable 
•depute de, Lambton, puisse etre amendée par celle de l’honorable député de Boulanges. Celle-ci telle qu’elle est 
redigee, n est pas proposée comme amendement, ne propose point de retrancher certains mots de la motion de 
1 honorable député de Lambton, ni de rien ajouter à cette dernière motion, elle est v. 
ment distincte de l'autre. En conséquence, je décide qu’elle n’est point dans l’ordre.

Et la motion de M. Mackenzie étant mise aux voies, est rej etée sur la division suivante :_
Pour :

motion séparée et parfaitenue

Messieurs Anglin, Ault, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Brown, Burpee,Carmichael, Cartwright, Cheval 
formel Coupai, Donon, Ferns Fortier, Geoffrion, Godin, Hagar,Holton, Hutchison, Joly, Joncs (Leeds et 
Grenville), Kempt, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, McCallum, McConkey, McDougall 
.(Renfrew) McMomes, Metcalfe Mills, Morison (Victoria, O.), Oliver, Pâquet, Pelletier, Pickard, Pozer 
Bedford, Ross Prince Edouard), Ross (Wellington, D. C. ), Rymal, Scatcherd, Scriver, Snider 
Thompson (Haldimand), Wallace, Wells, Whitehead, Wright (York, Ontario, D. O) et Young.—53.

Contre :
Messieurs Abbott, Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand 

Blanchet, Bown, Brousseau, Burton, Caldwell, Cameron ( Inverness ), Campbell, Carling, Caron! 
Cartier, Sir George E Casault, Cayley, Chauveau, Cimon, Colby, Costigan, Crawford (Brockville), Dobbie 
Drew, Dufresne, Dunkm, Terguson, Forbes, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover 
Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Jackson, Keeler. Lacerte, Langevin Langlois

Stirton,
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Lawson, Ls Yesconte, Macdonald (Cornwall), Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), 
McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McCreevy, 
McMillan, Merritt, Morris, Morison (Niagara), Munroe, O'Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, 
Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Victoria, N.-E.), Ryan (King’s, N. B.), 
Savary, Simpson, Sproat, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tremblay, Tupper, Walsh, Webb, Willson, Workman et 
Wright (comté d’Ottawa).).—92.

La résolution 18 est alors adoptée.
Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du bill (No. 49) pour amender l’acte pour incorporer la 

compagnie d’assurance de Montréal dite du Soleil, avec des amendements.
Sur motion de M. Workman, les dits amendements sont adoptés.
L’honorable M. Irvin°, du comité de l’élection d’Hochelaga, fait rapport que le comité a fixé à jeudi le 28 du 

courant, à 11 heures, A. M., l’audition des arguments des avocats dans la dite affaire, et qu’il demande, du con
sentement des parties, la permission de s’ajourner jusqu’à la dite date du 28 du courant.—Permission accordée en 
conséquence.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi le 12 du courant, sont rapportées et adoptées, et sont 
comme suit :

w

$150,000 00 
15,000 00 
10,000 00

19. Dépenses contingentes des départements....................
20. Bureau des papeteries, pour papeteries........................
22. Divers en rapport avec l’administration de la justice

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mercredi le 13 du courant, sont rapportées, et sont comme
suit :

$ 25,000 00
8,030 00 
9,456 00 

45,270 00

23 Police de la Puissance..........................................
24 Police du havre de Montréal.............................
25 Police de rade, Québéc..........................................
26 Traitements et dépenses contingentes dii Sénat 
28 Salaires et dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d’après

l’estimation du sergent-d’armes.............................................................................
31 Crédit pour la bibliothèque du Parlement.........................................................
32 Impression, reliure et distribution des lois.........................................................
33 Impressions, papier à imprimer et reliure............................................................
34 Chemin de fer du St. Laurent et de l’Outaouais, 2 trains spéciaux par jour

durant la session du Parlement.........................................................................
35 Commission pour l’assimil&tio ndes lois des provinces.................................
36 Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie..................
57 Impressions diverses................................................................................................
38 Observatoire, Québec.............................................. »..............................................

Toronto..............................................................................................
Kingston............................................................................................

41 Observatoire, Montréal...........................................................................................
Halifax...............................................................................................
N ouveau-Br unswick........................................................................

44 Salaires et dépenses contingentes du bureau de la statistique, Halifax..........
45 Salaires de 316 députés-régistrateurs, province de la Nouvelle-Ecosse...........
46 Etats des naissances, décès et mariages par les protonotaires, province de

Québec....................................................................................................................
47 Pour faire face au montant qui peut être requis durant l’année fiscale expi

rant le 30 juin 1871, pour faire le recensement.............................................
1 Salaires d’agents et employés pour l’immigration.........................................
2 Inspection médicale, port de Québec................................... -........................
3 Quarantaine, Grosse-Isle........................................................... ......... ,............

St. Jean, N. B..........................................................................
Halifax.......................................................................................

7 Pour faire face aux dépenses probables pour l’immigration........................
49 Hôpital de marine et des émigrés..........................................................................
50 Hôpitaux de marine, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, hôpital à S te.

Catherines, et entretien, etc., des marins naufragés, malades et en détresse 
aux différents ports de la Puissance...............................................................

51 Samuel Waller, ci-devant greffier, Chambre d’Assemblée.................................
52 L. Gagné, messager,
53 John Bright, do
54 Mad. Antrobus.......
55 Pension à Mad. Caroline McEachem, et 4 enfants

Jane Lakey .....................................
Rhoda Smith.....................................
Janet Alderson................................
Margaret McKenzie........................
Mary Ann Richey, et 2 enfants...
Mary Morrison................................

40,468 75 
6,000 00 

10,000 00 
35,000 00

2,400 00 
7,000 00 
1,000 00 
2,000 00 
2,400 00 
4,800 00 

500 00 
500 00 
750 00 
800 00 

3,890 00 
1,580 00

do39
do40

42 do
do43

700 00

150,000 00 
18,212 00 
2,600 00 

12,000 00 
3,900 00 
4,060 00 

45,000 00 
21,500 00

48- do4
do5

18,526.00 
400 00 

72 00 
80 00 

800 00 
292 00 
146 00 
110 00 
110 00 
80 00 

336 00 
80 00

do
do

Do56
57 Do

Do58
59 Do

Do60
Do01



02 Pension de Mad. Louise Prud’homme, et 2 enfants 
Do Virginie Charron, et 4 enfants... 8130 00 

150 00 
146 00 
73 00 

109 50 
91 25 

109 50 
91 25

109 50
110 00 
400 00 
400 00

73 00 
146 00 
73 00 

109 50 
91 20

109 50 
73 00

110 00 
191 00 
110 00 
110 00 
110 00 
150 00 
378 00 
130 00 
400 00 
266 00

64 Do Paul M. Robins............
Chas. T. Bell...............................7.
Alex. Oliphant......................................................
Chas. Lugsden......................................................
Jno. White.........................................................
Thos. Charters.......................................................
Samuel McCrag......................................................
Charles T. Robertson............................................
Percy G. Routh....................................................
Richard S. King....................................................
George A. McKenzie...........................................
Edward Hilder.......................................................
Fergus Scholfield..................................................
John Bradley.......................................................
Richard Penticost..................................................
James Bryan..................................................
Jacob Stubbs...................................................
Mary Connor....................................................
Mary Hodgins et 3 enfants................................
John Martin............................................................
A. E. Marchand....................................................
A. W. Stevenson.....................................................
Mad. J. Thorburn.................................................
Mad. P. T. Worthington, et enfants................
Mad. J. H. Elliott, et enfants............................
Mad. Geo. Prentice, et enfants........................
Ellen Kirkpatrick et 3 enfants...............

Compensation a des Pensionnaires.

65 Do
66 Do
67 Do
68 Do
69 Do
70 Do
71 Do
72 Do
73 Do
74 Do
75 Do
76 Do
77 Do
78 Do
79 Do
80 Do
81 Do
82 Do
83 Do
84 Do
85 Do
86 Do
87 Do
88 Do
89 Do
90 Do

91 Au lieu de terres S 9,000 00
Chemins de Fer de la Puissance.

92. Chemin de fer intercolonial.....................................................
93. Chemin defer de la Nouvelle-Ecosse ($20,000 votées de nouveau.)
94. Chemin de fer Européen et Nord-Américain, N. B....................

Les résolutions 23, à 26, inclusivement, 28, 31, 32, 33 et 34 étant lues 
La resolution 35 étant lue une seconde fois j—

m ,M'. Mi!ls ProP°se P10 comme les lois relatives à la propriété, au droit civil et à la procédure dans les Provinces 
Nouveau-Brunswick et àe la Nouvelle-Ecosse ne peuveut être assimilées sans consentement de 

eurs legislatures îespectives, et que comme aucune de ces provinces n’a exprimé le désir d’effectuer cette assimi
lation, il nast pas expédient de voter la somme de $7,000.00 p

.............. 6,000,000 00
.............. 59,200 00
.............. 5,000 00
seconde fois, sont adoptées.une

le dit objet.—Rejeté sur la division suivanteoui-
Pour :

»>• ^ w

Kymal, Scatcherd, Smder, Stirton, Thompson, (Haldimand), Wells, White, Whi 
Ontario, D. O.) et Young.—45.

wiiiigi/UJi, JLV. J

Wright, (York,

Contre :

fauis: c^-
Fortin, G^ucheirSt, hSi, ïrW,’

Jackson Keelei Lacerte, Langevm, Langlois, Lawson, Macdonald Sir J. A., (Kingston), McDonald (Lunen- 
rarg), McDonaM (Middlesex) Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), MeConkey, McDougall (Trois-Rivières) 

PouW fi McKeagney McMillan Merritt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope 
Pouliot, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ryan (King’s N. B.) Scriver Simnson 
> tephenson, Sylvain, Tilley, Wallace, Walsh, Webb, Willson, Workman et Wright, (Comtéd’Ottawa),—85.

La résolution 35 est alors adoptée.
Les résolutions 36 et 42, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La resolution 43 étant lue une seconde fois,__
L’honorable M Connell, propose d’ajouter’après les mots “ Nouveau-Brunswick,” les suivants :

1 l niversite de St. Jean, N. B.—Rejeté sur division.
La résolution 43 est alors adoptée.
Les résolutions 44 et 45 étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 46 étant lue une seconde fois,—
Sui motion de 1 honorable M. Dunkin, la dite résolution est biffée.

A s u 1 -'Jions 47 et 48 (items 1, 2, 3, 4, 5 et 7) étant lues une seconde fois, sont rdoptées.

”et
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Les résolutions 49 à 94, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
Les résolutions adoptées en comité des subsides, jeudi le 14 du courant, sont rapportées et sont lues comme

TRAVAUX PUBLICS.
suit :

r 1 Barrage d’alimentation à la tête du canal de Lacliine’(à voter de nouveau).-$ 34,000 00
2 Canal couvert, Rivière St. Pierre................................................................ 16,000 00
3 Creusement du canal Welland au niveau du du Lac Erié ($25,000 à voter

86,000 00 
27,000 00 

3,850 00

12,000 00

150,000 00

15,150 00

de nouveau).......................
4 Canal d’écluse à Danville.....
5 Maisons pour les éclusiers au canal,de Chambly (à votei de nouveau).. .
6 Augmentation de l’approvisionnement d’eau du canal Rideau ($10,000 à

voter de nouveau).....................................................................................
7 Canal de Carillon et Grenville et écluse de Ste Anne (coût probable,

$250,000)..................
j 8 Divers travaux à porter

nouveau)....................
96. Pour ouvrir une voie de communication avec le Territoire du Nord Ouest, y 

établir un gouvernement et pourvoir à la colonisation du Territoire (somme à 
voter)..............................................................................................................

95

.compte de construction ($11,000 à voter deau

1,300,000 00
Havres et Quais :— 

1. Lacs Erié et Huron. . 100,000 00 
5,000 00 
4,000 00 
2.500 00 

15,000 00

2. Havre de Mabou..................................
3. Quai du Côteau-du-Lac.........................
4. Quais en bas de Québec........................

98. Protection du phare de Little Hope, N. E............
1. Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa (à"revoter)............... 63,000 OU
2. Do. construction de la bibliothèque (estimée à ($145,000)....................  100,000 00
3. Hôtel de la douane à Montréal.................................................................... •$ 200,000 00

à St. Jean, N. B..............................................,.............. 75,000 00
à London (estiméeà $50,000)....................................... 25,000 00

6. Entrepôt de vérification à Toronto................................................................ aa
7. Abris pour les émigrants, à do ................................................................ Ï?’aaa a a
8. Station de quarantaine, Halifax ($10,000 à revoter).................................. H000 00

k 9. Bureaux de poste, Toronto, Québec et London..........................................  155,000 00
100 Glissoires et estocades, et travaux nécessaires pour faciliter la descente du

bois de construction...................................................................... ..................
La résolution 95 (items 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8) étant lues une seconde fois, est adpptée.
La résolution 96 étant lue une seconde fois,—
M. Masson, (Boulanges) propose que les mots suivants soient ajoutés à cette résolution :
“ Pourvu qu’aucune partie de la dite somme ou des fopds de la Puissance ne sera -. .

troupes ou de la milice de la Puissance, dans le but d’acquérir par la force des armes la possession d Territoire, 
ni avant que la paisible possession de ce Territoire n’ait été assurée à cette Puissance, conformement aux conditions 
de l’arrangement conclu entre les autorités impérial et le gouvernement du Canada.”

Et des débats s’ensuivant, les débats sur la dite résolution sont ajournés, sur motion de 1 honorable bir J. A.

97

4. Do
Do99 5.

$15,000.00

Macdonald.
La eonsidération du reste du rapport est aussi ajournée.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :

Pénitenciers.

$ 112,800 00121. Pénitencier, Kingston, Ontario........................................
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit,

1 Vendredi, 22 avril 1870.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
122. Asile de E-ockwood, Kingston, Ontario 
125. Pénitencier, Halifax, H. E............ »• •
124.
125. Directeurs de pénitenciers 

Chemins et Ponts.
Iqj f 1. Rivière Thames......

Résolutions à rapporter.

$ 68,784 12 
13,251 00 
50,116 00 

9,000 00
St. Jean, N. B

$2,400 00

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau a la prochaine séance de la Chambre au
jourd’hui.

«
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L’honorable Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse du 28 ultimo, demandant un état don
nant tous les ordres en conseil autorisant des impressions et de la relieurs sans soumsssions, avec un état détaillé 
indiquant toutes dépenses encourues sous l’autorité de tels ordres en conseil dans chaque te lcas.

Les résolutions adoptées en comité des subsides, samedi le 16 du courant, sont rapportées et adoptées, et sont 
comme suit:—

Amélioration des rivières.
{101. 2. Divers..............

Chemins et Ponts
$2,600 00

i 1. Chemins entre Ste. Anne des Monts, et la rivière aux Renards, comme 
vote final..........................................................102. $10,000 00 

5,000 00 
20,000 00 
10,000 00 
10,000 00

I 2. Divers
103. Arpentage et inspection...........................................................
104. Arbitrage et adjudication.......................................................
105. Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement pourvu

Loyers, réparations, meubles..................................................
Chauffage des édifices, Ottawa...............................................! .45,000 00 

32,000 00106
77,000 00 
20,000 00 

4,000 00 
4,000 00 

31,600 00 
70,000 00 
12,500 00 

7,500 00

107. Edifices publics en général (à revoter)...............................
108. Havre de Richibucto (2 années).........................................
109. Havres d’Amherst et aux Maisons, Ile de la Madeleine. .
110. Chemin de fer de Windsor à Annopolis, Nouvelle-Ecosse
111. Embranchement ouest, Nouveau-Brunswick.....................
112.
113.

doest
de Fredericton, do

Vapeurs du Gouvernement, 
114. Entretien et réparation des vapeurs, Québec.................... 53,700 00

Subventions.

115. Moitié payable à la ligne Inman, entre Halifax et Cork............................
116. Communication à la vapeur entre Québec et les Provinces Maritimes............
117. Communication à la vapeur entre File du Prince-Edouard et les ports de la

Puissance..........................................................................................................
118. Communication par paquebot entre Pictou et les Iles de la Madeleine..........
119. Communication à la vapeur entre le Nouveau-Brunswick et File du Prince-

Edouard ............................................................................................................

39,541 00 
15,000 00

1,600 00 
400 00

1,000 00

Remorquage, Haut St. Laurent.

120. Entre Montréal et Kingston 12,000 00

Québec.

1 Salaires des gardiens de phare.........................................
2 Entretien des phares, etc..................................................
3 Construction de phares, sifflets d’alarme, etc..................
4 Entretien de nouveaux phares pour partie de la saison..

Entre Québec et Montréal.

12,097 00 
17,147 00 

104,000 00 
3,200 00

145

j 1 Salaires des gardiens de ph 
146 - 2 Entretien, etc., des phares 

I 3 Vapeur Richelieu..............

3.825 00
6.825 00 
4,200 00

arc

Maison de la Trinité, Québec.

147 Salaires et dépenses contingentes. 7,488 00

Maison de la Trinité, Montréal.

148 Salaires et dépenses contingentes 7,614 00

Naufrages.

149 Naufrage du Glanmore $ 2,000 00

Phares, etc., au-dessus de Montréal.

| 1 Salaires et allocations
160 2 Entretien...................

( 3 Construction.

22,884 00 
21,720 00 

9,900 00

\
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Nouviïllh-Ecosse.%

27,440 00 
36,918 00 
11,000 00

( 1 Salaires et allocations
151 2 Entretien....................

( 3 Construction.

Nouveau-Brunswick.

11,427 00 
11,325 00 

3,200 00 
4,610 00 
8,000 00 
1,000 00 
9,000 90

1 Salaires et allocations.............................................................................................
2 Entretien, etc............................................................................................................
3 Construction............................................ .................................................................
4 Bouées et balises.....................................................................................................

153. Etablissement cle secours aux Iles de Sable et aux Phoques..............................
154. Phare du Cap Race.............................. ...................................................................
155. Entretien et réparations de lagoelette “La Canadienne”.................................

Traitements et déboursés des officiers des pêcheries et garde-pêche :—
Ontario..............................................................................................................
Québec.......................... :................................................................................
N ou veau-Brunswick......................................................................................
Nouvelle-Ecosse..............................................................................................

157. 'Passes-migratoires, bancs d’huitre* et pour la propagation du poisson............
158. Somme additionnelle pour la protection des pêcheries, (Police maritime)... .

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mardi le 19 du courant, sont rapportées et adoptées, et sont
comme suit :

J152

I

. 5,500 00 
7.000 00 
6,000 00 
6,000 00 
9,000 00 

57,708 00

156 -

Milice.

Service ordinaire.
126. Solde pour la division militaire et l’état-major de district..................................

majors de brigade...........................................
instructeurs jusqu’au 1er novembre 1871, 

étant impossible que toutes les réclamations puissent être faites avant l’expi
ration de l’année fiscale..................................................................................................

129. Ecoles militaires, y compris la solde du surintendant et de son commis...........
130. Munitions..............................................
131. Uniformes..............................................
132. Approvisionnements militaires........
133. Arsenaux publics et soin des armes 

gardiens, et le loyer, le combustible et l’éclairage de
134. Solde des exercices, frais de campement, et autres dépenses se rattachant à

l’instruction militaire jusqu’au 1er novembre 1871, étant impossible que 
toutes les réclamations puissent être faites avant l’expiration de l’année 
■fiscale.................................................................................................................................

135. Dépenses contingentes et service général auxquels ils n’est pas autrement
pourvu, y compris l’assistance aux réunions des associations de carabiniers et 
les musiques des corps efficaces....................................................................................

$29,140 00 
25,000 00do127.

do128.

45,000 00 
80,000 00 
54,000 00 

100,000 00 
50,000 00

53,000 00
y compris lé salaire des garde-magasin, 

ces arsenaux....................

$426,000 00

6.0,000 00 
5,000 00 

25,000 00
136. Cibles.................................................
137. Salles d’exercice et champs de tir

Service extraordina ire.

45,000 00 
25,000 00 

2,607 00 
5,000 00 

15,000 00 
2,500 00 

40,000 00

138. Enrôlement.....................................................................................................................
139. Casernement...................................................................................................................
140. Inspection.......................................................................................................................
141. Réparation des armes brisées, etc............................................................................
142. Canonnières.....................................................................................................................
143. Soins des propriétés transférées de l’artillerie........................................................
144. Armes à feu perfectionnées (carabines Martini et Snider)................................
159. Salaires et dépenses contingentes dos bureaux des inspecteurs de bois de

construction..................................................
160. Inspection des bateaux à vapeur................
161. Allocation annuelle aux Sauvages, Québec
162.
163.
164. Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes, Ontario

et Québec....................................................................................................................

69,390 00 
8,321 00 

400 00 
2,300 00 
2,200 00

.<

N ouvolle-Ecos.se
Nouveau-Brunswick.

1,100 00

X—
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Divers.

165. Impression de la G r. -!U <!it Canada
166. Frais de port

168. Dépenses imprévues, devant être faites en vertu d’un arrêté du conseil, et leur
comptes détaillé sera mis devant le Parlement dans les -premiers quinze 
jours de la prochaine session.........................................................................

169. Bureau du préposé à l’engagement des matelots, Québec............ ......................
170. Dépenses à faire pour connaître l’heure exacte-à Outaouais et faire tirer le

coup de canon de midi......................................................................................
171. Code des signaux et pavillons du gouvernement de la Puissance....................
172. Frais des enquêtes relatives aux naufrages..................................................
173. Commutation au lieu d'une remise de droits sur articles importés pour l’usage

l’armée et de la marine, devant être faite par un arrêté du conseil...............

Traitement et dépenses contingentes des différents ports, savoir :
1 Dans la province de Québec.........................................................................

d’Ontario.........................................................................
de la N ou velle-Eeosse......................................................
du Nouveau-Brunswick.................................................

5 Traitements et dépenses contingentes des inspecteurs des ports..............

4,500 00
1,200 00

75.600 00
1,200 00

400 00 
600 00 

2,000 00

50,000 00

169,544 00 
164,722 00 
88,507 00 
61,058 00 
10,000 00

do2
174-1 3 do

4 do

175. Dépenses contingentes du bureau principal, y compris les impressions, la pape
terie, les annonces, etc., pour les différents ports d’entrée.................. .

Revenu Intérieur.

15,000 60

176. Traitement des officiers du service de l’extérieur et des inspecteurs de l’excise..$104.100 00
177. frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meuble, etc............  28,100 00
178. Service préventif

Les résolutions adoptées en comité des subsides, mercredi le 20 du courant, sont rapportées et adoptées, et 
sont comme suit :

3,000 00

Service postal d’Ontario et Québec.

1. Chemin de fer Grand-Tronc..............................................................................
2. Chemin de fer Grand-Occidental....................................................................
3. Autres chemins de fer......................................................................................
4. Service par bateau-à-vapeur................................................................. ;
5. Service par voie de mer....................................................................................
6. Port remis à l’armée et à la marine..................................................................
7. Traite, des officiers du service extérieur : commis sur les chemins de fer, etc.
8. Service postal ordinaire....................................................................................
9. Divers.................................................................................................................

10. Service postal de la Nouvelle-Ecosse...............................................................
do do du Nouveau-Brunswick..................

8 167,000 00 
45,000 00 
40,000 00 
40,000 00 
10,000 00 
6,000 00 

100,000 00 
215,000 00 

30,000 00 
85,000 00 
80,000 00

179. i

11.

Travaux Publics, Ontario et Québec.

1. Réparations ordinaires..................
2. Entretien, Salaires du personnel, etc

185,000 00 
155,000 00 ,

Canal Welland.
3. Réparation au terminus de Port Maitland 15,000 00

180. Canal Cornwall.
4. Renouvellement de la superstructure des quais.........
»>. Reconstruction de la maison du surintendant...........

Canal Rideau.

6,900 00 
4,000 00

6. Pour renouveler et élargir les emplements 10,500 00

8376,400 00%

Chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse.

fl. Frais d’exploitation..........
181. -j 2. Réparation de la voie, etc 

[ 3. Renouvellement de chars.

284,000 00 
28,750 00 

7,250 00
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182. Frais d’exploitation du chemin de fer Européen Nord Américain et de l’em
branchement est...............................................................................................

183. Salaires et dépenses contingentes des officiers préposés aux canaux.................
184. Perception des droits de glissoire et d’estacade..................................................
185. Petits revenus............................................................................. ..........................

21. Pour faire face aux augmentations en vertu de l’acte du service civil ou aux
nouvelles nomination exigées par une augmentation de personnel ou par 
quelque autre changement...............................................................................

167,500 00 
27,530 00 
12,172 00 
10,000 00

25,000 00
Chambre des Communes.

80,065 0027. Salaires et dépenses contingentes d’après l’estimation du greffier........
Immigration et quarantaine.

48. (Item 6) frais de route et dépenses contingentes., Europe et Canada 
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, et il est résolu que lorsque cette Chambre s’ajournera 

vendredi ; elle le soit jusqu’à samedi prochain à 7\ heures, P. M., et que les affaires et ordres du gouvernement 
aient la préséance.

14,000 00

L’honorable M. Tilley présente la réponse à une adresse du 6 du courant, demandant un état indiquant les 
noms de toutes les personnes nommées et maintenant employées au bureau de la douane à Montréal, comme prépo
sées au débarquement des effets, comme surnuméraires, empaqueteurs ou journaliers, dans les magasins de vérifi 
cation, quand ils ont été nommés ou employés, et leur salaire ou le montant payé à chacun d’eux ; aussi, les noms 
des commis, des préposés au débarquement de marchandises et des surnuméraires, congédiés ou suspendus de leurs 
fonctions depuis 1866, et la cause de leur démission ou suspension.

Ajourné à 2 heures, A. M.
JAMES COCKBURN,

Oratewr.

AVIS DE MOTIONS.

L’honorable Sir Francis Hincks—Lundi prochain—Bill pour transférér à Sa Majesté, pour les fins y men
tionnées, les biens et pouvoirs dont sont investis les Syndics de la banque du Haut-Canada.

M. Magill—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant : lo. le montant provenant, chaque 
année, de la vente des réserves du clergé dans le Haut-Canada, depuis la passation de l’Acte 18 Victoria, chap 2 ; 
2o. le montant payé annuellement à chaque municipalité dans le Haut-Canada, durant cette période, et 3o. le 
montant maintenant du à chacun de ces townships en vertu du dit Acte.

-A
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No. 46.

a><S>-»-Si

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES-X

OTTAWA, VENDREDI, 22 AVRIL 1870.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De Messieurs Hart et Ingraham, et autres, de Port Hawkesbury ; demandant que la mesure pour la réduc

tion de la subvention en faveur de la compagnie de navigation par bâtiments à vapeur de l’Isle du Prince Edouard 
ne soit pas adoptée.

De Allan McLean, et autres, du comté d’Inverness, Cap Breton ; demandant que des mesures soient prises 
pour faire accoster au quai du gouvernement à Port Hastings les steamers naviguant entre Pictou et Hawkes
bury.

‘ De John McDonald, et autres, du lac Ainslie est et ouest ; demandant que les améliorations au liâvre de 
Mabou recommandées par M. Page, ingénieur du gouvernement, soient mises à exécution.

De la société pour l’encouragement de l’industrie ; et de John Pratt, et autres ; demandant que le charbon 
importé de la Grande-Bretagne soit admis enfranchise.

M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente le huitième rapport du dit comité, lequel est 
comme suit :—

L’entrepreneur des impression pour le Parlement étant aussi entrepreneur d’autres impressions pour les 
départements publics, il est expédient, pour éviter toute erreur, de résoudre :—

Que le comité est d’opinion que tous les papiers et documents dont l’impression est ordonnée par le Parle
ment doivent tomber sons l’effet des clauses du contrat conclu entre le Parlement et l’entrepreneur des impressions 
pour le Parlement, et que les rapports annuels des chefs des divers départements sont clairement compris dans les 
impressions parlementaires comme documents à soumettre au Parlement ; — aussi, qu’il est au pouvoh* du Parle
ment d’ordonner, d’après son contrat, l’impression de tel nombre d’exemplaires des documents ci-dessus mentionnés 
qui peuvent être requis pour le service public ; — et que, pour prévenir tout malentendu, les chefs des divers 
départements devraient faire connaître à ce comité le nombre d’exemplaires de leurs divers rapports ou d’autres 
documents parlementaires dont ils peuvent avoir besoin, afin que ce nombre d’exemplaires soit ajouté à la liste 
des distributions des papiers parlementaires pour en faire partie.

Sur motion de M. Young, l’état relatif aux soumissions pour les impressions potir le Parlement, et .l'état 
relatif aux impressions pour les départements publics, sont renvoyés au comité conjoint des impressions.

La Chambre reprend la considération des quatre résolutions restantes rapportées hier, et adoptées en comité 
des subsides jeudi, le 14 du courant, lesquelles étant lues une seconde fois, sont adoptées, et sont kcomme suit :—
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Havres et Quais :—
$100,000 00 

5,000 00 
4,000 00 
2,500 00 

15,000 00
r 1. Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa (à revoter)............... 63,000 00

100,000 00 
200,000 00 
75,000 00 
25,000 00 
10,000 00 
10,000 00 
14,000 00 

155,000 00

1. Lacs Erié et Huron
2. Havre de Mabou..' 97- C3. Quai du Côteau-du-Lac.........................
4. Quais en bas de Québec...........................

98. Protection du phare de Little Hope, N. E 1
(
S2. Do. construction de la bibliothèque (estimée à ($145,000)

3. Hôtel de la dqjiane à Montréal.....................................................
à St. Jean, N. B.............................................
à London (estimée à $50,000).....................

1
4. Do

99 -{ 5. Do
6. Entrepôt de vérification à Toronto.....................................................................
7. Abris pour les émigrants, à do .....................................................................
8. Station de quarantaine, Halifax ($10,000 à revoter)....................................
9. Bureaux de poste, Toronto, Québec et London............................................. .

100 Glissoires et estacades, et travaux nécessaires pour faciliter la descente du
bois de construction...................................................................................................

(

15,000.00

Les résolutions adoptées en comité des subsides, hier, sont rapportées et adoptées par la Chambre, et sont 
-amme suit :—

($ 112,831 00 
68,784 12 
13,251 00 
50,116 00 

9,000 00

121. Pénitencier, Kingston, Ontario.............
122. Asile de Bnckwood, Kingston, Ontario
123. Pénitencier, Halifax, N. E.....................
124.
125. Directeurs de pénitenciers

Chemins et Ponts.

î
iSt. Jean, N. B

I 1. Rivière Thajnes 2,400 00101.
I

Le bill (No. 71) pour amender l’acte relatif au département des finances, est considéré en comité général, I 
amendé, rappporté, lu une troisième fois et passé.

Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du bill (Ko. 55) pour remettre en vigueur la charte de I 
la compagnie du grand chemin de fer de jonction, sans amendements.

L’honorable Sir Francis HincJcs propose que le bill (Ko. 69) relatif à l’intérêt soit maintenant lu une seconde I
fois.

M. Mackenzie propose pour amendement qu’il soit lu une seconde fois d’hui en six mois.—Rejeté sur la 
division suivante :—

Pour :
Messieurs Abbott, Anglin, Bod well, Bolton, Bowman, Bown, Burton, Caldwell, Cameron (Huron), Cameron 

(Inverness), Cameron (Peel), Carling, Carmichael, Cart-wright, Colby, Connell, Currier, Dobbie, Gibbs, Grant, 
Hagar, Holton,Hutchison, Jackson,Kempt, Lawson, Le Vesconte,Macdonald (Glengarry), McDonald (Middlesex), 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Renfrew), (McDougall (Trois Rivières), McKeagney, 
McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Morrison (Kiagara), Munroe, O’Connor, Oliver, 
Pope, Ray, Bedford, Ross (Victoria, K. E.), Ross, (Wellington D. C.), Scatcherd, Snider, Sproat, Stephenson, 
Stirton, Tupper, Webb, Wells, Whitehead, Willson, Wood, Workman, Wright (comté d’Ottawa), Wright (York, 
Ontario, D. O.) et Young.—65.

I

i
Contre :

Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaubien, Béchard, Beilerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowel!, 
Brousseau, Brown, Burpee, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chauveau, Cheval, Cimon, 
Oostigan, Coupai, Daoust, Dorion, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, 
Geofirion, Gendron, Godin, Grover, Jlincks, Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Joly, Keeler, Langevinn, 
Langlois, Lapum, Macdonald (Cornwall), Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), Masson 
(Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McMillan, Morris, Paquet, Pelletier, Perry, Pickard, Pinsonneault, 
Pouliot, Pozer, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ryan, 
(King’s, K. B.), Rymal, Savary, Scriver, Shanly, Simpson, Sylvain, Tilley, Tremblay, Wallace, Walsh et 
White.—80.

La motion principale est alors adoptée sur la division suivante
Pour :

i

Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaubien, Béchard, Beilerose, Benoit, Bertrand, Blanehet, Bowell. 
Brousseau, Brown, Burpee, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chauveau, Cheval, Cimon, 
CSoetigan, Coupai, Daoust, Dorion, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, 
Geoffrion, Gendron, Godin, Grover, Hincks Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Joly, Keeler, Langevin, 
"'onglois, Lapum, Macdonald (Cornwall), Macdonald Sir J. A., (Kingston), McDonald (Lunenburg), Masson, 

boulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McMillan, Morris, Paquet, Pelletier, Perry, Pickard, Pinson- 
jault, Pouliot, Pozer, Read Renaud Robitaille, Rosa (Champlain), Roes (Dundas), Ross (Prince Edouard), 
Kan (Ring’s, K. B.), Rvmal, Savary, Scriver. Shanlv, Simpson, Sylvain, Tilley, Tremblay, Wallace, Walsh, 
mit.—80.

t
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Contre :
Messieurs Abbott An<din, Bodwell, Bolton, Bowman, Bown, Burton, Caldwell, Cameron (Huron), Cameron 

(Inverness), Cameron (Peel), Carling, Carmichael, Cartwright, Colby, Connell, Currier, Bobbie Gibbs 
Grant, Hagar, Holton, Hutchison, Jackson, Kempt, Lawson, Le Yesconte, Macdonald (Glengarry), McDonald 
(Middlesex), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Renfrew) McDougall (Trois Rivières), 
McKeagney! McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.) Morrison (Niagara), Munroe O Connor 
Oliver °Pope, Ray, Redford, Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Scatcherd, Snider, Sproav, 
Stephenson, Stirton, Tupper, Webb, Wells, Whitehead, WUlson, Wood, Workman, Wright (comté d Ottawa), 
Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—65.

Le bill est en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger immédiatement.
(En Comité.)

La 1ère clause étant lue, est adoptée.
La 2ème clause étant lue,— „ _ , . ,
L’honorable M. Tupper propose d’effacer le mot “ huit,” et insérez sept, a la place ; sur quoi le comité se

divise comme suit :
Pour—55.
Contre—69.

Ainsi la motion est rejetée.
M. McDonald (Lunenburg) propose alors que la 2ème clause soit amendée en insérant les mots Lxcepus 

dans la Nouvelle-Ecosse,” avant le mot “ Tout,” dans la 1ère ligne de la clause.
M. Mackenzie propose pour amendement à l’amendement proposé que la 2 de rnause soit amendée en 

insérant les mots : “ Excepté dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, d’Ontario et du Nouveau-Brunswick,, 
avant le mot “ Tout,” dans la 1ère ligne de la clause ; sur quoi le comité se divise comme suit :

Pour—61.
Contre—65.

Ainsi cette motion est rejetée.
M. IVebb propose que le comité se lève ; sur quoi le comité se divise :
Pour 61.
Contre 71.
Ainsi cette motion est rejetée.
La motion de M. McDonald (Lunenburg) étant alors mise aux voix, le comité se divise comme suit : 

Pour—60.
Contre—7 2.

Ainsi cette motion est rejetée.
Et étant six heures, P. M., M. l’Orateur reprend le fauteuil.

7.30, P. M.
{L’ordre pour les Billt Privés est appelé en vertu de la règle 19.)

La Chambre reprend la considération de la motion de l’honorable M. Abbott à 1 efiet que le bill (No. 33) 
relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada soit maintenant lu une troisième fois, et de 1 amende
ment de l’honorable M. Chauve zu à cette motion, savoir : Que l’ordre du jour pour la troisième lecture du dit 
bill soit déchargé et que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d y ajouter la clause 
suivante : “ Aucun chemin de fer ou partie de chemin de fer' à être construit, acquis ou achevé (avant le de.ai 
fixé par l’acte amendé par le présent) par la compagnie du chemin de fer central du Canada, par la dite compagnie 
du chemin de fer de la Vallée d’Ottawa, ou par toute compagnie fusionnée ou qui se fusionnera par la suite avec 
ces compagnies, ne sera censé avoir été construit, acquis ou achevé dans le dit délai en tant qu il s agit de 1 octroi

Et des débats ultérieurs s’ensuivant, et l’heure pour la considération des bills privés étant expirée :
Le comité auquel a été renvoyé le bill (No. 69) relatif â l’intérêt siège de

{En comité.)
nouveau.

La 2ème clause étant lue de nouveau,
M. MacFarlane propose que le comité se lève.—Rejeté sur la division suivante :•

i.
a

Pour—23.
Contre—43.

Ainsi cette motion est rejetée.
La Sème claus'e est alors adoptée.
La Sème clause étant lue, est adoptée.
M. Young propose d’ajouter ce qui suit après la 3e clause : “ Qu’aucune corporation ne pourra exiger un 
d’intérêt plus élevé que ne le peuvent les particuliers.” Rejeté sur la division suivante 

Pour—33.
Contre—44.

La 4ème clause étant lue, est adoptée.
Le préambule étant lu, est adopté.
Bill à rapporter.

taux
B.

3,
■J-

Le dit bill est en conséquence rapporté sans amendement ; troisième lecture, demain.
Les bills suivants du Sénat sont lus une seconde fois, examinés en comité général et rapportés ; troisième 

lecture, demain, savoir

à.
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Bill (No. 73) pour continuer et rendre permanents certains actes et parties d’actes de la Province du 
71 ouveau-Brunswicx relatifs à la force de police dans Ja paroisse de Portland, dans la cité et le comté de St Jean 
(amende) ;

(^°- P°'lr autoriser la cour de police d’Halifax à condamner les jeunes délinquants à être détenus à, 
1 ecole d industrie d Halifax.

. Be Pill (No. 77) du Sénat, pour amender 1 acte relatif à la perception et à l’administration du revenu, à l’au
dition des comptes publics et à la responsabilité des comptables publics, est lu 
comité général devant siéger demain.

Ajourné jusqu’à 7.30, P. M., demain.
seconde fois et renvoyé àune un

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

M. Alonzo Wright—Lundi prochain—Proposera que la Chambre se forme en comité 
la resolution suivante :—

Résolu, qu’il est expédient de faire et d'établir des dispositions pour l’enregistrement des marques 
ployées pour marquer le bois de construction et à cette fin d’établir les honoraires suivants :

Pour chaque demande d’enregistrement d’une marque de bois de construction, y compris le certificat,
Pour tout autre certificat d’enregistrement....................................................
Pour chaque copie d’un modèle, les frais raisonnables d’exécution.
Ponr enregistrement de transfert...................................

pour examiner

em-

$2.00
0.50

1.00
Et ces droits seront versés par le Ministre de l’Agriculture entre les mains du Receveur-Général, et 

lormeront partie du fonds consolidé de revenu du Canada.
L’honorable M. Campbell— Lundi prochain—Adresse demandant copie des instructions des officiers 

employés à la protection des pêcheries sur les côtes de la Puissance.
M. Brousseau—Lundi prochain—Proposera l’adoption du Sème rapport du comité conjoint des impressions.
M. Masson (Soulanges)—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant en détail toutes les 

sommes payees pour louage de voitures par les divers départements publics, le nom de ceux qui ont employé ces 
voitures, et les objets pour lesquels ils les ont employées.
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OTTAWA, SAMEDI, 23 AVRIL 1870.

7.30, P. M.
Cinq pétitions sont présentées et déposées sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De Julien Chabot, et autres, de la ville de Lévis ; demandant que le charbon importé de la Grande-Bretagne

81,11 n!Tîa soriété pour l’encouragement à l’observation du dimanche ; demandant la assation d’un acte déclarant 
le travail le dimanche, dans tous les départements du service public sera discontinué que les écluses sur tous les 

seront fermées, et que tous les trains de chemin de fer cesseront de voyager depuis minuit, les samedis,

^^u^moTionde l’honorable M. Chauveau, est reçue et lue la pétition de l’honorable R. I). Wilmot, sénateur, et 
autres de la Puissance du Canada, présentée ce jour, et demandant qu’il leur soit permis de presenter une petition 
pour l’a passation d’un acte les incorporant sous le nom de “ La compagnie du chemin de fer de Quebec et du Nou
veau-Brunswick, nonobstant l’expiration du délai fixé pour la présentation de petitions pour bills prives.

Il présente en conséquence la pétition de l’honorable R. D. Wilmot, sénateur, et autres de la Puissance du 
Canada ; demandant la passation d’un acte les incorporant sous le nom de “ La compagnie du chemin de fer de 
Ouébec et du Nouveau-Brunswick, ” laquelle pétition est pareillement reçue et lue.

' Motion étant faite à l’effet que la pétition du Révd. M. LJAubry, curé et autres, de la paroisse de Saint- 
Antoine delà Rivière du Loup, et autres paroisses, comté de Maskinongé, demandant que la somme de v'VWO 
«oit accordée pour creuser la Rivière du Loup à son embouchure soit reçue.

M. l’Orateur décide que cette pétition demandant de l’argent ne peut etre reçue.
M. Mackenzie propose que la réponse à une adresse du 28 ultimo indiquant en détail le montant originaire

ment avancé sous forme de prêt par la ci-devant provmce du Haut Canada en rapport avec le havre d Oakville,

CtC*’ E^de^débats^’s’enVuivanh et objection étant faite à cette motion par l’honorable John Sandfield Macdonaldl, 
député de la ville et township de Cornwall, sur le principe qu’aucun avis n en été donne et 1 honorable M. 
Tupptr, député de Cumberland, ayant demandé ï. M. l’Orateur s’il n’est pas trop tard e prendre 1 objection, vu que
débat a continué pendant quelque temps,—

M. l’Orateur décide comme suit : — “ Mon attention ayant été appelée 
donné, je dois de suite déclarer que la motion n’est pas dans l’ordre."

canaux

le fait qu’aucun avis n’en a étésur

t
?
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L’honorable Sir Francis Hindi présente un bill (No. 85) pour transférer à Sa Majesté, pour les fins y 
entionn.es, les biens et pouvoirs dont sont investis les syndics de la Banque du Haut-Canada • seconde lecture 
ardi prochain. • ’ >

L’honorable Sir Francis Hinds propose que le bill (No. 69) relatif à l’intérêt soit maintenant lu 
me fois. une troisiè-

L honorable M. Holton propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois 
mais qu il soit renvoyé de nouveau à un-comité général avec instruction de Amender de manière que six pourcent 
que les^artiralkT4”1 ' mt“rufc> ct I'10 les banques et toutes autres corporations soient placées sur le même pied

Et des débats s’ensuivant,—
L’honorable M. Cameron (Peel) propose qui les débats soient ajournés.—Rejeté sur la division suivante:—

Pour

(Comte d Ottawa), Wright (York, Ontario, B. O.) ct Young.—59. ’ 6 ’
Contre :

Messieurs Aiut, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanehet, Bowell, Brown, Campbell 
Carling, Carmichael, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai 
Daoust, Bobbie, D or ion, Drew, Dunkrn, Ferguson, Forbes Fortier, Fortin, Gaücher, Gaudet, Geoffrion 
Gendron, Godin, Grover, Hmcks, Sir Francis, Howe, Huot.Hurdon, Jones, (Leeds et Greville), Keeler, Langevin 
zfnf n18’ ^aP™> Lawson, Le Vesconte, Macdonald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), McDonald 
(Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McGreevy, McMillan, Morris Pâquefc 
Pelletier Perry Pmsonneault, Pouliot, Poser, Ray, Read, Renaud, Ross (Champlain), Ross (Prince Edouard)! 
Wood—79g*’ K R ’ Eyma ’ ScrlV6r’ Shanly, Simpson, Sylvain, Tilley, Tupper, Walsh, White Willson et

Et l’amendement de l’honorable M. Ho',ton étant mis aux voix, il est a lopté sur la,division suivante :
Pour :

Messieurs -Abuott, Ajiglin, Archibald, I3enoit, Boclwell, 13olton, Bowman, Bown, Burpee, Burton Caldwell 
Cameron, (Huron), Cameron, (Peel), Cartwright, Cimon, Colby, Connel, Costigan, Dufresne, Forbes, Gendron' 
Gibbs, Grant, Gray, Holton, Hutchison, Kempt, Lawson, Le Vesconte, Macdonald (Glengarry) McDonald 
(Lunenburg), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Trois Rivières), McMonies, Merritt 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Oliver, Pickard Pope' 
Ray, Bedford, Renaud, Ross (Prince Edward), Ross (Wellington, D. G), Ryan (King’s, N. B.), Sc’atcherd' 
Snider, Stephenson, Stirton, Thompson (Haldirnand), Thompson (Ontario), Tremblay, Tupper, Wallace Webb' 
Wells, Whitehead, Wood, Workman, Wright (Comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.-AC)!

Contre :
Messieurs Archambault, Ault, Beaubien, Béchard, Bellerose, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bro'usseau Brown 

Campbell, Carmichæl, Caron, Cartier, Sir George E., Casaiilt, Cayley, Chauveau, Cheval, Coupai, Daoust 'Oobbic' 
Dorion, Drew, Dunkin, Ferguson, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Godin, Grover, Hincks, Sir Francis! 
Howe, Huot, Irvine, Jackson, Joly, Keeler, Lange vin, Langlois, Lapum, Macdonald, Sir J. A. (Kingston)’ 
McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McGreevy, McMillan Morris' 1 
Paquet-, Pelletier, Perry, Pmsonneault, Pouliot, Pozer, Read, Robitaille, Ross (Champlain), Scriver ’ Shanlv’ 
Simpson, Sylvain, Tilley, Walsh, White et Willson.—67. ’ ’ 7’

La Chambre se forme alors en ôomité général sur le dit bill.
(En Comité.)

La clause 1 étant lue, est amendée en remplaçant les mots “ continuera d’être ” par “sera,” dans la 1ère 
ligne, et en effaçant tous les mots après le mot “ l’intérêt,” dans la 2de ligne.

La clause 2 étant lue, le mot 1 huit, dans la 1ère ligne, est effacé et remplacé par le mot “ six ”
La clause 3 étant lue, le mot “ huit, dans la 1ère ligne, est effacé et remplacé par le mot “ six ” * et thus 

les mots après le mot “ recouvrable,” dans la 3e ligne, sont aussi effacés.
La clause 4 étant lue, est adoptée.
Ordonné que le bill tel qu’amendé soit rapporté.

L

1

-

I

1

K

Le bill tel qu’amendé est en conséquence rapporté.
L’honorable M. Holton propose que les amendements soient maintenant lus une seconde fois, i
M. Joly propose pour amendement qu’ils ne soient pas lus maintenant une seconde fois, mais que le bill soit 

renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de l’amender en effaçant tous les mots après le mot “ an,” 
dans la 1ère ligne do. la clause 3, et en les remplaçant par les suivants : “ la partie stipulant un taux d’intérêt 
plus élevé que six pour cent forfaira ipso facto la totalité do l’intérêt comme pénalité.”

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu a minuit.

Si;

Dimanche, Avril 1S70.
Et l’amendement de M. Joly étant mis aux voix, est adopté sur la division suivante :

B 5
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! Pour :
Messieurs Abbott, Archambcault, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Bowell, Bown, Brousseau» 

Brown, Cartwright, Casault, Chauveau, Cimon, Costigan, Coupai, Currier, Dorion, Drew, Ferguson, Geoffrion, 
Gibbs, Godin, Grant, Holton, Hutchison, Jackson, Joly, Langlois, Le Vesconte, MacFarlaue, Masson (Ter- 
bonne), McConkey, McDougall (Renfrew), McDougall (Trois-Rivières), McMonies, Merritt, Morison (Victoria, 
O.) Morrison (Niagara,) O’Connor, Paquet, Pelletier, Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Read, Renaud, Ross (Prince 
Edouard), Ryan (King’s N. B.) Snider, Tremblay, Tupper, Walsh, Webb, Wells, Wood, Workman, Wright 
(comté d’Ottawa) et Wright (York, Ontario D. O.)— -61.

t
1

Contre :
Messieurs Blanchet, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E. Cayley, Cheval, Dobbie, Dufresne, Dunk in > 

Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gray, Grover, Howe, Keeler, Kempt, Langevin, Lapum» 
Lawson, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Middlesex,) Magill, Masson (Soulanges), McCallum, 
McGreevy, McMillan, Oliver, Perry, Pinsonneault, Robitaille, Ross (Champlain), Scatcherd, Shanly, Sylvain, 
Tilley, White et Willson.—41.

La Chambre se forme en conséquence de nouveau en .comité sur le dit bill et y fait d’autres amende
ments, lesquels sont rapportés et adoptés.

lies amendements faits au bill par le premier comité général sont alors lus une seconde fois et adoptés.
L’honorable M. Tupper proposa que le bill soit lu une troisième fois lundi prochain.
Et des débats s’ensuivant,—
Sur motion de M. MacFarlane, la Chambre s’ajourne (à 12.30, A.M.) jusqu’à lundi prochain.

JAMES COCKBUEN,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS.
M. Mackenzie—Lundi prochain— Proposera que l’état relatif au havre d’Oakville soit renvoyé au comité des

comptes publics.
M. Fâquet—Lundi prochain—Proposera qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gou- 

Général, priant Son Excellence de faire déposer devant cette IJonorablo Chambre un état détaillé 
indiquant le nombre des proclamations, avis, règlements, demandes de soumissions et autres pièces officielles, qui 
ont été insérés par' ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou commissaires dans le cours des trois 
dernières aimées fiscales : lo. Dans Le Journal de Sorel; 2o. dans L’Echo du Richelieu; 3o. dans The Sorti 
Advertiser :—lesquels journaux sont publiés en la ville de Sorel, District de Richelieu, Province de Québec ; aussi 
un état des sommes payées ou à payer pour les dites insertions et publications.

verneur

M. Fâquet—Lundi prochain proposera qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver- 
Général, priant Son Excellence de faire déposer devant cette Honorable Chambre un état détaillé indiquant : 
Le montant en détail collecté et par qui payé à l’agent du gouvernement pour la seigneurie de Sorel, depuis la 

date de la nomination de James Armstrong, Ecuier, Conseil de la Reine, comme tel agent de la seigneurie de
Sorel ;

neur

Le montant remis au gouvernement sur ces dites collections par le dit agent, et les dates de chacune de ces
remises ;

Le montant alloué et payé ou retenu par le dit agent comme son honoraire (percentage) sur le montant total
collecté ;

Le nombre d’actions intentées, depuis la nomination du dit agent au nom de Sir John Macdonald, ministre 
de la Justice, par le dit agent, agissant comme l’un des avocats et procureurs dans les dites cause3, pour le recou
vrement des rentes dues à la seigneurie de Sorel, et le montant de chacune de ces actions ;

Le montant détaillé chargé au gouvernement par les avocats et procureurs de la dite seigneurie pour leurs 
honoraires et déboursés dans les causes par eux intentées, et le montant ainsi payé par lo gouvernement ;

Le montant chargé, alloué et payé par lo gouvernement au dit James Armstrong, Ecuier, pour loyer du 
bureau occupé par lui comme agent de la dite seigneurie ; le montant chargé, alloué et payé pour frais de bureau, 
tant pour papeterie que pour les aides ou employés dans le dit bureau, ou toute autre dépense chargés par le dit 
James Armstrong concernant le dit bureau et la dite charge d’agent et d’avocat de la dite seigneurie ;

Le montant détaillé encouru, chargé, alloué ou payé au dit James Armstrong, Ecuier, ou à toute autre 
personne, pour annonces, avis, proclamations, ordres et régies de cour, publiés, dans les papiers-nouvelles : Le 
Journal de Sorel, \’Echo du Richelieu et The Sorel Advertiser depuis la nomination du dit James Armstrong 
comme agent et avocat de la dite seigneurie de Sorel, concernant la dite seigneurie ;

Le nombre de causes pendantes devant les cours de Circuit et Supérieure,au nom de Sir John A. Macdonald, 
ministre de la Justice contrae les censitaires de la dite seigneurie, et le montant détaillé des déboursés encourus 
jusqu’à ce jour par le gouvernement dans les dites causes pendantes.

Le montant que le dit agent et avocat de la dite seigneurie do Sorel a aujourd’hui en mains appartenant au 
gouvernement ;

Le dit état devant indiquer aussi (en regard du montant alloué au dit James Armstrong, Ecuier, pour son 
honoraire (percentage) sur la collection faite par lui comme agent sans poursuite), celui chargé par le dit James 
Armstrong sur la collection faite par lui dans les causes dans lesquelles il a occupé comme l’un des avocats et pro
cureur, outre son honoraires comme tel chargé et retiré par lui de la partie défenderesse.
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M. Masson (Soulanges)—Lundi prochain—Adresse demandant un état indiquant toutes les sommes d'argent 
payées à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et à la compagnie du chemin de fer du St. 
Laurent de l’Outaouais pour des chars spéciaux et des trains spéciaux, et pour quel service.
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No. 48.

) !

VOTES ET DELIBERATIONS
Dli LA

1

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, LUNDI, 25 AVRIL 1870.

Une pétition est présentée et déposée sur lu table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
De Christian Wurtele et autres, Syndics de la Banque d’Epargnes de Québec; demandant la remise 

vigueur et l'extension de l’acte relatif aux Banques d’Epargnes, pour l’espace de dix années.
Du conseil de ville de la ville de Sorel ; demandant que des droits de douane soient imposés sur le blé, la 

farine et le charbon, etc., tel que proposé par le gouvernement.
De messieurs B. Douglas et Cie., et autres, d’Amherst, comté de Cumberland, province de la Nouvelle- 

Ecosse ; demandant la passation d’un Acte pour assimiler le système monétaire de la Puissance.
D'Antoine Mayrand et autres, de Trois-Rivières, et des environs ; demandant que le charbon importé de la 

Grande-Bretagne, soit admis en franchise.
M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente, comme étant le neuvième rapport du comité, le 

premier et le second rapports de son sous-comité nommé pour examiner les comptes d’impressions; le rapport du 
greffier du comité sur le service des impressions de l’année dernière, et le bilan annuel des comptes d’impressions.

(Voir FAppendic* JSTo. 3 4es Journaux.)
M. MacFarlane, du comité des ordres permanents, présente le onzième rapport du comité, lequel est

Votre comité a examiné la pétition de l’honorable It. D. Wilrn»/, sénateur, et autres, de la Puissance du 
Canada, demandant l’incorporation de la compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-Brunswick, et a 
trouvé que les avis y relatifs n’ont pas été publiés pendant tout le temps voulu par la règle ; mais comme ’il est 
convaincu que le chemin de fer- ne préjudiciera il aucun intérêt existant, votre comité recommande que les avis
soient considérés suffisants.

f. honorable M. Langevm présente la réponse supplémentaire à une adresse du 4 du courant, demandant copie 
de toute correspondance sc rapportant a la nomination des juges du comté de Gaspé et du comté de Bonaventure, 
depuis le 1er juillet 18G7 ; aussi copie de toute correspondance et de toutes instructions données à l’un ou l’autre 
de ccs juges daller tenir la cour il Amherst, aux Isles de la Madeleine, aux époques fixées par la loi : et, aussi, un 
état indiquant le nombre des séances et la (lato de chaque séance de ladite

ert

comme
suit :

cour.
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Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption des bills suivants sans amendements, savoir :
Bill (Mo. 31) pour incorporer la compagnie du canal à navires, d’Ontario et Eric ;
Bill (Mo. 70) pour faire disparaître certaines restrictions, relativement à l’émission des billets de banque 

<lans la Mouvelle-Ecosse.
La Chambre reprend la considération de la motion de l’honorable M. Abbott à l’effet que le bill (Mo. 

33) relatif à la compagnie du chemin de fer central du Canada soit maintenant lu une troisième fois, et de 
l’amendement de l’honorable M. Chauveau à cette motion, savoir : Que l’ordre du jour pour la troisième 
lecture du dit bill soit déchargé et que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction 
«d’y ajouter la clause suivante : “ Aucun chemin de fer ou partie de chemin de fer à être construit, acquis 
ou achevé (avant le délai fixé par l’acte amendé par le présent) par la compagnie du chemin de fer central 
<lu Canada, par la dite compagnie du chemin de fer de la Vallée d’Ottawa, ou par toute compagnie fusionnée 
-ou qui se fusionnera par la suite avec ces compagnies, ne sera censé avoir été construit, acquis ou achevé 
dans le dit délai en tant qu'il s’agit de l’octroi de terres y mentionné. ”

Et des débats s’ensuivant, et objection étant faite à l’amendement de l’honorable M. Chauveau par M. 
■Grant, député de Bussell, sur le principe qu’il n’est point dans l’ordre vu qu’avis d’un jour n’en a pas été 
donné en vertu de la 68e règle de cette Chambre,—

M. l’Orateur décide que cet amendement ayant été discuté durant deux séances précédentes, il est trop 
tard pour faire cette objection.

Et l’amendement do l’honorable M. Chauveau étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante :
Pour :

Messieurs Ault, Beaubien, Béchard, Benoit, Bertrand, Bowell, Cameron (Huron), Carling, Casault, Cayley, 
Chauveau Cheval, Cimon, Coupai, Dobbie, Drew, Ferguson, Fortin, Gendron, Godin, Grover, Hurdon, Irvine, 
Langlois, Lawson, Macdonald (Cornwall), Masson (Boulanges), McCallum, McConkcy, Paquet, Pelletier, Pinson- 
neault, Pouliot, Pozer, Bobitaille, Boss (Champlain), Boss (Dundas), Boss (Prince Edouard), Stephenson, Sylvain, 
Thompson (Haldimand), Tremblay, White, Whitehead, Willson et Wood.—46.

Contre :
Messieurs Abbott, Anglin, Archibald, Bod well, Bolton, Bowman, B rousseau, Burpee, Caldwell, Campbell, 

■Colby, Costigan, Currier, Dorion, Dunkin, Forbes, Fortier, Gibbs, Grant, Gray, Ilincks, Sir Francis, Holton, 
Howe, Hutchison, J oly, J ones (Leeds et Grenville), Keeler, Lange vin, Le Vesconte, McDonald (Lunenburg), MacFar- 
iane, Mackenzie, Masson (Terrebonne), McDougall (Benfrew), McDougall (Trois-Bivières), Mills, Morris, Morrison 
(Niagara), O’Connor, Oliver, Perry, Pickard, Pope, Bedford, Benaud, Boss (Victoria, M. E.) Byan (King’s. N.B.), 
By mal, Sa vary, Scriver, Shanly, Simpson, Stirton, Thompson^Ontario), Tilley, Tupper, Wallace,Wells,Workman, 
Wright (comté d’Ottawa) et Young.—61.

Sur motion de l’honorable M. Abbott, le bill est renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de 
l’amender en retranchant de la 9e clause du bill tous les mots après le mot “ prendre, ’ dans la 7e ligne de la dite 
clause et en les remplaçant par les suivants : “ et en lui payant pour ces objets telle somme d’argent qui sera 
fixée par le Parlement du Canada, soit pour l’achat absolu ou pour le louage du chemin, ou dans le but de prendre 
des arrangements à l’effet d’y faire circuler tout chemin de fer s’y reliant appartenant à la Puissance du Canada. 
Mais aucune réclamation ne sera faite par la dite compagnie dans le but d’obtenir aucun droit de passage exclusif ; 
pourvu toujours que la dite compagnie ne sera censée avoir plus de pouvoir ou de droit de réclamer des octrois de 
terres qu’elle n’en aurait eu si le présent acte n’eût pas été passé.”

•Le bill est en conséquence renvoyé à un comité général, examiné, amendé, rapporté, lu une troisième fois et
passé.

Le bill (Mo. 30) pour continuer en force les dispositions des divers actes relatifs à la Banque du Peuple est 
lu une troisième fois et passé.

Le bill (Mo. 18) pour étendre l’opération de l’acte de la Législature de la ci-devant province du Canada, 19 
...et 20 Victoria, chap. 141, à la Province de la Nouvelle-Ecosse, est considéré en comité général, amendé, rapporté, 
lu une troisième fois et passé.

L’honorable M. Tupper propose que le rapport du comité au sujet de la publication des débats parlementaire i 
soit maintenant adopté.

M. McDonald (Lunenburg) proposé pour amendement qu’il soit renvoyé de nouveau au comité avec instruc. 
tion de recommander l’adoption d’un plan en vertu duquel le rapport et la publication des débats de la prochaine 
session puissent être assurés.

M. Bowell propose pour amendement au dit amendement que le rapport ne soit pas maintenant adopté, mais 
qu’il soit résolu qu’il est expédient à cette période avancée de la session de rien faire au sujet de la question (b la 
publication des débats de cette Chambre.—Bejeté sur la divison suivante :—

Pour :
Messieurs Anglin, Ault, Béchard, Bertrand, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Bown, Brown, Burpee, 

Caldwell, Cameron (Huron), Carmichael, Casault, Cheval, Cimon, Colby, Costigan, Coupai, Daoust, Dobbie, 
Dorion, Drew, Dufresne, Fortier, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gibbs, Godin, Grover, Hagar, Holmes, 
Holton, Hurdon, Hutchison, Jackson, Joly, Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Kempt, Langlois, Lapum, 
Lawson, Le Vesconte, Macdonald (Cornwall), McDonald (Middlesex), MacFarlane, Mackenzie, Masson (Bou
langes), McCallum, McConkey, McDougall (Benfrew), McMillan, McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, 
Morison (Victoria, O.), Munroe, Oliver, Paquet, Pelletier, Perry, Pickard, Pinsonneault, Pope, Pouliot, 
Pozer, Bay, Bead. Bedford, Benaud, Boss (Dundas), Boss (Prnce Edouard), Boss (Victoria, N. E.), Boss 
(Wellington, D. C.), Bymal, Scatcherd, Scriver, Shanly, Simard, Snider, Sproat, Stirton, Sylvain, Thompson 
(Haldimand), Thompson (Ontario), Wallace, Webb, Wells, White, Whitehead, Willson, Wood ot Wright 
(York, Ontario, D. O.)—97.
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Contre :
Messieurs Archambeault, Beaubien, Bellerose, Benoit, Brousseau Carling, Caron, Cartier, Sir George E 

,, f'iirrier Dunkin Fer<mson, Forbes, Fortm, Gendron, Grant, Gray, ITowe, lluot, Lan
Gayiey, Cliau^eau, Curr , basson (Terrebonne), McDougall (Trois Rivières), McKeagney, Morris,

Treiriblsy, Iu,W W*k Wright (comté <VO,,™) et

' """(j uilk propose quo U Ch.mhre se forme mmtemmt en «mité poor examiner la résolution suivante :

\ 'Rés0lu que l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique de 1867, déclare qu’il sera loisible à la Reine de 
l’avis et du consentement du très-honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur la presentationd adresses de la part des 
Chambres du Parlement du Canada, d’admettre la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou 1 une ou 
l’autre de ses possessions dans l’union, aux termes et conditions, dans, chaque cas, exprime dans les adresses et 

i t> ■ • ' /.nn vpn able d’annrouver conformément aux dispositions du dit acte : et que les dispositions ce
tens ordres en conseil rendus à cet égard auront le même effet que si elles avaient été décrétées par le Parlement

"TSSfctîk Xd P-iS dldrS.t. d„ M soit déclarées par VAcle de l'Améria u daNord 

Britannique êtres unis fédéralement de telle sorte que les pouvoirs des legislatures provinciales découlent absolu
ment de la même source que ceux de la législature fédérale, et que les pouvoirs des premieres ne peuvent etre 
• a,,, rte rnr œtte dernière législature, et qu’il est de l’essence du principe fédéral que les termes et conditions
deV admission dans la Puissance des autres provinces et territoires de l’Amérique du Nord Britannique soient

du

reste *£»** ïttxTédS” l'ordre do Sa Majesté eu conseil pour l'admission de. Territoires d» Nord- 
Ouest dans h Puissance du Canada contienne des termes et conditions qui assurent au peuple des dits teiritoire» 
erLlv, nouâtes rLvernement représentatif qui puissent créer un lien fédéral entre le Canada, et toute 

' . ■ “A.,,.: oon établie dans les dits territoires, et donner au peuple de telles province les memes droits eu a son
Gouvernement et à sa législature les mêmes pouvoirs, la même autorité, et la même protection contre tout empié
tement que ceux dont jouissent les provinces déjà comprises dans la Puissance.

Et des débats s’ensuivant.—
Les dits débats sont ajournés, sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier.
Sur motion de M. Mills, il est voté une adresse demandant un état indiquant le montant payé à chaque 

officier d’état-major de district de la force volontaire pour avoir procuré des bureaux pour letat-major de ditiict 
les noms des officiers à qui on a procuré des bureaux, le montant payé pour chaque bureau ainsi fourni, a venir 
•,uSqu-au ler novembre 1860 ; aussi, le montant payé par ordre du département de la milice, pour loyer de bureau, 
I tout membre de l’état-major de district autre que celui autorisé, et dans ce cas a qui ce montant a etc paye 
avec en outre toute la correspondance s’y rattachant de quelque manière que ce soit.

Sur motion de M. Metcalfe, il est ordonne, qu’il soit soumis à la Chambre un état de la part de chacune des
diverses banques de la Puissance indiquant les noms des actionnaires et le montant des actions possédées par 
chacun la valeur nominale de ces actions et le montant payé; aussi, quil soit donne instruction au greffier de 
cette Chambre de faire imprimer ces états pour la distribution et comme documents de la session, aussitôt qu il

3.

les aura reçus. , . .
Et la Chambre ayant continué de sieger jusqu a minuit.

Mardi, 26 Avril 1870.

S u-motion de M Béchard, il est voté une adresse demandant copie du rapport de II. W. Austm, relatif à 
certaines obstructions appelées “ claies à anguilles ” existant dans la Rivière Richelieu, entre St. Jean et

Iberville.
Sur motion de l’honorable M. Chauveau, la 51e règle est suspendue quant au bill pour incorporer la

bm^No.Q86)>queld m?fin» et renvoyé au comité des chemins de fer, 

et télégraphes, et la GOe règle est suspendue quand à ce bill.
Sur motion de M. Wright (Ottawa), la Chambre se forme en comité pour examiner une résolution relative à 

l’enregistrement des marques servant à marquer le bois de construction.
(En comité général.)

com

canaux

ASTqu’il est expédiant dÎfffire et d’établir des dispositions pour l’enregistrement des marques employées 

le bois de construction et à cette fin d’établir les honoraires suivants .
mar

pour marquer
Pour chaque demande d’enregistement d’une 
Pour tout autrç certificat d’enregistrement.. .
Pour chaque copie d’un modèle, les frais raisonnables d’exécution. 
Pour enregistrement de transfert

que cle bois de construction, y compris le certificat. $2 00 
^ ‘ .................................... 0 50

1 00
le ministre de l’agriculture entre les mains du receveur-général, etEt que ces droits soient versés par 

formeront partie du fonds consolidé de revenu du Canada.i%

e»-
Résolution à rapporter.lk

iob
K* La dite résolution a été en conséquence rapportée et agrée.



Cour :
Messieurs Abbott, Archambeault, Ault, Beaubien, Béchàrd, Bellerose, Benoit Bertrand 

Brousseau, Brown Cartwright, Casault, Chauveau, Cimon, Costigan, Coupai, Currier, Dorion, Drew, Ferguson
WofT’ GlbM’ Godl%<Tnt’ :,I utcLlson' Jackson, Joly, Langlois, Le Vesconte, Macdonald (Glengarry)’
MacFarkne, Masson (ferbonne), McConkey, McDougall (Renfrew), McDougall (Trois-Rivières) McMoniï 

^ MerritL Monson 0 ictona, O.), Mornson (Niagara), O’Connor, Paquet, Pelletier, Pope, Pouliot Pozer Ray’ 
Read Renaud, Ross (Pnnce Edouard), Ryan (King's N. B.), Snider, Tremblay, Tupper, Walsh, Webb WelfV
Wood, Workman, Wright (comté d Ottawa) et Wright (York, Ontario, D. O.) "* ’

Contre :
thrtfTr Blancliet, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E. Cayley, Cheval, Dobbie, Dufresne, Dukin, 
faw' ’ ^tlM jb10rtu}’1 ^Hcher, Gaudet, Gendron, Gray, Grover, Howe, Keeler, Kempt, Langevin, Lapum, 
Lawson, M Macdonald Sir J. A. (Kingston), McDonald (Middlesex), Magill, Masson (Soulanges), McCallm
Tillep6 White '̂ WMsS -41 PinS°nneault’ Robitaille> Ross (Champlain), Scatcherd, Shanly, Sylvain.

Et a la page 227, le nom de M. Scatcherd aurait dû être inséré à la place de celui de M. MacFarlane 
comme auteur de la motion pour l’ajournement de la Chambre à 12.30, A M.

Bowell, Bown,

G3.

AVIS DE MOTIONS.

i n Lb“lùrable ^ -McDougall (Lanark)—Lorsque la Chambre se formera en comité pour examiner le bill de 
a Lour Supreme, proposera une série d’amendements au bill dans le but d’y substituer un mécanisme plus 

simple, moins dispendieux et plms efficace pour atteindre les objets de ce liil, principalement en composant la dite 
our du chancelier d Ontario et des juges en chef des provinces respectivement.

M' Jonts (Leeds et Grenville)—Mercredi prochain—Adresse demandant un état détaillé indiquant ht somme 
t e deniers reçue par Alfred Brunell pour la saisie faite en rapport avec lo Département du revenu de l’intérieur 
depuis le 1er janvier I860 jusqu’à présent.

, L honorable M. Chauveau—Mardi prochain—Bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Québec 
et du A ou veau-Brunswick, et suspension de la GOe règle quant à ce bill.

. M: Lunuer— -Mercredi prochain—Adresse demandant un état indiquant les noms, l’origine, la croyance reli
gieuse, la position et le traitement de tous les employés de la Puissance du Canada.

M. Brousseau Mercredi prochain—Adoption du 9e rapport du comité conjoint des impressions.
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HWL Af6 18 ! lC[0r‘aACap' J.i 2a ~ e.tat dti montant payé annuellement à chaque municipalité dansée
,"i ,“r •“ "ct,,dle,n”t ,M' « ™*« * -=«• 'oi.

JAMES COCKBÜRN,
Orateur.
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Quatre pétitions sont présentées et déposées sur la table.
M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente comme étant le dixième rapport du comité :
Le rapport de son sous-comité nommé pour examiner la rémunération payée aux employés du département

dit plus de quatorze ans, durant la plus grande partie du quel temps il a été employé en sa présente qualité. 
St employé est parfaitement capable de remplir les devoirs qui lui sont assignés, devons qui, sous la confédéra
tion,TsJt accrus considérablement. Pour cos raisons votre comité recommande respectueusement que son salaire
SOlt Lorsque Îa'salleConjointe des distributions a été établie, et que la distribution des papiers a cessé de se faire 
séparément dans chacune des deux Chambres, M. Boulet a été transféré du Sénat a cette salle conjointe comme 
assistant distributeur. Cet employé a été dans le service public pendant environ 7 ans, durant lequel temps il 
S montré capable de remplir les devoirs toujours croissants qu’il a été appelé à remplir. \ otre comité, sous ces 
circonstances, recommande que son salairô soit élevé de $500 à Les deux messagers, J Rivet et JS. O.
Botlerill remplissent leurs devoirs fidèlement, mais le comité trouve suffisante leur rémunération de $2 par jour.

L’honorable AL Lamjevin présente la réponse il une adresse du 28 ultimo, demandant copie de tous ordres mi 
conseil de toute correspondance, de tous baux et de tous actes de rescision de baux concernant la propriété main
tenant’louée par le gouvernement à la compagnie manufacturière de Cornwall, ou à George Stephen Ecr., avec un 
état in Umvint les loyers payables en vertu des baux antérieurs et du loyer (s’il en est) payable en vertu du 
présent bail, et les loyers payables à l’égard d’autres pouvoirs d’eau sur le canal de Cornwall loues par le gouver
nement à d’autres parties.

Les bills suivants du Sénat sont lus une troisième fois, et passés, savoir 
Bill (No. 73) pour continuer et rendre permanents certains actes et parties 
Brunswick concernant la force de police dans la paroisse de Portland, dans

des

ctes de la province du Nou- 
cité et le comté de St. Jeanveau-

(amendc.^o ^ aut0riser la cour de police d’Halifax à condamner les jeunes délinquants à la détention 
dans l’école d’industrie d’Halifax.

233

/

ÎSTo. 49.

/)VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DBS COMMUNES.

OTTAWA, MARDI 26 AVRIL. 1870.

p"
 H-



La Chambre so forme en comité pour examiner une certaine résolution au sujet du droit sur les-navires im 
posé sous l’autorité de l’acte 32 et 33 Vict., ch. 40.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Qu’il est expédient d’amender l’acte 32 et 33 Vict., ch. 40, de manière à pourvoir à ce que le droit y 

tionné sera payable une fois par douze mois sur les navires du port de pas plus de 100 tonneaux, et deux fois par 
douze mois sur tous navires du port de pas plus de 100 tonneaux au lieu d’être payable une fois ou deux fois (sui
vant le cas) par chaque année fiscale : et que ce droit sera payable sur les navires entrant dans les havres dans 
lesquels il est imposé, soit que ces navires soient ou ne soient pas entrés ou acquittés à la douane, et sera payable 
dans tout hâvre où il n’y a pas de collecteur à tout officier de douane autorisé à le recevoir, sous peine de saisie du 
navire et d’une amende n’excédant pas cinquante piastres s’il n’est point payé, et que le dit acte s’étendra à la Baie 
d’Aspy ou hâvre du Cap Nord, et à la Baie Sud, Imganiche, dans le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse, aussi bien 
qu’aux ports et havres mentionnés dans le dit acte.

Résolution à rapporter.

men-

La dite résolution est en conséquence rapportée et adoptée.
L’honorable M. Tilley présente alors un bill (No. 87) pour amender et étendre l’acte pour pourvoir 

moyens d’améliorer les havres et chenaux à certains ports dans Iss provinces de la Puissance ; seconde lecture, 
demain.

aux

Les résolutions adoptées en comité des voies et moyens, jeudi le 7 du courant, sont rapportées et sont comme
suit :

1. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chapitre 44, et le tarif des droits de douan- 
contenu dans les cédules annexées à l’acte précité ;

2. Résolu,—qu’il est expédient d’abroger la partie de la cédule A annexée à l’acte précité qui impose des
droits spécifiques sur les animaux, savoir : chevaux, bêtes à corne, porcs et moutons,—lesquels seront frappés d’un 
droit de douane de 10 pour cent ad valorem, tel que ci-dessous énoncé ; «

3. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la partie de la cédule A précitée qui impose des droits spécifiques 
sur les cigares, les spiritueux et eaux-fortes, et de substituer à ces droits les droits spécifiques énumérés dans la 
résolution suivante ;

4. Résolu,—Qu’il est expédient d’imposer sur les différents articles ci-dessous énumérés les droits spécifiques 
et ad valorem indiqués en regard de chacun respectivement, savoir :

8 cts.
.... par lb. 

par tonneau.
Sel, (sauf le sel importé du Royaume-Uni ou des possessions britanniques, 

lequel sera admis en franchise)

Cigares...............
Charbon et coke

45
50

par minot de 50 lbs.
......................... par lb.
...................par gallon
........................par lb.
................... par minot

Pois et fèves, orge, seigle, avoine, maïs, sarrasin, et tous autres grains, sauf le
par minot

Houblon
Vinaigre et acide acétique
Riz.......................................
Blé.......................................

blé
Farine de blé et farine de seigle par baril do
Farine de maïs, farine d’avoine et fleur ou farine de tous autres grains, sauf le

blé et le seigle.......
Spiritueux et eaux-fortes, savoir :

V" Sur les spiritueux et eaux-fortes, n’ayant pas été adoudis ou mélangés arec d’autres articles do manière à ce 
que le degré de force n’en puisse être constaté d’après l’hydromètre de Sykes, pour chaque gallon de la force de 
preuve d’après tel hydromètre, et ainsi dans la même proportion pour toute moindre force que la force de preuve, 
et pour toute quantité plus grande ou moindre qu’un gallon, savoir :

lbs.

par baril 15

$ cts.
Eau-de-vie, genièvre, alcool, rhum, tafia, whisky et les articles du même

genre non-énumérés................................................................ t.........par gallon
Sur tous autres spiritueux, adoucis ou mélangés de manière à ce que le degré de force n’en puisse ctrs 

constaté, comme il est dit ci-haut, savoir :—

80

$ cts.
Rhum, Shrub, cordiaux, genièvre—old tom, Schiedam schnaps, absinthe et arti-

par gallon 1. 20clés non-énumérés de même espèce
Eau de Cologne et spiritueux parfumés non contenus dans des flacons,

chacun... j................................................................... ..............................
Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des flacons ou bouteilles, 

trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pas plus d’un gallon pour
chaque flacon ou bouteille..................................................... ..............................

Spiritueux et eaux fortes non énumérés, par gallon...............................................

4-do

1.

<

y

234

fî LC
1C 

O r-i ^

O
 4^



-
235

Spiritueux et eaux fortes importés en Canada, mélangés avec d’autres ingré
dients, et bien que tombant sous la dénomination de médecines brevetées, 
teintures, essences, extraits ou toute autre dénomination, seront néan
moins réputés, “spiritueux et eaux fortes ” et frappés de droits comme tels.

Fruits conservés dans l’eau de vie ou autres spiritueux....................par gallon.
5. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cédule B annexée à l’acte précité en ajoutant les articles sui

vants à la liste des articles soumis a un droit de dix pour cent ad valorem, savoir :
Animaux de toute espèce,—sauf ceux importés pour l’amélioration de la race, 

lesquels seront admis en franchise sous les règlements décrétés par le
bureau de la trésorerie et approuvés par le gouverneur en conseil...........

Fruits de toute espèce, foin, paille, son, graines de semence non classifiés comme 
céréales, graisse et graillons, végétaux, y compris les pommes de terre et 
autres légumes, arbres et arbrisseaux...........................................................

6. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de 
liste des “ Articles soumis a un droit de cinq pour cent ad valorem.

7. Résolu,_Qu’il est expédient d’amender de nouveau la cédule B précitée en en abrogeant la partie qui
impose des droits de douane sur le tabac ou sur les vins, ou sur les emballages, et en y substituant les droit

Tabac à fumer et à priser 12£ pour cent ad valorem et 20 centins par lb...
Vins de toutes espèces y compris les vins de gingembre, orange, citron, gro

seille, fraise, framboise, sureau et gadelle, 25 pour cent ad valorem, et 
un droit spécifique de dix centins par gallon (cinqbouteilles d’une pinte 
et dix bouteilles d’une chopine étant censées contenir un gallon.)

Et en biffant de la cédule précitée sous l’entête “ drogues, matières tinctoriales, huiles et couleurs 
non ailleurs énumérées,” les mots “couleurs et autres articles, quand ils sont importés par des fabricants et 
peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie seulement, savoir :

8 Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cedule C annexée à l’acte précité, (constituant la liste des articles 
admis en franchise,) en substituant au mot “sel” (sous l’entête “ produits naturels” les mots “ sel, lorsqu’im- 
porté du Boyaume-Uni ou des possessions britanniques,”—

Et en ajoutant sous l’entête : “ manufactures et produits des manufactures,” carton et percaline pour les 
relieurs,—fil de fer et cuivre jaune en barres,—en fer en loupes et morceaux (non puddles).

9, Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la dite cédule C annexée à l’acte précité, en en biffant 
sous l’entête “manufactures et produits des manufactures”—“pompes à incendie mues par la vapeur, impor
tées par les corporations municipales des cités, villes et villages et pour leur usage, et mécanismes employés dans 
la construction première des moulins ou manufactures, ne devant pas comprendre les. engins à vapeur, chaudières, 
roues hydrauliques ou turbines,” “feuilles d’or et d’argent,” “papier et toile à émeri,” papier et toile de verre,” 
feuilles pour les fabricants d’articles plaqués,*’—tous lesquels articles seront à l’avenir rangés au nombre des 
articles non énumérés en vertu de l’acte précité, et frappés d’un droit de douane de quinze pour cent ad valorem 
on vertu de la cédule B.

$ cts.

1. 20

la cédule B précitée en biffant le “fil de fer ” de lanouveau

suivants :

e

10. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la dite cédule C annexée a 1 acte précité en en biflant 
sous l’entête—“produits naturels”—les articles suivants, savoir : “ Charbon de terre et coke,”—“ farine de 
blé et de seigle,”—“ grain de toutes sortes,”—“graisses et graillons,”—“foin,”—“houblon,”—“maïs, “ farine de 
maïs,” “racines,” “arbrisseaux,”—“ arbres”—et—“ végétaux pour la cuisine,”—tous lesquels articles seront 
frappés des droits spécialement énumérés dans les résolutions précédentes.

emballages), et d’y11. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la section huit de l’açte précité, (relative
substituer la suivante : .

“ 8. Pour le paiement des droits, la valeur des articles importés en Canada, par voie de mer, et sur lesquels 
des droits de douane ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces articles lors de leur mise.à bord au der- 

re. I uier endroit d’où ils ont été exportés en Canada, et pour le paiement des droits, la valeur de ces articles, s’ils sont 
importés des Etats-Unis, par voie de terre ou de navigation intérieure, sera la valeur même à l’endroit où ils I . sont achetés pour être importés en Canada et duquel ils sont directement importes en Canada sans changement 
d’emballage ; et cette valeur sera constatée en ajoutant à la valeur de ces articles au lieu de leur cru, provenance 
ou fabrication, les frais de transport, par voie de terre ou de mer, d’expédition et de transbordement, ainsi que 
toutes les dépenses encourues, à partir du lieu de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu’au navire dans lequel 
ils sont expédiés en Canada, ou jusqu’au lieu où les articles sont achetés dans les Etats Unis, et d’où, ils 
sont directement transportés en Canada comme il est dit ci-haut, et y compris aussi la valeur de toute boite, caisse, 
sac, ballot ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous les droits d’exportation sur ces articles, et 
tous les frais et dépens encourus pour les mettre à bord du navire ou du vaisseau, ou les charger dans les convois 

voitures dans lesquels ils sont transportés en Canada.”

12. Résolu,—Qu’il est expédient • d’augmenter teus les droits de douane imposés par 1 acte précité, tel 
qu’amendé par les résolutions précédentes, de cinq pour cent, c’est a savoir en ajoutant au montant des dioits, 
payables sur ces articles, en vertu de l’acte précité et des résolutions précédentes cinq pour cent de ce montant, 
telle augmentation et addition devant s’appliquer aux droits ad valorem aussi bien qu aux droits spécifiques dont 
ces articles sont frappes.

aux

à

ou
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13. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte concernant le revenu de l’intérieur, 31 Victoria, chapitre 8, en 
abrogeant les paragraphe 6, 7 et 8 de la 31me section (imposant des droits d’excise sur lo tabac fabriqué), et en 
y substituant les paragraphes suivants comme paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me section précitée :—

“ 6. Sur le tabac cavendish et à priser, et sur le tabac fabriqué de toute espèce, sauf les cigares et le tabac 
blanc en torquettes, par livre ou quantité moindre qu’une livre, 15 centins.”

“ 7. Sur le tabac en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressée et faite de tabac brut de la pro- 
du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre qu’une livre, 10 centins.”

“ 8. Sur les cigars, pour chaque livre ou quantité moindre qu’une livre, 30 centins. ’
venance

14. Résolu,-—Qu’il est expédient de décréter que les résolutions précédentes et les modifications par là 
apportées aux droits de douane et d’excise sur les articles y énumérés, entreront en vigueur le et après le huitième 
jour de ce présent mois d’avril.

L’honorable Sir Francis Hincks, propose que la Chambre n’adopte pas maintenant les dites résolutions, 
mais qu’elles soient renvoyées de nouveau au comité des voies et moyens, dans le but d’y faire les amendements 
suivants :—

Dans la 4e résolution, après les mots “ Possessions Britanniques,” dans la 5e ligne, insérez les mots “ ou 
importé pour l’usage des pêcheries maritimes et du golfe,” et dans la 19e ligne, avant le mot “ moindre” insérez 
“ plus grande ou”.

Dans la même résolution, dans la 4e ligne, retranchez “ charbon et coke, par tonneaux, 50 centins,” et dans 
la 10e ligne, retranchez “ blé, par minot, 4 centins. ’

Dans la même résolution, dans la 21e ligne, après le mot “genièvre,” insérez les mots “y compris le genièvre 
Old Tom,” et dans la 25e ligne, retranchez “genièvre Old Tom.”

Dans la 5e résolution, dans la Ge ligne, insérez le mot “ verts” après le mot “ fruits,” et retranchez les mots 
“ graisse et graillons” dans la 7e ligne ; et dans la 8e ligne, après le mot “ légumes,” insérez le mot “ plantes.”

Dans la 10e résolution, dans la 2e ligne, retranchez les mots “ charbon et coke ” ; dans la 3e ligne, retranchez 
“ graisse et graillons ”; dans la 3e et la 4e lignes, après les mots “ farine de maïs, ” insérez le mot “plantes,” dans 
la 4e ligne, après le mot “racines,” insérez “ graines de semence pour les fins de l’agriculture, de l’horticulture ou 
manufacturières.”

Dans la lie résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots “ mise à bord au dernier endroit d’où ils ont été 
exportés en Canada,” insérez les mots “à l’endroit où ils ont été achetés ” ; dans le 10e ligne, retranchez les mots 
“ jusqu’au navire dans lequel ils sont expédiés en Canada où” ; dans la lie ligne, retranchez les mots “ dans les 
Etats-Unis” ; dans la 14e ligne, retranchez tous les mots après le mot “ encourus” jusqu’à la fin de la dernière 
ligne, et insérez à la place les mots “ avant leur achat.”

Dans la 13e résolution, dans la 7e ligne, retranchez “ 10 ” et insérez ‘’7”; après le mot “centins,” dans la 
dernière ligne, ajoutez les mots : “ sujettes à une déduction en conséquence de leur humidité, en en calculant le 
poids, pourlc paiement du droit, laquelle déduction sera fixée de temps à autres par les règlements qui seront faits 
par le gouverneur en conseil.”

M. Macdonald (Glengarry) propose pour amendement au dit amendement que les mots suivants soient 
ajoutés à la motion : “ et qu’il soit donné instruction au comité de remettre la farine sur la liste des articles admis 
en franchise.

Et des débats s’ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

Mercredi, 27 avril 1870.
Et les débats continuant, ils sont ajournés, sur motion de M. Burpee, 
La Chambre alors s’ajourne à 1.15 A. M.

JAMES COCKBUKN,
k!Orateur.

h
ïl

AVIS DE MOTION.
h

crédit de la Puissance dans les diversesM. Cartwright — Jeudi prochain — Quels étaient les fonds 
banques ou entre les mains d’agents de banque soit au Canada ou en Angletere à la date du 1er jour de mars 
dernier.

au P
th

2o. S’il a été fait des avances par aucun des agents de banques de la Puissance ou s’ils ont entre les mains 
des dépôts ou balances, dans le but de pourvoir à des fonds pour la construction du chemin de fer Intercolonial ; 
et si des sûretés collatérales et quelles sûretés ont été déposées entre les mains des dits agents de banque comme 
garantie pour les dites avances ou dépôts.
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Une pétition est présentée et déposée sur la table.
La pétition du Très-Révérend Messire Edmond Langevin, Grand-Vicaire" du diocèse de St. Germain de 

Rimouski, et autres, de la province de Québec; demandant l’établissement d’écoles publiques de navigation, avec- 
des bureaux d’examinateurs aux différents ports de mer de la Puissance, est reçue et lue.

L’honorable Sir Alexander T. Galt, du comité des chemins de fer, etc., rapporte le bill (No. 86), pour incor
porer la compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-Brunswick avec des amendements—et, sur motion 
de l’honorable M. Chauveau, le dit bill est fixé pour sa seconde lecture lorsque l’ordre pour les bills privés sera 
appelé à 7 J,- heures aujourd’hui.

Sur motion de l’honorable M. Huichism, il est voté une adresse demandant un état indiquant toutes les per
sonnes (y compris les maîtres de poste) maintenant employées à l’exploration du chemin de fer intercolonial, dans 
le comté de Northumberland, dans la province du Nouveau-Brunswick, et les salaires payés a chacun

Aussi, une autre adresse demandant un état donnant les détails du compte rendu par le shérif de INorthum- 
lierland et à lui payé, et se montant à la

ses
in _________ somme de $600 portée dans les comptes publics à la date du 30 juin 1869,.

Sur motion\le M. Stephenson, il est voté une adresse demandant un état indiquant toutes les sommes payées 
à MM. Hunter, Rose et Cie, ci-devant l’imprimeurs du Parlement, pour impression des rapports départementaux 
pour les divers départements depuis le 1er juillet 1867, avec les items d’ouvrage en detail pour lesquels les dites 
sommes ont été payées.

Sur motion de M. McDonald (Lunenburg), il est voté une

in
il!'
0

adresse demandant un état donnant toutes 
les pétitions et correspondances en la possession du gouvernement au sujet de la nomination d’un maître de havre
pour le port d’Halifax.

Sur motion de M. Bolton, il est voté une adresse demandant un état indiquant toutes les sommes perçues pai 
des officiers de douane ou par leurs députés pour obligations, entrées, certificats, blancs, ou pour toutes autres 
charges sur leurs bureaux respectifs depuis le 1er juillet 1867 ; aussi, uu état indiquai! es îonoianes, si en es >,
que ces officiers ont droit de recevoir en rapport avec leurs devoirs. . , ,

Sur motion de M. Richard, il est voté une adresse demandant les pétitions et la correspondance au sujet de
là translation du bureau de l’inspecteur général des bureaux de poste de la cite de Fredenckton à la cité de b.,
•lean (Nouveau-Brunswick). . , . .- , , ,,

Sur motion de M. Brousseau, le huitième rapport du comité conjoint des impressions est adopte.
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Sur motion de M. Masson (Soulanges), il est voté une adresse demandant un état indiquant en détail toute» 
les sommes payées pour louage de voitures par toutes personnes dans les divers départements publics, ou par 
toutes autres personnes en rapport avec le service public, les noms des personnes qui ont employé ces voiture», et 
les objets pour lesquels elles les ont employées, depuis l’union fédérale des provinces de la Puissance.

Sur motion de M. Pâquet, il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son 
Excellence de faire déposer devant cette Honorable Chambre un état détaillé indiquant le nombre des proclama, 
tions, avis, règlements, demandes de soumissions et autres pièces officielles, qui ont été insérés par ordre du 
Gouvernement ou de ses officiers, employés ou commissaires dans le cours des trois dernières années fiscales : 
lo. Dans Le Journal de Sorel; 2o. dans L'Echo du Richelieu ; 3o. dans The Sorti Advertiser :—lesquels 
journaux sont publiés en la ville de Sorel, District de Richelieu, Province de Québec ; aussi un état des sommes 
payées ou à payer pour les dites insertions et publications.

Sur motion de M. Pâquet, il est voté une autre adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant 
Son Excellence de faire déposer devant cette Honorable Chambre un état détaillé indiquant :

Le montant en détail collecté et par qui payé à l’agent du gouvernement pour la seigneurie de Sorel, depuis la 
date de la nomination de James Armstrong, Ecuier, Conseil de la Heine, comme tel agent de la seigneurie de 
Sorel ;

Le montant remis au gouvernement sur ces dites collections par le dit agent, et les dates de chacune de ces
remises ;

Le montant alloué et payé ou retenu par le dit agent comme son honoraire (percentage) sur le montant total
-collecté ;

Le nombre d’actions intentées, depuis la nomination du dit agent au nom de Sir John Macdonald, ministre, 
de la Justice, par le dit agent, agissant comme l’un des avocats et procureurs dans les dites causes, pour le recou
vrement des rentes dues à la seigneurie de Sorel, et le montant de chacune de ces actions ;

Le montant détaillé chargé au gouvernement par les avocats et procureurs de la dite seigneurie pour leurs 
honoraires et déboursés dans les causes par eux intentées, et le montant ainsi payé par le gouvernement ;

Le montant chargé, alloué et payé par le gouvernement au dit James Armstrong, Ecuier, pour loyer du 
bureau occupé par lui comme agent de la dite seigneurie ; le montant chargé, alloué et payé pour frais de bureau, 
tant pour papeterie que pour les aides ou employés dans le dit bureau, ou toute autre dépense chargée par le dit 
James Armstrong concernant le dit bureau et la dite charge d’agent et d’avocat de la dite seigneurie ;

Le montant détaillé encouru, chargé, alloué ou payé ni dit James Armstrong, Ecuier, ou à toute autre 
personne, pour annonces, avis, proclamations, ordres et régies de cour, publiés, dans les papiers-nouvelles : Le 
Journal de Sorel, Y Echo du Richelieu et The S or J Advertiser depuis la nomination du dit James Armstrong 

agent et avocat de la dite seigneurie de Sorel, concernant la dite seigneurie ;
Le nombre et les montants réclamés dans chaque action ainsi que dans toutes causes pendantes devant les 
de Circuit et Supérieure,au nom de Sir John A. Macdonald, ministre de la Justice contre les censitaires de 

la dite seigneurie, et le montant détaillé des déboursés encourus jusqu’à ce jour par le gouvernement dans les dites 
causes pendantes.

Le montant que le dit agent et avocat de la dite seigneurie de Sorel a aujourd’hui en mains appartenant au 
gouvernement ; t

Le dit état devant indiquer aussi (en regard du montant alloué au dit James Armstrong, Ecuier, pour son 
honoraire (percentage) sur la collection faite par lui comme agent sans poursuite), celui chargé par le dit James 
Armstrong sur la collection faite par lui dans les causes dans lesquelles il a occupé comme l’un des avocats et pro
cureur, outre son honoraires comme tel chargé et retiré par lui de la partie défenderesse.

Sur motion de M. Masson (Soulanges), il est voté une adresse demandant un état indiquant toutes les sommes 
d’argent payées à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et à la compagnie du chemin de fer 
du St. Laurent de l’Outaouais pour des chars spéciaux et des trains spéciaux, et pour quel service.

Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du bill (No. 57) pour amender l’acte pour incorporer la 
Banque des Marchands d’Halifax sans amendements.

Sur motion de M. Jones (Leeds et Grenville), il est voté une adresse demandant un état détaillé indiquant 
la somme de deniers reçue par Alfred Brunell pour la saisie faite en rapport avec le département du revenu de 
l’intérieur depuis le 1er janvier 1866 jusqu’à présent.

Sur motion de M. Savarg, il est voté une adresse demandant toute correspondance, tous documents officiels
sujet d’un système monétaire uniforme parmi les

comme

cours

et tous rapports ultérieurs en la possession du gouvernement 
différentes nations commerciales; y comprise une copie du rapport des commissaires royaux sur lo système moné
taire international mentionné dans la dépêche de Sa Grâce le Duc de Buckingham et Chandos à Son Excellence 
le Lord Vicomte Monck en date du 26 octobre 1868.

L’honorable Sir Alexander T. Galt, du comité des chemins de fer, etc., présente le septième rapport du comité

au

comme suit :— .
Le comité a reçu un rapport de son greffier sur le progrès fait dans' la confection des cartes des aiüerentes 

provinces comprises dans la Puissance que l’on prépare sous sa direction. Il a été fait peu de progrès dans cette 
confection durant l’année dernière, pareequ’il n’y avait rien d’inséré dans le budget de la dernière session pour faire 
face au montant voté par la Chambre pour ce service sur le rapport du comité. Le comité est d’avis que l’ouvrage 
devrait être fait sans plus de délai, et comme une somme de $2000 sera nécessaire pour faire face aux dépenses se 
rattachant à la confection des dites cartes pour l’année 1870—71, il recommande respectueusement à 1 administra
tion de soumettre au Parlement un vote pour ce montant dans le budget supplémentaire.

(Pour le rapport du Greffier de ce comité, voir Appendice No. J. des Journaux.)



7.30, P. M.
Nouveau-Brunswick est luLe bill (No. 86) pour incorporer la compagnie du chemin clc fer de Québec et du 

une seconde fois, examiné en comité général, amendé, rapporté lue une troisième fois et passe.
M. Savary présente un Bill (No. 88) pour amender la clause 142 de lacté de la faillite de 1869 ; seconde

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de-l’honorable Sir Francis Hincks proposée hier à 
l’effet que les résolutions rapportées du comité des voies et moyens jeudi le 7 du courant ne soient pas maintenant 
adoptées mais qu’elles soient renvoyées de nouveau au comité pour y faire certains amendements, et sur 1 amende
ment de M D A Macdonald à cette motion à l’effet que les mots suivants soient ajoutés à la motion de 1 honorable 
Sir Francis Hinds, savoir : qu’il soit donné instruction au comité de remettre la farine sur la liste des articles
admis en franchise. . , . . , ...

Et d’autres débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continue de sieger jusqu a minuit,
Jeudi, 28 Avril 1870.

Et l’amendement de M. J). A. Macdonald étant mis aux voix, il est réjeté sur la division suivante :
Pour :

Messieurs Anglin, Béchard, Benoit, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Brousseau, Burpee, Caldwell, 
Carmichael, Caron” Cartwright, Casault, Cheval, Cimon, Connell, Costigan, Coupai, Donon, Dufresne, Forbes 
Fortier Galt, Sir Alexander T., Gaudet, Geoffrion, Gendron, Godin, Holton, Hutchison, Irvine, Joly, Kempt, 
Langlois, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Soulanges), Masson (ierrebonne), 
McCarthy, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McDougall (Trois Rivières), McMomes, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Oliver, Paquet, Pelletier, Pickard, Pinsonneault, Pouliot, Pozer^Redford, 
Renaud, Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal West), Rymal, Savary, Scatcherd, Snider, Stirton, Thompson 
(Haldimand), Tremblay, Wallace, Wells, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young. 73.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Bertrand, Blmichet, Bowell, Bown, 

Brown, Burton, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Campbell, Carling, Cartier, Sir George L., Cayley, Chamberlin, 
Chauveau, Colby, Crawford (Brockville), Currier, Dobbie, Drew, Dunkin, Ferguson Fortin, Gaucher, Gibbs, 
Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Keeler, 
Lacerte, Langevin, Lapum, Lawson, Le Yesconte, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), 
McDonald (Middlesex), McCallum, McKeagney, McMillan, Merritt, Morris Morrison (Niagara), Mum-oe, 
O’Connor, Perry, Pope, Ray, Read, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross 
(Victoria, N. E.), Ryan (King’s, N. B.), Scriver, Shanly, Simpson, Sproat, Stephenson, Sylvain, Tilley, Dipper, 
Walsh, Webb, White, Whitehead, Willson et Wright (comté d’Ottawa).—82.

L’honorable M. Holton propose alors la question préalable, savoir : “ La question principale sera-t-elle main
tenant mise aux voix 1 ”—Rejeté sur la divisionte suivante :

Pour :
Messieurs Anglin, Béchard, Benoit, Bodwell, Bolton, Bowman, Burpee, Caldwell, Carmichael, Cartwright, 

Casault, Cheval, Cimon, Connell, Costigan Coupai, Dorion, Dufresne, Forbes, Fortier, Galt, Sir Alexander T., 
Gaudet, Geoffrion, Godin, Holton, Hutchison, Joly, Kempt, Macdonald (Glengarry), Ma.Farlane, Mackenzie 
Magill, Masson (Soulanges), McCarthy, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McDougall 
(Trois Rivières), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.), Pâquet, Pelletier, Pickard, Pouliot Pozer, 
Redford, Renaud, Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Savary, Scatcherd, Snider Stirton, 
Thompson (Halbimand), Tremblay, Wallace, Wells, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) et 
Young.—64.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bo wn, 

Brousseau, Brown, Burton, Cameron-(Huron), Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., 
Cayley, Chamberlin, Chauveau, Colby, Crawford (Brockville), Currier, Dobbie, Drew, Dunkin, Ferguson, Fortin, 
Gaucher, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, 
Hurdon Irvine, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, Le Vesconte, Macdonald, Su- J. 
A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Terrebonne), McCallum, McKeagney, 
Merritt Morris, Morrison (Niagara)") Munroe, O’Connor, Oliver, Perry, Pope, Ray, Read Robitaille, Ross 
(Champlain) Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N.-E.), Ryan (Km ’s N -B.), Scriver, 
Shanly, Simpson, Sproat, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tupper, Walsh, Webb, White, Whitehead, Willson et 
Wright (comté d’Ottawa).—88.

La Chambre alors s’ajourne à 3.45 A. M.
JAMES COCKBURN,

Orateur.
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AVIS DE MOTION.
M. Mills—Vendredi prochain—S’il a été fait quelque demande au gouvernement de la part de quelques 

personne ou personnes à l’effet d’obtenir une indemnité pour des pertes encourues par elles par suite de la 
destruction de leurs propriétés par les insurgés dans le Territoire du Nord-Ouest 1

M. Workman—Vendredi prochain—Si des états supplémentaires ont été fournis au gouvernement par des 
compagnies d’assurance sur la vie et contre le feu depuis ceux contenus dans le Livre Bleu daté du Bureau de 
l’Auditeur le 10 mars dernier, lequel livre contient des états de la part de vingt-six compagnies, tandis que 
trente-sept compagnies au moins font ifles affaires en Canada.

M. Brousseau—Lundi prochain—Adoption du 10e rapport du comité conjoint des impressions.
M. Bolton—Lors de la motion de concours aux résolutions sur le tarif—Proposera que le “ maïs,” quand il 

sera destiné à d’autres usages qu’à être employé dans les distilleries, soit admis en franchise.
L’honorable Sir Francis Mincies—Proposera de renvoyer de nouveau au comité les résolutions rapportées du 

comité des voies et moyens dans le but d’y faire les amendements suivants :—
Dans la 4e résolution, après les mots “ Possessions Britanniques,” dans la 5e ligne, insérez les mots “ ou 

importé pour l’usage des pêcheries maritimes et du golfe,” et dans la 19e ligne, avant le mot “ moindre” insérez 
“ plus grande ou”.

Dans la même résolution, dans la 21e ligne, après le mot “genièvre,” insérez les mots “y compris le genièvre 
Old Tom,” et dans la 25e ligne, retranchez “genièvre Old Tom.”

Dans la 5e résolution, dans la 6e ligne, insérez le mot “ verts” après le mot “ fruits,” et retranchez les mots 
“ graisse et graillons” dans la 7e ligne ; et dans la 8e ligne, après le mot “ légumes,” insérez le mot “ plantes.”

Dans la 10e résolution, dans la 2e ligne, retranchez les mots “charbon et coke ” ; dans la 3e ligne, retranchez 
“ graisse et graillons ”; dans la 3e et la 4e lignes, après les mots “ farine de maïs, ” insérez le mot “plantes,” dans 
la 4e ligne, après le mot “racines,” insérez “ graines de semence pour les fins de l’agriculture, de l’horticulture ou 
manufacturières.”

Dans la lie résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots “ mise à bord au dernier endroit d’où ils ont été 
exportés en Canada,” insérez les mots “à l’endroit où ils ont été achetés ” ; dans le 10e ligne, retranchez les mots 
“ jusqu’au navire dans lequel ils sont expédiés en Canada où” ; dans la 1 le ligne, retranchez les mots “ dans les 
Etats-Unis”; dans la 14e ligne, retranchez tous les mots après le mot “ encourus” jusqu’à la fin de la dernière 
ligne, et insérez à la place les mots “ avant leur achat.”

Dans la 13e résolution, dans la 7e ligne, retranchez “10” et insérez -'T” ; après le mot “centins,” dans la 
dernière ligne, ajoutez les mots : “ sujets à une déduction en conséquence de leur humidité, en en calculant le 
poids pour le paiement du droit, laquelle déduction sera fixée de temps à autre par des règlements qui seront faits 
par le gouverneur en conseil.”
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No. 51.

) ;

VOTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI 28 AVRIL, 1870.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
Les pétitions suivantes sont reçues et lues :—
Liste des pétitions reçues et lues :—
De John Campbell, J. P., et autres, de Nouvelle et Shoolbred ; et des municipalités de Restigouche et 

Matapédia, tous du comté de Bonaventure ; demandant l’établisement d’écoles publiques de navigation, avec des 
bureaux d’examinateurs aux différents ports de la Puissance.

De la chambre de commerce de Montréal ; demandant qu’aucune loi ne soit passée peur confirmer les imposi
tions de droits sur les céréales, le charbon et le sel importés en Canada.

De la nouvelle compagnie de gaz de Montréal ; demandant qu’aucune loi ne soit passée pour confirmer l’impo
sition d’un droit sur le charbon importé en Canada.

M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente le onzième rapport du comité, lequel est comme
suit :—

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés savoir :—
Rapport d’un comité du Sénat nommé au sujet de la Terre de Rupert, de la Rivière-Rouge et du Territoire 

du Nord-Ouest avec la carte (5000 exemplaires en anglais et en français, dans la proportion ordinaire) ;
Réponse supplémentaire à une adresse,—demandant la correspondance relative à la nomination de juges pour 

le comté de Gaspé et le comté de Bonaventure, depuis le 1er juillet 1868, etc. ;
Réponse à une adresse,—demandant un compte détaillé indiquant le montant prêté par la ci-devant province 

du Haut-Canada en rapport avec le havre d’Oakville, et le montant avancé en outre en rapport avec ce havre, etc. ;
Réponse à une adresse demandant un état indiquant les défalcations dans le département des finances du 

gouvernement ; aussi, copie de tous règlements faits durant l’année dernière à l’égard de l’audition des comptes 
(comme document de la session seulement) ;

Réponse à une adresse demandant un état détaillé indiquant le salaire et les dépenses de l’inspecteur des 
salles d’exercice à Toronto, la date de sa nomination, ses instructions et d’autres papiers (pour distribution seule
ment) ;

Réponse à une adresse,—demandant les instructions des arpenteurs envoyés au Nord-Ouêst, et un état 
indiquant le nombre d’hommes employés, et les salaires à payer, etc., (avec 3 cartes.)
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Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :__
Réponse à une adresse,—demandant un état indiquant le montant payé annuellement comme indemnité en 

vertu de l’acte seigneurial refondu au profit du township de Whitworth, paroisse de St. Antoine comté de 
Témiscouata ;

Réponse à une adresse,—demandant les observations et remarques du juge en chef du Nouveau-Brunswick 
et du barreau de cette province sur le bill pour constituer une cour d’appel ;

Réponse à une adresse,—demandant un état indiquant les réclamations non réglées faites contre le Gouverne
ment du Canada pour des casernes, etc., pour les troupes impériales, depuis le 1er janvier 1861 jusqu’à présent ;

Réponse à une adresse,—demandant un état indiquant les sommes payées par le gouvernement du Canada 
pour casernes, réparations, etc., pour les troupes impériales, depuis le mois de janvier 1861 jusqu’au mois de 
décembre 1869, et portées comme dépenses pour la milice ou autrement.

Réponse à une adresse,—demandant la correspondance, etc., relative à la remise a MM. Gooderham et Worts 
de Toronto de certains droits d’accise ;

Réponse à une adresse,—demandant la liste des cadets qui ont fréquenté les écoles militaires de la Puis
sance etc. ;

Réponse à une adresse,—demandant un état indiquant toutes les terres vendues dans la Péninsule Indienne 
de Saugreen depuis 1856 jusqu’à 1861, etc.

L’honorable Sir Francis Ilincks, du comité des comptes publics, présente le sixième rapport du comité lequel 
est comme suit :— ^

L.e comité a porté son attention sur la différence qui paraît exister dans le revenu provenant de l’accise tel 
qu’indiqué dans l’état No. 5 des comptes publics qui lui ont été renvoyés, et dans l’état No. 20 du rapport du 
département du revenu de l’intérieur, et il prend respectueusement la liberté de faire rapport de ses délibérations 
sur ce sujet pour l’information de la Chambre. ■

Il s’est aussi enquis de la dette due au gouvernement à compte de la vente de divers chemins et havres et a 
adopté certaines résolutions ci-jointes appelant l’attention du gouvernement sur la nécessité d’assurer le paiement 
immédiat de cette dette. 1

,1

I
I

(Pour les Délibérations, voir Appendice No. 2 des Journaux.)
L’honorable Sir George E. Cartier met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport de 

Donald A. Smith, Ecr., relatif aux affaires des Territoires du Nord-Ouest.
Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption de l’amendement fait par cette Chambre au bill (No. 73) 

TTftîinûnvo îvuîi-niA . “ Acte pour continuer et rendre permanents certains actes et parties d’actes de lade leurs Honneurs intitulé :
Province du Nouveau Brunswick, relatifs à la force de police dans la Paroisse de Portland* dans la cité et îë 
comté de St.-Jean, sans amendements.

Et avec le bill suivant (No. 89) de leurs Honneurs, intitulé : “ Acte pour établir des dispositions relative
ment à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement du Canada ” auquel il demande à cette Chambre 
de concourir. (Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, ce bill est lu une première fois ; seconde lecture 
demain.)
SB- _ M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie 
certificat de l’élection de George A. Kirckpatrick, Ecr., pour le district électoral du comté de Frontenac.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de l’honorable Sir Francis Ilincks à l’effet que les 
résolutions rapportées du comité des voies et moyens, jeudi le 26 du courant, ne soient pas maintenant adoptées, 
mais qu’elles soient renvoyées de nouveau au comité dans le but d’y faire les amendements suivants : —

Dans la 4e résolution, après les mots “ Possessions Britanniques,” dans la 5e ligne, insérez les mots “ 
importé pour l’usage des pêcheries maritimes et du golfe,” et dans la 19e ligne, avant le mot “ moindre” insérez 
“ plus grande ou”.

Dans la même résolution, dans la 4e ligne retranchez “ charbon et coke, par tonneaux, 50 centins,” et dans 
la 10e ligne, retranchez “ blé, par minot, 4 centins.”

Dans la même résolution, dans la 21e ligne, après le mot ‘’genièvre,” insérez les mots “y compris le genièvre 
Old Tom,” et dans la 25e ligne, retranchez “genièvre Old Tom.”

Dans la 5e résolution, dans la 6e ligne, insérez le mot “ verts” après le mot “ fruits,” et retranchez les mots 
“ graisse et graillons” dans la 7e ligne ; et dans la 8e ligne, après le mot “ légumes,” insérez le mot “ plantes.”

Dans la 10e résolution, dans la 2e ligne, retranchez les mots “ charbon et coke;” dans la 3e ligne, retranchez 
“ graisse et graillons dans la 3e et la 4e lignes, après les mots “ farine de maïs, ” insérez le mot “plantes,” dans 
la*4e ligne, après le mot “racines,” insérez “ graines de semence pour les fins de l’agriculture, de l’horticulture ou 
manufacturières.” «

Dans la lie résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots “ lors de leur mise à bord au dernier endroit d’où 
ils ont été exportés en Canada,” et insérez les mots “à l’endroit où ils ont été achetés; ” dans le 10e ligne, retranchez 
les mots “jusqu’au navire dans lequel ils sont expédiés en Canada ou” ; dans la lie ligne, retranchez les mots 
“ dans les Etats-Unis” ; dans la 14e ligne, retranchez tous les mots après le mot “ encourus" jusqu’à la fin de la 
dernière ligne, et insérez à la place les mots “ avant leur achat.”

Dans la 13e résolution, dans la 7e ligne, retranchez “ 10” et insérez ‘’7” ; après le mot “centins,” dans la 
dernière ligne, ajoutez les mots : “ sujets à une déduction en conséquence de leur humidité, en en calculant le 
poids pour le paiement du droit, laquelle déduction sera fixée de temps à autre par des règlements qui seront faits 
par le gouverneur en conseil.”

L’honorable Sir George E. Cartier, propose d’amender ces amendements en en retranchant les mots suivants : 
—Dans la même résolution, dans la 4e ligne, retranchez “ charbon et coke, par tonneau, 50 centins;” et d’amender 
les dites résolutions en retranchant de la 4e de ces résolutions les mots “ blé, par minot, 4 centins ; ” aussi, en 
retranchant des amendements ci-dessus les mots “ dans la 2e ligne, retranchez les mots “ charbon et coke ” ; dans 
la.”
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L’honorable M. Holton propose pour amendement à l’amendement proposé que les mots : “ Bans la même 
résolution, dans la 4e ligne, retranchez “ charbon et coke, par tonneau, 50 contins,” soient biffés de la motion en 
amendement de manière que l’effet de la motion originale soit encore de donner instruction au comité de remettre 
le charbon et le coke sur la liste des articles admis en franchise.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,
Vendredi, 29 avril 1870. 

Et l'amendement de l’honorable M. Holton étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante :l '

Pour :
Messieurs Anglin, Bécliard, Benoit, Bodwell, Bolton, Bowman, Caldwell, Carmichael, Caron, Cartwright, 

Casault, Cheval, Connell, Coupai, Dorion, Dufresne, Fortier, Galt, Sir Alexander T., Gaudet, Geoffrion, Gendron, 
Godin, Holton, Hutchison, Joly, Kempt, ICierzkowski, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, 
Masson (Soulanges), McCarthy, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Trois Rivières), McMonies, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, 0.), Oliver, Pâquet, Pelletier, Pickard, Pinsonneault, Pozer, Bedford, Ross 
(Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), 
Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—62.

Contre :'

Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerese, Bertrand, Blancliet, Bowell, Bo\vn, 
Brousseau, Brown, Burton, Cameron (Huron), Campbell, Carling, Cartier, Sir George E., Cayley, Chamberlin, 
Chauveau, Cimon, Colby, Costigan, Crawford (Brockville), Currier, Daoust, Bobbie, Drew, Dunkin, Ferguson, 
Fortin, Gaucher, Gibbs, Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot 
Hurdon, Jackson, Jones, (Leeds et Grenville), Keeler, Lacerte, Langevin, Lapum, Lawson, Le Vesconte, 
Macdonald, (Cornwall), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Terrebonne), McCallum, 
McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Perry, Pope, Pouliot, Ray, 
Read Renaud, Robitaille, Ross, (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N.-E.), 
Ryan (King’s N.-B.), Savary Scriver, Shanly, Simpson, Sproat, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tupper, Walsh, 
Webb, White, Whitehead, Willson et Wright (comté d’Ottawa).—90.

Et l’amendement de Sir George E. Cartier étant mis aux voix,—
M. Casault propose que les mots : “ Dans la même résolution, dans la 4e ligne, retranchez “ charbon et 

coke, par tonneau, 50 centms,” soient biffes, et qu instruction soit donne au comité de suostituer un dioit de 10 
pour cent ad valorem au droit de 50 centins par tonneau que l’on propose d’imposer sur le charbon et le coke.

M. l’Orateur décide que cet amendement n’est pas dans l’ordre.
L’amendement de l’honorable Sir George E. Cartier est alors adopté sur division.
La motion de l’honorable Sir Francis Hincks telle qu’amendée est alors adoptee sur division.
La Charbre en conséquence se forme en comité.

(En Comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :—
Les résolutions adoptées en comité des voies et moyens, jeudi le 7 du courant, sont rapportées et sont comme

suit :

1. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chapitre 44, et le tarif des droits de douan- 
contenu dans les cédules annexées à l’acte précité ;

2. Résolu,— qu’il est expédient d’abroger la partie de la cédule A annexée à l’acte précité qui impose des 
les animaux, savoir : chevaux, bêtes à corne, porcs et moutons,—lesquels seront frappés d’undroits spécifiques sur 

droit de douane de 10 pour cent ad valorem, tel que ci-dessous énoncé ;

3. Résolu,_Qu’il est expédient d’abroger la partie de la cédule A précitée qui impose des droits spécifiques
sur les cigares, les spiritueux et eaux-fortes, et de substituer à ces droits les droits spécifiques énumérés dans la 
résolution suivante ;

4. Résolu,—Qu’il est expédient d’imposer sur les différents articles ci-dessous énumérés les droits spécifiques 
si ad valorem indiqués en regard de chacun respectivement, savoir :

Cigares............................................................
Charbon et coke . . .........................................
Sel, (sauf le sel importé du Royaume-Uni

importé pour l’usage des pêcheries maritimes et du golfe, lequel
admis en franchise).,................................................ par minot de 50 lbs.

........................par lb.
...................par gallon
.........................par lb.
....................par minot

Pois et fèves, orge, seigle, avoine, maïs, sarrasin, et tous autres grains, sauf le
par minot 

lbs.

$ cts.
45.........................................par lb.

.................................par tonneau.
ou des possessions britanniques,

sera

50

ou

Houblon
! Vinaigre et acide acétique

Riz....................................
Blé....................................

1!
4

blé
par baril deFarine de blé et farine de seigle 

Farine de maïs, farine d’avoine et fleur ou farine de tous autres grains, sauf le 
blé et le seigle.............................................................. ..................... par baril

a
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Spiritueux et eaux-fortes, savoir :
Sur les spiritueux et eaux-fortes, n’ayant pas été adoucis ou mélangés arec d’autres articles de manière à ce 

que le degré de force n’en puisse être constaté d’après 1 hy L-omètre de Sykes, pour chaque gallon de la force de 
preuve d’après tel hydromètre, et ainsi dans la même proportion pour toute plus grande 
force de preuve, et pour toute quantité plus grande ou moindre qu’un gallon, savoir :

moindre force que laou

$ cts.
Eau-de-vie, genièvre, y compris le genièvre-oW torn alcool, rhum, tafia, whisky

et les articles du même genre non-énumérés...............................par gallon
Sur tous autres spiritueux, adoucis ou mélangés de manière à ce que le degré de force n’en puisse être 

constaté, comme il est dit ci-haut, savoir :—

80

S cts.
Rhum, Shrub, cordiaux, Schiedam schnaps, absinthe et articles non-énumérés de

même espèce..................................................................................
Eau de Cologne et spiritueux parfumés non contenus dans des flacons, 

chacun

par gallon 1. 50

do 4
Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des flacons ou bouteilles, 

trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pas plus d’un gallon pour
chaque flacon ou bouteille...........................................

Spiritueux et eaux fortes non énumérés, par gallon........
Spiritueux et eaux fortes importés en Canada, mélangés

4
1 20

cts.avec d’autres ingré
dients, et bien que tombant sous la dénomination de médecines brevetées, 
teintures, essences, extraits ou toute autre dénomination, seront néan
moins réputés, “spiritueux et eaux fortes ” et frappés de droits comme tels.

Fruits conservés dans l’eau de vie ou autres spiritueux par gallon.
5. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cédule B annexée à l’acte précité en ajoutant les articles sui

vants à la liste des articles soumis a un droit de dix pour cent ad valorem, savoir :
Animaux de toute espèce,—sauf ceux importés pour l’amélioration de la

1. 20

race,
lesquels seront admis en franchise sous les règlements décrétés par le
bureau de la trésorerie et approuvés par le gouverneur en conseil...........

Fruits verts de toute espèce, foin, paille, son, graines de semence non classifiés 
comme céréales, végétaux, y compris les pommes de terre et autres 
légumes, plantes, arbres et arbrisseaux.........................................................

C. Résolu,—Qu il est expédient d amender de nouveau la cédule B précitée en biffant le “ fil de fer ” de la 
liste des “ Articles soumis a un droit de cinq pour cent ad valorem. ”

7. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la cedule B précitée en en abrogeant la partie qui 
impose des droits de douane sur le tabac ou sur les vins, ou sur les emballages, et en y substituant les droit, 
suivants :

Tabac à fumer et à priser 12\ pour cent ad valorem et 20 centins par lb...
Vins de toutes espèces y compris les vins de gingembre, orange, citron, gro

seille, fraise, framboise, sureau et gadelle, 25 pour cent ad valorem, et 
un droit spécifique de dix centins par gallon (cinq bouteilles d’une pinte 
et dix bouteilles d’une chopine étant censées contenir un gallon.)

Et en biffant de la cédule précitée sous l’entête “ drogues, matières tinctoriales, huiles et couleurs 
non ailleurs énumérées,” les mots “couleurs et autres articles, quand ils sont importés par des fabricants et 
peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie seulement, savoir :

8. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cedule C annexée à l’acte précité, (constituant la liste des articles 
admis en franchise,) en substituant au mot “sel” (sous l’entête “ produits naturels” les mots “ sel, lorsqu’im- 
porté du Royaume-Uni ou des possessions britanniques,”—

Et en ajoutant sous l’entête : “ manufactures et produits des manufactures,” carton et percaline pour les 
relieurs,—fil de fer et cuivre jaune en barres,— en fer en loupes et morceaux (non puddlés).

9. Résolu,— Qu’il est expédient d’amender de nouveau la dite cédule C annexée à l’acte précité, en en biffant 
sous l’entête “manufactures et produits des manufactures”—“pompes à incendie mues par la vapeur, impor
tées par les corporations municipales des cités, villes et villages et pour leur usage,” et mécanismes employés dans 
la construction première des moulins ou manufactures, ne devant pas comprendre les engins à vapeur, chaudières, 
roues hydrauliques ou turbines,” “feuilles d’or et d’argent,” “papier et toile à émeri,” papier et toile de verre,” 
feuilles pour les fabricants d’articles plaqués,1’—tous lesquels articles seront à l’avenir rangés au nombre dee 
articles non énumérés en vertu de l’acte précité, et frappés d’un droit de douane de quinze pour cent ad valorem 
en vertu de la cédule B.

10. Résolu,—Qu’il est expédient d'amender de nouveau la dite cédule C annexée à l’acte précité en en biffant 
sous l’entête—“ produit! naturels”—les articles suivants, savoir : “ Charbon de terre et coke,”—“ farine de 
blé et de seigle,”—9 10 11 grain de toutes sortes,”—“foin,”—“houblon,”—“maïs,”—11 farine de maïs,”—11 plantes,”
“racines,” graines de semence pour les fins de l’agriculture, de l’horticulture ou manufacturières, “arbrisseaux,”— 
11 arbres”—et—11 végétaux pour la cuisine,”—tous lesquels articles seront frappés des droits spécialement 
énumérés dans les résolutions précédentes.
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Les résolutions suivantes sont adoptees :—
1. Résolu, Qu’il est expédient d’accorder une remise des droits de douane payés sur le fer et les fers ouvrés 

employés dans la construction des navires mixtes {composite) en Canada, et sur le ferblanc et les plaques 
d’étain servant à emballer certains articles exportés du Canada, sous les règlements qui seront faits par le
bureau de la trésorerie et approuvés par le gouverneuren conseil. . ’ ,

2 Résolu, Qu’il est expédient d’abroger la sixième section de 1 acte passeen la trente-unieme annee du règne de 
Sa Majesté, chapitre 4-1, intitulé : Acte pour amender l’acte de la présente session, intitulé -Acteimposant des droits 
de douane, et contenant le tarif des droits payables sous son autorité, et d’y substituer les dispositions suivan es :

Animaux de toute espèce, fruits verts, foin, paille, son, graines de toute espece, végétaux, y compris les pom
mes de terre et autres légumes, plantes, arbres et arbrisseaux, charbon et coke, sel houblon, blé, pois et fèves, 
orge, sei<de, avoine, maïs, sarrazin, et tous autres grains, farine de blé et farine de sei le, farine de mais et farine 
d’avoine” et fleur ou farine de tous autres grains, beurre, fromage, poisson, sale ou fume, saindoux, suif, viandes,
fraîches, salées ou fumées,— r .Pourront être importés en Canada, francs de droits, ou à des droits moindres que ceux fixes par 1 acte précité,
tel qu’amendé par tout acte de la présente session, sur proclamation du gouverneur en conseil, qui pourra être 
lancée lorsqu’il lui sera démontré à'sa satisfaction que des articles de même nature peuvent etre importes du Ca
nada aux Etats-Unis d’Amérique, francs de droits ou à des droits n’excédant pas ceux imposes, en vertu de telle
proclamation, sur ces mêmes articles lorsqu’ils sont importés en Canada. n

3. Résolu, Qu’il est expédient d’ajouter les articles ci-dessous énumérés à ceux contenus dans la cedule D annexée

aCFohi,Lpaille, son, graines de toute espèce, végétaux, y compris les pommes de terre et autres légumes, plantes, 
arbres et arbrisseaux, charbon et coke, sel, houblon, blé, pois et fèves, orge, seigle, avoine, mais, sarrazin et tous 
autres grains, farine de blé, et farine de seigle, farine de maïs et farine d avoine, et fleur et fanne d. tou., autres 
('rains,—de sorte que les articles ci-haut, s’ils sont du crû et de la provenance des provinces de 1 Amérique Britan
nique du Nord, pourront être importés en franchise mais le gouverneur en conseil pourra en tout temps, pai 
proclamation, déclarer qu’à compter du jour y désigné, tous les articles énumérés dans la cédule D seront lors 
■qu’importés des provinces de l’Amérique Britannique du Nord, frappés des mêmes droits que loisqu ils sont împo

téS ^4 .iXR&olu™Q\i'des t expédient de décréter queles mélasses importées en Canada pourront être sorties de l’entrepôt 
quitter les droits de douane dont elles sont frappées, et transportées dans une distillerie licenciée, et la, ém
ît la fabrication de spiritueux de toute espèce, sous les règlements qui seront faits par le gouverneur en conseil

l

t
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11. Résolu,__Qu’il est expédient d’abroger la section huit de l’acte précité, (relative aux emballages), et d’y
substituer la suivante : . , , , ,

u g pouv ie paiement des droits, la valeur des articles importes en Canada, par voie de mer, et sur lesquels
des droits de douane ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces articles à l’endroit ou ils ont été achetés, 
et pour le paiement des droits, la valeur de ces articles, s’ils sont importés des Etats-Unis, par voie de terre ou 
de navigation intérieure, sera la valeur même à l’endroit où ils sont achetés pour être importés en Canada et 
duquel ils sont directement importés en Canada sans changement d’emballage ; et cette valeur sera constatée 
en ajoutant à la valeur de ces articles au lieu de leur cru, provenance ou fabrication, les frais de transport, par 
voie de terre ou de mer, d’expédition et de transbordement, ainsi que toutes les dépenses encourues, à partn- du 
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu’au lieu où les articles sont achetés et d’où ils sont directe
ment transportés en Canada comme il est dit ci-haut, et y compris aussi la valeur de toute boite, caisse, sac, ballot 

emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous les droits d’exportation sur ces articles, et tous les
frais et dépens encourus avant leur achat. . ,

12. Résolu__Qu’il est expédient d’augmenter teus les droits de douane imposes par 1 acte preeite, tel
qu’amendé par les résolutions précédentes, de cinq pour cent, c’est à savoir en ajoutant au montant des droits, 
payables sur ces articles, en vertu de l’acte précité et des résolutions précédentes cinq pour cent de ce montant^ 
telle augmentation et addition devant s’appliquer aux droits ad valorem aussi bien quaux droits spécifiques drntt 
ces articles sont frappés.

13 Résolu_Qu’il est expédient d’amender l’acte concernant le revenu de l’intérieur, 31 1 ictoria, chapitre 8, en
abrogeant les paragraphe 6, 7 et 8 de la 31me section (imposant des droits d’excise sur le tabac fabriqué), et en 
y substituant les paragraphes suivants comme paragraphes 6, 7 et 8 de la 31 me section precitee

« 6. Sur le tabac cavendish et à priser, et sur le tabac fabriqué de toute espece, sauf les cigares et le tabac 
blanc en torquettes, par livre ou quantité moindre qu’une livre, 15 centins.”

“7. Sur le tabac en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressee et faite de tabac brut de la pro- 
du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre quune livre, < centins. , ... .

“ 8 Sur les cigares, pour chaque livre ou quantité moindre qu’une livre, 30 centins, sujets a une deduction 
en conséquence de leur humidité en en calculant le poids pour le paiement du droit, laquelle deduction sera fixée 
de temps à autre par des réglements qui seront faits par le gouverneur en conseil.

OU

venance

par là14. Résolu,—Qu’il est expédient de décréter que les résolutions précédentes et les modif 
droits de douane et d’excise sur les articles y énumérés, entreront en vigueur le et a; mieapportées aux 

jour de ce présent mois d’avril. 
Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir à la prochaine séance de la Chambre aujourclhui.
La Chambre, conformément à l’ordre se forme en comité des voies et moyens.

{En comité.)

i
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en. vertu de l’acte concernant le revenu de l’intérieur, 31 Viet. chap. 8,—et que lorsqu’elles seront ainsi employées, 
les obligations consenties à cet égard seront annulées ; et si les spiritueux provenant de ces mélasses sont 
exportés sous l’autorité de l’acte précité, ils ne seront frappés d’aucun droit, mais s’ils sont sortis de l'entrepôt pour 
être consommés en Canada, alors le droit d’excise imposé sur les spiritueux provenant de ces mélasses sera de 
soixante cinq centins par gallon ; et le gouverneur en conseil pourra, par règlements, fixer la quantité ou déterminer 
le mode à suivre pour fixer la rpiantité de spiritueux qui sera censée équivaloir à un poids donné de mélasse.

5. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que,conformément aux règlements quiseront établis par le gouverneur 
en conseil sous l’autorité de l’acte précité, tout distillateur licencié qui importera et recevra, dans sa distillerie, et y

ploiera dans la fabrication des spiritueux, des grains étrangers ayant acquitté les droits de douane, et qui exportera 
des spiritueux subséquemment fabriqués dans cette distillerie, aura droit, après avoir régulièrement prouvé qu’il 
a employé les grains et exporté les spiritueux en question, à une remise de pas plus de un centin et demi par 
gallon de la force de preuve, sur toute quantité de spiritueux ainsi exportés n’excédant pas trois gallons et demi 
par minot de grains ayant ainsi acquitté les droits, et qu’il aura consumés comme il est dit ci-haut.

6. Résolu, Qu’il est expédient d’amender la 31e section de l’acte précité en ajoutant au neuvième para
graphe le dispositif suivant :—

“ Pourvu toujours que les articles ci-dessous, lorsqu’ils seront fabriqués .à l’entrepôt, devront, lorsqu’ils en 
seront sortis pour être consommés en Canada, être frappés des droits d’excise suivants, mais de nul autre savoir :__

cm

Vinaigre, par gallon, trois centins,
Méthylène, composé d’alcool mélangé avec du naphte ligneux dans les proportions et conformément aux ré"le- 
ments qui pourront, de temps à autre, être établis par le bureau de la trésorerie, pour chaque gallon de la force 
de preuve, et ainsi dans la même proportion pour toute force plus considérable ou moindre, et pour toute quantité 
moindre qu’un gallon, douze centins.

7. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur pourra accor 1er des permis annuels de cabotage à 
tout navire anglais naviguant dans les eaux intérieures du Canada, au-dessus d Montréal, et pourra ordonner qu’un 
droit de cinquante centins sera exigible pour chaque permis de cette nature, es que le commandant ou la personne 
ayant la direction de tel navire naviguant dans les eaux eu question, s’il n’e ;h pas muni d’un permis de cabotage, 
sera tenu, dès qu’il entrera dans un port de la Puissance avec tel navire, de ;ujer un droit de cinquante centrns 
si ce navire ne jauge pas plus de cinquante tonneaux, et d’une piastre, s’il j luge plus de cinquante tonneaux, 
percepteur lors de chaque entrée, et un semblable droit de cinquante conti i ou d’une piastre (selon la capacité 
du navire) à chaque sortie de ce navire à quelqu’un de ces ports; mais le gnverneur en conseil pourra diminuer 
ou reviser ces droits,"mais non les accroître ; et pourvu aussi que les navir ■ ; ne faisant que passer par Les canaux 
du Canada, sans rompre charge, he soient pas assujettis à ces droits.

au

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la ("uambre 
aujourd’hui.

Ajourné à 1.40 A. M.
4JAMES COCKBURN,
4Orateur.

BAVIS DE MOTION. n

uM. Bolton—Lundi prochain—Si le bureau de douane, de timbres et d’excise existe encore, et dans ce cas, quel 
sont les devoirs de ce bureau %

M. Mackenzie—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance échangée entre le 
gouvernement et les autorités impériales ou le gouvernement des Etats-Unis au sujet des relations commerciales 
en fait de réciprocité avec les Etats-Unis depuis le 1er jour de janvier 1869 ; avec copie de tous ordres on conseil, 
rapports ou autres documents relatifs à ce sujet.

M. Ross (Prince Edouard)—Lors de la motion de concours aux résolutions rapportées du comité des voies 
et moyens, proposera que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient renvoyées 
de nouveau au comité des voies et moyens avec instruction deles amender en ajoutant après le mot golfe” les mots 

et des eaux intérieures,” dans la 5e ligne de la 4e résolution ; et en pourvoyant à ce que le sel américain pour 
les pêcheries des eaux intérieures, soient placé sur la liste des articles admis en franchise.
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No. 52.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
BE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, VENDREDI 29 AVRIL, 1870.

La pétition de ia municipalité du township de Matapédia, comté de Bonaventure, de.nan tant l’amélioration 
I de la grande route postale conduisant de la jonction de Matapédia à Cross Point, oui est rendue impraticable I dans certaines saisons de l’année par l’inondation de la rivière, est reçue et lue.

M. Brousseau, du comité conjoint des impressions, présente, comme étant le douzième rapport du comité, le 
I rapport ci-annexé de son sous-comité, auquel ont été renvoyés la réponse à une adresse de la Chambre des Com- 
I mimes relatives aux impressions pour les départements, et l’état relatif aux impressions confidentielles, lequel 

rapport du dit sous-comité il soumet respectueusement à la considération des deux Chambres, comme suit :—
Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions, et auquel ont été renvoyés la réponse à une 

- adresse de la Chambre des Communes demandant un état donnant les soumissions pour les impressions des dépar- I tements, et l’état relatif aux impressions confidentielles, a l’honneur de faire rapport :
Qu’eu examinant l’état donnant les soumissions pour les impressions des départements, le sous-comité a trouvé I page 17, l’état suivant de l’imprimeur de la Reine : “ Base de calcul—composition et tirage pour les départements 

1 << . ..t J ;lRfif! <Vn.nrès les comntes publies et le
Base de calcul—composition et tirage pour les départements 

publics en 1866, d’après les‘comptes publics et les livres de l’imprimeur de la Reine.” Ainsi, on voit qu’en 
1 " ' ' imeur de la Reine n’a pris en considération que les deux items

position et tirage,” laissant de côté les divers autres items, “ pliage, cousage couvrage, etc.,” et rapportant
_____ tant le plus bas soumissionnaire la partie dont les prix pour la composition et le tirage étaient les moins
élevés'bien que les prix pour plusieurs autres items fussent plus élevés que ceux de divers autres soumissionnaires.

livres indiquent la composition et le tirage, ils ne donnent

I calculant les prix des diverses soumissions, l’impr I “ composition et tirage,” laissant de côté les divei
I comme

L’imprimeur de la Reine dit que bien que ses livres indiquent la composition et le tirage, ils ne donnent 
I ,K>;nt ies autres items ci-dessus mentionnés ; conséquemment, il ne les a pas fait entrer dans ses calculs, et il 
■ ajoute que s’il eut pu le faire, le résultat aurait probablement été différent.

En l’absence de toutes données indiquant le coût des impressions pour les départements, le sous comité a basé
les prix mentionnes dans le contrat parlementaire accordé à lacalculs, pour les trois soumissions suivantes sur 

dernière session, et avec les résultats suivants :—
I scs

$ 9,609 71 
10,286 01 
13.077 87

J âmes Cotton.........
I. B. Taylor............
Hunter, Rose et Cie

Quant à l’état relatif aux impressions confidentielles, le sous-comité est surpris de trouver que la reliure 
pour les départements n’a pas été donnée par soumissions tel que prescrit par la 6me clause du chap. 7 de l’acte 

I “32 et 33 Victoria (1869), laquelle décrète : “Que les impressions, la reliure, etc., seront faites en vertu de



“ contrats qui seront conclus après tel avis public demandant des soumissions, etc., et que les plus basses soumis- 
“ sions reçues des parties seront acceptées si le Gouverneur en conseil est convaincu que ces parties sont capables 
“ et ont les moyens d’entreprendre ces ouvrages.”

Si des soumissions avaient été demandées, le comité a lieu de croire que ces ouvrages auraient pu être faits 
à des prix moins élevés que ceux qu’on est convenu de donner.

Le sous-comité voit aussi par le rapport ci-dessus que des impressions pour une somme considérable ont été 
faites par diverses parties à des prix excédant de beaucoup ceux du contrat, quelques-unes de ces impressions 
étant données comme confidentielles. Il n’y a aucun certificat annexé aux comptes pour attester qu’ils sont 
corrects, ou même qu’ils ont été examinés, mais seulement le reçu des parties qui ont été payées. Il n’v 
plus aucun ordre en conseil.autorisant la confection de l’ouvrage tel que voulu par la 7me clause de l’acte ci- 
dessus cité, laquelle se lit comme suit : “Le Gouverneur pourra, de temps à autre, par ordres en conseil, auto- 
“ riser, pour les raisons mentionnées dans tels ordres, des impressions et de la reliure pour le service public 
“ demander de soumissions ; et ces ordres en conseils et la dépense en vertu d’iceux seront soumis au Parlement 
“ à sa session alors prochaine."

Le sous-comité désire aussi attirer l’attention du comité sur le fait que la loi a été enfreinte lorsqu’on a payé 
des prix élevés pour des impressions confidentielles, sans ordre en conseil autorisant ces impressions, et il 
mande, comme étant de toute nécessité, que tous les comptes pour impressions départementales et confidentielles 
soient examinés et certifiés comme corrects avant d’être payés.

Un message est reçu du Sénat communiquant un état, déposé sur la table par son greffier, indiquant les 
sommes payées à chaque sénateur comme indemnité et frais de route pour la dernière session du présent Parlement.

Aussi, annonçant qu’il a adopté le bill (No. 71) pour amender la loi relativement au département des finances, 
sans amendements.

:

:

a non

sans

recom-

Les bills suivants sont lus une seconde fois et renvoyés à un comité général pour lundi prochain, savoir :
Bill (No 85) pour transférer à Sa Majesté pour les fins y mentionnées les biens et les pouvoirs dont sont 

investis maintenant les syndics de la Banque du Haut-Canda ;
Bill (No. 79) pour amender l’acte relatif à la perception et à l’administration du revenu, à l’audition des 

comptes publics et à la responsabilité des comptables publics.
Un message est reçu du Sénat annonçant l’adoption du bill (No. 68) relatif aux passages d’eau avec des 

amendements. (Sur motion de l’honorable M. Morris, les amendements sont lus une première fois ; seconde lecture, j 
lundi prochain.

Le bill (No. 87) pour amender et étendre l’acte pour pourvoir aux moyens d’améliorer les havres et chenaux I 
à certains ports dans les provinces de la Puissance, est lu une seconde fois et examiné en comité général auquel a I 
été renvoyée la résolution adpptée en comité général, mardi le 26 du courant, au sujet du droit sur les navires j 
imposés par l’acte 32 et 33 Vict., ch. 40.—-Le bill est alors rapporté, lu une troisième fois et passé.

Le Bill (No. 89) du Sénat relatif à la disciplina à bord des vaisseaux du gouvernement canadien, est lu une 1 
seconde fois, examiné en comité général, amendé et rapporté ; troisième lecture, lundi prochain.

Le bill (No. 77) du Sénat pour amender l’acte relatif au cautionnement à donner par certains fonctionnaires I 
udu Canada, est examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.

Le Bill (No. 81) du Sénat pour amender l’acte pour mieux conserver la paix dans le voisinage des travaux 1 
publics, est lu une seconde fois, examiné en comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.

La première série de résolutions adoptées en comité des voies et moyens, durant la séance de la Chambre, 1 
hier, sont rapportées, et sont comme suit :

1. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte 31 Victoria, chapitre 44, et le tarif des droits de douan- 1 
contenu dans les cédules annexées à l’acte précité ;

2. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la partie de la cédule A annexée à l’acte précité qui impose des 1 
droits spécifiques sur les animaux, savoir : chevaux, bêtes à corne, porcs et moutons,—lesquels seront frappés d’un I 
droit de douane de 10 pour cent ad valorem, tel que ci-dessous énoncé ;

3. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la partie de la cédule A précitée qui impose des droits spécifiques 1 
sur les cigares, les spiritueux et eaux-fortes, et de substituer à ces droits les droits spécifiques énumérés dans la j 
résolution suivante ;

4. Résolu,—Qu’il est expédient d’imposer sur les différents articles ci-dessous énumérés les droits spécifiques j 
et ad valorem indiqués en regard de chacun respectivement, savoir :

$ cts.
Cigares...............
Charbon et coke

........ par lb.
par tonneau.

Sel, (sauf le sel importé du Royaume-Uni ou des possessions britanniques, 
ou importé pour l’usage des pêcheries maritimes et du golfe, lequel sera 
admis en franchise)., par minot de 50 lbs.

............................par lb.
.....................par gallon
........................... par lb.
......................par minot

Pois et fèves, orge, seigle, avoine, maïs, sarrasin, et tous autres grains, sauf le
par minot

Houblon
Vinaigre et acide acétique
Riz.........................................
Blé......................................... i

blé
Farine de blé et farine de seigle lbs.par baril de
Farine de maïs, farine d’avoine et fleur ou farine de tous autres grains, sauf le 

blé et le seigle............................................................................................ par baril 15
Spiritueux et eaux-fortes, savoir :

■»
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Sur les spiritueux et eaux-fortes, n'ayânt pas été adoucis ou mélangés avec d’autres articles de manière à ce 
que le degré de force n’en puisse être constaté d’après l’hydromètre de Sykes, pour chaque gallon de la force de 
preuve d’après tel hydromètre, et ainsi dans la môme proportion pour toute plus grande ou moindre force que la 
force de preuve, et pour toute quantité plus grande ou moindre qu’un gallon, savoir :

$ cts.
Eau-de-vie, genièvre, y compris le genièvre-oM torn alcool, rhum, tafia, whisky

et les articles du même genre non-énumérés...............................par gallon
Sur tous autres spiritueux, adoucis ou mélangés de manière à ce que le degré de force n’en puisse être 

constaté, comme il est dit ci-haut, savoir :—

80

$ cts.
Rhum, Shrub, cordiaux, Schiedam schnaps, absinthe et articles non-énumérés de

même espèce............................ ......... ..........................................
Eau de Cologne et spiritueux parfumés non contenus dans des flacons,

chacun............................................... ->.................................................
Eau de Cologne et spiritueux parfumés, contenus dans des flacons ou bouteilles, 

trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pas plus d’un gallon pour
chaque flacon ou bouteille...............................................................................

Spiritueux et eaux fortes non énumérés, par gallon............................................
Spiritueux et eaux fortes importés en Canada, mélangés avec d’autres ingré

dients, et bien que tombant sous la dénomination de médecines brevetées, 
teintures, essences, extraits ou toute autre dénomination, seront néan
moins réputés, “spiritueux et eaux fortes ” et frappés de droits comme tels.

Fruits conservés dans l’eau de vie ou autres spiritueux............. . ...par gallon.
5. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cédule B annexée à l’acte précité en ajoutant les articles sui

vants à la liste des articles soumis a un droit de dix pour cent ad valorem, savoir:
Animaux de toute espèce,—sauf ceux importés pour l’amélioration de la race, 

lesquels seront admis en franchise sous les règlements décrétés par le
bureau de la trésorerie et approuvés par le gouverneur en conseil...........

Fruits verts de toute espèce, foin, paille, son, graines de semence non classifiés 
céréales, végétaux, y compris les pommes de terre et autres 

légumes, plantes, arbres et arbrisseaux.........................................................

par gallon 1. 30

4do

1
cts.

1. 20

comme

la cédule B précitée en biffant le “ fit de fer ” de la6. Résolu.,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau 
liste des “ Articles soumis a un droit de cinq pour cent ad valorem. ”

7. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la cédule B précitée en en abrogeant la partie qui 
impose des droits de douane sur le tabac ou sur les vins, ou sur les emballages, et en y substituant los droit, 
suivants :

Tabac à fumer et à priser 12\ pour cent ad valorem et -20 contins parib...
Vins de toutes espèces y compris les vins de gingembre, orange, citron, gro

seille, fraise, framboise, sureau et gadelle, 25 pour cent ad valorem, et 
un droit spécifique de dix centins par gallon (cinq bouteilles d’une pinte 
et dix bouteilles d’une chopine étant censées contenir un gallon.)

Et en biffant de la cédule précitée sous l’entête “ drogues, matières tinctoriales, huiles et couleurs 
non ailleurs énumérées,” les mots “couleurs et autres articles, quand ils sont importés par des fabricants et 
peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie seulement, savoir :

8. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender la cedule C annexée à l’acte précité, (constituant la liste des articles 
admis en franchise,) en substituant au mot “sel” (sous l’entête “ produits naturels” les mots “ sel, lorsqu’im- 
porté du Royaume-U ni ou des possessions britanniques,”—

Et en ajoutant sous l’entête :Et en ajoutant sous l’entête : “ manufactures et produits des .manufactures,” carton et percaline pour les 
relieurs,—fil de fer et cuivre jaune en barres,—en fer en loupes et morceaux (non puddlés).

9. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la dite cédule C annexée à l’acte précité, en en biffant 
sous l’entête “.manufactures et produits des manufactures”—“pompes à incendie mues par la vapeur, impor 
tées par les corporations municipales des cités, villes et villages et pour leur usage, et mécanismes employés dans 
la construction première des moulins ou manufactures, ne devant pas comprendre les engins à vapeur, chaudières, 
roues hydrauliques ou turbines,” “feuilles d’or et d’argent,” “papier et toile à émeri, papier et toile de "varie, 
feuilles pour les fabricants d’articles plaqués,1’—tous lesquels articles seront à l’avenir rangés au nombre des 
articles non énumérés en vertu de l’acte précité, et frappés d’un droit de douane de quinze pour cent ad valorem 
en vertu de la cédule B.

10. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender de nouveau la dite cédule C annexée à l'acte précité en en biffant 
sous l’entête—“ produits naturels”—les articles suivants, savoir : “ Charbon de terre et coke,’ “ farine de 
blé et de seigle,”—“ grain de toutes sortes,”—“foin,”—“houblon,”—“maïs,”—“ farine de maïs, —plantes, 
“racines,” graines de semence pour les fins de l’agriculture, de l’horticulture ou manufacturières, “arbrisseaux,
“ arbres”—et—“ végétaux pour la cuisine,”—tous lesquels articles seront frappés des droits spécialement 
énumérés dans les résolutions précédentes.

11. Résolu,—Qu’il est expédient d’abroger la section huit de l’acte précité, .(relative aux emballages), et d y 
substituer la suivante :

“ 8. Pour le paiement des droits, la valeur des articles importés en Canada, par voie de mer, et sur lesquels 
des droits de douane ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces articles à l’endroit ou ils ont été achetés, 
et pour le paiement des droits, la valeur de ces articles, s’ils sont importés des Etats-Unis, par voie de terre ou 
de navigation intérieure, sera la valeur même à l’endroit où ils sont achetés pour être importés en Canada et 
duquel ils sont directement importés en Canada sans changement d’emballage ; et cette valeur sera constatée

w
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en ajoutant à la valeur de ces articles au lieu de leur cru, provenance ou fabrication, les frais de transport, par 1i ; 
voie de terre ou de mer, d’expédition et de transbordement, ainsi que toutes les dépenses encourues, à partir du 
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu’au lieu où les articles sont achetés et d’où ils sont directe
ment transportés en Canada comme il est dit ci-îiaut, et y compris aussi la valeur de toute boite, caisse, sac, ballot 
ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous les droits d’exportation sur ces articles, et tous les 
frais et dépens encourus avant leur achat.

12. Résolu,—Qu’il est expédient d’augmenter tous les droits de douane imposés par l’acte précité, tel 
qu’amendé par les résolutions précédentes, de cinq pourcent, c’est à savoir en ajoutant au montant des droits, 
payables sur ces articles, en vertu de l’acte précité et des résolutions précédentes cinq pour cent de ce montant,— 1 
telle augmentation et addition devant s’appliquer aux droits ad valorem aussi bien qu’aux droits spécifiques dont 
ces articles sont frappés.

i;

13. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte concernant le revenu de l’intérieur, 31 Victoria, chapitre 8, eu
abrogeant les paragraphe 6, 7 et 8 de la 31me section (imposant des droits d’excise sur le tabac fabriqué), et en 
y substituant les paragraphes suivants comme paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me section précitée :__

“ 6- Sur le tabac cavendish et à priser, et sur le tabac fabriqué de toute espèce, sauf les cigares et le tabac 
blanc en torquettes, par livre ou quantité moindre qu’une livre, 15 centins.”

“ 7. Sur le tabac en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressée et faite de tabac brut de la pro
venance du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre qu’une livre, 7 centins.”

“ 8; Sur Ies cigares, pour chaque livre ou quantité moindre qu’une livre, 30 centins," sujets à une-déduction 
en consequence de leui humidité en en calculant le poids pour le paiement du droit, laquelle déduction sera fixée 
de temps à autre par des réglements qui seront faits par le gouverneur en conseil.

14. Résolu,—-Qu’il est expédient de décréter que les résolutions précédentes et les modifications par là 
apportées aux droits de douane et d’excise sur les articles y énumérés, entreront en vigueur le et après le huitième 
jour de ce présent mois d’avril.

Et la 1ère résolution étant lue une seconde fois.
M. Ross (Prince-Edouard) propose que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais 

qu’elles soient renvoyées de nouveau au comité des voies et moyens avec instruction de les amender en ajoutant 
après le mot “ golfe ” les mots “ et des eaux intérieures, "dans la 6e ligne de la 4e résolution.—Rejeté sur la 
division suivante :—-

::

fi

I
]

IB
N

Pour :
Messieurs Anglin, Béchard, Bod well, Bolton, Bowman, Brown, Carmichael, Cartwright, Cheval, Connell 

Dorion, Forbes, lortier, Galt, Sir Alexander T., Godin, Holton, Hutchison, Joly, Jones (Leeds et Grenville) 
Kempt, Kierzkowski, Macfarlane, Mackenzie, McConkey, McDougall (Renfrew)*, McDougall (Trois Rivières) 
McGreevy, McMonies, Metcalfe, Mills, Morrison (Victoria O.), Paquet, Pelletier, Pozer, Bedford, Ross (Prince^ 
Edouard), Ross (Victoria N. E ), Ross (Wellington D. G), Ryan (Montréal Ouest,, Eymal, Snider, Stirton, 
Thompson (Ontario), Wells, V hite, Wood, Workman et Young.—48

Contre :
Messieuis Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowel! 

Bown, Brousseau, Burton, Caldwell, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir 
George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cimon, Costigan, Currier, Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, 
rerguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis 
Howe, Huot Hurdon, Irvine, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, Le Vesconte, Macdonald (Cornwall), 
McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McKea- 
gney, McMillan Merritt, Morris, O’Connor, Oliver, Perry, Pope, Pouliot, Read, Renaud, Ross (Champlain), 
Seatcherd, Shanly, Simard, Stephenson, Sylvain, Thompson (Haldimand), Tilley, Tremblav, Tupper, Wallace.. 
Walsh, Webb, Whitehead, Willson et Wright (comté d’Ottawa).—85.

. ^ McConkey propose alors que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles
soien„ renvoyées de nouveau à un comité général avec instruction de retrancher le droit proposé sur le sel.— 
Rejete sur la division suivante :—

(11
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Pour :
Messieurs Anglin, Béchard, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Brown, Carmichael, Cartwright, Casault, 

Cheval, Connell, Coupai, Dorion, Forbes, Fortier, Galt, Sir Alexander T., Godin, Holton, Hutchison, Joly, Jones 
i ecus et Grenville), Kempt, Kierzkowski, MaeFarlane, Mackenzie, McConkey, McDougall (Renfrew), McDougall 
(Trois Rivieres), McGreevy, McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Paquet,"Pelletier, Pozer, Bedford, 
Ross (Prince Edouard) Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton, 
Faompson (Ontario), Wells, W lute, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—52.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowel! 

Bown Burpee, Burton, Gamerqh (Huron), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Cayley, Chamber
lin, Chauveau, Limon, Costigan, Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gen
dron, Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot Hurdon, Irvine, Lacerte, 
Dangevm Langlois, Le Y esconte, Macdonald, (Cornwall), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex! 
Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McCallum, McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, Munroé, O’Con- 

Oliver, Perry, Pope, Pouliot, Read Renaud, Ross, (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Victoria, N.-E.),
vxnV? Phenson, Sylvain, Thompson (Haldimand), Tilley, Tremblav, Tupper, Wallace, Walsh, Webb,
Whitehead, Willson et Wright (comté d’Ottawa).—82.
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L’honorable M. Dorion propose alors que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mats 
qu’elles soient renvoyéees de nouveau à un comité général avec instruction de remettre les farines, le blé, le 
charbon et le coke sur la liste des articles admis en franchise.

Et des débats s’ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit.

;

Samedi, 30 Avril 1870.
Et l’amendement de l’honorable M. Dorion étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Anglin, Béchard, Benoit, Bodwell, Bolton, Bowman, Brousseau, Burpee, Carmichael, Caron, 

•Casault, Cheval, Connell, Coupai, Dorion, Dufresne, Forbes, Fortier, Gaudet, Gendron, Godin, Holton, 
Hutchison, Irvine, Joly, Kempt, Kierzkowski, Langlois, MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Soulanges), 
Masson (Terrebonne), McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McDougall (Trois Rivières), 
McGreevy, McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.), Paquet, Pelletier, Pinsonneault, Pouliot, Pozer, 
Redford, Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton, Thompson 
(Ontario), Tremblay, Wallace Wells, Wood, Workman, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—62.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Bertrand, Blanchet, Bowell, Bown, 

Brown, Burton, Cameron (Huron), Campbell, Carling, Cartier, Sir George E., Cayley, Chamberlin, Chauveau, 
Cimon, Colby, Costigan, Crawford (Brockville), Curlier, Dobbie, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, Grant, 
Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Jones (Leeds et Grenville), 
Keeler, Lacerte, Langevin, Lawson, Le Vesconte, Macdonald (Cornwall), McDonald ( Lunenburg), McDonald 
(Middlesex), McCallum, McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Oliver, 
Perry, Pope, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Chanqrlain), Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross 
(Victoria, N. E.), Ryan (Kings, N. B.), Shanly, Simard, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tupper, Walsh, Webb, 
White, Whitehead, Willson et Wright (comté d’Ottawa).—80.

M. Thompson (Haldimand), propose alors que la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée, mais qu’elle 
soit renvoyée de nouveau à un comité général avec instruction de retrancher le droit sur le riz.—Rejeté sur la 
division suivante :—-

Pour :
Messieurs Anglin, Béchard, Bodwell, Bolton, Bowman, Brown, Burpee, Carmichael, Caron, Cheval, Connell, 

Coupai, Dorion, Dufresne, Forbes, Fortier, Gaudet, Godin, Holton, Hutchison, Joly, Jones, (Leeds et Grenville), 
Kempt, Kierzkowski, MacFarlane, McKenzie, Magill, Masson (Soulanges), McCallum, McConkey, McDougall 
(Renfrew), McGreevy, McMonies, Metcalfe, Mills, Morison, (Victoria, O.) Munroe, Oliver, Paquet, Pelletier, 
Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Redford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Ross 
(Wellington, D. C.) Ryan (Montreal Ouest), Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton,‘Thompson (Haldimand),Thompson 
(Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White, Whitehead, Wood, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—63.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, 

Bown, Brousseau, Burton, Cameron (Huron), Campbell, Carling, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Cham
berlin, Chauveau, Cimon, Colby, Costigan, Crawford (Brockville), Dobbie, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gau
cher, Gendron, Grant, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, 
Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, Macdonald (Cornwall), McDonald (Lunenburg), McDonald 
(Middlesex), Masson (Terrebonne), McDougall (Lanark), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, 
Merritt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Perry, Pope, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), 
Ryan (King’s, N. B.), Shanly, Simard, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tupper, Walsh, Webb, Willson et Wright, 
(comté d’Ottawa).—70.

M. Casault propose alors que la résolution no soit pas maintenant adoptée, mais qu’elle soit renvoyée de 
nouveau au comité des voies et moyens avec instruction de pourvoir à ce que le charbon et le coke importés de la 
Grande-Bretagne soient admis en franchise.—Rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Anglin, Béchard, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Brousseau, Caron, Casault, Chauveau, Cheval, 

Coupai, Currier, Dorion, Dufresne, Fortier, Gaudet, Gendron,'Godin, Hutchison, Joly, Kierzkowski, Lacerte, Langlois, 
MacFarlane, Masson (Soulanges), McDougall (Trois-Rivières), McGreevy, Paquet, Pelletier,Pinsonneault, Pozer, Redford, 
Ross (Champlain), Ryan (Montréal Ouest), Scatcherd et Tremblay.—37.

Contre :

1

Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Bown, Brown, 
Burpee, Campbell, Carling, Cartier, Sir George E , Cayley, Chamberlin, Cimon, Colby, Connell, Costigan, Crawford 
(Brockville), Dobbie, Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortin, Gaucher, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, 
ilolmcs, Holton, Howe, Huot Hurdon, Jackson, Keeler, Kempt, Langevin, Lawson, Macdonald (Cornwall), McDonald 
(Lunenburg), McDonald ( Middlesex), Mackenzie, Magill, McCallum, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall 
(Renfrew), McKeagney, McMillan, McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morris, Morison (Victoria, O.), Morrison 
(Niagara), Munroe, O’Connor, Oliver, Perry, Pope, Pouliot, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Dundas), Ross, 
(Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Shanly, Simard, Snider, Stephenson, Stirton, 
Sylvain, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tilley, Tupper, Wallace, Walsh, Webb, Wells, White 
Whitehead, Willson, Wood, Wright (York, Ontario, D. O.), et Young.—95.
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M. Bolton propose alors que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient 
renvoyées de nouveau à un comité général avec instruction de placer le maïs sur la liste des articles admis en 
franchise lorsqu’il n’est pas destiné à être employé dans les distilleries—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Anglin, Béchard, Bodwell, Bolton, Bowman, Brousseau, Burpee, Carmichael, Caron, Cheval, 

Connell, Coupai, Currier, Dorion, Dufresne, Forbes, Fortier, Gaudet, Godin, Holton, Hutchison, Kempt, Kierz- 
kowski, MacFarlane, Mackenzie, Masson (Soulanges), McConkey,* McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), 
McDqugall (Trois Rivières), Metcalfe, Mills, Pâquet, Pelletier, Pozer, Ray, Bedford, Ross (Victoria, N. E.), 
Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Scatcherd, Snider, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson 
(Ontario), Tremblay, Wallace, Wood, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—50.

Contre :
Messieurs Archambeaxdt, Arehibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bowell, 

Bown, Brown, Campbell, Carling, Cartier, Sir George E. Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cimon, Costigau, 
Crawford (Brockville), Dobbie, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, Gendron, Grant, Gray, Harrison, Hincks Sir 
Francis, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, McDonald (Middlesex), 
Masson (Terrebonne), McCallum, McGreevy, McKeagney, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, 
O’Connor, Oliver, Perry, Pope, Pouliot, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross 
(Prince Edouard), Ryan (King’s, N.B.), Shanly, Simard, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tapper, Walsh, Webb, 
White, Whitehead et Willson..—73.

M. McConJcey propose alors que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient ren- 
comité général avec instruction de pourvoir à exempter les emballages du droit proposé.—

Pour :

voyées de nouveau au 
Rejete sur la division suivante :—■

Messieurs Anglin, Ault, Béchard, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Carmichael, Cheval, Coupai, Currier, 
Dorion, Forbes, Fortier, Godin, Grant, Holton, Hurdon, Hutchison,(Joly, Kempt, Kierzkowski, MacFarlane, Mac
kenzie, Magill, McCallum, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McDougall (Trois-Rivières,) 
McGreevy, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria O.), Munroe, Oliver, Pâquet, Pelletier, Pozer, Ray, Bedford, Ross, 
(Dundas). Ross, (Prince-Edouard) Ross, (Victoria, N. E.) Ross, (Wellington, D. C.) Ryan, (Montreal Ouest), 
Snider, Stirton, Thompson, (Haldimand), Thompson, (Ontario), Wallace, Wells, White, Wood, Wright, (York 
Ontario, D. O.), et Young.—56. *

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Bertrand, Blanchet, Bown, 

Brousseau, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cimon, Colby, 
Costigau, Crawford, (Brockville), Dobbie, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, 

, Gray, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Jackson, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, 
McDonald, (Middlesex), Masson, (Soulanges), Masson, (Terrebonne), McKeagney), Merritt, Morris, Morrison 
(Niagara), O’Connor, Perry, Pope, Pouliot, Read, Renaud, Robitaille, Ross, (Champlain), Ryan, (King’s, 
N. B.), Scatcherd, Shanly, Simard, Stephenson, Sylvain, Tilley, Tremblay, Tupper, Walsh, V ebb, et XV ilson.—67.

M. Oliver propose alors que les dites résolutions ne soient pas maintenant adoptées, mais qu’elles soient 
renvoyées de nouveau â un comité général avec instruction de les amender en retranchant les mots “ 15 centins ” 
dans le 6e paragraphe de la 13e résolution et en insérant les mots suivants “14 centins,” et en retranchant du 
8e paragraphe de la 13e résolution les mots“ 30 centins ” et en insérant à la place “ 25 centins.”—Rejeté sur la 
division suivante :

La 1ère résolution est alors adoptée, sur division.
Les résolutions 2 à 12 inclusivement étant lues une seconde fois sont adoptées sur division.
La 13e résolution étant lue une seconde fois,—
M. Godin propose que cette Chambre ne concours pas maintenant dans la dite résolution, mais qu’elle 

soit renvoyée de nouveau au comité de toute la Chambre avec instruction de l’amender en ajoutant a la 13e 
résolution les mots suivants : “ qu’il est aussi expédient de décréter, que le tabac en feuilles, de provenance 
canadienne, pourra être vendu par le producteur, libre de droits.”—Rejete sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Béchard, Benoit, Bertrand, Brousseau, Caron, Cayley, Cheval. Cimon, Coupai, Dorion, Dufresne, 

Fortier, Gaucher, Gaudet, Gendron, Godin, Holton, Hurdon, Hutchison, Joly, Kierzkowski, Lacerte, Langlois, 
Masson (Soulanges), McDougall (Trois-Rivières), Mills, Pâquet, Pelletier, Pouliot, Pozer, Bedford, Ross (Cham
plain), Ross (Wellington, D.C.), Ryan (Montréal Ouest), Rymal, Scatcherd, Stephenson, Sylvain, Thompson 
(Ontario), Tremblay, Webb et Wright (comté d’Ottawa).—42.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Blanchet, Bowell, Bowman, Lown, 

Brown, Campbell, Carling, Carmichael, Cartier Sir George E., Casault, Chamberlin, Chauveau, Colby, Costigau, 
Crawford (Brockville) Dobbie, Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortin, Gray, Grover, Harrison, Hincks Sir Francis, 
Howe, Jackson, Keeler, Kempt, Langevin, Lawson, Mcdonald (Middlesex), Mackenzie, Magill, McCallum, 
McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McGreevy, McKeagney, Merritt, Metcalfe, Morris, 
Morison (Victoria, O.), Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Oliver, Perry, Pope, Ray, Read, Renaud, 
Robitaille, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ryan (King’s, N.B.). Shanly, Simard, Snider, Stirton, 
Thompson (Haldimand), Tilley, Tupper, XValsh, Wells, XVhite, XVhitehead, XVillson, XYood, XVright (Fork, 
Ontario, D. O.) et Young.—77.
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La 13e résolution est alors adoptée.
j3 14e résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
[.a seconde série de résolutions adoptées en comité des voies et moyens, durant la séance d’hier, sont 

|,portées et adoptées, et sont comme suit :—
1 Résolu, Qu’il est expédient d’accorder une remise des droits de douane payés sur le fer et les fers ouvrés 

î lovés dans la construction des navires mixtes (composite) en Canada, et sur le ferblanc et les plaques 
4ain servant à emballer certains articles exportés du Canada, sous les règlements qui seront faits par le 

„ de la trésorerie et approuvés par le gouverneuren conseil.
"o Résolu, Qu’il est expédient d’abroger la sixième section de l’acte passéen la trente-unième année du règne de 

Majesté chapitre 4.4, intitulé : Acte pour amender l’acte de la présente session, intitulé : Acteimposant des droits 
' douane ’et contenant le tarif des droits payables sous son autorité, et d’y substituer les dispositions suivantes :—

Les articles suivants, savoir :
Animaux de toute espèce, fruits verts, foin, paille, son, graines de toute espèce, végétaux, y compris les pom- 

ps (|e terre et autres légumes, plantes, arbres et arbrisseaux, charbon et coke, sel, houblon, blé, pois et fèves,
■ e seigle, avoine, maïs, sarrazin, et tous autres grains, farine de blé et farine de seigle, farine de maïs et farine 
avnme° et fleur ou farine de tous autres grains, beurre, fromage, poisson, salé ou fumé, saindoux, suif, viandes, 
aîches, salées ou fumées,—-

Pourront être importés en Canada, francs de droits, ou à des droits moindres que ceux fixés par l’acte précité,
11m'amendé par tout acte de la présente session, sur proclamation du gouverneur en conseil, qui pourra être 
ncée‘lorsqu’il lui sera démontré à* sa satisfaction que des articles de même nature peuvent être importés du Ca- 
1(ja aux Etats-Unis d’Amérique, francs de droits ou à des droits n’excédant pas ceux imposés, en vertu de telle 
reclamation, sur ces mêmes articles lorsqu’ils sont importés en Canada.

3. Résolu, Qu’il est expédient d’ajouter les articles ci-dessous énumérés à ceux contenus dans la cédule D annexée
l’acte précité, savoir :— _

Foin, paille, son, graines de toute espèce, végétaux, y compris les pommes de terre et autres legumes, plantes, 
i-l ies et arbrisseaux, charbon et coke, sel, houblon, blé, pois et fèves, orge, seigle, avoine, maïs, sarrazin et tous 
utres crains, farine de blé, et farine de seigle, farine de maïs et farine d’avoine, et fleur et farine de tous autres 
rains,—de sorte que les articles ci-haut, s’ils sont du crû et de la provenance des provinces de l’Amérique Britan- 
iqUe du Nord, pourront être importés en franchise ;—mais le gouverneur en conseil pourra en tout temps, par 
reclamation, déclarer qu’à compter du jour y désigné, tous les articles énumérés dans la cédule D seront, lors 
n’importés des provinces de l’Amérique Britannique du Nord, frappés des mêmes droits que lorsqu’ils sont împor

4. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que les mélasses importées en Canada pourront être sorties de l’entrepôt 
ms acquitter les droits de douane dont elles sont frappées, et transportées dans une distillerie licenciée, et là, em
bues à la fabrication de spiritueux de toute espèce, sous les règlements qui seront faits par le gouverneur en conseil 
a vertu de l’acte concernant le revenu de l’intérieur, 31 Yiet. chap. 8,—et que lorsqu elles seront ainsi employees 
>s obligations consenties à cet égard seront annulées ; et si les spiritueux provenant de ces mélasses sont 
xportés sous l’autorité de l’acte précité, ils ne seront frappés d’aucun droit, mais s’ils sont sortis de 1 entrepôt pour 
tre consommés en Canada, alors le droit d’excisè imposé sur les spiritueux provenant de ces mélasses sera de 
oixante cinq centins par gallon ; et le gouverneur en conseil pourra, par règlements, fixer la quantité ou determiner 
) mode à suivre pour fixer la quantité de spiritueux qui sera censée équivaloir à un poids donné de mélasse.

5. Résolu, Qu’il est expédient de décréter que,conformément aux règlements qui seront établis par le g 
n conseil sous l’autorité de l’acte précité, tout distillateur licencié qui importera et recevra dans sa distillerie, et y 
mploiom dans la fabrication des spiritueux, des grains étrangers ayant acquitté les droits de douane, et qui exportera 
es spiritueux subséquemment fabriqués dans cette distillerie, aura droit, après avoir régulièrement prouve _qu il 
employé les grains et exporté les spiritueux en question, à une remise de pas plus de un centm et demi pai 
dion do la force de preuve, sur toute quantité de spiritueux ainsi exportés n excédant pas trois gallons et demi 
n minot dé grains ayant ainsi acquitté les droits, et qu’il aura consumés comme il est dit ci-haut.

G. Résolu, Qu’il est expédient d’amender la 31e section de l’acte précité en ajoutant au neuvième para-

“ Pourvu toujours que les articles ci-dessous, lorsqu’ils seront fabriqués à l’entrepôt, devront, lorsqu ils en 
iront sortis pour être consommés en Canada, être frappés des droits d’excise suivants, mais de nul autre, savoir :

Vinaigre, par gallon, trois centins,
léthylèue, composé d’alcool mélangé avec du naphte ligneux dans les proportions et conformément aux regie 
Knts qui pourront, de temps à autre, être établis par le bureau de la trésorerie, pour chaque ga.lon de la toice 
e preuve, et ainsi dans la même proportion pour toute force plus considérable ou moindre, et pour toute quantité

7. Résolu, Qu’il' est°expéilimt de décréter que le Gouverneur pourra accorder des permis annuels de cabotage à 
lut navire anglais naviguant dans les eaux intérieures du Canada, au-dessus de Montréal, et pourra ordonner qu un 

de cinquante centins sera exigible pour chaque permis de cette nature, et que le commandant ou la pei sonne 
faut la direction de tel navire naviguant dans les eaux en question, s’il n’est pas muni d un permis de rabotage, 
ira tenu, dès qu’il entrera dans un port de la Puissance avec tel navire, de payer un droit de cinquante contins 
■ ce navire ne jauge pas plus de cinquante tonneaux, et d’une piastre, s il jauge plu3 a cmquan e onnea , 
d'cepteur lors de chaque entrée, et un semblable droit de cinquante centins, ou duim pias re (se on a P 
u uavire) à chaque sortie de ce navire à quelqu’un de ces ports; mais le gouverneur en conseï pouna i 111111111 
» reviser ces droits, mais non les accroître ; et pourvu aussi que les navires ne faisant que passer par le., canaux 
" Canada, sans rompre charge, ne soient pas assujettis à ces droits.
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M. Brousseau Lundi prochain—Adoption du 12e rapport du comité conjoint des impressions.
M. Bellerose—lundi prochain—Proposera la ré-impression du hill (No. 69) relatif à l’intérêt.
M. Bowman—Lundi prochain—Pourquoi le droit de port sur les journal 

«levé de six contins à neuf centins, tandis que le droit de port sur les lettres a 
du gouvernement de corriger cette anomalie î
, -, -n1' (boulanges) Lundi prochain—Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général demandant un état

-détaillé de toutes allocations, petits déboursés, services de femmes de journée, dépenses contingentes, louage de voitures 
etc., etc., etc;, payés au nommé B. St. Hill, concierge, indiquant, item par item, le nombre, les prix et les noms do tou-
ces petits déboursés, et de toutes ces dépenses contingentes, allocations, etc., etc., etc., le nombre et les noms de ces
temines de journée, leurs salaires, et les sommes payées à chacune d’elles, et pour chaque jour, etc., etc etc denuks 
1 union des provinces de la Puissance. ’ ’ ’’ 1

envoyés en Allemagne a été 
1 réduit ; et si c’est l’intention

L honorable Sir Francis Ilincks—Lundi prochain—Que la Chambre se forme en comité un jour ultérieur rour 
examiner les résolutions suivantes :— 1

L Que pour mieux assurer 1 efficacité et l’économie dans le service civil, il est expédient de pourvoir au retrait du 
dit service, à des conditions équitables des personnes qui par suite de leur âge ou de leur infirmités ne peuvent pas con 
venablement remplir les devoirs qui leur sont assignés; et que, dans ce but, il est expédient de décréter que sujet aux 
conditions mentionnées dans les résolutions suivantes, le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne oui 
aura été employée en quelque qualité dans le service civil durant l’espace de dix années ou plus, et qui aura atteint 
1 âge de soixante ans ou sera devenue incapable, par suite d’infirmités corporelles, de remplir convenablement ses devoirs 
.une pension annuelle calculée d après le salaire moyen qu’elle aura reçu durant ses trois dernières années de service etn’ex- 
-cédant point les taux suivants, savoir Si elle a servi pendant dix ans, et moins de onze ans, une pension annuelle de dix- 
cmquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi pendant onze ans et moins de douze ans, une pension de onze- 
•cmquantièmes du dit salaire, et ainsi de suite, en ajoutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année addition
nelle de service jusqu à concurrence de trente-cinq années de service, alors qu’une pension de trente-cinq cinquantièmes 
pourra lui être accordée ; aucune allocation addition ne sera accordée pour un service de plus de trente-cinq ans ; et si le 
service n a pas été continu, la période ou les périodes d’interruption de tel service ne seront point comptées, et l’ordre 
.en conseil rendu dans ce cas sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa prochaine session d’alors.

2. Qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil (dans le cas de toute personne qui sera entrée 
dans le service civil après l’âge de quarante ans, et qui possédera quelques capacités professionnelles ou autres requises 
pour la charge à laquelle elle aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s’acquérir dans le service public. ) 
pourra ajouter au nombre réel d’années de service de telle personne tel autre nombre d’années n’excédant point dix 
qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l’ordre en conseil qui sera passé dans ce cas ; et ce 
nombre additionnel d’années sera considéré comme fesant partie de la durée de service pour lequel la pension de 
cette personne sera calculée ; et cet ordre en conseil sera soumis au Parlement à sa session d'alors ou à sa session alors 
prochaine.

3. Qu’il est expédient de décréter que pour faire face aux dites pensions, une déduction ou retenue sera faite__
ic salaire de chaque personnne engagée dans le service civil à laquelle les présentes résolutions s’appliquent, à raison de

t quatre pour cent par année sur tel salaire, s’il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi pour cent par 
année, s’ilj est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie du fonds consolidé 
,de revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières années de service.

4. Qu’il est expédient de décréter que le maximum de l’allocation annuelle sus-dite ne sera accordé qu'aux 
^personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans ou plus ; l’allocation annuelle de toute personne qui aura 
subi cette déduction pendant une période moins longue sera sujette à une diminution d’un vingtième pour chaq 
année de moins que dix durant laquelle elle n’aura point subi la déduction ; pourvu toujours que dans le cas de toute 
personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du présent acte, cette diminution n’excédera 
point vingt pour cent de l’allocation qui, autrement, lui aurait été accordée, avec pouvoir au Gouverneur en conseil de 
porter cette diminution à un montant n’excédant point dix pour cent.

5. Qu’il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute personne à qui l’allocation annuelle 
-ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle offre ne sera pas considérée comme impliquant aucune censure 
-contre la personne à qui elle sera faite ; et aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette 
allocation, mais elle ne lui sera accordée qu’en considération de son bon et fidèle service durant le temps pour lequel il 
aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes résolutions ne sera entendu comme amoindrissant ou affectant le 
droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune personne du service civil.

sur

ue
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L’honorable Sir Francis Ilincks présente alors un bill (No. 90) pour amender les actes relatifs à la 
douane et au revenu de l’intérieur, et pour établir certaines dispositions relatives aux navires naviguant 
les eaux intérieures du Canada au-dessus de Montréal ; seconde lecture mardi prochain.

L’ordre pour la seconde lecture du bill (No. 84) pour mieux assurer l’efficacité du service civil du 
Canada en pourvoyant dans certains cas, à une pension pour les personnes qui y sont employées 
chargé et le bill est retiré.

Ajourné à 2.45 A. M., jusqu’à lundi prochain.

sur

est dc-

JAMES COCKBURN,
Orateur.

AVIS DE .Il OTIONS.

&
 *
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G. Qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les présentes résolutions, est con
trainte par quelque infirmité de l’esprit ou du corps de quitter le service civil avant le temps auquel une allocation*- 
annuelle aurait pu lui être accordée, le Gouverneur en conseil pourra lui allouer une gratification n’excédant pas un 
mois de sou .salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle personne est ainsi contrainte de quitter le 
service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle grave reçue sans qu’il y ait eu de sa faute dans 
l’exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en conseil pourra lui accorder une gratification n’excédant pas trois 
mois de son salaire pour chaque deux années de sendee, ou une allocation annuelle n’excédant point un cinquième de la 
moyenne de son salaire durant les trois années de son sendee alors dernières. Voir l’Acte Impérial 22 Vict., ch 26, ss_ 
5 et G.

7. Qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les résolutions qui précèdent est démise 
de sa charge en conséquence do l’abolition de celle-ci, dans le but d’améliorer l’organisation du département auquel elle 
appartient, ou de procurer autrement l’efficacité ou l’économie dans dans le service civil, le Gouverneur en conseil pourra 
lui accorder telle gratification ou allocation annuelle qui pourra équitablement la dédommager de la perte de sa charge-,, 
mais qui n’exeèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle se fût retirée en conséquence de quelque infirm it if 
du corps ou de l’esprit après avoir ajouté dix ans à la durée réelle de son service.

8. Qu'il est expédient de décréter que toute personne recevant une allocation annuelle et âgée de moins de 
soixante ans, et qui n’est pas devenue incapable de servir par suite de quelque infirmité du corps ou de l’esprit sera: 
sujette à être appelée à remplir, dans toute partie du Canada, toute charge ou situation publique à laquelle ses services 
antérieurs lui donnaient droit, et non inférieure par le rang ou les émoluments à celle qu’elle a quittée ; et si elle refuse

néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation.
9. Qu'il est expédient décréter que les résolutions qui précédent s’ajrpliqueront à tous les départements mentionnés- 

dans l'actc du service civil, et aussi bien aux personnes employées au siège du gouvernement qu’au service extérieur des 
dits départements et aux officiers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Communes ; et que, dans 
tout cas de doute, le gouverneur en conseil pourra, par réglement général ou spécial, déterminer à quelles personnes les 
dispositions législatives qui doivent être basées sur les présentes résolutions s’appliquent ou non, et les conditions aux
quelles et la manière dont ces résolutions s’appliquent dans tout cas ou dans toute classe de cas.

10. Qu’il est expédient de décréter que les dites allocations et gratifications seront payables à même le fonds conso
lidé de revenu du Canada.

ou

M. Mackenzie—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance échangée avec tons . 
individus ou délégués des Territoires du Nord-Ouest ; copie des lettres de créance de ces délégués ; copie de 
toute correspondance et de tous documents en la possession du gouvernement relatifs aux difficultés dans le 
Territoire de la Rivière-Rouge ou aux négociations pendantes au sujet du futur gouvernement de ce pays ; aussi,, 
copie de toute correspondance avec le gouvernement impérial au sujet des troubles dans nos Territoires du Nord- 
Ouest.
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Une pétition est présentée et déposée sur la table.
oiron et autres, du township de Matapedia, comté de Bonavonture demandant 
de navigation avec de« bureau x d’examinateurs aux différents ports e mer de laLa pétition de Pacijiqu 

l’établissement d’écoles publiq
Puissance, est reçue et lue. .

L’honorable M. Tilley, du comité des comptes publics, présente le septième rapport du comité, lequel est
comme suit :

Votre comité a examiné les états relatifs au montant de l’indemnité et des frais de transport payes aux 
membres des deux Chambres pour la session de 1869, et a adopté la résolution suivante à cet égard

Résolu Que, comme il appert qu’il existe des irrégularités considérables dans le paiement des frais de trans
port et que dans certains cas des membres ont été payés pour ou au-delà de cent milles de transport de plus que 
d’autres membres résidant au même endroit, il est expédient d’attirer l’attention des deux Chambres sur ce fait 
dans le but de corriger les distances de manière que la distance réellement parcourue soit payée et nulle autre.

Sur motion de de l’honorable M. TilUy, il est ordonné qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui commu
niquer une copie du rapport qui précède du comité des comptes publics.

L’honorable M. Irvine, du comité de l’élection d’Hochelaga, rapporte l’absence de M. Cayley de la réunion 
du comité aujourd’hui, et qu’en conséquence le comité s’est ajourné jusqu’à demain à 11 heures, A. i .
""" L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse demandant un état indiquant toutes les per
sonnes (y compris les payeurs) maintenant employées à l’exploration du chemin de fer intercolonial, dans le comte 
de Northumberland, dans la province du Nouveau-Brunswick, et les salaires payés a chacun. , ,,

Aussi, la réponse à une adresse demandant copie de toutes minutes en conseil, et de tous ordres de departe
ment et de toute correspondance entre le ministre des finances et les trésoriers des provinces de Quebec et Ontario, 
respectivement, au sujet du taux d’intérêt alloué depuis 4 mai 1859, sur le capital payab e aux Seigneurs, sur le
montant d i l’indemnité payable aux townships du Bas-Canada, et sur 1 indemnité payable au liant-Canada, et
résultant des dispositions législatives concernant les Seigneurs, et appelée “ Fonds de construction du haut
» lanada.”Aussi, la réponse à une adresse demandant un état détaillé indiquant tous les frais et charges se rattachant 
aux réparations, changements et entretien du Rideau Ilall et de Spencer Wood, depuis le 30 juin 1868 jusqu à 
present, y comprises toutes dépenses pour Je chauûàge et l’éclairage des édifices, toutes dépenses se rattachant au 
jardinage, et tout item de dépense se rattachant de quelque manière que ce soit, directement ou indirectement, 

dits édifices, donnant les dépenses se rattachant à chaque département séparément.aux
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ERRATUM.
Dans les \otes et Délibérations de vendredi dernier, 29 avril, ua»e 252 le 

a ete par erreur omis de la division sur la motion de M. Casault à l’effet 
Grande-Bretagne soient admis en franchise.—M. Masson 
comme suit :—

de M. Masson (Terrebonne,) 
q le charbon et le coke importés de la 

a voté- pour l'affirmative, et la division doit se lire

nom

Pour :
<v„n!îenieU-S Angl-n’ B£C¥rd' B^lerosc> Benoit, Bertrand, Blanchet, Bmusseau, Caron, Casault, Chauveau Cheval 

DiUfreS,\e’ J°rtler’ S?udet’ Gendron,'.Godin, Hutchison, Joly, Kierzkowski, Lacerte, Langlois 
læl arlane, Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), MeGreevy Paquet Pelletier' 

Pmsonneault, Pozer, Bedford, Ross (Champlain), Ryan (Montréal Ouest), Seatcherd et Trembî^-SS ’ '

Contre :
R„vi!erieUrl-urCnlIrbeaUn’ Afchi^d, Auit, Beaty, Beaubien, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Bown Brown

Slf E ’ Ca^’ Chamberlin, Cimon, Colby, Connell, Costigan, Crawford
l J DTrkm^er!US0n^F,0rbeS’ Fortin’ Gaucher, Gray, Grover,' Harrison, Heath Hincks, Sir ScL

^'1toMInWeiÆra?,Urd0^ £‘^SOn’ Kccler- Kempt, Langcvin, Lawson, Macdonald (Cornwall), McDonald 
fc5gMKD0Iiad fîWuk“e’ Magillî McCallum> McConkey, McDougall (Lanark), McDou-all 
rN.wS’ MI Keagn-^ -McMillan, McMomes, Merritt, Metcalfe, Mills, Morris, Morison (Victoria, 0.), Morrison
Seïd/ rre’R0C°/vOT,t °hMr’J\erry’ P°Pe’ Pouliot> Ray> Bead, Renaud, Robitaille, Ross DundasL R^ 

/P,™/n R?fr (yict°m, N E.), Ross (Wellington, D. C.), Shanly, Simard, Snider, Stephenson, ~ ' ’
fc’eaJ wX (v:T?v k (Pntari°)> Tilley, Tupper, Wallace, Walsh, Webb Wells,
Whitehead, Willson, Wood, Wright (York, Ontario, D. O.), et Young.—95.

AVIS DB MOTIONS.
uarties et\\ Divlimwl! V'/ii l)U,lb,'m Adresse demandant copie de toute correspondance entre toutes partie ou 
parties et la Division de la Marine du Departement de la Marine et des Pêcheries au sujet de l’établissement ou
îJnTh !enn 1UR Pïare /’0ttiUt ^ rendl;0it du récif de Colchester, dans le Lac Erie! au delà du rSage du 

wnship de Colchester dans le comté d’Essex, province d’Ontario ; aussi, copie 'de tous papiers caries et°docu 
ments en la possession du dit département relatifs à ce sujet, P 1 ’ °’

du *—»1 * - *“•«*»
maître^iré^éral^dTsVos^ffl11^!11^ Meiciedi prochain—Qu’un ordre de cette Chambre soit émis pour enjoindre au 
mensuel To^ct de W 1 lnfmctl0n à chacdn des litres de poste de la Puissance de tenir un compte
rc-oectifs nom- 'fie i a u"ncbls ou ne payant point de droit de port qui seront déposés à leurs bureaux

^ntoitsnéj:! ÎZ -ff 1"maPe dTnt les douze mois commençant le 1er juillet prochain, et de faire 
lo le nombre de leff uje a ce e _hambre, contenant le dit rapport des particularités suivantes, savoir : 
exiJfble ,eïl h affranchies ou ne payant point de droit de port, le montant du droit de port qui serait

? e ‘\b!l ’ 2o- le poids des objets affranchis, ou ne payant point de droit de port, 
t q 3 letv,es> et 1 montant du droit de port qui serait exigible au taux de port courant.

un

258

da «° <*• *>>•* •"••*** *• -«-m
George Airey Kirkpatrick, écuier, député du district électoral de Fronte 

la loi, prend son siège. ayant prêté le serment voulunac par
y. L’honorable Sir John A. Macdonald présente un bill (No. 91) pour amender et continuer l’acte 3’> et 33 

xctona, chapitre 3, et pour pourvoir au gouvernement de la province de Manitoba ; seconde lecture demain.
M /L«°77r?le//Mn//0Tv^et .devant lai Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport du Très-Révérend 
M. J. B. Th ibault, Cri and Vicaire, relatif au affaires du Nord-Ouest.

L honorable Sir John A. Macdonald mat devant la Chambre 
maitre-général des postes, pour l’année expirée le 30 juin 1869.

. Sur motion de l’honorable Sir Francis Hincks, la Chambre déc
système de pension pour

par ordre de Son Excellence, le rapport du 

ide e se former eu iouv ex-un

Ajourné.

JAMES COCKBURN,
Orateur.
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Quatre pétitions sont présentées.et déposées sur la table.
Le bill (No. 89) du Sénat relatif à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien, est lu une 

troisième fois et passé.
Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général, lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit : 

John Young.
Le Gouverneur-Général recommande à la Chambre des Communes le sujet de certaines résolutions relatives 

à un système de pension pour les officiers du service civil et du parlement du Canada.
Hôtel du Gouvernement, 2 mai 1870.
La Chambre se forme en comité pour examiner ces mêmes résolutions.

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

1. Résolu, que pour mieux assurer F efficacité^ l’économie dans le service civil, il est expédient de pourvoir au retrait 
du dit service, à des conditions équitables des personnes qui par suite de leur âge ou de leur infirmités ne peuvent pas con
venablement remplir les devoirs qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient de décréter que, sujet aux 
conditions mentionnées dans les résolutions suivantes, le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne qui

été employée en quelque qualité dans le service civil durant l’espace de dix années ou plus, et qui aura atteint 
l’âge de soixante ans ou sera devenue incapable, par suite d’infirmités corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, 
une pension annuelle calculée d’après le salaire moyen qu’elle aura reçu durant ses trois dernières années de service et n’ex
cédant point les taux suivants, savoir :—Si elle a servi pendant dix ans, et moins de onze ans, une pension annuelle de dix- 
cinquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi pendant onze ans et moins de douze ans, une pension- de onze- 
cinquantièmes du dit salaire, et ainsi de suite, en ajoutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année addition
nelle de service jusqu’à concurrence de trente-cinq années de service, alors qu’une pension de trente-cinq cinquantièmes 
pourra lui être accordée; aucune allocation addition ne sera accordée pour un service de plus de trente-cinq ans; et si le 
service n’a pas été continu, la période ou les périodes d’interruption de tel service ne seront point comptées, et l’ordre 
en conseil rendu dans ce cas sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa prochaine session d’alors.

2. Résolu, qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil (dans le cas de toute personne qui seraentrée 
dans le service civil après l’âge de quarante ans, et qui sera douée de quelques capacités professionnelles ou autres requises 
pour la charge à laquelle elle aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s’acquérir dans le service public,) 
pourra ajouter au nombre réel d’années de service de telle personne tel autre nombre d’années n’excédant point dix 
qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l’ordre en conseil ; et ce nombre additionnel

aura
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d'années sera considéré comme lésant partie de la durée de service pour lequel la pension de cette personne 
calculée ; et cet ordre en conseil sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa session alors prochaine.

3. Résolu, qu’il est expédient de décréter que pour faire face aux dites pensions, une déduction ou retenue sera faite 
sur le salaire de chaque personnnc engagée dans le service civil à laquelle les présentes résolutions s’appliquent, à raison de 
quatre pour cent par année sur tel salaire, s’il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et de. >i pour cent par 
année, s’il) est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie du fonds consolidé 
de revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières années de service.

4. Résolu, qu’il est expédient de décréter que le maximum de l’allocation annuelle sus-dite ne sera accordé qu’aux 
personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans ou plus ; l’allocation annuelle de toute personne qui aura 
subi cette déduction pendant une période moins longue sera sujette à une diminution d’un v ingtième pour chaque 
année de moins que dix durant laquelle elle n’aura point subi la déduction ; pourvu toujours que dans le cas de toute 
personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du présent acte, cette diminution n’excèdera 
point vingt pour cent de l’allocation qui, autrement, lui aurait été accordée, avec pouvoir au Gouverneur en conseil de 
porter cette diminution à un montant n’excédant point dix pour cent.

5. Résolu, qu’il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute personne à qui l’allocation an
nuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle offre ne sera pas considérée comme impliquant aucune censure 
contre la personne à qui elle sera faite ; et aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette 
allocation, mais elle ne lui sera accordée qu’en considération de son bon et fidèle service durant le temps pour lequel il 
aura été calculé ; et rien de contenu dans les présente^ résolutions ne sera entendu comme amoindrissant ou affectant le 
droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune personne du service civil.

6. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les présentes résolutions, est 
contrainte par quelque infirmité de l’esprit ou du corps de quitter le service civil avant le temps auquel une allocation 
annuelle aurait pu lui être accordée, le Gouverneur en conseil pourra lui allouer une gratification n’excédant pas un 
mois de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle persoi ne est ainsi contrainte do quitter le 
service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle grave reçue sans qu’il y ait eu de sa faute dans 
l’exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en conseil pourra lui accorder une gratification n’excédant pas trois 
mois de son salaire pour chaque deux années de service, ou une allocation annuelle n’excédant point un cinquième de la 
moyenne de son salaire durant les trois années de son sendee alors dernières. Yt ir l’Acte Impérial 22 1 let., ch 2G, ss. 
5 et 6.

sera

7. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les résolutions qui précèdent est 
démise de sa charge en conséquence de Fabolition de celle-ci, dans le but d’améliorer l’organisation du département auquel 
elle appartient, ou de procurer autrement l’efficacité ou l’économie dans le service civil, le Gouverneur en conseil pourra 
lui accorder telle gratification ou allocation annuelle qui pourra équitablement la dédommager de la perte de sa charge, 
mais qui n’excèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle se fût retirée en conséquence de quelque infirmité 
du corps ou de l’esprit après avoir ajouté dix ans à la durée réelle de son service.

8. Résolu, qu’il est expédient de décréter que toute personne recevant une allocation annuelle et âgée de moins de 
soixante ans, et qui n’est pas devenue incapable de servir par suite de quelque infirmité du corps ou de l’esprit sera 
sujette à être appelée à remplir, dans toute partie du Canada, toute charge ou situation publique à laquelle ses services 
antérieurs lui donnaient droit, et non inférieure par le rang ou les émoluments à celle qu’elle a quittée ; et si elle refuse 
ou néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation.

9. Résolu, qu’il est expédient décréter que les résolutions qui précédent s’appliqueront à tous les départements men
tionnés dans l’acte du service civil, et aussi bien aux personnes employées au siège du gouvernement qu’au sendee extérieur 
des dits départements et aux officiers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Communes ; et que, dans 
tout cas de doute, le gouverneur en conseil pourra, par réglement général ou spécial, déterminer à quelles personnes les 
dispositions législatives qui doivent être basées sur les présentes résolutions s’appliquent ou non, et les conditions aux
quelles et la manière dont ces résolutions s’appliquent dans tout cas ou dans toute classe de cas.

10. Résolu, qu’il est expédient de décréter que les dites allocations et gratifications seront payables à même le fonds 
consolidé de revenu du Canada.

Résolutions â rapporter.

Rapport à recevoir demain.
Le bill (No. 85) pour transférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les biens et les pouvoirs dont sont 

maintenant investis les syndics de la Banque du Haut-Canada, est examiné en comité général et rapporté ; troi
sième lecture, demain.

Le bill (No. 79) pour amender l’acte r elatif à la perception et à l’administration du revenu, à l’audition des 
comptes publics et à la responsabilité des comptables publics, est examiné en comité général, rapporté, lu une 
troisième fois et passé.

L’ordre pour que la Chambre se forme en comité sur le bill (No. 4) relatif à l’élection des membres de la 
Chambre des Communes est déchargé et le bill est retiré.

Ajourné.
JAMES COCKBUEN,

Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M Seatcherd__Jeudi prochain—Adresse demandant un état indiquant : lo le nombre d’appels de tous juge
ments définitifs de la cour d’erreur et d’appel dans la province d’Ontario, pour l’année 1869; 2o le nombre dappe 
de tous jugements définitifs de la cour du banc de la Reine dans la province de Québec, pour 1 année 1869 ; So le 
nombre d’appels de tous jugements définitifs de la cour supérieure dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick et de toute autre cour supérieure ayant la même juridiction maintenant établie dans toute 
province du Canada pour l’année 1869.

L’honorable M. 7Wr—Jeudi prochain—Pourquoi, dans l’examen des volontaires qui doivent prendre du 
service à la Rivière-Bouge, les droits des chirurgiens de la milice n’ont pas été reconnus par le gou\ ornement.
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No. 55.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LX

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, MERCREDI 4 MAI, 1870.

Une pétition est présentée et déposée sur la table.
La pétition de A. M. Foster, et autres, de la cité de Montréal, demandant des amendements au tarif dans le 

but de protéger les manufactures et le commerce.
Sur motion de M. Mackenzie, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance échangée avec 

le gouvernement impérial au sujet du territoire de la Rivière Rouge, par le moyen du télégraphe ou autrement, 
depuis la prorogation du parlement en 1869, ou avec toutes autres parties en Canada ou dans le territoire en 
question.

Sur motion de l’honorable M. Archibald, il est voté une adresse demandant un état indiquant, autant qu’on 
peut le constater à présent, le nombre de ponts et les dimensions des souterrains qu’il est nécessaires de construire 
sur le chemin de fer intercolonial, les localités où ils doivent être construits," le coût auquel ils sont estimés 
pour le cas où les arches doivent être construits en bois, et pareillement le coût auquel ils sont estimés pour le 
où les arches doivent être construits en fer ; aussi, copie des parties des contrats pour la construction du chemin 
qui contiennent les dispositions, s’il en est, ayant pour objet de permettre aux compagnies de substituer le fer au 
bois dans la construction des ponts lorsqu’il leur paraîtra désirable de le faire.

Sur motion de*M. Mackenzie, il est voté une adresse demandant copie de toute correspondance échangée entre 
le gouvernement et les autorités impériales ou le gouvernement des Etats-Unis au sujet des relations commerciales 

fait de réciprocité avec les Etats-Unis depuis le 1er jour de janvier 1869 ; avec copie de tous ordres en conseil, 
rapports ou autres documents relatifs à ce sujet non encore soumis au parlement ; aussi, copie de toute correspon
dance concernant les relations commerciales en fait de réciprocité proposées entre les Etats-Unis et l’Isle du Prince 
Edouard ou d’autres colonies anglaises.

cas

en

Sur motion de M. Bellerose, il est ordonné que le bill (No. 69) relatif à l’intérêt soit réimprimé tel qu’amendé.
Sur motion de M. Masson (Soulangcs), il est voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général deman

dant un état détaillé de toutes allocations, petits déboursés, services de femmes de journée, dépenses contingentes, louage 
de voitures etc., etc., etc;, payés au nommé P. St. Hill, concierge, indiquant, item par item, le nombre, les prix et les 

de tous ces petits déboursés, et de toutes ccs dépenses contingentes, allocations, etc., etc., etc., le nombre et les 
noms de ces femmes de journée, leurs salaires, et les sommes payées à chacune d'elles, et pour chaque jour, etc., etc., 
etc., depuis l'union des provinces de la Puissance.

Le bill (No. 69) relatif à l’intérêt est fixé à demain pour subir sa troisième lecture.
L’ordre du jour pour reprendre les débats ajournés sur la motion de M. Magill pour l’adoption du rapport du 

comité au sujet de la production du houblon et du sel est déchargé.

noms
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la seconde lecture des bills suivants est déchargé, et les dits bills sont retirés, savoirL’ordre du jour pour
Bill (No. 11) pour amender l’acte des brevets d invention de louJ ; . .
Bill (No. 23) pour amender l’acte relatif à la construction du chemin de fer intercolonial ;
Bill (N<^ 27) pour assurer d’avantage l’indépendance du Parlement ;
Bill (No. 28) relatif à la loi d’usure, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ;
Bill (No. 29) concernant les poids et mesures ; ,
Bill (No. 32) pour amender l’acte pour assurer davantage l’indépendance du Parlement ,
Bill (No. 47) pour mieux protéger les cours d’eau et rivières navigables ;
Bill (No. 62) pour permettre aux compagnies de pont et de tunnel dérégler leurs di eiencs a'ee ta s

compagnies par arbitrage ;
Bill (No. 66) relatif au pesage de grain ;
Bill (No. 83) pour amender l’acte de la faillite de 1869.
Sur motion de M. Currier, il est voté une adresse demandant un état indiquant les noms,' 1 origine, la 

croyanoe religieuse, la position et le salaire de tons les employés de la Puissance du gouvernement,
Sur motion de M. Brousseau, les 9e et 10e rapport du comité conjoint des impressions, sont adoptes.
Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption des bills suivants sans amendements, savoir 
Bill (No. 18) pour étendre l’opération de l’acte de la législature de la ci-devant ProMncc du Canada, IJ et _ 

Vie. ch. 141, concernant le synode de l’église d’Angleterre en Canada, à la Province de la Nouvelle-Ecosse ;
Bill (No. 86) pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Quebec et du Nouveau-Biunswick.
Les bills suivants sont examinés en comité général, rapportés, lus une troisième fois et passes sa\ on .
Bill (No. 2) pour amender l’acte relatif aux devoirs des juges de paix, hors des sessions, dans les cas de

<.onvmtiOM amender l’acte imposant des droits sur les billets pronvssoires et les lettres de change.
{ M la considération ultérieure de la motion de M. Magdl pour adresse demandant^ ropieL’ordre du jour pour

de toutes minutes du Conseil, rapports d’ingénieurs du gouvernement, et copie u «»«.’
relative à l’agrandissement ou à l’amélioration des canaux du St. Laurent e, e \\ elland, depiu.
1867 6st déchargéLes messages suivants sont reçus de Son Excellence le Gouverneur-Général, et ils sont lus par 
comme suit :—
J,:,n L^Gouverneur Général transmet le budget supplémentaire des sommes requises pour le servicei de» la Puis
sance pour l’année expirant le 30 juin 1870, et conformément aux dispositions del Acte de 1 Amérique Bntan
nique du Nord de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
Hotel nu Gouvernement,

Ottawa, 4 Mai 1870.

M. l’Orateur

John Young. de la Puis-
transmet le <>" deLe Gouveneur

pour l’année 1871, et conformément aux 
1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. 

.Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 4 Mai, 1870.

sance

Francis Mincies, les dits messages et budgets sont renvoyés au comité des

comme suit :
Sur motion de l’honorable Sir

SULS1Un autre message est reçu de Son Excellence le Gouverneur Général, lequel est lu par 1 Orateur 

John Young.
Le Gouverneur Général recommande à la considération de la Chambre des Commune» le su j. t dt cei laines 

résolutions relatives à l’établissement du gouvernement de la province de Manitoba,
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 4 Mai, 1870.
La Chambre reprend la considération de la motion de l’honorable M. Wood au sujet dei la^ somme= Pg» 

vertu de l’acte du fonds d’emprunt municipal de 1859, aux townships du Bas-Canada, laquelle motion est comme
suit :—

“ receveur-général de payer le capital de la somme annuelle afferente a tout tel townsh p ■
“ Sherbrooke), au taux de soixante et quinze pour cent du dit capital, enliquidation du• bU de 1869 

Que dans la dette de la ci-devant province du Canada, telle que portée da.ua lest P townsllipS est
partie 3, page 2, item : “Indemnité Seigneuriale des townships (Capital), la dite t1e
portée il la charge de la ci-devant province comme étant payable au taux de cent pour ce ($ , )

P-
 ®
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portée à la charge de la ci-devant province.
Et des débats ultérieurs s’ensuivant,— v . T, ,,
Et étant six heures, P. M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre a .heures P. M.
L’ordre pour que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions au sujet du système

monétaire est déchargé.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, la Chambre décide de se former en comité, demain, pour

examiner les resolutions suivantes :
1. Résolu, Qu’il est expédient, en vue 

gouvernement du Canada, d’adopter certaines mesures pour 1 epoque qui 
sion dans l’union : et qu’il est expédient aussi d’organiser en Province une partie des dits territoires, et dy fondei 
un gouvernement, et d’établir des dispositions pour le gouvernement civil de la partie restante des dits territoire*
qld “o Sxlolu, Que^defniis^et après'îe^Joiu^auqueH^Reine, par et de l’avis et du consentement du très honorable 
Conseil Privé de Sa Majesté, sous l’autorité de la 146e section de 1 acte de 1 Amérique Britannique du Nord lo/, 
admettra, par ordre en conseil rendu à cet effet, la Terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouest dans Union 
îa Puissance du Canada, il sera constitué dans ces territoires une province qui sera lune des provinces de la Puis- 

du Canada, et qui sera dénommée la Province de Manitoba.
3 Besoin, Que comme la Province n’est pas endettée, elle aura droit d exiger et de recevoir du gouvernement 

du Canada, par paiements semestriels et d’avance, un intérêt au taux de cinq pour cent par année sur la somme

* —— >•" °rda à “ rmoe t
le maintien de son gouvernement et de sa législature, et il sera aussi accorde une subvention annuelle pour aider 
à la province ovale à quatre-vingts centins par tête de sa population, portée au chiffre de dix-sept mille âmes , et 
cette subvention de quatre-vingts centins par tête sera augmentée en proportionMe1 ac™™t de la popua- 
tion qui pourra être constaté par le recensement qui en sera fait en 1 année mil huit cent quatre-vingt-un, et par 
chaque recensement décemial subséquent, jusqu’à ce que la population s’élève à quatre cent mille âmes chiffre 
auquel la subvention demeurera dès lors fixée ; et cette somme libérera a toujours le Canada de toutes autres

;
1. Salaire du lieutenant-gouverneur ; . . .
2. Salaire et indemnités des juges de la cour supérieure et des cours de district ou de comte ,
3. Dépenses du département des douanes ;
4. Dépenses du département des postes ; 
fi. Protection des pêcheries ;
6. Milice ;
7. Exploration géologique ;

9 Et toutes entres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de "lacté de 1 Amui iquc 
Britannique du Nord, 1897,” relèvent du gouvernement général et dont les autres provinces sont ou pourront 
être exonérées.
G. Résolu Que les droits de douane actuellement imposés par la loi dans la Terre de Rupert, continuel on 

d’exister sans être augmentés pendant la période de trois ans à compter de la passation du présent acte
7 Résolu Que toutes les terres non concédées on incultes dans la province seront, a datei du t < ,

réunies à la couronne et administrées par le gouvernement Canada pour l’avantage de la Puissance, mais subordon 
conditions et stipulations énoncées dans l’acte de cession de la Terre de Rupert consenti par la co i < 0

du transfert de la Terre de Rupert et du territoire du Nord-Ouest .
fixée par la Reine pour leur admis-

au
sera

ou

sauce

aux
8. Résolu, Que dans le but d’éteindre les titres des Sauvages aux terres de la province il est expédient d affec

ter une partie de ces terres non concédées, jusqu’à concurrence de 1,400,000 acres, au bénéfice des familles des 
métis résidents, et que le lieutenant gouverneur, en vertu de règlements établis de temps a autre par le gouvei 
neur-général en conseil, choisisse des lots ou étendues de terre dans les parties de la province qu il jugera a propos 
iusquA concurrence du nombre d’acres ci-dessus exprimé, et en fasse le partage entre les enfants des chets d 
famille métis domiciliés dans la province à l’époque à laquelle le transfert sera fait au Canada, et que ces lots soient 
concédés aux dits enfants respectivement, d’après le mode et aux conditions d’établissement et autres conditions
que le vouverneur-général en conseil pourra de temps à autre fixer. ••ni

9. °Résolu, Que dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de la province la possession paisi >.edes
immeubles maintenant possédés par eux, il est expédient de décréter ce qui suit : ,

(1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite par la compagnie de la Baie d Hudson avant e 
transfert au Canada, sera, si le propriétaire le demande, confirmée par une concession de la couronne ;

(2.1 Toute concession d’immeubles autrement qu’en franc-alleu, faite par la compagnie de la Baie <1 Hudson 
avant le transfert au Canada, sera, si le propriétaire le demande, convertie en franc-alleu par une concession de

(3.) Tout titre reposant sur le fait de l’occupation, avec la sanction, permission et autorisation ue la compa
gnie de la Baie d’Hudson avant le transfert au Canada, de terres situées dans cette partie de la province dans 
laquelle les titres des Sauvages ont été éteints, sera, si le propriétaire le demande, converti en franc-alleu par une
concession de la couronne ; . , , B

( 1 ) Toute personne étant en possession paisible d’étendues de terre, a 1 epoque du transfert, dans les parties, 
de la province dans lesquelles les titres des Sauvages n’ont pas été éteints, pourra exercer le droit de preemption a 
l’égard de ces terres, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés par le gouverneur en conseil ;
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(5.) Le lieutenant-gouverneur est par le présent autorisé, en vertu de règlements qui seront faits de temps à 
autre par le gouverneur-général en conseil, à adopter toutes les mesures nécessaires pour constater et régler, à des 
conditions justes et équitables, les droits de communes et les droits de couper du foin dont jouissent les colons 
dans la province, et pour opérer la commutation dans ces droits au moyen de concessions de terre de la couronne.

10. Résolu, Que le gouverneur-général en conseil établira et réglera, de temps à autre, le mode et Informulé, 
d’après lesquels se feront les concessions de terre de la couronne ; et tout ordre en conseil rendu à cet égard, lors
qu’il sera publié dans la Gazette du Canada, aura la même force et le même effet que s’il faisait partie du présent 
acte.

11. Résolu, Que rien de contenu au présent acta ne préjudiciera ni ne portera en quoi que ce soit atteinte 
aux droits ou aux propriétés de la compagnie de la Baie d’Hudson, tels qu’énumérés dans les conditions auxquelles 
cette compagnie a cédé la Terre de Rupert à Sa Majesté.

L’honorable Sir Francis Hineks propose que le bill (No. 85) pour transférer à Sa Majesté, pour les tins y 
mentionnées, les biens et pouvoirs dont sont maintenant investis, les syndics de la banque du Haut-Canada, soit 
maintenant lu une troisième fois. Adopté sur division.

Le bill est en conséquence lu une troisième fois, et passé sur division.
Les résolutions adoptées en comité général, hier, au sujet d’un système de pension en faveur des employés 

du service civil et du parlement, sont rapportées et sont comme suit :-—
1. Résolu, que pour mieux assurer l’efficacité et l’économie dans le service civil, il est expédient de pourvoir au retrait 

du dit service, à des conditions équitables des personnes qui par suite de leur fige ou de leur infirmitésne peuvent pas con
venablement remplir les devoirs qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient de décréter que, sujet aux 
conditions mentionnées dans les résolutions suivantes, le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne qui 
.aura été employée en quelque qualité dans le service civil durant l’espace de dix années ou plus, et qui aura atteint 
l’âge de soixante ans ou sera devenue incapable, par suite d’infirmités corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, 
.une pension annuelle calculée d’après le salaire moyen qu’elle aura reçu durant ses trois dernières années de service et n’ex
cédant point les taux suivants, savoir :—Si elle a servipendant dix ans, et moins de onze ans, une pension annuelle de dix- 
xinquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi pendant onze ans et moins de douze ans, une pension de onze- 
cinquantièmes du dit salaire, et ainsi de suite, en ajoutant un cinquantième do ce salaire pour chaque année addition
nelle de service jusqu’à concurrence do trente-cinq années de service, alors qu’une pension de trente-cinq cinquantième# 
pourra lui être accordée; aucune allocation addition ne sera accordée pour un service de plus de trente-cinq ans; et si le 
service n’a pas été continu, la période ou les périodes d’interruption de tel service ne seront point comptées, et l’ordre 
en conseil rendu dans ce cas sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa prochaine session d'alors.

2. Résolu,, qu’il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil (dans le cas de toute personne qui sera entrée 
dans le service civil après l’âge de quarante ans, et qui sera douée de quelques capacités professionnelles ou autres requise# 
pour la charge à laquelle elle aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s’acquérir dans le service public.) 
pourra ajouter au nombre réel d’années de service de telle personne tel autre nombre d’années n’excédant point dix 
qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l’ordre en conseil ; et ce nombre additionnel 
d’années sera considéré comme fesant partie de la durée de service pour lequel la pension de cette personne sera 
calculée ; et cet ordre en conseil sera soumis au Parlement à sa session d’alors ou à sa session alors prochaine.

3. Résolu, qu’il est expédient de décréter que pour faire face aux dites pensions, une déduction ou retenue sera faite 
sur le salaire de chaque personnne engagée dans le service civil à laquelle les présentes résolutions s’appliquent, à raison de 
quatre pour cent par année sur tel salaire, s’il est de six cents piastres ou au-dessus, et do deux et demi pour cent par 
année, s’il est do moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie du fonds consolidé 
de revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières années de service.

4. Résolu,, qu’il est expédient de décréter que le maximum de l’allocation annuelle sus-dite ne sera accordé qu'aux 
personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans ou plus ; l’allocation annuelle de toute personne qui aura 
subi cette déduction pendant une période moins longue sera sujette à une diminution d'un vingtième pour chaque 
-année de moins que dix durant laquelle elle n’aura point subi la déduction ; pourvu toujours que dans le cas de toute 
personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du présent acte, cette diminution n’excèdera 
point vingt pour cent de l'allocation qui, autrement, lui aurait été accordée, avec pouvoir au Gouverneur en conseil d« 
porter cette diminution à un montant n’excédant point dix pour cent,

5. Résolu, qu’il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute personne à qui l’allocation an
nuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle offre ne sera pas considérée comme impliquant aucune censur» 
contre la personne à qui elle sera faite ; et aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette 
allocation, mais elle ne lui sera accordée qu’en considération de son bon et fidèle service durant le temps pour lequel il 
aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes résolutions ne sera entendu comme amoindrissant ou affectant W 
droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune personne du service civil.

6. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les présentes résolutions, est 
contrainte par quelque infirmité de l’esprit ou du corps de quitter le service civil avant le temps auquel une allocation 
annuelle aurait pu lui être accordée, le Gouverneur en conseil pourra lui allouer une gratification n’excédant pas un 
mois de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle personne est ainsi contrainte de quitter le 
service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle grave reçue sans qu'il y ait eu de sa faute dans 
l’exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en conseil pourra lui accorder une gratification n’excédant pas trois 
mois de son salaire pour chaque deux années de service, ou une allocation annuelle n’excédant point un cinquième de la 
moyenne de son salaire durant les trois années de son service alors dernières. Voir l’Acte Impérial 22 Vict., ch 26, se. 
5 et 6.

7. Résolu, qu’il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s’appliquent les résolutions qui précèdent est 
démise de sa charge en conséquence de l’abolition de celle-ci, dans le but d’améliorer l’organisation du département auquel 
elle appartient, ou de procurer autrement l’efficacité ou l’économie dans le service civil, le Gouverneur en conseil pourra 
lui accorder telle gratification ou allocation annuelle qui pourra équitablement la dédommager de la perte de sa charge, 
mais qui n’excèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle se fût retirée en conséquence de quelque infirmité 
du corps ou de l’esprit après avoir ajouté dix ans à la durée réelle de son service.



soixante ans, et qui n’est pas devenue incapable de servir Ppar suite de ouela dll.ocatl°? a“nuelle et âgée de moins de 
sujette à être appelée à remplir, dans toute partie du Canada toute 1ue ln®î"mlté du C0rps ou de l’esprit sera
antérieurs lui donnaient droit, et non inférieure par le ram ou les 1„ b ou wtuatiou pubhque à laquelle ses services 
ou néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation S a celle qu’elle a quittée ; et si elle refuse

9. Résolu, qu il est expédient décréter que 
te du service ci *1, et aussi bien i 

aux o ciers et sprvitp audes dits départements et au
tout cas de doute, le gouverneur en conseil pourra, par r&demenTtriwrnl -S des Communes ; et que, dans
dispositions législatives qui doivent être basées sur les présentes résolut; « ’ ddtermmer ;i quelles personnes les** 7*»*» .wS et; ttxrssst s ,r -,e- *-*«««««lidÆSÆl'cÆ 11“ lea *-#” «‘S«ui6o„tk™ «rout'p.j.bfei „S„C fond«

Les résolutions 1 et 2 étant lues une seconde fois, sont adoptées 
-La resolution 3 étant lue une seconde fois___

f-'ï-î -»i, r'-l. -oit
ligne, et en y substituant le mot “deux,” et en en retranchant tous les ™ lotra“clia"t le mot “quatre,” dans la 3e 
ligne, et le mot “ et’» dans la 4p ligne.-^Tur“SaWs’” !a 3e

aux-

Pour :
CurrJlrS^^ÆÆt^y H™ How"88 CarThaei °»7le7, Chamberlin, Cheval, 
kowski, Lacerte, Langlois, Le Vesconte,’ Macdonald ((IkLarvy) Aie l'tin’ Hufd°n\ J®.ly’ KemPC Kierz- 
McCarthy, McDougall (Renfrew), McMonies, Morrison (Niagara),^)IiL p*JT’
plain), Ross (Victoria, N. E.) Ross ('Wellington 11 r \ p ^ ’a <!i 1(lull0C l ozer, Ross (Cham- Tremblay, Whitehead, Workman, Wright (comtéSottawa)-49^ ’ SaVary’ ^ ThomPson (Ontario),

Contre :
“TJ BoWT' S"™' E-»™,Bun.ee, Burton, 

“T1 M~”(Te™“t“)d' Sociut;

WblS Wülson, 1yÎ£

La dite résolution est alors adoptée.
Les résolutions restantes étant lues une seconde fois, sont adoptées. 
L honorable Sir Francis Ilincks présente alors 

du Canada, en pourvoyant à une pension pour les 
demain.

bill (No. 92) pour mieux assurer l’efficacité du service civil 
personnes y employées, dans certains cas ; seconde lecture,

adoptés6' amendementS faitS Par k Sénat au bil1 (No- 68) relatif aux passages d’eau sont lus

un

une seconde fois, et

r;, V ô ; ’ hlIPpA- Ma<-,donald propose que le bill (No. 91) pour amender et continuer l’acte 32 et 33 
’v)'L aIT -etabhr le/rve]meinent de la province de Manitoba soit maintenant lu une secoue fois 

T débats s ensuivant, les dits débats sont ajournés, sur motion de l’honorable M. Gray 
-La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides. J

(En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :

gouvernement civil.
186 r°ur payer aux divers membres du service civil, l’augmentation à laquelle ils

ont droit, en vertu de l’ancien acte du service civil, pour l’année 1867-68. 2,480 00
POLICE.

Police de la Puissance.
181 Pour faire face aux dépenses courantes du reste de l’année

LÉGISLATURE.
7,500 00

189 Impressions, réglage, papier, etc 
Et la Chambre ayant continué de siég

10,000 00
comité jusqu’à minuit,er en

Jeudi, 5 mai 1870.Les résolutions suivantes sont adoptées :
EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES ET OBSERVATOIRES. 

190 Pour payer les dépenses de photographes et le rapport sur l’éclipse du soleil. . 200 00

& *
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EX QUARANTAINE. 00EMIGRATION
00'

Service a

191 f 1
vapeur sur mer et a L-lNTÉrieur.

P„„ rembourser eu gouvernement du ^'"""iVivinroMouVnl, pour eem-

" »“A a. ie »»»». <“édit

I 2 Pour

500 00192.

ces Milice.
Po„ to fee. à » surcroîtd.*J"eSSHe Tito prïïtito

*** mi" “smcnter *s’étant trouvée msuffisan P durant cette période..................PeleetUtoroloumrrsto Je mcnac.
. 20,000 00 

.......... 200,000 00

séance de la Chambre aujour-

JAMES cockburn,
Orataur.PI

d’invasion
p“£V -U, dépenses 

par Iss féniens.................
Résolutions à rapporter.

194.

à la prochaineau comité de siéger de nouveau
Rapport à recevoir, et permis

Ajourné à 1. 25 A. M.d’hui.

DE MOTIONS.AVIS
amnistie en faveur, . _a c.e,t ..intention du gouvernement dWd.r une 

des dWler — ies milieien. ,ui .

M- erk*I=TSirv*».,irem«nt pour l'expédition du Sord-O^ ^ d, U

““ M^uX-Vendre* p^ùn^4 „ndulte de M. McB^H

M Masson (Boulanges) ,ipvant cette Chambre un état des 1 ordres de son Excellence
den.de vouloir SS52& X«-

par le Gouvernement v s r\uest et pour la voiture qu ,• • ie gouvernement de U
Lieutenant-gouverneur du - ’ ürochain — Demandera à 1 admmis ^ service de l’honorable E

PuisLe"^^

TStoTtolS’«R voleur de ces objets. Smon, ,™

- rs. ». ESSrHHS
forceune

Gotivemeur-Général pom ,j
ment par un nommé D«h &,* 
et fournies à une compagnie do^ ^manj

n 6 ont été payées.

Son Excellence lepour env
M. Pinsonnea
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23S1E, e« „« or
de Bonaventuve ; demandant l’établissement d’ecoles publiques de navigation

différents porte dé mer delà Puissance secrétaire au nom des marchands et citoyens de Mont-

* ^ ^ - -sa-Det^m^iê'ï«™« * Toronto ; demandât loi » «*>■*> pour «g
l’imposition d’un droit sur le charbon importé en Canada.
Sur motion de M. Broumau, le lie rapport du comité conjoint des impressions est adopte.

comité des subsides.
(En Comité,)

des bureaux d’examinateurs
■’TrîSSSwr'r’.**’'

aux

sur

nier

La Chambre se forme de nouveau en 

Les résolutions suivantes sont adoptées :
Législation.

!88. Pour faire face aux frais de l’impression, de la reliure et de la distribution des Lois pour le reste de

l’année, $2,146, 4L Phases et service côtier. 

Québec.
les $104,000Construction de phares, fleuve St Laurent (comme 

du crédit pour 1870-71).............................................
avance sur195. 25,000 00

Nouveau-Bnmswiclc.
| 1. Balance do la dépense peur le siflet d’alarme de la Pointe

aux-Lépreux ....................................... • ......................
Pour rembourser les Irais de réparation des dommages que 

la marée et la tempête du 4 octobre dernier ont faits aux 
phares de Québec, de l’Ile-de-la-Perdrix, au 
phares de St. Jean, à Swallow Tail Head Harbor,
St. André et Pointe-aux-Lépreux....................................

1 3. Phares, rivière St. J eau (crédit à revoter)...........................
4. Lanterne et appareil, phare de Paspébiac...... ....... ........ t
5. Réparations des dommages éprouvés par le phare dioptnque

français—fret jusqu’il 1 lle-aux-Phoques et posage..........

809 00
! 2.
!

Falot, au
19G. \ 2,666 00 

600 00 
400 00

l 450 00
4,916 00

" 29,916 00

,
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Pêcheries.

1. Crédit additionnel pour la protection des pêcheries (police maritime) comme
avance sur le crédit de 1870-71........................................ .........

197. ■ 2. Pour faire face aux dépenses du service des pêcheries, Ontario
do Nouvelle-Ecosse........
do Nouveau Brunswick.

$20,000 00
1,891 00 
3,540 00 
1,532 00

dodoI 3.
do! 4. do

6,963 00
26,963 00

Inspecteurs—Mesureurs de Bois.

10,000 QO199. Somme requise pour l’année couvante

Perception du Revenu.

Douane.

200. Somme voulue pour compléter ce service 20,000 00

Postes.

201. Somme qui sera nécessaire durant l’année courante pour payer les dé
penses des divisions, des expéditions d’argent et des caisses d’épargne, et 
(pii n’est pas spécialement portée au budget................................................

Travaux Publics.

6,000 00

202 Compagnie du canal Welland, la somme quelle a payée sur le . loyer
de son pouvoir d’eau, dont le gouvernement a repris possession..............

1. Adjudication et frais dans la réclamation de Peter Stewart contre le
cheminde-fer de la Nouvelle-Ecosse......................... ...................................

203. 2. Adjudication et frais dans les réclamation de Dme E. A. Jones contre
le chemin-de-fer de la Nouvelle-Ecosse........................................................

3. Gratification à Ellen et Catherine McCarron, parentes d’un mécani
cien tué sur le chemin-de-fer de la Nouvelle-Ecosse....................................

204 Chemin-de-fer de l’Est, entretien et réparations depuis l’achat de la 
ligne jusqu’à la fin de l’année fiscale...............................................................

Résolutions à rapporter.

6,480 00

2,486 68

3,597 00

600 00

8,000 00
21,163 73

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau aujourd’hui.

Un message est reçu Sénat, annonçant l’adoption du bill (No. 87) pour amender et étendre l'acte pourvoyant 
aux moyens d’améliorer les hâvres et chenaux à certains ports dans les provinces de la Puissance, sans amende
ments.

Aussi, l’adoption des amendements faits par cette Chambre au bill (No. 89) du Sénat, relatif à la discipline 
à bord des vaisseaux du gouvernement canadien, sans amendements.

L’honorable Sir Francis Hindis met devant la Chambre diverses statistiques du Canada pour l’année 1868, 
partie I (Rapports municipaux, Ontario).

L’honorable Sir Francis Hindis propose que le bill (No. 90) pour amender les actes relatifs à la douane et au 
revenu de l’intérieur, et pour établir certaines dispositions relatives aux navires naviguant sur les eaux intérieures 
du Canada, audessus de Montréal, soit lu une seconde fois.

L’honorable M. Dorion propose que le bill ne soit pas maintenant lu une seconde fois, mais qu’il soit résolu : 
Que dans la vue de l’augmentation considérable de la dépense ordinaire de la Puissance, il est expédient, avant 
d’imposer des taxes nouvelles et plus considérables sur les choses les plus nécessaires à la vie, de s’enquérir des 
causes de cette augmentation de la dépense, afin de constater si l’adoption d’une mesure de stricte économie 
n’aurait pas pour résultat de prévenir tout déficit que l’on peut prévoir et d’ôter l’occasion d’imposer des taxes 
additionnelles.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Bécliard, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Burpee, Caldwell, Cartwright, Cheval, Connell, 

Coupai, Dorion, Dufresne, Fortier, Galt, Sir Alexander T., Gaudet, Godin, Hagar, Holton, Hutchison, Joly, 
Kempt, Kierzkowski, Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, Masson (Soulanges), McCarthy, 
McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), 
Pâquet, Pelletier, Pickard, Pinsonneault, Pozer, Redford, Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), 
Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, Workman, Wright (York, 
Ontario, D. O.) et Young.—55.

t
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Contre :
Messieurs Archambeault, Ault, Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bowel), Bown, Brousseau, Brown, 

Burton, Cameron (Huron), Cameron (Peel), Campbell, Carling, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, 
Chamberlin, Chauveau, Cimon, Colby, Gostigan, Crawford (Brockville), Currier, Daoust, Bobbie, Drew, Dunkin, 
Ferguson, Fortin, Gaucher, Gendron, Gibbs, Gray, Grover, Harrison, Heath, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, 
Hunlon, Irvine, Jackson, Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, 
Le Vesconte, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson 
(Terrebonne), McCallum, McDougall (Trois Rivières), McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, 
O’Connor, Oliver, Perry, Pope, Pouliot, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), 
Ross (Victoria, N. E.), Scriver, Shanly, Simard, Stephenson, Tilley, Walsh, Webb, White, Whitehead, Willson 
et Wright (Comté d’Ottawa).—8G.

M. Workman propose alors pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une seconde fois, mais 
qu’il soit résolu ; Qu’il n’est pas dans l’intérêt d’imposer des taxes sur le charbon, le coke, la farine et le. blé. 
attendu que ces taxes devant peser très-lourdement sur certaines sections de la Puissance.—Rejeté sur la division 
suivante :—

Pour :
Messieurs Béchard, Benoit, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, Brousseau, Burpee, Caldwell, Cartwright, 

Casault, Cheval, Connell, Coupai, Currier, Dorion, Dufresne, Fortier, Galt, Sir Alexander T., Gaudet, Gendron, 
Godin, Hagar, Holtoa, Hutchison, Irvine, Joly, Kempt, Kierzkowski, Langlois, Macdonald (Glengarry,) Mac
donald Mackenzie, Magill, Masson (Soulanges), Masson (Terbonne), McCarthy, McConkey, McDougall (Lanark), 
McDougall (Renfrew), McDougall (Trois Rivières), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison, (Victoria, O.) Paquet, 
Pelletier, Pickard, Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Redford, Ross (Wellington, D. C.) Ryan, (Montréal Ouest), 
Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, Wood, Workman, Wright, 
(York, Ontario, D. O.) et Young.—GG. •

Contre :
Messieurs A-rchiiinbeau.lt, Ault, Beaubien, Bellerose, Blancliet, Bowell, Bown, Burton, Cameion (Huion), 

Cameron (Peel), Campbell, Carling, Cartier, Sir George E. Cayley Chamberlin, Chauveau, Cimon, Colby, Costigan, 
Crawford (Brockville), Daoust, Bubble, Drew, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, Gibbs, Gray, Grover, Har
rison Heath, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Jones (Leeds & Grenville), Keeler, Lacerte, 
Langevin, Lawson, Le Vesconte, Macdonald, Sir J. A. (Kingston), McDonald (Lunenburg), McDonald (Middle
sex)” McCallum, McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Oliver, Perry, 
Pope, Ray, Read, Renaud/Robitaille, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E), Scriver, 
Shanly, Simard, Stephenson, Tilley, Walsh, Webb, White, Whitehead, Willson et Wright (comté d’Ottawa).—75.

Le bill est alors lu une seconde fois et une troisième fois sur division, et passé sur division.
La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion pour la seconde lecture du Bill (No. 91.) pour amen

der et continuer l’acte 32 et 33 Vie., ch. 3, et pour établir le gouvernement de la Province de Manitoba, laquelle 
motion est adoptée.

Le Bill est en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un comité général pour demain.
la rivière des Outaouais est lu une seconde fois, et renvoyé à

1

Le Bill (No. 78.) relatif à certains travaux sur 
comité général pour demain.

Le Bill (No. 92.) pour mieux assurer l’efficacité du service civil du Canada en pourvoyant à un système de 
pension pour les personnes qui y sont employées, est lu une seconde fois ; troisième lecture, demain.

La, Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

un

i
(En Comité.)

La résolution suivante est adoptée :
f

Dépenses auxquelles il n’est pas pourvu.

206. Voir partie II, page 60, des comptes publics pour l’année expirée le 30 juin
1869....................................................

Et la Chambre ayant continué de siéger en

I,

51,232 53
a comité jusqu’à minuit,
« Vendredi, 6 mai 1870.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—i:
Législation.

208. Pour payer les cartes faites pour le comité des chemins de fer...
209. Papeterie additionnelle, Chambre des Communes...........................

il
» 2,000 00

800 00»
es 2,800 00

Travaux et Edifices Publics imputables sur le compte de la dépense.

Canaux.B,

& 10,000 00210. Excavations au Port Dalhousie
*

Travaux et Edifices Publics imputables du Revenu. 

Havres et Quais.
2,000 00

40,000 00
211. Havre de Bathurst..........
212. Pour 2 dragueurs à vapeur



I2U.<
I

913 92 
1,500 00 
2,110 00

4,523 92

276
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Edifices à Kingston.

Milice

$2,000 00214 Dépenses pour l’artillerie, canons, etc. .
Phares et service côtier.

Maison de la Trinité, Québec.
215 Loyer de la Maison de la Trinité, Québec, dépenses pour la réorganisation du

du département et la construction d’un pliare au Saguenay..........................
216 Protection du phare de l’Ile-aux-Oiseaux...............................................................

5,000 00 
300 00

Items Divers

217 Pour pourvoir il l’examen et à la classification des capitaines et 
seconds (Marine Marchande)............................................................... 6,000 00

Perception du Revenu.»

Revenu de l'intérieur.
220 Augmentation des personnels du service extérieur, département de l’excise. . . .

Postes.

5,600 00

I 1 Augmentation du service postal ordinaire......................................... 6,000 00
| 2 Pour faire face aux dépenses de la division des expéditions d’argent. 4,000 00

Résolutions à rapporter.

221

Rapport à recevoir, et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.
Sur motion de l’honorable Sir John A. Macdonald, il est résolu que lorsque la Chambre s’ajournera àfsa 

prochaine séance, elle soit ajournée jusqu’à samedi à 3 heures, P. M., et que les ordres du gouvernement aient’];! 
préséance.

Ajourné à 1. 05 A. M.
JAMES COCKBURN,

Orateur.
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La pétition du maire, des échevins et citoyens de la cité de Toronto, demandant qu aucune loi ne soit passée 
pour confirmer l’imposition d’un droit sur le charbon importé en Canada, est reçue et lue.

L’honorable M. Gray, du comité des lois expirantes, présente le rapport suivant :
Le comité a soigneusement examiné la liste des lois expirantes préparée par le greffier en loi, et en est venu 

à la conclusion qu’il est désirable de continuer en force l’Acte pour encourager l’établissement des] banques 
d’épargnes en cette province et pour les réglementer.

Il présente alors le bill (No. 93) pour continuer pendant un temps limité l’Acte y mentionne]:'"[seconde
lecture demain.

L’honorable Sir Francis Hincks propose que la bill (No. 92) pour mieux assurer l’efficacité du service civil 
du Canada, en pourvoyant à la pension des personnes y employées, dans certains cas, soit maintenant lu une 
troisième fois.

M. Joly propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit 
renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d’ajouter à la fin de la 3e clause les mots suivants : “ et 
ne sera obligatoire pour aucune personne dont la vi est maintenant assurée, tant que sa vie continuera d’être 
ainsi assurée ; mais toute personne sur le salaire d laquelle la dite déduction n’aura pas été faite n’aura droit à 
aucune part dans le fonds de retraits. ”—Rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Bécliard, Bodwcll, Bolton, Bourassa, Burpee, Casault, Cayley, Cimon, Connell, Daoust, Forbes, 

Fortier, Gaudet, Godin, Grover, Hagar, Holmes, Holtois, Hurdon, Hutchison, Joly, Kempt, Lacerte, Le 
Vesconte, Macdonald (Glengarry,) Magill, Masson (Terrebonne), McCarthy, McDougall (Lanark), Merritt, 
Metcalfe, Morison, (Victoria, O.) Morrison (Niagara), Oliver, Paquet, Pelletier, Perry, Pickard, Pope, Pouliot, 
Pozer, Ray, Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E), Ross (Wellington, D. C.) Rymal, Savary, Scriver, 
Slianly, Stirton, Thompson (Ontario), Tremblay, Wallace, Wells, White, Whitehead, Workman et Wright (comté 
d’Ottawa.)—58.

Contre ;
Messieurs Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Blanchet, Bowell, Bowman, Bown, Brousseau, 

Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E. Cartwrght, Chamberlin, Chauveau, Cheval, Costigan, Dobbie, 
Drew, Dufresne, Dunkin, Fortin, Galt, Sir Alexander T., Gaucher, Gendron, Gibbs, Gray, Harrison, Hincks, 
Sir Francis, Howe, Huot, Irvine, Jackson, Keeler, Killam, Kirkpatrick, Langevin, Langlois, Lawson, McDonald 
(Lunenburg), McDonald (Middlesex), Mackenzie, Masson (Boulanges), McConkey, McDougall (Trois Rivières), 
McMillan, Mills, Morris, Munroe, O’Connor, Read, Redford, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross 
(Dundas), Ryan, (King’s N. B.), Ryan (Montréal Ouest), Simard, Snider, Stephenson, Tilley, Walsh, Willson. 
Wood. Wright (York, Ontario. D. O.) et Young.—69.
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M. Godin propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit 
renvoyé de nouveau à un comité général, avec instruction de l’amender de manière à décréter :—

lo. Que le fonds de retraite sera un fonds spécial créé et alimenté par la contribution des officiers publics 
seulement, sans aucune participation du trésor public ;

2o. Que ce fonds sera sous l’administration du département des finances de cette Puissance.
3o. Qu’aucun officier public n’aura droit à une pension de retraite s’il n’a contribué au moins cinq ans au dit

1

fonds.
4o. Que les pensions de retraite, à être payées à l’avenir, en vertu de cet acte, le seront à même ce fonds seu

lement, suivant une échelle calculée d’après le système des assurances sur la vie, de manière à assurer que le mon
tant des pensions à être payées n’épuisera pas le fonds en question.

5o. Que la veuve de toute personne à laquelle le présent acte s’applique et qui décède pendant qu’elle est 
au service civil, ou pendant qn’elle reçoit une pension de retraite, aura droit sa vie durant, ou jusqu’à ce qu’elle 
se remarie, à des secours annuels équivalant à la moitié de la pension que son mari recevait, ou à laquelle il aurait 
eu droit lors de son décès s’il se fut alors retiré.

60. Que les orphelins de telle personne auront droit de recevoir, collectivement, à même ce fonds, jusqu’à 
l’âge de 18 ans, les mêmes secours que la veuve, leur mère, recevait ou aurait eu droit de recevoir en vertu de cet 
acte:

Et objection étant faite que la dite motion n’est pas dans l’ordre, attendu que par la 54e clause de l’Acte 
impérial, 32 Vic., chap. 3, il est décrété : “ Que la Chambre des Communes ne pourra présenter ni passer un 
vote, une résolution, une adresse ou un bill ayant pour but d’affecter aucune partie du revenu public ou de toute 
taxe ou impôt, à aucun object qui n’aura pas été d’abord recommandé par un message du Gouverneur-Général 
pendant la session où ce vote, cette adresse, résolution ou bill est proposé ; ” et que le sujet de la dite motion n’a 
pas été recommandée par un tel message,—

M. l’Orateur dit : “ Cet amendement propose un changement complet de la proposition recommandée dans le ' 
‘'message de Son Excellence le Gouverneur-Général le 2 mai courant. Il entraîne une dépense publique différente ] 
de celle qui a été recommandée à la Chambre, et bien que j’aie quelque doute sur la question, je décide que j 
l’amendement n’est pas dans l’ordre.

L’hofiorable M. Ilolton propose alors pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité j 
général pour l’amender de manière à pourvoir que les officiers de cette Chambre ne soient pas soumis à son opéra
tion.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Burpee, Cayley, Cimon, Connell, Coupai, Currier, Dorion, Forbes, Fortier, Galt, Sir Alexander T. 

Godin, Grover, Hagar, Holton, Hurdon, Hutchison, Joly, Kempt, Kierzkowski, Le Yesconte, Macdonald 
(Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McMonies, Mills, Morison 
(Victoria, O.), Morrison (Niagara), Oliver, Paquet, Pelleter, Perry, Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Ross (Dundas), 
Ross (Prince Elouard), Ross (Victoria N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Savary, Stirton, Thompson 
(Haldimand), Thompson (Ontario), Tremblay, Wright (comté d’Ottawa) et Young.—4-9.

Contre :
Messieurs Archibald, Ault, Beaty Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bolton, Bowell, Bowman, Brousseau, 

Cameron (Huron), Cameron (Peel), Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Chamberlin, Chauveau, 
Costigan, Crawford (Brockville), Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gen- 
dron, Gibbs, Gray, Harrison, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Jackson, Keeler, Killam, Kirkpatrick, Laeerte, 
Langevin, Langlois, Lawson, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Boulanges), Masson 
(Terrebonne), McCarthy, McConkey, McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, Merritt, Metcalfe, 
Morris, Munroe, O’Connor, Pinsonneault, Read, Redford, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ryan (King’s 
N. B.), Ryan (Montréal Ouest), Scatcherd, Scriver, Shanly, Simard, Snider, Stephenson, Tilley, Wallace, Walsh, 
White, Whitehead, Willson, Wood, Workman et Wright (York, Ontario, D. O.).—81.

M. Godin propose de nouveau pour amendement que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général 
avec instruction de l’amender en jjourvoyant à ce que les pensions assurées par ce bill seront payées exclusive
ment à même le fonds créé par les déductions sur les salaires des officiers publics faites en vertu de ce bill, sans 
aucune contribution à même les fonds consolidés de la Puissance.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Bodwell, Bourassa, Bowell, Bowman, Burpee, Cameron (Huron,) Cayley, Cheval, Cimon, Coupai, 

Dorion, Fortier, Gaucher, .Godin, Hagar, Holton, Hurdon, Hutchison, Kempt, Lawson, MacFarlane, Mackenzie, 
Masson (Soulanges), McConkey, McDougall (Lanark), Metcalfe, Mills Morison (Victoria O.), Oliver, Paquet, 
Pelletier, Pozer, Redford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Wellington D. C.), Rymal, Savary, 
Snider, Stephenson, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tremblay, Whitehead, Willson, 
Wright (Comté d’Ottawa), Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—49.

Contre :
Messieurs Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bolton, Brousseau, Burton, Came

ron (Peel), Campbell, Cartier Sir George E., Casault, Chamberlin, Chauveau, Connell, Costigan, Crawford 
(Brockville), Currier, Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortin, Galt Sir Alexander T., 
Gaudet, Gendron, Gibbs, Gray, Grover, Harrison, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Irvine, Jackson, Joly, 
Keeler, Kierzkowski, Killam, Kirkpatrick, Laeerte, Langevin, Langlois, Le Yesconte, Macdonald (Glengarry), 
McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Terrebonne), McCarthy, McDougall (Renfrew), 
McDougall (Trois Rivières), McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, 
Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Rose (Champlain), Ryan (King’s N. B.), 
Ryan (Montréal Ouest), Scatcherd, Scriver, Shanly, Simard, Tillev, Wallace, Walsh, Webb, White et Workman. 
—83.

>
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M. Costigan propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu il soit 
lu une troisième fois d’hui en trois mois.—Rejeté sur la division suivante

Pour :
Messieurs Benoit, Bowell, Burpee, Cayley, Cheval, Connell, Costigan, Coupai, Currier, Dorion, Forbes, 

Gaudet Godin Hagar, Holton, Hutchison, Joly, Kierzkowski, Le Yesconte, Macdonald, (Glengarry,) MacFarlane, 
McCarthy, McDougall, (Lanark,) McDougall, (Renfrew,) Mills, Oliver, Paquet, Pelletier, Pouliot, Pozer, Bedford, 
Ross, (Dundas,) Ross, (Prince Edouard,) Ross (Wellington, D. C.,) Rymal, Tremblay, Wood et Wright, (Comté 
d’Ottawa).—38. #

\

Contre :
Messieurs Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Belle rose, Blanchet, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, 

Brousseau, Cameron, /Huron,) Cameron, (Peel,) Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Chamberlin, 
Chauveau, Crawford (Brockville,) Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Galt, Sir Alexander |T., 
Gaucher, Gendron, Gibbs, Gray, Grover, Harrison, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Jackson, 
Keeler Kempt, Killam, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, McDonald, (Lunenburg,) McDonald, 
(Middlesex,) Mackenzie, Masson, (Soulanges,) Masson, (Terrebonne,) McConkey, McDougall, (Trois-Rivières,) 
McKeavnev, McMillan, Merritt, Morris, Morrison, (Niagara,) Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, 
Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ross, (Champlain,) Ross, (Victoria, N. E„) Ryan (King’s, N B. ) Ryan (Montréal 
Ouest,) Scatcherd, Scriver, Shanly, Simard, Snider, Stephenson, Thompson, (Ontario,) Tilley, Walsh, Webb, White, 
Willson, Workman, Wright, (York, Ontario, D. O.) et Young.—87.

Le bill est alors lu une troisième fois, et passé.
Un message est reçu du Sénat, annonçant l’adoption du bill (No. 30) p .

des divers actes relatifs à la banque du Peuple avec des amendements. (Sur motion de l’honorable M. Dorion,
les dits amendements sont adoptés. . . , . ,

Aussi avec le bill (No. 94) du Sénat, pour remédier à l’inconvénient qui résulterait de 1 expiration des actes
. ;.nt la passation de l’acte de cette session pour les continuer, auquel il demande 
(Sur motion de l’honorable M. Tilley, ce bill est lu une première fois; seconde

;
t

t

i

1
continuer en force les dispositions, «Hu

et parties d’actes y mentionnés ava 
le concours de cette Chambre, 
lecture, demain.)

L’honorable Sir George E. Cartier remet au message de Son Excellence, lequel est lu par M. l’Orateur comme

!

î

suit :—
John Young.

Le Gouverneur-Général communique à la Chambre la copie ci-jointe dune dépêche reçue par 
lui du Secrétaire d’Etat pour les colonies au sujet de la protection des pêcheries.No. 94,

19 avril 1870.

Hotel du Gouvernement,

Ottawa, 6 mai 1870.

a *
a

Copie, Canada, No. 94. Downing Street,
i, 19 avril 1870.

sujet de la protection des pêcheries canadiennes 
les eaux canadiennes uneSiR)__A l’égard de la correspondance précédente au

j’ai l’honneur de vous informer que le bureau de l’Amirauté a été prié d’envoyer 
force suffisante pour protéger les pêcheurs canadiens et maintenir l’ordre.

J’ai, etc.,
t :

sur

e,
IUT. Holland,

Pour le comte Granville.
(Signé,)L

Au Gouverneur-Général,
Le Très Honorable Sir John Young, Bart., G. C. B., G. C. M. G.
Le bill (Nô. 78) relatif à certains travaux sur

rapporté, lu une troisième fois, et passé. , , ,
Les résolutions, adoptées en comité des subsides, mercredi le 4 du courant, sont rapportées et adoptees, et sont

comme suit :—

al
e- la Rivière des Outaouais est examiné en comité général,
li

GOUVERNEMENT CIVIL.

186 Pour payer aux divers membres du service civil, l’augmentation à laquelle ils
ont droit, en vertu de l’ancien acte du service civil, pour l’année 1867-68. .$ -,460 00

POLICE.

Police de la Puissance.
187 Pour faire face aux dépenses courantes du reste de l’année

LÉGISLATURE.

if.
et
iy.
*

7,500 00
z.te

nd 10,000 00189 Impressions, réglage, papier, etc
t EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES ET OBSERVATOIRES.

190 Pour payer les dépenses de photographes et le rapporti'W 200 00l’éclipse du soleil..sur
4
i®,
w
»»■ I
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EMIGRATION ET QUARANTAINE.

j 1 Salaire des agents.....................
j 2 Pour aider à l’émigration, etc.

§3,668 00 
9,000 00

191

12,663,00
Service a vapeur sur mer et a i.’lNTÉrieur.

192. Pour rembourser au gouvernement du Nouveau-Brunswick le paiement qu’il
a fait à la compagnie de navigation de l’Ile du Prince Edouard, pour servi
ces du 1er juillet 1867 à la fin de la saison, (crédit périmé)........................

Milice.

193. Pour faire face à un surcroît de dépenses pour l’enseignemet militaire—1868-69
—payée à même le crédit de 1869-70, l’estimation do l’année précédente 
s’étant trouvée insuffisante pour ce service, vû qu’il a fallu augmenter de 
beaucoup l’effectif des volontaires durant cette période..................................

194. Pour faire face aux dépenses encourues à l’occasion de la menace d’invasion
par les féniens.........................................................................................................

Les résolutions adoptées en comité des subsides, hier, durant la première partie de la séance, sont rapportées 
et adoptées, et sont comme suit :—

500 00

20,000 00

200,000 00

Législation.

188. Pour faire face aux frais de l’impression, de la reliure et de la distribution des Lois pour le reste de 
l’année, $2,146, 41.

Phares et service côtier.

Québec.

195. Construction de phares, fleuve St. Laurent (comme avance >ur les $104,000 
du crédit pour 1870-71)........................................................................................... 25,000 00

Xouveau-Brunsivick.
1. Balance de la dépense peur le siflet d’alarme de la Pointe-

aux-Lépreux_...........................................................................
2. Pour rembourser les frais de réparation des dommages que

la marée et la tempête du 4 octobre dernier ont faits aux 
phares de Québec, de l’Ile-de-la-Perdrix, au Falot, au 
phares de St. Jean, à Swallow Tail Head Harbor, 
St. André et Pointe-aux-Lépreux......................................

3. Phares, rivière St. Jean (crédit à revoter)............................
4. Lanterne et appareil, phare de Paspébiac.................................
5. Réparations des dommages éprouvés par le phare dioptrique

français—fret jusqu’à l’Tle-aux-Phoques et posage...........

800 00

j196.
2,666 00 

600 00 
400 00

450 00
4,916 00

29,916 00
Pêcheries.

1. Crédit additionnel pour la protection des pêcheries (police maritime) comme
avance sur le crédit de 1870-71...............................................

2. Pour fijire face aux dépenses du service des pêcheries, Ontario
do Nouvelle-Ecosse........
do Nouveau Brunswick.

$20,000 00
1,891 00 
3,540 00 
1,532 00

197.
dodo3.
dodo'4.

6,963 00
26,963 00x

Inspecteurs—Mesureurs de Bois.

199. Somme requise pour l’année courante 10,000 00

Perception du Revenu.

Douane.

200. Somme voulue pour compléter ce service 20,000 00

Posées.

201. Somme qui sera nécessaire durant l’année courante pour payer les dé
penses des divisions, des expéditions d’argent et des caisses d’épargne, et 
qui n’est pas spécialement portée au budget.............................................. 6,000 00

L
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Travaux Publics.

202 Compagnie du canal Welland, la somme qu’elle a payée sur le . loyer 
de son pouvoir d’eau, dont le gouvernement a repris possession............

1. Adjudication et frais dans la réclamation de Peter Stewart contre le
cheminde-fêr de la Nouvelle-Ecosse.......................................................

2. Adjudication et frais dans les réclamation de Dme E. A. Jones contre
le chemin-de-fer de la Nouvelle-Ecosse..................................................

3. Gratification à Ellen et Catherine McCarron, parentes d’un mécani
cien tué sur le chemin-de-fer de la Nouvelle-Ecosse................................

6,480 00

2,486 68
203.

3,597 00

600 00
6,683 78

204 Chemin-de-fer de l’Est, entretien et réparations depuis l’achat de la 
ligne jusqu’il la fin de l’année fiscale......................................................... 8,000 00

21,163 73
Les résolutions adoptées en comité des subsides, hier, durant la dernière partie de la séance, sont rapportées 

et adoptées, et sont comme suit :—
I

Dépenses auxquelles il n’est pas pourvu.

206. Voir partie II, page 60, des comptes publics pour l’année expirée le 30 juin 
1869.................................................................................................................. 51,232 53

Législation.

208. Pour payer les cartes faites pour le comité des chemins de fer...
209. Papeterie additionnelle, Chambre des Communes.........................

2,000 00
800 00

2,800 00

Travaux et Edifices Publics imputables sur le compte de la dépense.

Canaux.
10,000 00210. Excavations au Port Dalhousie

Travaux et Edifices Publics imputables du Revenu. 

Havres et Quais.
2,000 00

40,000 00
211. Havre de Bathurst............
212. Pour 2 dragueurs à vapeur

PÉNITENCIAIRKS.

Edifices à Kingston.
1 Bois pour faire les caissons sur le côté du fleuve et pour ex

hausser le nouveau quai........................................................
2 Prison pénale et maison du Préfet...........................................
3 Chaudière et fournaux de cuisine à vapeur.............................

I 913 92 
1,500 00 
2,110 00

213. !
4,523 92 ♦

Milice
2,000 00214 Dépenses pour l’artillerie, canons, etc

Phares et service côtier.

Maison de la Trinité, Québec.
215 Loyer de la Maison de la Trinité, Québec, dépenses pour la réorganisation du

du département et la construction d’un phare au Saguenay. .........................
216 Protection du phare de ITle-aux-Oiseaux...............................................................

5,000 00 
300 00

Items Divers

217 Pour pourvoir à l’examen et à la classiflication des capitaines et 
seconds (Marine Marchande)............................................................... 6,000 00

Perception du Revenu.

Revenu de l'intérieur.
220 Augmentation des personnels du service extérieur, département de l’excise.... 5,600 00

. Postes.
6,000 001 Augmentation du service postal ordinaire

2 Pour faire face aux dépenses de la division des expéditions d’argent. 4,000 00{221
10,000 00

M. Bellerose propose que le bill (No. 69) relatif à l’intérêt soit maintenant lu une troisième fois.
M. Oliver propose pour amendement que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit 

lu une troisième fois, d’hui en trois mois. *
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Sur ce, la Chambre se divise comme suit :—
Pour :

Messieurs Bodwell, Bolton, Bowman, Sown, Carling, Connell, Crawford (Brockville), Currier, Dobbie- 
Drew, Gibbs, Gray, Grover, Hagar, Harrison, Holmes, Holton, Jackson, Kempt, Killam, Kirkpatrick, Lawson- 
McDonald (Middlesex), MacFarlane, Mackenzie, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), 
McDougall (Trois-Rivières), Merritt, Metcalfe, Mills, Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Oliver, Perry, 
Pope, Bedford, Ross (Wellington, D. C.), Ryan (Montréal Ouest), Shanly, Simard, Snider, Stephenson, Stirton, 
Thompson (Ontario), Webb, Wells, White, Whitehead, Willson, Wood, Wright (comté d’Ottawa) et Wright 
(York, Ontario, D. O.) et Young.—50.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, 

Bowell, Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Chauveau, Cheval, Costigan, Daoust, Dufresne, Fergu
son, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Godin, Heath, Hincks Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, 
Hutchison, Keeler, Lacerte, Langevin, Macdonald (Glengarry), Masson (Boulanges), Masson (Terrebonne), 
McMillan, Morris, Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross 
(Prince Edouard), Ryan (King’s, N. B.), Rymal, Scriver, Tilley, Tremblay, Wallace, et Walsh.—56.

Et les votes étant également partagés, M. l’Orateur donne sa voix prépondérante pour l’affirmative.
Il est en conséquence ordonné que le bill soit lu une troisième fois d’hui en trois mois.
La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de M. Boss (Dundas), à l’effet que M. l’Orateur quitte 

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions au sujet de 
l’intérêt.

Et des débats ultérieurs s’en suivant,—
L’honorable M. Wood propose que la Chambre passe à l’ordre du jour suivant.—Adopté sur la division sui

vante :—■
Pour :

Messieurs Archambeault, Archibald, Béchard, Bodwell, Bolton, Bowman, Bown, Cameron (Huron), Camp
bell, Carling, Chamberlin, Connell, Currier, Dobbie, Drew, Forbes, Gibbs, Gray, Hagar, Harrison, Hincks (Sir 
Francis), Hutchison, Jackson, Kempt, Killam, Kirkpatrick, Lawson, Le Vesconte, Macdonald (Glengarry), 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Lanark), McDougall (Renfrew), McDougall (Trois- 
Rivières), McKeagney, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, 
Oliver, Pickard, Pope, Ray, Bedford, Ross (Victoria, NT. E.), Ross (Wellington, C. R.), Ryan (Montreal Ouest), 
Scatcherd, Simard, Snider, Stephenson, Stirton, Thompson (Haldimand), Thompson (Ontario), Tremblay, Webb, 
Wells, White, Whitehead, Willson, Wood, Wright (Comté d’Ottawa), Wright, (York, Ontario, W. R.) et Young! 
—69.

Contre :
Messieurs Ault, Beaubien, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, Bowel], Brousseau, Caron, Cartier, Sir 

George E., Casault, Chauveau, Cheval, Costigan, Daoust, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortier, Fortin Gaucher, 
Gaudet, Gendron, Godin, Grover, Heath, Howe, Huot, Hurdon, Keeler, Lacerte, Langevin, Masson 
(Soulanges), Masson (Terrebonne), McCarthy, McMillan, Morris, Perry, Pinsonneault, Pouliot, Pozc-r, Read, 
Renaud, Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Dundas), Ross (Prince-Edouard), Evan (King’s, N. B.), Rvmal, 
Scriver, Shanly, Tilley, et Walsh.—53.

L’ordre du jour pour la considération ultérieure de la motion de l’honorable M. Wood pour la nomination 
d’un comité au sujet du fonds d’amélioration des terres du Haut-Canada, est déchargé.

M. Boss (Dundas) propose que le bill (No. 12) pour limiter le taux de l'intérêt soit maintenant lu une seconde
fois.

Et objection étant fait par M. Mackenzie, député de Lnmbton. que le bill aurait dû prendre naissance en comité 
général, attendu qu’il se rapporte au commerce,—

M. l’Orateur décide connue suit :—
J’entretiens encore l’opinion qup j'ai exprimée il n’y a pas bien longtemps eu définissant le mot commerce ” dans 

une question devant la Chambre au sujet des compagnies d’assurance. J’ai alors défini le mot comme suit :—
“Je soutiens que le mot “ commerce,” dans son sens général et populaire ne s’applique point aux assurances. 

Les banques, les chemins de fer, la navigation et les télégraphes sont des auxiliaires du commerce, mais ne sont point 
des branches de commerce dans le sens populaire attaché à ces expressions ; cependant, les banques assurément se rap
portent plus intimement au commerce que les assurances.

Je ne vois point que des bills se rapportant à ces différents objets doivent nécessairement être examinés ni comité 
général ; la chose peut avoir eu lieu quelque fois, mais la pratique n’est pas uniforme, et je ne vois aucune règle qui 
l’exige.”

Maintenant, je dois donner la même définition du mot “ commerce ” dans ce cas-ci. Je considère que la présente 
objection restreint cette Chambre dans ses pouvoirs, et que la règle en vertu de laquelle l’objection est soulevée ne doit 
nullement s’interpréter d’une manière contraire aux termes mêmes dans lesquels elle est exprimée. Conséquemment, 
je pense que je dois tenir à la définition que j’ai déjà donnée du mot “ commerce.” Je trouve que mon prédécesseur, 
M. l’Orateur Wallbridge a donné une décision précisément semblable à la mienne à l’égard de la définition du mot 
“commerce.” J’ai à dire de plus que d’après les recherches qne j’ai pu faire à la hâte, je comprends que depuis 
l’année 1851 à venir jusqu’à cette session, il n'y a pas eu de bill d’introduit à la Chambre par résolutions en comité général 
au sujet de l’intérêt de l’argent ; de sorte que nous n’avons pas de nos proprs précédents dans celte direction. Je vois 
qu’en Angleterre le bill relatif au taux de l’intérêt de 1839 (lequel aussi abolissait virtuellement les lois sur l’usure en 
Angleterre et laissait le taux libre), fut introduit sur motion sans que la Chambre se formât d’abord en eomiié.JAinsi, 
conformément à la définition que j’ai déjà donnée du mot “ commerce " et au précédent que j’ai déjà mentionné, je tiens 
que l’honorable membre peut procéder avec son bill.
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Et objection étant faite par M. Mills, député de Bothwell, que la question ayant déjà été amenée devant la 
Chambre et remise à trois mois, ne peut pas de nouveau être proposée maintenant,—

M. l’Orateur décide qu’en substance la présente question est la même, et ne peut pas être proposée.
Le bill (No. 39) pour amender le chapitre 66 des Statuts Refondus du Canada, intitulé : “ Acte relatif aux chemins 

de fer,” est lu une seconde fois, et renvoyé an comité des chemins de fer, etc.
Le bill (No. 46) pour faciliter l’incorporation d’institutions de crédit foncier, est lu une seconde fois, et renvoyé 

au comité des banques et du commerce.
Le bill (No. 50) relatif aux marques servant à marquer le bois de construction, est lu une seconde fois et examiné 

dans le comité général auquel a été renvoyée la résolution adoptée en comité général, lundi le 25 ultimo, pourvoyant à 
l’enregistrement des marques servant à marquer le bois de construction. Le dit bill est alors amendé, rapporté, lu une 
troisième fois et passé.

(No. 52) pour amender l’acte de la faillite de 1869, est lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial 
composé de MM. Keeler Abbott, Irvine, Wood, Bolton, Morrison [Niagara), Savary et Harrison.

Lc bill (No. 38) relatif aux syndics officiels nommés en vertu de l’acte de la faillite de 1864, est lu une seconde 
fois, et renvoyé au comité sur le bill (No. 52).

Le bill (No. 64) pour amender la loi relative à l'inspection des peaux crues et du cuir, est lu une seconde fois, 
examiné dans le comité général auquel a été renvoyée la résolution adoptée en comité général, lundi le 14 de mars 
dernier, relative aux peaux crues et au cuir. Le bill est alors amendé, rapporté, lu une troisième fois et passé.

Le bill (No. 88) pour amender la clause 142 de l’acte de la faillite de 1869, est lu une seconde fois, et renvoyé 
au comité sur lc bill (No. 52).

Le bill

Ajourné.
JAMES COCKBURN,

Orateur.

AVIS DE MOTIONS.

L’honorable M. McDougall—Lors de la motion de concours au rapport du comité général sur le bill pour
voyant au gouvernement de Manitoba, proposera qu’il soit renvoyé de nouveau à un comité général dans le but 
d’v subtituer les clauses suivantes à la place des clauses du dit bill.

1. La dite Terre de Rupert et lc dit Territoire du Nord-Ouest seront dorénavant dénommés “ Territoire du 
Nord Ouest,” et connus sous ce nom ;

2. Il y aura un officier, appelé lieutenant-gouverneur, de nommé pour les Territoires du Nord-Ouest par le
Gouverneur-Général en conseil par un instrument sous le grand sceau, lequel officier occupera sa charge durant le 
bon plaisir du Gouverneur-Général, et recevra un salaire de $ par année ; ,, , ,

3. Avant d’assumer les devoirs de sa charge, cet officier prêtera et signera devant le Gouverneur-Général, ou 
devant quelque personne par lui autorisée, des serments d’ail égéance et d’office semblables a ceux prêtés par le 
Gouverneur-Général ;

4. Sujet aux dispositions de cet acte, et aux instructions, conditions et restrictions que le. Gouverneur-General 
pourra de temps à autre prescrire par un ordre ou des ordres en conseil, il sera loisible au lieutenant-gouverneui 
d’établir des dispositions pour l’administration de la justice dans les Territoires du Nord-Ouest, et généralement 
de faire décréter et établir les lois, institutions et ordonnances qui pourront être nécessaires pour la paix, 1 ordre 
et le bon gouvernement des sujets do Sa Majesté et autres qui les habitent ; pourvu que ces ordres en conseil et 
les lois et ordonnances qui seront ainsi décrétées, comme il est dit ci-haut, soient soumis aux deux Chambres du 
Parlement aussitôt que possible après leur promulgation respective.

5. Le lieutenant-gouverneur administrera le gouvernement conformément 
temps à autro transmises par ordre en conseil.

6. Le gouverneur pourra, du consentement du Conseil privé, constituer et nommer par 
seing manuel, un conseil composé de pas plus de quinze ni de moins de sept personnes, pour aider le lieutenant- 
gouverneur dans l’administration des affaires, avec les pouvoirs qui pourront de temps à autre lui être conférés 
par ordre en conseil.

7. Toutes les lois en force dans la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à l’epoque de leur admission 
dans l’union, en tant qu’elles ne seront pas contraires à “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 18o7, aux 
termes et conditions d’admission approuvés parla Reine en vertu de la 146e section de cet acte, et au présent acte 
—resteront en vigueur jusqu’à ce qu’elles soient modifiées par le Parlement du Canada ou par le lieutenant-gou
verneur sous l’autorité du présent acte.

8. Tous les officiers et fonctionnaires publics en exercice dans la Terre do Rupert et le territoire du Nord- 
Ouest, lors de leur admission dans l’union, sauf l’officier ou fonctionnaire public à la tête de 1 administration des 
affaires, seront continués dans leurs charges comme officiers et fonctionnaires publics des Territoires du Nord-Ouest

les mêmes attributions et pouvoirs que ci-devant, jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné par le lieute-

r,

\
l

le

le

instructions qui lui seront deaux
il mandat sous soirf

lie

F

lit
oit
ut
ir,

ut
é

•eé avec
uant.gouverneur en vertu du présent acte.

9. Et attendu qu’il est expédient de pourvoir à l’organisation immédiate d une Chambre d assemblée 
locale du district d’Assiniboine, dans le dit territoire, pour le contrôle et l’administration des affaires locales du
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peuple de ce district, il est par le présent déclaré et décrété que toute la partie du dit territoire du Nord-Ouest, 
comprise dans un certain octroi fait à lord Selkirk en 18 , bornées comme suit, savoir :

Partant de la rive ouest du lac Winnipig, à un point du 52° 30 minutes de latitude nord, et de là courant à 
l’ouest jusqu’au lac Winnipigashish, autrement nommé le Petit Winnipig ; de là courant dans la direction du sud, 
à travers le dit lac, de manière à toucher sa rive ouest au 52° de latitude, delà courant à l'ouest jusqu’à l’en
droit où le parallèle du 52= de latitude nord, traverse le bras ouest de la Rivière Rouge, autrement nommée 
rivière Assiniboinè ; de ce point courant ensuite au sud jusqu’au parallèle du 49°, ou ligne frontière entre les 
territoires de Sa Majesté et les Etats-Unis d’Amérique ; de là le long de la dite ligne frontière jusqu’au lac des 
Bois ; de là traversant le dit lac par le milieu jusqu’au principal cours qui en sort pour se jeter dans l’embou
chure de la rivière Winnipig ; de là courant dans la direction nord, par le milieu du lac Winnipig, jusqu’au point 
de départ,—sera nommé et connu sous le nom de district d’Assiniboinè, et les habitants résidant dans le dit 
district auront droit à être représentés dans la Chambre d’Assemblée locale, tel qu’il est ci-dessous pourvu.

10. Le lieutenant-gouverneur devra, dans l’espace de 
dit district en 24 circonscriptions électorales, contenant, autant que possible, un chiffre égal de population, et 
dont chacune sera représentée par un membre dans la Chambre d’Assemblée.

11. Toute personne de race blanche, et toute personne du sexe masculin dont le père ou la mère était de race 
blanche, ayant l’âge de vingt et un ans accompli, qui a résidé dans le dit district durant au moins 
antérieurs à l’élection, et qui est née, ou qui a été naturalisée sujet de Sa Majesté, aura droit de voter dans la 
circonscription électorale dans laquelle il réside à l’époque de l’élection, pourvu qu’elle y ait résidé pendant l’es
pace d’un mois avant l’élection.

12. Toute personne âgée de moins de 21 ans, ou qui n’est pas sujet britannique par naissance ou naturali
sation, ou (pii ne peut lire ou écrire intelligiblement la langue anglaise ou française, ou qui a été convaincue de 
félonie, ou contre laquelle une poursuite pour félonie est pendante à l’époque de l’élection, ne sera pas élégible 
comme membre de la Chambre d’assemblée.

après être entré en fonctions, diviser le

mois

13. Le lieu tenant-gouverneur fixera un jour, qui ne sera pas plus tard qn’un mois après la date delà division 
qu’il aura faite des dites circonscriptions électorales, pour tenir l’élection, et ce jour sera le même pour toutes les 
circonscriptions électorales, et il nommera les officiers-rapporteurs, et fera telles autres dispositions qu’il jugera 
-convenables pour l’ordre et l’accomplissement de l’élection.

14. Les membres élus comme il est dit ci-haut, constitueront une Chambre d’assemblée pour le district 
d’Assiniboia, pour la durée de deux années à partir de la date de l’élection, et ils pourront élire- l’un d’eux pour 
être Président ou Orateur. Dix membres formeront un quorum.

15. Le lieutenant-gouverneur sommera les membres de la Chambre d’assemblée de se réunir pour la dépêche 
des affaires, au moins une fois par année, et il pourra proroger ou dissoudre la dite assemblée comme bon lui 
semblera.

16. Le lieutenant-gouverneur pourra légalement, par et de l’avis et du consentement de la Chambre d’assem
blée, faire des lois sur les sujets suivants, savoir :

1. Les règles de procédure et les règlements pour la direction des affaires dans la Chambre d’assemblée, et la 
décision des élections contestées.

2. L’établissement et le maintien d’écoles publiques.
3. L’ouverture et l’amélioration des chemins, la construction des ponts, et la règlementation des passages d’eau.
4. L’octroi de licences aux encanteurs et colporteurs, et aux cabaretiers, propriétaires de restaurant et maisons 

de réunion publique, et la prescription des conditions auxquelles les liqueurs spiritueuses peuvent être vendues 
dans le district.

5. L’imposition de taxes sur les résidents et non-résidents du district, en ce qui concerne leurs propriétés y 
situées, pourvu que les dites propriétés soient cotisées également pour chaque personne ou chaque classe en pro
portion de la valeur de la propriété.

6. L’administration et la vente des terrains des écoles, et de telles autres terres qui peuvent, de temps à 
autre, être placées sous le contrôle du lieutenant gouverneur et de la Chambre d’assemblée.

7. L’incorporation de compagnies dans le but de transiger des affaires de toutes descriptions dans le district.
8. L’imposition de punitions sous forme d’amendes, de pénalités ou d’emprisonnement, pour infraction à toute 

loi d’Assiniboia faite en vertu du pouvoir conféré par les présentes.
9. Et généralement pour tout objet municipal, local, ou privé, approuvé par le lieutenant-gouverneur.
17. Il sera loisible à tout membre du conseil exécutif, qui sera aussi chef d’un département, de siéger à la 

-Chambre d’assemblée et de discuter toute question, de la même manière que tout autre membre ; mais il n’aura 
pas la faculté de voter, à moins qu’il ne soit élu par l’une des divisions électorales.

18. La faculté de sanctionner ou réserver les bills, ou de désavouer les actes passés par la Chambre d’assem
blée, sera exercée de la même manière et aux mêmes conditions, par le lieutenant-gouverneur et le gouverneur- 
général, que dans le cas de bills et actes passés par l’assemblée législative de la province d’Ontario.

19. L’arpentage, l’administration et la disposition des terres dans les Territoires du Nord-Ouest et dans le 
dit district (sauf les terres des écoles et telles autres terres qui pourront être placées sous le contrôle du lieutenant- 
gouverneur et de l’assemblée législative), seront sous le contrôle et se feront aux frais du gouvernement de la 
Puissance.

20. Dans chaque canton arpenté dans les Territoires du Nord-Ouest, il sera fait uue réserve, pour le maintien 
des écoles publiques, des sections vingt, quarante et soixante ; mais si, en vertu de quelque convention avec la 
compagnie de la Baie d’Hudson, quelque section ou partie de section ainsi réservée est cédée à la dite compagnie, 
la section suivante ou partie correspondante d’une section sera réservée en son lieu et place.

21. Tout individu âgé de plus de 21 ans qui est sujet de Sa Majesté de naissance ou par naturalisation, oi> 
qui aura prêté serment d’allégeance à Sa Majesté, par-devant l’autorité locale compétente, et qui aura déposé entre 
les mains de ce fonctionnaire une déclaration constatant son intention de se faire naturaliser sujet de Sa Majesté à 
l’expiration du terme de résidence fixé à cet égard par toute loi en force dans les territoires du Nord-Ouest, aura 
le choit d’inscrire un quart de section ou une moindre quantité de terres publiques incultes sur laquelle il pourra
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avoir réclamé un droit de préemption, et qui à l’époque de sa réclamation sera passible de préemption par les les 
lois alors en vigueur ;—cette partie de section devra être en un seul lot d’après les subdivisions légales des terres 
publiques après qu’elles auront été arpentées.

22. La personne qui demandera à entrer en possession d’une terre en vertu du présent acte comme susdit, devra, 
après s’être adressée à l’officier qu’elle appartient, déclarer qu’elle est âgée de vingt-et-un ans, qu’elle est sujet de 
Sa Majesté par naissance ou naturalisation, ou qu’elle a prêté le serment d’allégeance et produit la déclaration 
mentionnée dans la section précédente ; que sa demande pour entrer en possession d’une terre est faite pour son 
usage et profit exclusifs et réellement à l’effet de s’y établir et de la cultiver, et non, soit directement ou induce
ment, pour l’usage ou le profit d’aucune autre personne ou personnes, et après avoir produit la dite déclaration à 
l’officier qu’il appartient et payé cinq piastres, elle aura droit de prendre possession de la quantité de terre
demandée^ ^ p • ationde troig annéea à compter de la prise de possession, ou en aucun temps dans le cours des 

deux années qui suivront l’expiration des trois années, la personne qui a ainsi pris possession, ou si elle est décé
dée sa veuve ou dans le cas du décès de cette dernière, ses héritiers ou légataires, prouve par deux témoins dignes 
de foi qu’elle a résidé ou, dans le cas de son décès avant l’expiration des dites trois années, que sa veuve a résidé 
sur et’ a cultivé la dite terre durant trois années consécutives à partir de la date de son entrée en possession, comme 
il est dit ci-dessus, et que nulle partie de la dite terre n’a été aliénée, et qu’elle a porté vraie allégeance à Sa Majesté, 
elle aura si elle est à cette époque un sujet de Sa Majesté, ou si elle est morte, sa veuve, ses héritiers ou ayants- 
cause, auront droit à une patente de la Couronne pour la terre enregistrée comme il est dit ci-haut.

M. Bellerose—Lorsque l’honorable M. Blanchet proposera sa motion au sujet de l’égalisation des salaires des 
officiers et serviteurs de la Chambre, soumettra l'amendement qui suit : — Que tous les mots après J- serviteurs 

de cette Chambre,” soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants : mais cest 1 opinion de
- - " " soit prise dans le trésor

■ de cette Chambre, soient retranenes, et qu ns soient itaup
cette Chambre que, dans l’état actuel des finances do la Puissance, aucune somme ne - - - , ,
public sur les sommes déjà votées ou non, pour égaliser ainsi les dits salaires, et en conséquence le montant total 
des salaires ainsi égalisés ne devra pas excéder le montant total actuellement payé aux dits officiers et serviteurs.
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tfo. 58.

VOTES ET DÉLISÉRA riOEiS
M LA

CHAMBRE DES COMMUNES.

OTTAWA, SAMEDI 7 MAI, 1870.

L’honorable M. Tilley met devant la Chambre le rapport final des commissaires du service civil.
L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 4 ultimo, demandant un état indiquant toutes 

les sommes dépensées pour des quais publics dans la Puissance depuis le 1er juillet 1867, les 
les ont dépensées, et les noms des quais au sujet desquels elles ont été dépensées.

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est résolu : Que les ordres du gouvernement aient la 
préséance chaque jour durant le reste de la session.

L’honorable Sir Francis Hincks remet le message suivant de Son Excellence, lequel est lu par M. l’Orateur 
comme suit :

John Young.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes un budget supplémentaire de certaines some 

mes requises pour le service de la Puissance pour l’année expirant le 30 juin 1870, et conformément aux disposi
tions de l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 7 mai 1870.

des parties quinoms

Sur motion de l'honorable Sir Francis Hindis le dit message et le dit budget sont envoyés au comité de*
subsides.

T/honorable M. Tilley met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence, le rapport annuel du départe
ment de la marine et des pêcheries, pour l’année expirée le 30 juin 1869.

Le bill (No. 91) pour amender et continuer l’acte 32 et 33 Victoria, chap. 3, et pour établir le gouverne
ment île la province de Manitoba est examiné en comité général, lequel rapporte progrès et obtient la permission 
de siéger de nouveau, lundi prochain.

L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions relatives à 
l’établissenent du gouvernement de Manitoba étant lu,

L’honorable Sir George E. Cartier informe la Chambre que Sou Excellence recommande le sujet des dites 
résolutions à la considération de la Chambre.

La Chambre se forme alors en comité.
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(En Comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées
1. Résolu, Qu’il est expédient, en vue du transfert de la Terre de Rupert et du territoire du Nord-Ouest 

gouvernement du Canada, d’adopter certaines mesures pour l’époque qui sera fixée par la Reine pour leur admis
sion dans l’union ; et qu’il est expédient aussi d’organiser en Province une partie des dits territoires, et d’y fonder 
un gouvernement, et d’établir des dispositions pour le gouvernement civil de la partie restante des dits territoires 
qui ne sera pas comprise dans les limites de cette Province.

2. Résolu, Que depuis et après le jour auquel la Reine, par et de l’avis et du consentement du très honorable 
Conseil Privé de Sa Majesté, sous l’autorité de la 146e section de l’acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, 
admettra, par ordre en conseil rendu à cet effet, la Terre de Rupert et le territoire du Nord-Ouest dans l’Union ou 
la Puissance du Canada, il sera constitué dans ces territoires une province qui sera '&me des provinces de la Puis
sance du Canada, et qui sera dénommée la Province de Manitoba.

3. Résolu, Que comme la Province n’est pas endettée, elle aura droit d’exiger et de recevoir du gouvernement 
du Canada, par paiements semestriels et d’avance, un intérêt au taux de cinq pour cent par année sur la somme 
de quatre cent soixante-et-douze mille quatre-vingt-dix piastres.

4. Résolu, Que la somme de trente mille piastres sera payée annuellement par le Canada à la province pour 
le maintien de son gouvernement et de sa législature, et il sera aussi accordé une subvention annuelle, pour aider 
à la province, égale à quatre-vingts centins par tête de sa population, portée au chiffre de dix-sept mille âmes ; et 
cette subvention de quatre-vingts contins par tête sera augmentée en proportion de l’accroisement de la popula
tion qui pourra être constaté par le recensement qui en sera fait en l’année mil huit cent quatre-vingt-un, et par 
chaque recensement décennal subséquent, jusqu’à ce que la population s’élève à quatre cent mille âmes, chiffre 
auquel la subvention demeurera dès lors fixée ; et cette somme libérera à toujours le Canada de toutes autres 
réclamations, et sera payé semestriellement et d’avance à la province.

5. Résolu, Que le Canada assumera et acquittera les dépenses occasionnées par les services suivants :
1. Salaire du lieutenant-gouverneur;
2. Salaire et indemnités des juges de la cour supérieure et des cours de district ou de comté;
3. Dépenses du département des douanes ;
4. Dépenses du département des postes ;
5. Protection des pêcheries ;
6. Milice;
7. Exploration géologique ;
8. Pénitencier ;
9. Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de “ l’acte de l’Amérique

Britannique du Nord, 1867,” relèvent du gouvernement général et dont les autres provinces sont ou pourront
être exonérées.

au

6. Résolu, Que les droits de douane actuellement imposés par la loi dans la Terre de Rupert, continueront 
d’exister sans être augmentés pendant la période de trois ans à compter de la passation du présent acte. Et le pro
duit de tels droits formera partie du fonds consolidé de revenu.

(1.) Les dispositions des lois de douane du Canada (autres que celles qui prescrivent le taux des droits paya
bles) qui pourront de temps à autre être déclarées par le gouverneur général en conseil comme devant s’appliquer 
à la province de Manitoba, s’y appliqueront de fait et y seront en force en conséquence. .

(2.) Les dispositions des lois du Canada relatives au revenu de l’intérieur, y comprises celles fixant le mon
tant des droits, qui pourront de temps à autre être déclarées par le gouverneur général applicables à la dite pro
vince s’y appliqueront de fait, et y seront en force en conséquence.

7. Résolu, Que toutes les terres non concédées ou incultes dans la province seront, à dater du transfert, 
réunies à la couronne et administrées par le gouvernement du Canada pour l’avantage de la Puissance, nuds subor
données aux conditions et stipulations énoncées dans l’acte de cession de la Terre de Rupert consenti par la compa
gnie de là Baie d’Hudson à Sa Majesté.

8. Résolu, Que dans le but d’éteindre les titres des Sauvages aux terres de la province, il est expédient d’affec
ter une partie de ces terres non concédées, jusqu’à concurrence de 1,400,000 acres, au bénéfice des familles des 
métis résidents, et que le lieutenant gouverneur, en vertu de règlements établis de temps à autre par le gouver- 
n§ur-général en conseil, choisisse des lots ou étendues de terre dans les parties de la province qu’il jugera à propos 
jusqu’à concurrence du nombre d’acres ci-dessus exprimé, et en fasse le partage entre les enfants des chefs de 
famille métis domiciliés dans la province à l’époque à laquelle le transfert sera fait au Canada, et que ces lots soient 
concédés aux dits enfants respectivement, d’après le mode et aux conditions d’établissement et autres conditions 
que le gouverneur-général en conseil pourra de temps à autre fixer.

9. Résolu, Qùe dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de la province la possession paisible 
des immeubles maintenant possédés par eux, il est expédient de décréter ce qui suit :

(1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite par la compagnie de la Baie d’Hudson à venir 
jusqu’au huitième jour de mars susdit, sera, si le propriétaire le demande, confirmée par une concession de la 
couronne ;

(2.) Toute concession d’immeubles autrement qu’en franc-alleu, faite par la compagnie de la Baie d’Hudson 
à venir jusqu’au huitième jour de mars susdit, sera, si le propriétaire le demande, convertie en franc-alleu par une 
concession de la couronne ;

(3.) Tout titre reposant sur le fait de l’occupation, avec la sanction, permission et autorisation de la compa
gnie de la Baie d’Hudson à venir jusqu’au huitième jour de mars susdit, de terres situées dans cette partie de la 
province dans laquelle les titres des Sauvages ont été éteints, sera, si le propriétaire le demande, converti en 
franc-alleu par une concession de la couronne ;

(4.) Toute personne étant en possession paisible d’étendues de terre, à l’époque du transfert au Canada, dans
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les parties de la province dans lesquelles les titres des Sauvages n’ont pas été éteints, pourra exercer le droit de 
préemption à l’égard de ces terres, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés par le gouverneur en conseil.

(5.) Le lieutenant gouverneur est par le présent autorisé, en vertu de règlements qui seront faits de temps à 
autre par le gouverneur-général en conseil, à adopter toutes les mesures nécessaires pour constater et régler, à des 
conditions juttes et équitables, les droits de communes et les droits de couper du foin dont jouissent les colons 
dans la province, et pour opérer la commutation dans ces droits au moyen de concessions de terre de la couronne.

10. Résolu, Que le gouverneur-général en conseil établira et réglera, de temps à, autre, le mode et la formnle, 
d’après lesquels se feront les concessions de terre de la couronne ; et tout ordre en conseil rendu à cet égard, lors
qu’il sera publié dans la Gazette du Canada, aura la même force et le même effet que s’il faisait partie du présent 
acte.

11. Résolu, Qne rien de contenu au présent acte ne préjudiciera ni ne portera en quoi que ce soit atteinte 
droits ou aux propriétés de la compagnie de la Baie d’Hudson, tels qu’énumérés dans les conditions auxquelles 

cette compagnie a cédé la Terre de Rupert à Sa Majesté.
Résolutions â rapporter.

aux

Rapport à recevoir, lundi prochain.
La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

ERRATUM.
Dans les votes d’hier, page 299, le nom de M. Stirton a été omis dans la division prise sur la motion de 

M. Costigan à l’effet que le bill de pension jjpour les personnes employées, au service civil du Canada, soit lu une 
troisième fois d’hui en trois mois. Il a voté pour l’affirmative, et la division doit se lire comme suit :

Pour :
Messieurs Benoit, Bowell, Burpee, Cayley, Cheval, Connell, Costigan, Coupai, Currier, Dorion, Forbes, 

Gaudet, Godin Hagar, Holton, Hutchison, Joly, Kierzkowski, Le Vesconte, Macdonald, (Glengarry,) MacFarlane, 
McCarthy, McDougall, (Lanark,) McDougall, (Renfrew,) Mills, Oliver, Pâquet, Pelletier, Pouliot, Pozer, Redford, 
Ross, (Dundas,) Ross, (Prhice Edouard,) Ross (Wellington, D. C.,) Rymal, Stirton, Tremblay, Wood et Wright, 
(Comté d’Ottawa).—39.

Contre :
Messieurs Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Bellerose, Blanchet, Bodwell, Bolton, Bourassa, Bowman, 

Brousseau, Cameron, (Huron,) Cameron, (Peel,) Campbell, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Chambeilin, 
Chauveau, Crawford (Brockville,) Dobbie, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Fortin, Galt, Sir Alexander -T., 
Gaucher, Gendron, Gibbs, Gray, Grover, Harrison, Hincks, Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Jackson, 
Keeler Kempt, Killam, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, McDonald, (Lunenburg,) McDonald, 
(Middlesex,) Mackenzie, Masson, (Soulanges,) Masson, (Terrebonne,) McConkey, McDougall, (Trois-Rivières,) 
McKeaoney, McMillan, Merritt, Morris, Morrison, (Niagara,) Munroe, O’Connor, Perry, Pinsonneault, Pope, 
Ray, Read', Renaud, Robitaille, Ross, (Champlain,) Ross, (Victoria, N. E.,) Ryan (King’s, N. B.,) Ryan, (Montréal 
Ouest,) Scatcherd, Scriver, Shanly, Simard, Snider, Stephenson, Thompson, (Ontario,) Tilley, Walsh, Webb, White, 
Willson, Workman, Wright, (York, Ontario, D. O.) et Young.—87.

V



N
o. 58.

%

O
TTA

W
A

, SA
M

ED
I 7 M

ai 1870.

3m
e Session, 1er Parlem

ent, 33 V
iet., 1870.

o

TOto
V

O
TES 

ET 
D

ELIBER
A

TIO
N

S
D

E 
LA

CH
A

M
BRE D

ES CO
M

M
U

N
ES.

y

O
TTA

W
A

Im
prim

és par I. B, T
a

y
lo

r, 29, 31 et 33 R
ue R

ideau

—
m

1870.



291

Ko. 59.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES.
«

OTTAWA, LUNDI 9 MAI, 1870.

M. Keeler, du comité auquel ont été renvoyés le bill (No. 52) pour amender l’Acte de la faillite de 1S 39, et 
d’autres ordres’de renvoi, fait rapport que le comité a examiné les divers bills qui lui ont éti renvoyés, et qu’il en 
a combiné les dispositions en un seul bill (No. 38) du Sénat, intitulé: “ Acte relatif aux syndics officiels nommes 
en vertu de l’acte de la faillite de 1864,” auquel il a fait des amendements.

L’honorable M Morris présente la réponse à une adresse du 28 mars dernier, demandant un état indiquant le 
nombre de saisies faites depuis le 1er juillet 1867 jusqu’au 1er juillet 1869, pour violation des lois sur le revenu
Luléiieui, le nom du pro prié Uwiè ues eue A eaaain, i» m.muULv réause par cuaque saisie, le nom de 1 OUI Air 00. des 
officiels qui ont fait les saisies, et la récompense accordée pour chaque saisie, et à qui accordée.

' Aussi la réponse aune adresse du 27 ultimo, demandant un état détaillé indiquant la somme de deniers reçue 
par Alfred Brunei pour la saisie faite en rapport avec le département du revenu de l’intérieur depuis le 1er jan
vier 1866 jusqu’à présent.

L’honorable M. Lanjecin présente la réponse à une adresse à Son Excellence du 25 ultimo pour un état 
indiquant • lo. le montant accumulé chaque année sur la vente des réserves du clergé dans le Haut-Canada, — 
depuis la promulgation de l’Acte 18 Victoria, cap. 2. ; 2o. un état du montant payé annuellement à chaque 
municipalité dans le Haut-Canada, pendant cette période ; et 3o. le montant qui leur est actuellement dû, en 
vertu de cette loi.

Les résolutions adoptées en comité général, samedi dernier, relatives à l’établissement du gouvarnement’de: 
Manitoba, sont rapportées et adoptées, et renvoyées au comité général sur le bill (No. 91) pour amender' et 
continuer l’Acte 22 et 23 Victoria, chap. 3, et pour établir le gouvernement de Manitoba.

La Chambre se forme alors de nouveau en comité pour examiner le dit bill.
( En comité.)

Le comité reprend la considération du bill.
Proposé que les résolutions renvoyées au comité fassent partie du bill comme étant les clauses 22 à 30.
Les clauses 22, 23, 24, 25 et 26 étant proposées, sont adoptées.
La clause 27 étant proposée comme suit
27. Et considérant qu’il importe, dans le but d’éteindre les titres des Sauvages aux terres, de la province, 

d’affecter une partie de ces terres non-concédées, jusqu'à concurrence de 1,400,000 acres, au bénifice des familles 
des métis résidents, il est par le présent décrété que le lieutenant-gouverneur, en vertu de règlements 
établis de temps à autre par le Gouverneur-Général en conseil, choisira des lots ou étendues de terre dans les 
parties de la province qu’il jugera à propos, jusqu’à concurrence du nombre d’acres ci-dessus exprimé, et en fera le 
partage entre les enfants des chefs de famille métis domiciliés dans la province à l’époque à laquelle le transfert
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sera fait au Canada, et ces lots seront concédés aux dits enfants respectivement, d’après le mode et aux conditions 
d’établissement et autres conditions que le Gouverneur-Général en conseil pourra de temps à autre fixer.

M. Ferguson propose que cette clause ne forme point partie du bill.—Rejeté sur la division suivante :
Pour :—37.

Contre :—67.
La clause 27 est alors adoptée ainsi que les clauses restantes du bill.
Ordonné que' le bill tel qu’amendé soit rapporte.

Le bill tel qu’amendé est en conséquence rapporté, et il est ordonné que les amendements soient pris en 
considération aujourd’hui.

Le bill (No. 94) du Sénat, intitulé : “ Acte pour remédier à l’inconvénient qui pourrait résulter de l’expi
ration des actes et parties d’actes y mentionnés avant la passation de l’acte de cette session pour les continuer, ” 
est lu une seconde fois et renvoyé à un comité général devant siéger aujourd’hui.

L’honorable Sir Francis Hincks, du comité des comptes publics, présente le huitième rapport du comité, 
lequel est comme suit :—

Le comité a, pris en considération la manière de préparer les comptes publics, et a entendu des témoins dans 
le but d’obtenir des suggestions pour l’amélioration du système. Il est d’opinion qu’il est désirable que le princi
pal exposé des affaires de la PuissanceVoit fait de manière à indiquer clairement le montant du revenu ordinaire 
pour l’année ; les recettes provenant de sources extraordinaires, la dépense ordinaire et extraordinaire de l’année, 
et l’augmentation ou la diminution de la dette publique résultant de la fluctuation des finances durant l’année.

Le comité prend la liberté de faire rapport de ses délibérations et des témoignages pris devant lui sur ce
sujet.

(Pour les délibérations et témoignages annexés à ce rapport, voir Appendice Ko. S des Journaux.)
Les amendements faits en comité général au bill CNo. 91) pour amender et continuer l’acte 32 et 33 Vie., ch. 

3, et pour établir le gouvernemeni de la Province de Manitoba sont rapportés et lus une première fois.
L’honorable Sir George E. Cartier propose que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois.
L’honorable M. McDougall (Lanark), propose pour amemdement que les dits amendements ne soient pas 

maintenant lus une seconde fois mais qu’ils soient renvoyés de nouveau à un comité général dans le but de 
subtituer les clauses suivantes à la place des clauses du dit bill :—

1. La dite Terre de Rupert et le dit Territoire du Nord-Ouest seront dorénavant dénommés “ Territoire du 
Nord Ouest,” et connus sous ce nom.

2. Il y aura un officier, appelé lieutenant-gouverneur, de nommé pour les Territoires du Nord-Ouest par le 
Gouverneur-Général en conseil par un instrument sous le grand sceau, lequel officier occupera sa charge durant le 
bon plaisir du Gouverneur-Général, et recevra un salaire de $

3. Avant d’assumer les devoirs de sa charge, cet officier prêtera et signera devant le Gouverneur-Général, ou 
devant quelque personne par lui autorisée, des serments d’allégeance et d’office semblables à ceux prêtés par le 
Gouverneur-Général.

4. Sujet aux dispositions de cet acte, et aux instructions, conditions et restrictions que le Gouverneur-Géneral 
pourra de temps à autre prescrire par un ordre ou des ordres en conseil, il sera loisible au lieutenant-gouverneur 
d’établir des dispositions pour l’administration de la justice dans les Territoires du Nord-Ouest, et généralement 
de faire, décréter et établir les lois, institutions et ordonnances qui pourront être nécessaires pour la paix, l’ordre 
et le bon gouvernement des sujets de Sa Majesté et autres qui les habitent; pourvu que ces ordres en conseil et 
les lois et ordonnances qui seront ainsi décrétées, comme il est dit ci-haut, soient soumis aux deux Chambres du 
Parlement aussitôt que possible après leur promulgation respective.

5. Le lieutenant-gouverneur administrera le gouvernement conformément aux instructions qui lui seront de 
temps à autre transmises par ordre en conseil.

6. Le gouverneur pourra, du consentement du Conseil privé, constituer et nommer par mandat sous son 
seing manuel un conseil composé de pas plus de quinze ni de moins de sept personnes, pour aider le lieutenant- 
gouverneur dans l’administration des affaires, avec les pouvoirs qui pourront de temps à autre lui être conférés 
par ordre en conseil.

7. Toutes les lois en force dans la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à l'époque de leur admission 
dans l’union, en tant qu’elles ne seront pas contraires à “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” aux 
termes et conditions d’admission approuvés par la Reine en vertu de la 146e section de cet acte, et au présent acte, 
resteront en vigueur jusqu’à ce qu’elles soient modifiées par le Parlement du Canada ou par le lieutenant-gou
verneur sous l’autorité du présent acte.

8. Tous les officiers et fonctionnaires publics en exercice dans la Terre de Rupert et le Territoire du Nord- 
Ouest, lors de leur admission dans l’union, sauf l’officier ou fonctionnaire public à la tête de l’administration des 
affaires, seront continués dans leurs charges comme officiers et fonctionnaires publics des Territoires du Nord-Ouest 
avec les mêmes attributions et pouvoirs que ci-devant, jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné par le lieuto- 
nant.gouverneur en vertu du présent acte.

9. Et attendu qu’il est expédient de pourvoir à l’organisation immédiate d’une Chambre d’assemblée
locale du district d’Assiniboia, dans le dit territoire, pour le contrôle et l’administration des affaires locales du 
peuple de ee district, il est par le présent déclaré et décrété :—Que toute la partie des dits Territoires du Nord-Ouest, 
comprise dans un certain octroi fait à lord Selkirk en 18 , bornée comme suit, savoir :

Partant de la rive ouest du lac Winnipeg, à un point du 52° 30 minutes de latitude nord, et de là courant à 
l’ouest jusqu’au lac Winnipigashish, autrement nommé le Petit Winnipeg ; de là courant dans la direction sud, 
à travers le dit lac, de manière à toucher sa rive ouest au 52° de latitude ; de là courant à l'ouest jusqu’à l’en
droit où le parallèle du 52° de latitude nord traverse le bras ouest de la Rivière Rouge, autrement nommée 
rivière Assiniboine ; de ce point courant ensuite au sud jusqu’au 493 parallèle ou ligne frontière entre les

par année.



293
Si

'■V ï Territoires de Sa Majesté et les Etats-Unis d’Amérique ; de là le long de la dite ligne frontière jusqu’au lac des 
Bois ; de là traversant le dit lao par le milieu jusqu’au principal cours qui en sort pour sa jeter dans l’embou
chure’ de la rivière Winnipeg ; de là courant dans la direction nord, par le milieu du lac Winnipig, jusqu’au point
de départ,_sera nommée et connue sous le nom de district d’Assiniboia, et les habitants résidant dans le dit
district auront droit à être représentés dans la Chambre d’Assemblée locale, tel qu’il est ci-dessous pourvu.

10. Le lieutenant-gouverneur devra, dans l’espace de après être entré en fonctions, diviser le
dit district en 2d circonscriptions électorales, contenant, autant que possible, un chiffre égal de population, et 
dont chacune sera représentée par un membre dans la Chambre d’Assemblée.

11. Toute personne du sexe masculin de plus de vingt et un
moins mois avant l’élection, et qui est née ou qui a été naturalisée sujet de Sa Majesté, aura droit de voter 
dans la circonscription électorale dans laquelle elle réside à l’époque de l’élection, pourvu qu’elle y ait résidé pen
dant l’espace d’un mois avant l’élection. ...

12. Aucune nersonne âgée de moins de 51 ans, ou qui nest pas sujet britannique par naissance ou naturali
sation, ou qui ne peut lire ou écrire intelligiblement la langue anglaise ou française, ou qui a été convaincue, de 
félonie, ou contre laquelle une poursuite pour félonie est pendante à l'époque de l’élection, ne sera éligible 
comme membre de la Chambre d’Assemblée. . . .

13. Le lieutenant-gouverneur fixera un jour, qui ne sera pas plus tard qu un mois après la date de la division
qu’il aura faite des dites circonscriptions électorales, pour tenir l’élection, et ce jour sera le même pour toutes les 
circonscriptions électorales, et il nommera les officiers-rapporteurs, et fera telles autres dispositions qu il jugera 
conveuables pour l’ordre et l’accomplissement de l’élection. .

14. Les membres élus, comme il est dit ci-haut, constitueront une Chambre d’Assemblée pour le district 
d’Assiniboia, pour la durée de deux années à partir de la date de l’élection, et ils pourront élire l’un d’eux pour 
être Président ou Orateur. Dix membres formeront un quorum.

15. Le lieutenant-gouverneur sommera les membres de la Chambre d’assemblée de se reunir pour la dépêché 
des affaires, au moins une fois par année, et il pourra proroger ou dissoudre la dite assemblée comme bon lui 
semblera.
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à 16. Le lieutenant-gouverneur pourra légalement, par et de l'avis et du consentement de la Chambre d Assem
blée, faire des lois sur les sujets suivants, savoir : , ,, ..

Les règles de procédure et les règlements pour la direction des affaires dans la Chambre d Assembles, et la
décision des élections contestées.

2. L’établissement et le maintien d’écoles publiques.
3. L’ouverture et l’amélioration des chemins, la construction des ponts, et la règlementation des passages d eau.
4. L’octroi de licences aux encanteurs, colporteurs, cabaretiers, propriétaires de restaurants^ et maisons 

de réunion publique, et la prescription des conditions auxquelles les liqueurs spiritueuses peuvent être vendues
dans le district. . . . .,,,

5. L’imposition de taxes sur les résidants et non-résidants du district, en ce qui concerne leurs propriétés y
situées, pourvu que les dites propriétés soient cotisées également pour toutes personnes ou classes en pro
portion des terrains des écoles et de telles autres terres qui peuvent, de tamps à
autre être placées sous le contrôle du lieutenant gouverneur et de la Chambre d’Assemblée.

7. L’incorporation de compagnies dans le but de transiger des affaires de toutes descriptions dans le district.
8. L’imposition de punitions sous forme d’amendes, de pénalités ou d’emprisonnement, pour infraction a tout 3

loi d’Assiniboia faite en vertu du pouvoir conféré par les présentes.
9. Et ('énéralement pour tout objet municipal, local ou privé, approuvé par le lieutenant-gouverneur.
17. Illera loisible'à tout membre du conseil exécutif, qui sera aussi chef d’un département, de.sieger a la 

Chambre d’Assemblée et de discuter toute question de la même manière que tout autre membre ; mais il nauia
la faculté de voter, à moins qu’il ne soit élu par l’une des divisions électorales.

18. La faculté de sanctionner ou réserver les bills, eu de désavouer les actes passés par la Cnambre rt Assem
blée sera exercée de la même manière et aux mêmes conditions par le lieutenant-gouverneur et le gom erneur- 
général, que dans le cas de bills et actes passés par l’assemblée législative de la province d Ontario.

19. L’arpentage, l’administration et l’aliénation des terres dans les Territoires du Nord-Ouest et dans le 
dit district (sauf les terres des écoles et telles autres terres qui pourront être placées sous.le contrôle du lieutenant- 
gouverneur et de l’assemblée législative), seront sous le contrôle et se feront aux frais du gouvernement de -a

- 20. Dans chaque canton arpenté dans les Territoires du Nord-Ouest, il sera fait une réserve, pour ie maintien
des écoles publiques, des sections vingt, quarante et soixante ; mais si, en vertu de quelque convention avec , a 
compagnie de la Baie d’Hudson, quelque section ou partie de section ainsi réservée est cedes a la dite compagnie, 
la section suivante ou partie correspondante d’une section sera réservée en son lieu et place.

.-J. 6 21. Tout individu âgé de plus de 21 ans qui est sujet de Sa Majesté de naissance ou par . naturalisation, ou
qui aura prêté serment d’allégéance à Sa Majesté, par-devant l’autorité locale compétente, et qui aura depose entre 
les mains de ce fonctionnaire une déclaration constatant son intention de se faire naturaliser sujet de ba.-lajeste » 
l’expiration du terme de résidence fixé à cet égard par toute loi en force dans les Territoires du Nord-Ouest, aura 
le droit d’entrer en possession d’un quart de section ou de toute moindre quantité des terres publiques non concédées 
sur laquelle il pourra avoir réclamé un droit de préemption, et qui à l’époque de sa reclamation sera sujette au 
droit de préemption par les lois alors en vigueur. La dite terre devra être en un seul lot suivant les subdivi
sions légales de* terres publiques après qu’elles auront été arpentées.

22. La personne qui demandera à entrer en possession d’une terre en vertu du présent acte comme susdit, devra, 
après s’être adressée à l’officier qu’il appartient, déclarer qu’elle est âgée de vingt-et-un ans, qu elle est sujet de 
Sa Majesté par naissance ou naturalisation, ou qu’elle a prêté le serment d’allégéance et produit la declaration 
mentionnée dans la section précédente ; que sa demande pour entrer en possession dune terre est faite pour son 

ge et profit exclusifs et réellement à l’effet de s’y établir et de la cultiver, et non, soit directement ou îndirec-
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ment, pour l'usage ou le profit d’aucune autre personne ou personnes, et après avoir produit la dite déclaration à 
l’officier qu’il appartient et payé cinq piastres, elle aura droit de prendre possession de la quantité de terre 
demandée.

23. Si à l’expiration de trois années à compter de la prise de possession, ou en aucun temps dans le cours des 
deux années qui suivront l’expiration des trois années, la personne qui a ainsi pris possession (ou. si elle est décé
dée, sa veuve, ou, dans le cas du décès de cette dernière, ses héritiers ou légataires,) prouve par deux témoins dig 
de foi qu’elle a résidé (ou, dans le cas de son décès avant l'expiration des dites trois années, que sa veuve a résidé) 
sur la dite terre et l’a cultivée durant trois années consécutives à partir de la date de son entrée en possession, 
il est dit ci-dessus, et que nulle partie de la dite terre n’a été aliénée, et qu’elle a porté vraie ailégéance à Sa Majesté, 
elle aura, si elle est à cette époque sujet de Sa Majesté (ou, si elle est morte, sa veuve, ses héritiers ou ayants- 
cause auront), droit à une patente de la Couronne pour la terre dont elle aura pris possession comme il est dit 
ci-haut.

nés

comme

M. Mackenzie propose pour amendement au dit amendement que les dits amendements ne soient pas mainte
nant lus une’seconde fois, mais que le hill soit renvoyé de nouveau à un comité général dans le but de l’amender 
de manière à accorder au peuple de la Province projetée une forme de gouvernemeut temporaire ou territorial, 
une assemblée législative choisie par son vote, et sa représentation dans le Parlement de la Puissance, ayant 
ainsi égard aux droits de ce peuple et à la promotion d’une administration économique des affaires locales, 
assurant aussi un moyen légitime d’obtenir la connaissance de la volonté populaire touchant la forme d’une 
titution provinciale et touchant les limites de la dite Province, et évitant ainsi le risque d’imposer aux liabi* 
tants du territoire une forme de gouvernement à laquelle ils pourraient aveir de sérieuses objections.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

cons.

Mardi, 10 mai 1870.
Et l'amendement de M. MacKen.de étant mis anx voix, il est rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Ault, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Brown, Connell, Drew, Hagar, Holton, Macdonald 

(Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Lanark), McMonies, Metcalfe, Mills, 
Morison (Victoria O.), Munroe, Oliver, Bedford, Boss (Prince-Édouard), Boss (Wellington, D. C.;, Bymal, Scat- 
cherd, Snider, Stirton, Wallace, Wells, White, Whitehead, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—35.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Béchard, Beilerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, Bown, 

Brousseau, Burton, Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Cartwright, Casault, Caylev, 
Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, " Coupai, Crawford (Brockville), Currier, Dobbie, Dorioii, 
Dufresne, Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, 
Gray, Grover, Heath, Ilincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Jackson, Joly, Jones (Leeds 
et Grenville), Keeler, Kierzkowski, Killam, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, McDonald 
(Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois Bivières), 
McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pelletier, Perry, Pinsonneault, Pope, 
Pouliot, Pozer, Bead, Renaud, Robitaille, Ross (Dundas), Ross (Victoria, N. E.), Byan. (King’s N. B.), Savary, 
Scriver, Shanly, Stephenson, Tilley, Tremblay, Walsh, Willson, et Wright (comté d’Ôttawa).—95.

Et l’amendement de l’honorable M. McDougall (Lanark) étant mis aux voix, il est rejeté sur la division 
suivante :—

Pour :
Messieurs Bolton, Connell, Macdonald (Glengarry), Mackenzie, McDougall (Lenark), McMonies, Metcalfe, 

Bymal, Wallace, Wells et White.—11.
Contre :

Messieurs Archambeault, Archibald, Ault, Beaty, Beaubien, Béchard, Beilerose, Benoit, Blanchet, Bodwell, 
Bourassa, Bowell, Bowman, Bown, Brousseau, Brown, Burton, Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron, Cartier, 
Sir George E , Cartwright, Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford 
(Brockville), Currier, Dobbie, Dorion, Drew, Dufresne, Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, 
Gaudet, Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Hagar, Heath, Hincks, Sir Francis, Holmes, 
Holton, Howe, Huot, Hurdon, Irvine, Jackson, Joly, Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Kierzkowski, 
Killam, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lapum, Lawson, McDonald (Lunenberg), McDonald (Middle
sex), MacFarlane, Magill, Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McConkey, McDougall, (Trois-Rivières), 
McMillan, Merritt, Mills, Morris, Morison (Victoria, 0.), Morrison (Niagara), Munroe, O’Connor, Oliver, Pelle
tier, Perry, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Bead, Bedford, Renaud, Bobitaille, Boss (Champlain), Ross 
(Dundas), Boss (Prince-Edouard), Boss (Wellington, D. C.), Ryan, (King’s, N. B.) Savary, Scatcherd, Scriver, 
Shanlv, Snider, Stephenson, Stirton, Thompson, (Haldimand), Tilley, Tremblay Walsh, Whitehead, Willson, 
Wright (Comté d’Ottawa), Wright (Ÿork, Ontario, D. O.) et Young.—120.

M. Ferguson propose pour amendement que les amendements ne soient pas maintenant lus une seccnde fois 
mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour amender _le bill en omettant tous les mots 
après le mot “ Partant,” dans la 22e ligne de la 1ère page du dit bill, 1ère clause, et en les remplaçant par les
suivants :__“ d’un point où le parallèle du 96e degré de latitude à l’ouest de Greenwich traverse le parallèle du
52ème degré de latitude nord ; courant à l’ouest dans le sens du dit parallèle du 52e degré de latitude nord 
jusqu’au point où il traverse le parallèle du 100 degré de longitude ouest ; de là courant au sud jusqu’au 49e 
parallèle ou jusqu’à la ligne frontière qui divise les territoires de Sa Majesté des Etats-Unis d’Amérique ; de là 
dans sens du dit parallèle ou limite jusqu’au Lac des Bois ; de là par le milieu du dit Lac, jusqu’au cours prin
cipal qui en sort pour se jeter dans l’embouchure de la Rivière Winnipig, et de là, dans la direction nord, par le 
milieu du Lac Winnipig, jusqu’au point de départ.”

'
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ï
M. Cartwright proposa pour am 311 clamant au dit aman damant que le bill soit amendé en ajout vit les mots 

suivants à la fin de la 3e clause :—
“ Pourvu toujours qu’il sera loisible au Parlement du Canada d’étendre les limitas de la dite Province de 

Manitoba suivant qu’il le jugera à propos.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Anlt, Bodwell, Bowell, Bowman, Brown, Cartwright, Connaît, Carrier, Dabble, Drew, Fergu

son, Forbes, Gibbs, Grant, Grover, Hagar, Holmes, Jackson, Jones (Leeds et Grenville), Kirkpatrick, Lawson, 
Macdonald (Glengarry), MacFarlaae, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Lanark), McMonies, Merritt, 
Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, O.), Munroe, Oliver, Perry, Pope, Bedford, Ross (DLindas), Ross < Prince 
Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Scatcherd, Snider, Stirton, Wallace, 
Wells, White, Whitehead, Willson, Wright (York, Ontario, W. R.) et Young.—52.

Contre.
Messieurs, Arclianibeault, Beaty, Bsaubie», Becaard, Bellerose, Benoit, Blanehet, Bourassa, Bown, 

Brousseau, Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, 
Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Dorian, Dufresne, Donkin, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, 
Geoffrion, Gendron, Godin, Gray, Heath, Hinaks Sir Francis, Holton, Howe, Huot, Hurdon, Joly, Keeler, 
Kierzkowski, Killam, Lacerte, Langevin, Langlois, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson 
(Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, Morris, Morrison 
(Niagara), O’Connor, Pelletier, Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Read, Renaud, Robitaille, Ryan (King’s N. B.), 
Savary, Seriver, Shanly, Stephenson, Tilley, Tremblay, et Wright (Comté d’Ottawa).—72.

M. McKenzie propose alors pour amendement au dit amendement quê les dits amendements ne soient pas 
maintenant lus une seconde fois mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour en amender 
la 1ère clause en retranchant les mots “ quatre vingt seizième,” dans la 22e ligne de la 1ère page du bill, 1ère 
clause, et en les remplaçant par “ cent deuxième ” ; et en retranchant tous les mots après le mot “ jusqu’au, ” 
dans la 31c ligne de la même page et en les remplaçant par “ Lac des Bois ; de 11 courant dans «la dirücÜon<Eit 
dans le sens de la frontière internationale jusqu’à la frontière Ouest de la Province d’Ontario ; de 11 dans la 
direction nord jusqu’au parallèle du 52e degré de latitude nord ; de là dans la direction Ouest dans le sens du dit 
parallèle du 52e degré de latitude nord jusqu’au point où il traverse le parallèle d u 102e degré de longitude 
Ouest ; de là courant dans la direction Sud dans le sens du dit parallèle du 102e degré de longitude Ouest jus
qu'au point de départ.”—Rejeté sur la division suivante :

Pour :
Messieurs Ault, Bodwell, Bowell, Bowman, Brown, Cartwright, Connell, Currier, Dobbie, Drew, Ferguson, 

Forbes, Gibbs, Grant, Grover, Hagar, Jones (Leeds et Grenville), MacDonald (Glengarry), MacFarlane Macken
zie, Magill, McConkey, McDougall (Lanark), McMonies, Merritt, Metcalf,e Mills, Morison (Victoria, 0.), Mun- 
roe, Oliver, Perry, Bedford, Ross (Dundas), Ross (Prince-Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Ross (Wellington, D. 
C.), Rymal, Scatcherd, Snider, S'tirton, Wallace, Wells, White, Whitehead, Willson, Wright (York, Ontario, D. 
O.) et Young.—47.
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Contre :
Messieurs Archambeault, Beaty, Beaubien, Bichard, Bellerose, Benoit, Blanehet, Bourassa, Bown, Brousseau, 

Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, Costi
gan, Coupai, Crawford (Brockville), Dorion, Dufvesme, Dunkin, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Geof
frion, Gendron, Godin, Gray, Hmcks Sir Francis, Holton, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Joly, 
Keeler, Kierzkowski, Killam, Kirkpatrick, Lacerte Langevin, Langlois, Lawson, McDonald (Lunenburg,) 
McDonald, (Middlesex,) Masson (Soulanges,) Masson (Terrebonne,) McDougall (Trois-Rivières,) McKeagney, 
McMillan, Morris, Morrison (Niagara,) O’Connor, Pelletier, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Read, Renaud, 
Robitaille, Ryan (King’s N. B.) Seriver, Shanly, Stephenson, Tilley, Tremblay et Walsh.—74.

Et l’amendement de M. Ferguson étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante :—

Messieurs Ault, Bodwell, Bowell, Bowman, Brown, Cartwright, Connell, Currier, Dobbie, Drew, Fer
guson, Forbes, Gibbs, Grant, Grover, Hagar, Jones (Leeds et Grenville), Lawson, Macdonald (Glengarry), 
MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, ^McDougall (Lanark), McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, 
Morison (Victoria, O.), Munroe, Oliver, Perry, Bedford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Vic
toria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.) Rymal, Scatcherd, Snider,' Stirton, Wallace, Walsh, Wells, White, 
Whitehead, Willson, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—49.

Contre.
Messieurs, Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blanehet, Bourassa, 

Bown, Brousseau, Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, 
Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Dorion, Dufresne, Dunkin, Fortier, Fortin, Gaucher, 
Gaudet, Geoffrion, Gendron, Godin, Gray, Hincks Sir Francis, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Joly, Keeler, 
Kierzkowski, Killam, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), 
Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, Morris, Morrison 
(Niagara), O’Connor, Pelletier, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Read, Renaud, Robitaille, Ryan (King’s 
N. B.), Savary, Seriver, Shanly, Stephenson, Tilley et Tremblay.—73.
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M. Mills propose pour amendement que les dits amendements ne soient pas adoptés, mais que le bill soit
renvoyé de nouveau à un comité général pour en amender la 5e clause en y ajoutant ce qui suit :_et nulle
personne ne sera éligible si elle est maintenant inéligible pour siéger ou voter dans la Chambre des Communes à 
raison de toute charge de profit ou d’émolument tenue sous la couronne. ”

Aussi, d’ajouter au bill comme clause A la suivante :—
“ Toute personne ainsi disqualifiée qui siégera et votera nonobstant cela, sera sujette aux pénalités imposées

aux personnes élues de toute autre province siégeant ou votant dans la Chambre des Communes. ’’__Rejeté sur la
division suivante :—

Pour :
Messieurs Ault, Bodwell, Bowell, Bowman, Brown, Connell, Dobbie, Dorion, Drew, Ferguson, Geof- 

frion, Godin, Grover, Hagar, Holton, Jones (Leeds et Grenville), Kierzkowski, Ivillam, Macdonald (Glen
garry), MacFarlane, Mackenzie, McConkev, McDougall (Lanark), McMonies, Metcalfe, Mills, Morison 
(Victoria, O.), Munroa, Oliver, Pelletier, Perry, Pozer, Redford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), 
Ross (Wellington, L. C,), Scateherd, Snider, Stirton, Wallace, Wells, White, Whitehead, Wright (York, 
Ontario, D. O.) et Young.—45.

Contre :
Messieurs Archambeault, Beaty, Beaubien, Béekard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, Bown, Brous- 

seau, Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E. Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, 
Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Brockville), Currier, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortier, Fortin, Gau
cher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Grant, Gray, Hincks, Sir Francis, Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Joly, 
Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson. McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), 
Masson (Terrebonne), McDougall (Troisf Rivières), McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), 
O’Connor, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Read, Renaud, Robitaille, Ryan (King’s, N. B.), Savarv, Scriver, 
Shanly, Stephenson, Tilley, Tremblay, Walsh et Willson.—72.

31. Ferguson propose de nouveau pour amendement que les amendements ne soient pis maintenant adoptés, 
mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d’en retrancher la 27e clause.— 
Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
hlessieurs Ault, Bodwell, Bowell, Bowman, Brawn, Connell, Currier, Dobbie, Drew, Ferguson, Grant, 

Hagar, Holmes, Jones (Leeds et Grenville), Macdonald (Glengarry), 3IacF:irlane, Mackenzie, Magill, McConkey, 
3IcDougall (Lanark), McMonies, Metcalfe, Morison (Victoria, 0.), Slunroe, Oliver, Perry, Redford, Ross 
(Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Victoria, N. E.), Scatcherd, Snider, Stirton, 3Vallace, Wells, White, 
Whitehead, Willson, Wright (York, Ontario, D. 0.) et Young,—40.

Contre :—

Messieurs Archambeault, Beaty, Beaubien, Béehard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, Bown, Brousseav, 
Campbell, Carling, Caron, Cartier Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, Costi
gan, Coupai, Crawford (Brockville), Dorion, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, 
Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, Hincks, Sir Francis, Holton, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Joly, 
Keeler, Kierzkowski, Killam, Kirkpatrick, Lacerte, Langlois, Langevin, Lawson, McDonald (31iddlesex), Mas
son (Soulanges), Masson (Terrebonne), hlcDougall (Trois-Rivières), McKeagney, McMillan, Merritt, 3Iills, 3Ior- 
ris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pelletier, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Read, Renaud, Robitaille, 
Ryan, (King’s, N. B.), Savary, Scriver, Shanly, Stephenson, Tilley et Walsh.—77.

31. Mackenzie propose de nouveau pour amendement que les dits amendement* ne soient pas mainte
nant adoptés, mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général pour l’amender comme suit :—

4. Tout individu âgé de plus de 21 ans qui est sujet de Sa 31ajesté de naissance ou par naturalisation, 
ou qui aura prêté serment d’allégéance à Sa 3Iajesté par-devant l’autorité locale compétente, et qui aura 
déposé entre les mains de ce fonctionnaire une déclaration constatant son intention de se faire naturaliser 
sujet de Sa hlajesté à l’expiration du terme de résidence fixé à cet égard par toute loi en force dans les 
territoires du Nord-Ouest, aura le droit de prendre possession d’un quart de section ou d’une moindre quan
tité de terres publiques incultes sur laquelle il pourra avoir réclamé un droit de préemption, et qui à l’épo
que de sa réclamation sera passible de préemption par les lois alors en vigueur. La dite terre devra être en 
un seul lot suivant les subdivisions légales des terres publiques après qu’elles auront été arpentées.

1. La personne qui demandera à entrer en possession d’une terre en vertu du présentacte comme susdit, devra, 
après s’être adressée à l’officier qu’il appartient, déclarer qu’elle est âgée de vingt-et-un ans, qu’elle est sujet de 
Sa Majesté par naissance ou naturalisation, ou qu’elle a prêté le serment d’allégéance et produit la déclaration 
mentionnée dans la section précédente ; que sa demande pour entrer en possession d’une terre est faite pour son 
usage et profits exclusifs et réellement à l’effet de s’y établir et de la cultiver, et non, soit directement ou indirec
tement, pour l’usage ou le profit d’aucune autre personne ou personnes, et après avoir produit la dite déclaration 
à l’officier qu’il appartient et payé cinq piastres, elle aura droit de prendre possession de la quantité de terre 
demandée.

2. Si à l’expiration de trois années à compter de la prise de possession, ou en aucun temps dans le cours des 
deux années qui suivront l'expiration de trois années, la personne qui a ainsi pris possession (ou, si elle est décé
dée, sa veuve, ou dans le cas du décès de cette dernière, ses héritiers ou légataires,) prouve par deux témoins dignes 
de foi, qu’elle a résidé (ou, dans le cas de son décès avant l’expiration des dites trois années, que sa veuve a résidé) 
sur et â cultivé la dite terre durant trois années consécutives à partir de la date de son entrée en possession, comme 
il est dit ci-dessus, et que nulle partie de la dite terre n’a été aliénée, et qu’elle a porté vraie allégéance à Sa Ma
jesté, elle aura, si elle est à cette époque un sujet de Sa 3Iajesté (ou, si elle est morte, sa veuve, ses héritiers ou
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patente de la Couronne pour la terre enregistrée comme il est dit ci-Laut.—avants-cause, )auront droit à 
Rejeté sur la division suivante :

une

Pour :
Messieurs Ault, Bodwell, Bowell, Bowman, Brown, Connell, Bobbie, Drew, Ferguson, Grover, Hagar, 

Jones (Leeds et Grenville), Macdonald (Glengarry), MacFarlane, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall 
(Lanark), McMonies, Metcalfe, Mills, Moiison (Victoria, O.), Munroe, Oliver, Perry, Bedford, Ross (Dundas), 
Ross (Prince Edouard), Scatckerd, Snider, Stirton, Wallace, Wells, White, Whitehead, Willson, Wright (York, 
Ontario, D. O.) et Young.—38.

I
i

• Contre :
Messieurs Archambeault, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, B rousseau, 

Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, 
Costeau, CoupaCCrawford (Brockville), Dorion, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, 
Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, Hincks, Sir Francis, Holmes, Holton, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, 
Joly Keeler, Kierzkowski, Killam, Laoerte, Langevin, Langlois, Lawson, McDonald (Middlesex), Masson 
(Soûlantes), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), _ McKeagney, McMillan, Merritt, Morris, 
Morrison (Niagara), O’Connor, Pelictier, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Read, Renaud, Robitaille, Ryan, 
(King’s N. B.), Scriver, Shanlv, Stephenson, Tilley, et Walsh.—74.

Drew propose alors pour amendement que les dits amendements ne soient pas maintenant adoptes, 
mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d’ajouter à la 17e clause les 
mots suivants :—“ excepté le premier parlement dont la durée ne sera que de deux ans à compter de la 
date du rapport du bref d’élection, à moins qu’il ne soit dissout plus tôt par le lieutenant-gouverneur.— 
Réjeté sur la division suivante :—

1

■

S Pour :
Messieurs Ault, Bodwell, Bowell, Bowman, Brown, Connell, Craw-ford, (Brockville,) Currier, Dobbie, Drew, 

Ferguson, Grover, Hagar, Lawson, Macdonald (Glengarry,) Mackenzie, MeConkey, McDougall (.Lanaik,) 
McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills, Morison (Victoria, 0.) Munroe, Oliver, Perry, Pope, Bedford, Ross (Dundas,) 
Ross (Prince Edouard,) Rymal, Scatcherd, Scriver, Snider, Stirton, allace, "W ells, WEite, Wliitehead, "W rignt 
(York, Ontario, D. O.) et Young.—41.t, Contre :

Messieurs Archambeault, Beaty, Beanbien, Bechard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, B rousseau, 
Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, 
Dorion, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, 
Hincks, Sir Francis, Holton, Howe, Huot, Hurdon, Joly, Keeler, Kierzkowski, Lacerte, Langevin, Langlois, 
McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, 
McMillan, Morris, Morrison (Niagara), O'Cmnor, Pelletier, Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Read, Renaud, Robi
taille, Ryan (Kings N. B.), Savary, Tilley, Walsh, Willson et Wright (Comté d’Cttawa.)—66.

Sur motion de M. Fergusoi, les débats sont ajourais.
La Chambre alors «’ajourne à 3.05, A. M.
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sur la table.Une pétition est présentée et déposée

TSTi, d7«omité d’immigr»tion et de colonie». Fiente >= »™»* "= “

du 27 ultimo, demandant les détails du compte 
monte à la somme de $600 portés dans

les

comité. (Pour ce rapport, voir Appendice No. 6 des Journaux.)
ordre de Son Excellence, le rapport du ministre de l’agriculture, pour

Il met aussi devant la Chambre, par
r"t SSEi'iSp— » une adresse dn , mer, 

le Parlement Impérial, au sujet de 1 administration 
de la Puissance, et copie de tous ordres en conseï sur e suje^ ^ E CartieVj à l’effet que les

g&étlTb™UKO; 9l"-eMifà K**—* d- go«v.m.m»t de 1, province de

Miuiitobaf soient maintenant lus une seconde fois.

„ dernier, demandant copie de toute correspondance 
de l’exclusion des navires américains des eaux navigables

avec
ou

ne soient pas maintenant lus

—“2SÎTÎ

une
M.

fois, mais que 
de la 16ème clause, en en

M. Bodwell propose pour
général avec instruction d’efiacer le oeme . . r1+.„, A la cS Êî“ 1 réside, bond fide, dans les limite» de 1. division « '

le moi, précédent immédmtem.nt cette dote. -Rejet.
Four :

un comité 
qui suit : 

Y a résidé,
la division suivante :—sur

Messieurs Ault, Bodwell, Bolton, Bowman ^n Connell, Currj^D (Victoria O.), Oliver,
Meckenzie, Magill, McConkey, McDougall (Lana^h), M XI ■ D C.), Bymal, Scateherd, Scriver,
Perry Bedford, Boss (Du *->.*- & Æ^Wright (¥ork, Ontario, D. O.) et Young.-35.
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Contre :
Messieurs Archambaault, Archibald, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blanchet Bourassa, Bowell 

Brousseau, Burton, Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Cartwright, Casault’, Cavley’ 
Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Broekville), Daoust, Dorion, Drew, Dufresne 
Dunkin, Ferguson, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, Hincks, Sir Francis’ 
Holmes, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Jones (Leeds et Grenville), Keeler, Ivillam, Kirkpatrick, Lacerte’ 
Langevin, Langlois, Lawson, McDonald (Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson 
(Terrebonne), McDougall (Trois Rivières), McKeagney, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pelletier 
Pinsonneault, Pope, Pouliot, Poser, Ray, Read, Renaud, Robitaille, Ryan (Kind’s N B) Savarv SlnnlV 
Stephenson, Tilley, Tremblay, Walsh, et Willson, —83. ' y’

Et l’amen lemsnt de M. Ferguson étant mis aux voix, il est rejeté sur la divison suivante :—
Po ur :

Messieurs Ault, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Brewn, Connell, Dobbie, Drew, Ferguson, Holmes 
Jones (Leeds et Grenville), Macdonald (Glengarry), McDonald (Lunenburg), Mackenzie, Maglll, McConkey’ 
McDougall (Lanark), McMonies, Merritt, Metcalfe, Mills,Morison (Victoria, O.), Munroe, ° Oliver, Perry’ 
Bedford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard b Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Scriver, ’ Snider, ’ Stirton’ 
Thompson (Ontario), Wallace, Wells, White, Willson, Wright (York, Ontario, D. O.) et Young,_41. ’

Contre :—
Messieurs Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, 

Brousseau, Burton, Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Cartwright, Casault, Cayley\ 
Chamberlin, Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Broekville), Daoust” Dorion, Dufresne’ 
Dunkin, Forbes, Fortier, Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, Hincks, Sir Francis, 
Holton, Howe, Huot, Hurdon, Jackson, Keeler, Killam, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson,’ 
McDonald (Middlesex), Masson (Soulanges), Masson' (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières)” McKeagney’, 
Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pelletier, Pinsonneault, Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Read, Renaud, 
Robitaille, Ryan, (King’s, N. B.), Savary, Shanly, Stephenson, Tilley, Tremblay et Walsh.—7G.

L’honorable M. McDougall (Lanark), propose pour amendement quo les dits amendements ne soient pas 
maintenant lus une seconde fois, mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général afin de l’amender 
comme suit : “ Mais aucune personne qui a été convaincue de félonie, ou qui est alors sous arrestation pour la 
commission d’une félonie, ne sera éligible comme membre de la dite Assemblée Législative. ”—Rejeté sur division.

M. Mackenzie propose pour amendement que les dits amendements ne soient pas maintenant lus une seconde 
fois, mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction d’en effacer la 27e clause et d’y 
substituer ce qui suit :—“ considérant qu’il est expédient d’affecter une partie des terres non-concédées au profit 
des familles des métis résidants, il est par le présent décrété que le enfants de ces métis résidant dans la Province 
auront droit de recevoir un octoi de pas plus de 200 acres chacun, lorsqu’il auront atteint l’âge de 18 an, de la 
maniéré et aux conditions d etablissement et autrement que le gouverneur-général en conseil pourra de temos à 
autre déterminé. ”—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Ault, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Brown, Donnell, Dobbie, Drew, Ferguson, Grover, 

Macdonald (Glengarry), MacFarlaue, Mackenzie, Magill, McConkey, McDougall (Lanark), McMonies, Metcalfe’ 
Mills, Morison (Victoria, O.), Munroe, Oliver, Perry, Bedford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross 
(Wellington, D. C.), Seateherd, Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Wallace,Wells, White, Wright (York, 
Ontario, D. O.) et Young.—37.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Beaty, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, Bown, 

Brousseau, Burton, Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron, Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, Cheval, 
Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Broekville), Currier, Daoust, Dorion, Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortier’ 
Fortin, Gaucher, Gaudet, Gendron, Gibbs, Godin, Gray, Heath, Hincks Sir Francis, Holmes, Holton, Howe, Huot, 
Hurdon, Jackson, Keeler, Kirkpatrick, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, Le Vesconte, McDonald (Middle
sex), Masson (Soulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), McGreevy, McKeagney, Merritt, 
Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pelletier, Pinsonneault, Pouliot, Pozer, Ray, Read, Renaud, Robitaille, 
Ryan (King’s N. B.), Savary, Scriver, Shanly, Stephenson, Tilley, Tremblay, Walsh, et Willson.—80.

M. Oliver propose pour amendement que les dits amendements ne soient pas maintenant lus une seconde 
fois, mais que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction de retrancher cette partie du 
bill relatif et pourvoyant a 1 éducation dans la province de Manitoba.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs Ault, Bodwell, Bolton, Bowell, Bowman, Brown, Connell, Dobbie, Drew, Ferguson. Jones 

(Leeds et Grenville), Kirkpatrick, Macdonald (Glengarry), Mackenzie, McConkey, McDougall (Lanark), 
Metcalfe, Mills, Moiison (Victoria, O.), Oliver, Redford, Ross (Dundas), Ross (Prince Edouard), Ross (Vic
toria, N. E.), Ross (Wellington, D. C.), Rymal, Snider, Stirton, Thompson (Ontario), Wallace, Wells, White, 
Wright (York, Ontario, D. O.) et Young.—34.

Contre :
Messieurs Archambeault, Archibald, Beaubien, Béchard, Bellerose, Benoit, Blanchet, Bourassa, Bown, 

Brousseau, Burton, Cameron (Peel), Campbell, Carling, Caron. Cartier, Sir George E., Casault, Cayley, 
Chauveau, Cheval, Cimon, Costigan, Coupai, Crawford (Broekville), Daoust, Dorion, Dufresne, Dunkin, Fortier,
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Fortin, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gendron, Gibbs, Godin, Grant, Gray, Grover, Heath, Hincks, Sir Francis, 
Holmes, Holton, Huot, Hurdon, Keeler, Lacerte, Langevin, Langlois, Lawson, Le Vesconte, McDonald 
(Lunenburg), McDonald (Middlesex), Masson (Boulanges), Masson (Terrebonne), McDougall (Trois-Rivières), 
McGreevy, McKeagney, Merritt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pelletier, Perry, Pinsonneault, Pope, 
Pouliot, Pozer, Ray, Renaud, Robitaille, Ryan (King’s N. B.), Savarv, Scatcherd, Scriver, Shanly, Stephenson, 
Tilley, Tremblay, Walsh et Willson.—81.

Les amendements sont alors lus une seconde fois et adoptés.
Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, le bill est renvoyé de nouveau à un comité général avec 

instruction de l’amender en insérant ce qui suit à la fin de la 16me clause comme paragraphe 4 :—
4. S’il est âgé de vingt-et-un ans révolus, et n’est atteint d’aucune incapacité légale, s'il est sujet de 

Sa Majesté, de naissance ou par naturalisation, et s’il tenait, en aucun temps dans les douze mois précédent la 
passation du présent acte, et, bien que dans cet intervalle il ait été temporairement absent, s’il tient encore, au 
temps de cette élection, feu et lieu bond jide, et s’il réside dans la division électorale lors de la date du bref d’élec
tion. Mais ce quatrième paragraphe ne s’appliquera qu’à la première élection qui aura lieu en vertu du présent 
acte pour le choix de membres de la dite assemblée législative.

Le bill est en conséquence renvoyé de nouveau à un comité général, repris en considération, amendé de 
nouveau, rapporté, lu une troisième fois et passé.

La Chambre reprend les débats ajournés sur la motion de concours à la résolution 96 adoptée en comité, 
jeudi 14 du courant, laquelle résolution est comme suit :—

96. Pour ouvrir une voie de communication avec le Territoire du Nord-Ouest, y 
établir un gouvernement et pourvoir à la colonisation du Territoire 
(à revoter)....................................................................-............................ .................

Et sur l’amendement de M. Masson (Boulanges) à cette motion, savoir : “ Que les mots suivants soient 
ajoutés à la résolution —

“ Pourvu qu’aucune partie de la dite somme ou des fonds de la Puissance ne sera dépensée dans l’emploi 
de troupes, ou de la milice de la Puissance, dans le but d’acquérir [par la force des armes la possession du dit 
Territoire, ni avant que la paisible possession de ce Territoire n’ait été assurée à cette Puissance conformément 

conditions de l’arrangement conclu entre les autorités impériales et le gouvernement du Canada.”

1,300,000 00 ;

aux
L’honorable M. Dunkin, propose pour amendement à l’amendement que tous les mots après “ que ” soient re

tranchés,et que les mots suivants leur soient substitués : “ la Chambre n’adopte pas la dite résolution No. 96, mais 
qu’elle soit renvoyée au comité des subsides afin de la considérer en rapport avec le message de Son Excellence le 
Gouverneur-Général, transmettant des estimés supplémentaires, pour l’année finissant le 30 juin 1870, et avec les 
estimés "qui sont actuellement soumis au dit comité.

L’honorable M. llolton, député de Chateauguay, soulève la question d’ordre sur le principe que la somme 
mentionnée dans la résolution est la même qui a été affectée l’année dernière, et que le comité des subsides a déjà 
par devant lui un second message 
même objet sous une autre forme, et que l’un ou l’autre item doit être retiré.

M. l’Orateur décide la question comme suit:—“Je ne suis pas de l’opinion de l’honorable député de 
Chateauguay. La Chambre ne peut pas savoir ce qui doit être proposé au comité des subsides avant qu’il fasse 
rapport.3 La résolution qui est devant la Chambre comme devant être soumise à son concours, et que l’on propose 
de renvoyer de nouveau au dit comité peut avoir ou n’avoir pas pour objet la votation de la même somme d’argent 
que celle mentionnée dans le budget supplémentaire qui a aussi été renvoyé au même comité.—Si deux résolutions 
sont rapportées pour deux sommes distinctes, la Chambre pourra alors disposer de la question en refusant de 
concourir à l’une ou à l’autre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit,

budget supplémentaire recommandant de revoter une somme pour leavec un

Mercredi, 11 mai 1870.
L’amendement de l’honorable M. Dunlcin est adopté.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En Comité.)
La résolution 96 qui a été renvoyée de nouveau au 

l'honorable Sir Francis Ilincks, il est résolu que la dite résolution ne soit pas adoptée.
Territoire du Nord-Ouest.

1,

r,

comité est reprise en considération, et sur motion de

î,

L’item 205, ouverture d’une voie de communication, établissement, d’un gou
vernement, colonisation, y compris l’expédition à la Rivière-Rouge 
(à revoter.) Ce vote devant couvrir les montants dépensés jusqu’à cette 
date, et la balance restant le 30 juin devant être appliquée au service 
de 1870-1871.—(Somme à revoter)................................................................

le
l«

$1,460,000 00
:!i Etant proposé,

L’honorable Sir Francis Ilincks propose qu’il soit amendé en retranchant depuis les mots “ à revoter,” et en
lieu de celui pour un pareil montant accordé sur leic- insérant après les mots “ ce vote devant” les mots “ être au 

crédit de l’emprunt non garanti en vertu de l’Acte 32 et 33 Vic., chap. 1, et par le présent cancellé et devant.”— 
Adopté.

L’item tel qu’amendé est alors adopté, et est comme suit :

le,

Territoire du Nord-Ouest.m,
205. En vertu d’une voie de communication, établissement d’un gouvernement, colonisation, y comprisIJ,

A
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le crédi* 
couvrir

k la Rivière-Rou^e. (Ce vote devant être au lieu de celui pour un pareil montant accorde sur 
de rempmnt non garanti, en vertu de l’acte 32 et 33 Victoria, ch. 1, et parle présent cancellé, et devant 
le montent dépensé jusqu’à cette date, la balance restant le 30 juin devant etre appliquée au service^ 18, . •)

(A F L’item 218 (service de la police secrète 100,000 00) étant lu
Sur motion de l’honorable Sir Francis Hxnchs, cet item est réduit a „ t J,000.0t. 
L’item tel qu’amendé est alors adopté, et est comme suit :
218. Pour le service de la police secrète,.............................................................. '
Les résolutions suivantes sont adoptées :
219. Diverses impressions,.........
222. Pour réparer les dommages aux travaux se

de construction sur les rivières Madawaska et autres dans le district d Ottawa, 
Résolutions à rapporter.

75,000 00. 

5,000 00. 

25,000 00.
rattachant à la descente du bois

à la prochaine séance de la ChambreRapport à recevoir, et permis au comité de siéger de 
aujourd’hui.

La Chambre s’ajourne alors à 1.50, A. M.

nouveau

JAMES COCKEURN,
Orateur.

erratum.
296, l’amendement de M. Mackenzie au bill relatif au gouvernement deDans les Votes d’hier, page 

Manitoba aurait dû être inséré comme suit :
M Mackenzie propose de nouveau pour 

adoptés, mais qu’ils soient renvoyés de nouveau a un
et y substituer la suivanteà la P1^6 =— • t sujetde Sa Majesté de naissance ou par naturalisation, ou qui

piration du terme de résidence h. ». 1 q, moindre Quantité de terres publiques incultes sur laquelle
droit de prendre possession dmn“ réclamation sera passible de préemption

S teJe deèa être en ,!n Ll lot suivent le, subdivMon, Ug*. de. bure, 

publiques après qu’elles auront été a^mitées^ d’une terre en vertu du présent acte comme sus-dit devra,

deux années qui tmiotà dernière, ses héritiers ou légataires,) prouve par deux témoins
dée, sa veuve, ou dans le cas du décès d( SOn décès avant l’expiration des dites trois années, que sa
dignes de foi quelle a résidé(o ^ ^ ^ années consécutives à partir de la date de son entrée en

«h* * *»* *i* c””me K»la ”œme

amendement que les dits amendements ne soient pas maintenant
retrancher la clause 27 et icomité général pour en

men-

il est dit ci-haut.—

/

AVIS DE MOTIONS.

spondance échangée deq u s 1867M. Stephenson—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute coire 
ujet de la coupe du bois de construction, du boi» de corde, etc., sur îs.e e a P° ■au s
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Ko. 61.

: ; /DELIBERATIONStfOïES ET
DK LÀ

CHAMBRE DES COMMUNES.

-t

'4OTTAWA, MERCREDI 11 MAI, 1870.

M. Wright (Ottawa), du comité auquel a été renvoyée la pétition de M. McBean, et autres, demandant que 
la Chambre prenne des mesures pour faire disparaître les obstructions qui s’opposent à la navigation de la rivière 
des Outaouais, présente le rapport suivant :—

Que les statistiques du trafic de la Vallée de l’Outaouais font voir que l’agbandissement des canaux et l’amé
lioration de certaines parties de la rivière entre la cité d’Ottawa et le lac St. Louis ne peuvent être différés plus 
longtemps sans préjudicier beaucoup à des intérêts très-considérables.

Qu’il y a maintenant d’engagé dans le commerce du bois scié seulement à Ottawa et au-dessous d’Ottawa 
vingt bateaux à vapeur et deux cents barges donnant de l’emploi à deux mille deux cents hommes, et que le bois 
à transporter durant la présente saison doit se monter à bien près de trois cents millions de pieds, mesure pour 
les planches.

Que le capital engagé dans la fabrication et le transport du bois de construction scié se monte à $3,675,000, 
et que la dépense annuelle pour gages et approvisionnements se monte à $2,812,425.

Que vû la capacité insuffisante des canaux, et le peu de profondeur de l’eau dans certains endroits de la 
rivière, le transport du bois de construction est entravé considérablement, et le coût de ce transport est augmenté 
au-delà de ce qu’il serait si des facilités suffisantes étaient apportées à ce transport.

Que l’on estime qu’au moins $1.00 par mille pieds serait économisée sur le coût du transport du bois de 
construction si les canaux et la navigation de la rivière étaient améliorés complètement.. L’économie annuelle, 
dans ce cas, serait pour le pays de $ 300,000.

Qu’à moins que des améliorations ne soient faites promptement à la navigation, une partie considérable du 
bois de construction scié de l’Outaouais destiné pour le marché des Etats-Unis sera détournée de la rivière et 
dirigé vers d’autres voies de transport, au grand détriment de ce pays ; en d’autres termes, le comité est convaincu 
que°tandis que le trafic s’accroît rapidement, la capacité de la rivière pour le transport de ce trafic, telle que com
parée à celle des canaux existants, est absolument insuffisante.

Le comité est en conséquence d’opinion que l’amélioration de la partie inférieure de l’Outaouais devrait être 
entreprise immédiatement, et que tous les travaux se rattachant à cette amélioration devraient être indiqués dans le 
bût de compléter une grande ligne de communication intérieure par la voie de l’Outaouais et de la rivière des 
Français jusqu’au lac Huron. .....

Et le comité prend la liberté de recommander que dans la reconstruction des écluses de la partie inférieure 
de l’Outaouais, une profondeur d’au moins dix pieds devrait être donnée à ces écluses, et que quant a la largeur 
et à la longueur, ces canaux devraient avoir des dimensions suffisantes pour permettre le passage des plus gros 
navires qui devront vraisemblablement être employés au transport du trafic entre les grands lacs et 1 océan.



Co it pour délivrer 10,500,000 de livres de provisions $ cts.
comme ci-dessus................................................. .

Droits du gouvernement sur 1,000,000 de billots 
Estacades pour

à 0
0

do do 0

247,500
150,000
50,000

Enfin, le comité ose prédire que des avantages immenses pour l’établissement et le commerce de la vallée de 
l’Outaouais ne manqueront pas de résulter de l’amélioration de la navigation de manière à permettre à de gros 
navires de monter de Québec et de Montréal jusqu’à Ottawa, et que quand cette amélioration aura été complétée 
le succès qui découlera d’une si grande entreprise convaincra le peuple du pays généralement que la prospérité 
et la stabilité de la Puissance seraient assurées par la continuation de l’amélioration de notre grande rivière de 
l’intérieur jusqu’aux eaux du Lac Huron.

Des tableaux indiquant le nombre probable de billots transportés annuellement sur l'Outacvais et ses tribu
taires, et le coût pour se les procurer, sont ci-annexées.

Etat indiquant approximativement le nombre d’hommes, de voitures, les approvisionnements etc. etc. 
employés pour sortir et charroyer 1,000,000 de billots de sciage :

$ cts.
150,000 jours à 1 50 
..22,500 mois 22 00 
....................... 20 00

$
1.500 attelages doubles 100 jours chacune.
2.500 hommes, 9 mois chacune................
5.500 barils de lard.................. ...................
6,000 barils de farine......................................
3.500 minots de fèves et de pois.................

250,000 minots d’avoine...................................
2,000 tonnes de foin......................................

25,000 gallons de sirop...................................
50,000 livres de thé.........................................
12,500 livres de savon....................................
40,000 livres de tabac....................................
20,000 livres de meules à aiguiser................

500 boîtes de haches...................................
400 scies.......................................................

225,000
495,000
110,000
33,000
5,250

100,000
24,000
12.500
22.500

5 50
1 50
0 40

12 00
0 50
0 45
0 06 750
0 30 12,000
0 02 400

10 00 5,000
1,8004 50

$ cts. S
1.500 traînes........................

25,000 livres de cordage......
10,000 chaînes........................

300 chaloupes...................
6,000 paires de couvertures 

100 ustensiles de cuisine.
2.500 clameaux...................

à 00 . . 37,500 
15 .. 3,750

15,000 
25 00 .. 7,500

5 00 .. 30,000 
20 00 .. 2,000 

4 00 . . 10,000

1 50

1,529,950
2,000 hommes employés à scier 200,000,000 de pieds, 150 

jours par homme 300,000 jours à 1 15 345,000

1,874,950

Le' transport de 200,000,000 de pieds emploie 200 barges, 20 bateaux à vapeur, manœuvrés par 2,200 
hommes.
te» L’état ci-dessus ne comprend pas l’intérêt sur le montant employé aux limites, aux améliorations sur la 
rivière, aux moulins, etc.

Etat indiquant les billots sortis annuellement sur la rivière des Outaouais et ses tributaires :
Hamilton Frères, Hawkesbury.........
Cameron et autres, Thurso et Nation.

Blanche................

175,000 
60,000 “ 
20,000 

200,000 
12,000 
10,000 
34,000 

150,000 
80,000 

100,000 
150,000 
150,000 
75,000 

125,000 
75,000 

100,000 
150,000

McLaren, Thompson et autres, Buckingham 
Merrill et Bangs, Bassin de Buckingham. .

Nation Sud..........................
Moulins de Templeton.......

G. B. Hall, Québec...............
H. Atkinson, Québec...........
L. Young, Ottawa...............
J. B.. Booth, Ottawa.............
Perley et Pattey, Ottawa. . .
E. B. Eddy, Hull................
A. H. Baldwin, Ottawa. . . , 
H. Crandell et Cie, Hull. . . 
Wright et Batson, Hull 
Bronson et Weston, Ottawa

105,750 Perte 33J %. 35,250
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150,000
140,000
50,000
60,000

le A. Gilmour, Gatineau.......................
McLaughlin Frères, Arnprior........
John Usbome, Portage du Fort.. . 
J. McLaren et Cie, New Edinburg.

s

i

2,000,000 ,Total des billots, disons

Estimés à 300,000,000 de pieds, M. P.

M. JJ rousseau du comité conjoint des impressions, présente le treizième rapport du comité, lequel est comme
suit :

Le comité ayant examiné les document suivants, recommande qu’ils soient imprimés 
Le second rapport annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance du Canada, pour 1869;
Rapport du comité spécial du Sénat chargé de "s’enquérir des griefs dont se plaignant les propriétaires de

terres dans la seigneurie de Sorel ;
Rapport final de la commission de service civil ;
Correspondance entre le gouvernement et les sauvages Iroquois des Deux-Montagnes, ou toutes autres parties, 

au sujet de la vente des terres des sauvages et des difficultés qui existent avec les dits sauvages ;
Rapport du comité du Sénat chargé de s’enquérir des mesures qui ont été prises pour l’établissement d’un 

système décimal international uniforme de mesure, poids et monnaies, etc. ;
Etat relatif à la réorganisation des départements publics et à la classification des officiers en vertu de la lae 

clause de l’acte du service civil du Canada de 1868 ;
Liste de toutes les personnes qui ont été nommées à quelque charge 

rapport avec le Territoire du Nord-Ouest, avec les salaires, etc., (pour distribution seulement.)
Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :— ^
Etat de tous les frais et charges se rattachant aux réparations faites au Rideau Hall et a Spencer Wood,

depuis le 30 juin 1868, jusqu’à présent ; . . . , . , , ..
Liste des employés de l’excise à Montréal, avec la date de leur nomination, leur salaire ou remuneration ,
Etat des sommes dépensées pour des quais publics de la Puissance, depuis le 1er juillet 1867, etc. ;
Liste des personnes employées à la douane de Montréal comme commis, préposés au débarquement des eflets,

etc., avec leurs salaires, etc. ; , „ , . . , , , , ,,
Correspondance entre le ministre des finances et le trésorier de Quebec et d Ontario au sujet de 1 mtercu

alloué depuis le 4 mai 1859 sur le capital des Seigneurs, etc.;
Ordres en conseil et correspondance touchant la propriété louée par le gouvernement a la compagnie

facturière de Cornwall ou à George Stephens, Ecr. ;
Etat des sommes affectées et dépensées par le gouvernement de la Puissance sur les grandes lignes de commu

nication reliant les provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick par les chemins de Métapédiac et Resfcigoucjie ; 
Correspondance relative à la nomination d’un maître de poste pour le village de Waterloo, dans le comté de

Shefford, à la place de A. L. Robinson ; „ , .,. , ,
Liste des personnes employées au bureau de postes de Montreal comme commis, facteurs, etc., indiquant la

date de leur nomination et leurs salaires. . , ., , ,.
Etat des comptes entre Thomas Robertson et le gouvernement au sujet des recettes et dépensés relatives

chemin de Dundas et Waterloo ; .jJ»
Correspondance et rapports de l’ingénieur en charge du cana1 Welland depuis le 30 juin 1867 ,
Comptes rendus au gouvernement et placés devant les arbitres provinciaux pour réparations aux edifices du

Parlement, en matériaux, etc. ; , . ,, ,
Ordres en conseil autorisant des impressions ou de la reliure sans soumissions, avec un état détaillé de la

dépense encourue à cet égard.
L’honorable M. Tilley, du comité des comptes publics, présente le neuvième rapport du comité, lequel est

Le comité a terminé son examen des comptes-publics pour 1868-69, et en sus des matières contenues dans ses 
rapports antérieurs y relatifs, il a l’honneur de soumettre ce qui suit à la considération de la Chambre

Il est d’opinion qu’aU’avenirjl’impression des rapports d’exploration géologique devraient se faire soit d après le 
contrat des impressions pour les départements, soit d’après celui des impressions pour le Parlement.

Il appert d’après un mémoire qui lui a été fourni par l’auditeur en explication de la dépensé pour la distri
bution des statuts, que M. Desbarats a reçu pour ce service la somme de $1,437.28, c’est-à dire, environ $537.00 
de plus que ses déboursés réels. Le comité est d’opinion que M. Desbarats n’avait pas droit d exiger plus que les 
sommes qu’il avait réellement payées, et que tout paiement qui lui a été fait en sus doit être remboursé.

Il appert par les comptes que pour plusieurs des chemins macadamisés et autres travaux locaux vendus par 
le gouvernement de la ci-devant Province du Canada à des municipalités ou à des compagnies privées, ces munici
palités et compagnies doivent des arrérages considérables d’intérêt et de versements sur le prix d achat. Le 
comité recommande que des mesures immédiates soient prises par le gouvernement pour la perception des 
tants dus à compte des chemins de Kingston et Napanee, de Dundas et Waterloo, d’Hamilton et Brantford, de 
Middlesex et Elgin, de Gwillingbury ouest, de Queenston et Grimsby, et du Havre d’Oakville.

Un item de $200 appert à la page 144, partie I des comptes publics, comme ayant été payé au Col. A. hproat, 
pour deux chevaux accidentellement tués à l'exercice do la cavalerie. Votre comité cencourt dans l’opinion expri
mée par le ministre de la milice, dans sa lettre du 14 septembre 1868 (annexée au présent rapport), que le dépar
tement de la milice n’était pas responsable pour la perte de ces chevaux, et il regrette qu’on n’ait pas adhéré à
cette opinion. „

Votre comité voit aussi à la page 91, partie I, un item de $1,400 paye à II. Cummings pour perte sur son
pénitencier par suite d’une hausse dans le prix de la farine. A 1 egard de ce

savoir :—-

qui ont été ou sont employées enou

manu

al!

6

b

mon-

oontrat pour fournir du pain au



paiement, le comité croit de son devoir d’exprimer sa conviction que tous les contrats conclus avec le 
ment et tout département du service public devraient être strictement exécutés.

Le comité prend aussi la liberté de faire rapport de ses délibérations sur les sujets qui précèdent.

(Pour ces Délibérations, voir Appendice No. S des Journaux.)

L’honorable M. Langevin présente la réponse à 
W. Austin relatif à certaines obstructions appelées : 
entre St. Jean et Iberville.

Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill (No. 90) pour amender les actes relatil 
de 1 intérieur, et pour établir certaines dispositions relatives aux navires naviguant 

rieures du Canada, au-dessus de Montréal, sans amendement.
L’honorable Sir Francis Hincks met devant la Chambre 

conformité de l’acte 31 Victoria, chapitre 48, section 14.

La Chambre reprend la considération de la résolution 6, adoptée en comité des subsides, et rapportée à la 
Cham ore, jeudi le 11 ultimo, laquelle est adoptée par la Chambre, et est comme suit:_

0. Département du Secrétaire d’Etat pour les Provinces............................................. <|ig qq
Les résolutions adoptées en comité des subsides, hier, sont rapportées et adoptéés, et sont comme suit :_

Territoire du Nord-Ouest.

gouveme-

uns adresse du 25 ultimo : demandant copie du raport de II. 
“ Clais à anguilles,” qui existent dans la rivière Richelieu

» douane et au 
les eaux in té-revenu

état fait par des compagnies d’assurance, enun

205. Ouverture d une voie de communication, établissement d’un gouvernement, colonisation, y comprise 
1 expédition a la Rivière-Rouge. (Ce vote devant être au lieu de celui pour un pareil montant accordé sur le crédit 
del emprunt non garanti, en vertu de l’acte 32 et 33 Victoria, ch. 1, et par le présent cancellé, et devant couvrir 
le montant dépensé jusqu’à cette date ; la balance restant le 30 juin devant être apnliauée 
1870-71.)................................................................................................. 1 1 ^

218. Pour le service de la police secrete......................................................
219. Impression pour les Départements...................................................
222. Pour réparer les dommages aux travaux se rattachant à la descente du bois

de construction sur les rivières Madawaska et autres dans le district d’Ottawa,..............
La Chambre se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)

au service de
$1,460,000 00. 

75,000 00. 
6,000 00.

25,000 00.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—-
1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l’année financière expirée le 30 juin

1870 (y comprises certaines sommes qui peuvent être en partie dépensées dans l’année financière expirant le 30 
juin 1871), la somme de $445,769.72 soit accordée à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face à la somme de $1,460,000 accordée à Sa Majesté pour l’ouverture d’une voie 
de communication avec les Territoires du Nord-Ouest et pour l’établissement de ces territoires, y comprise l’expé
dition a la Rivière-Rouge, une pareille somme soit accordée à même le fonds consolidé de revenu du Canada 
-I o-i 3;Jîfsola’ Que l)0ur faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l’année financière expirant le 30 juin
1871 (deduction faite de certaines sommes qui peuvent être en partie dépensées durant l’année financière expirant 
le 30 juin 181 0 et comprises dans les sommes votées pour cette dernière année), la somme de $13 223 145 20 soit 
accordée à même le fonds consolida de revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

Les dites resolutions sont rapportées, et adoptées nemine contradicente. 
Permis au comité de siéger de nouveau, demain.
L’honorable Sir Francis Hincks présente alors un bill (No. 95) pour accorder à Sa Majesté certaines sommes 

d argent requises pour faire face à certaines dépenses du service public, pour les années financières expirant 
respectivement le 30 juin 18*0, et le 30 juin 1871 ; seconde lectine aujourd’hui.

.Le WH (No. 94) du Sénat pour remédier à l’inconvénient qui pourrait résulter de l’expiration des actes et 
parties d actes y mentionnés avant la passation de l’acte de la présente session pour les continuer, est examiné en 
comité général, rapporté, lu une troisième fois et passé.

Le bill (No. 93) pour continuer pendant 
fois, et passé.

Le bill (No. 56) du Sénat, relatif

temps limité 1 acte y mentionné est lu une seconde et troisièmeun

aux lettres de change et anx billets promissoires, est examiné en comité 
general, lequel tait rapport de progrès, et obtient la permission de siéger de nouveau demain.

Le bill (No. G) du Sénat, pour amender l’acte relatif à la pêche par les navires étrangers, est lu une seconde 
et une troisième fois, et passé.

L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No. 48) pour établir une cour suprême pour la Puissance du 
Canada, est déchargé, et le bill est retiré.

Le bill (No. 38) du Sénat, relatif aux syndics^officiels nommés en vertu c 
binant les dispositions des bills (Nos. 52 et 88) est examiné en comité général, 
fois, et passé.

de Ja laiiJite de 1864, com- 
', rapporté, lu une troisième

L ordie du jour la considération ultérieure de la motion de l’hon. M. Wood au sujet des sommes’nayables 
townships du Bas-Canada est déchargé. ‘ aux

.
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Un autre message est reçu du Sénat adoptant le bill (No. 2) pour amender l’acte relatif aux devoirs des-
de convictions et ordres sommâmes, avec des amendements. (Surjuges de paix hors des sessions, dans les

motion de M. Drew, les dits amendements sont adoptés.) - . . . , s
Aussi adoptant le bill (No. 79) pour amender l’acte relatif à la perception et à 1 administration du revenu, à 

l’audition des comptes publics, et à la responsabilité des comptables publics, avec des amendements. (Sur motion 
de M. Morris, les dits amendements sont adoptés.)

Sur motion de l’honorable Sir George E. Cartier, il est résolu : Que lorsque la Chambre s’ajournera, elle soit, 
ajournée jusqu’à demain à 2£ heures, P. M.

La Chambre alors s’ajourne.

cas

JAMES COCKBURN,
Orateur.
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Ko. 62.

t!

«OTES ET DELIBERATIONS
DE LA

CHAMBRE 0ES COMMUNES.

OTTAWA, JEUDI 12 MAI, 1870.

2.30, p. m.

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre suivante :
Bureau du Gouverneur-Général,

Ottawa, 11 mai 1870.
Monsieur,-J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-Général se rendra à la salle

la session de la législature de la Puissance, jeudi le 12 du courant, ades séances du Sénat pour proroger 
4 heures, P. m.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur,
Votre très-obéissant et très-humble serviteur,

F. TURVILLE.
Secrétaire du Gouverneur.

L’Honorable
Orateur de la Chambre des Communes, etc., etc.

membres de la Société des Amis, demandant l’abolition de la peineLa pétition de Levi Varney, et autres , ,
du fouet pour crimes ou pour manquements à la discipline dans les prisons, est reçue et ne.

Un message est reçu du Sénat adoptant l’amendement fait par cette Chambre à son amendement au bill

H» (H» 38, rotatif.» oEeiei,
nommés en vertu de l’acte de la faillite de 1864, sans amendements.

Aussi, adoptant les bills suivants, sans amendements, savoir , ,
Bill (No. 10) pour amender l’acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres de chang ,
Bill (No. 85) pour transporter à Sa Majesté pour les fins y mentionnées les biens et pouvoirs dont sont

investis maintenant les Syndics de la banque du Haut-Canada ;
Bill (No. 64) pour amender la loi relative à l’inspection des peaux crues et du cuirs ;
Bill (No. 78) relatif à certains travaux sur la rivière Outaouais ; . ,
Bill (No. 92) pour mieux assurer l’efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant a la pension dans

"ISSÎIL 32 33 naorU,, =h,p. 3, et pou, établir 1. gouvernement

delMiÜ(Na 95, pour octroyer à Su Majesté certaines sommes d’argent requises pour faire. face a œrtamta 
dépenses pour le service public, pour les années financières expirant respectivement le 30 juin 18,0, et le 30juin 
1871.

/
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L’honorable M. Langevin présente la réponse à une adresse du 23 avril 1869, demandant un état du montant 
. du revenu provenant de la taxe sur le tabac.

Ausii la réponse à une adresse du 13 ultimo, demandant copie de tout rapport fait par des ingénieurs du 
département des travaux publics au sujet de l’examen fait par eux, l’automne dernier, de la ligne du canal ou de 
communication par eau dans le territoire du Nord-Ouest, proposée par M. Daivson.

Aussi, la réponse à une adresse du 4 ultimo, demandant un état indiquant les noms de toutes les personnes 
qui ont été employées, soit temporairement ou autrement, k u service public à Ottawa, y compris la Chambre des 
Communes et le Sénat, depuis le premier janvier 1868 à venir jusqu’à présent, donnant les noms des personnes 
employées dans chaque département séparé, la date de chaque nomination et le montant du salaire ou de l’alloca
tion à payer à chaque personne indiquant en outre, la nature de la besogne à faire par chaque personne ainsi 
employée.

L’honorable M. Ilowe met devant la Chambre un sommaire de l’exploration géologique, en date du 2 mai 
1870. (Sur motion de l’honorable M. Howe, l’impression du dit sommaire est ordonnée.)

Un message est reçu du Sénat adoptant le bill (No. 93) pour continuer pendant 
mentionné, sans amendements.

temps limité l’acte yun

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur-Général, par B. E. Kimber, écuier, agissant 
gentilhomme huissier de la Verge Noire, désirant la présence de la Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l’Orateur et les membres présents se rendent au Sénat, où il plait à Son Excellence 
sanctionner les nills suivants, an nom de Sa Majesté, savoir :

Acte pour amender l’Acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de 
maladie et de détresse.

comme

Acte concernant le cabotage canadien.
Acte pour amender l’Acte concernant la charge d’imprimeur de la Reine.
Acte pour amender l’Acte concernant l’extradition de certains délinquants sur la demande des Etats-Unis 

d’Amérique.
Acte pour amender l’Acte concernant la cruauté envers les animaux.
Acte pour faciliter l’apposition du seing aux commissions de milice.
Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y mentionnés.
Aete pour amender l’acte concernant les phares bouées et balises.
Acte pour amender les actes d’incorporation de la compagnie du grand chemin de fer occidental.
Acte relatif à la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et à celle du chemin de fer de 

Buffalo et du lac Huron.
Acte pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d’autres fins. 
Acte pour incorporer la compagnie du tunnel de la rivière Détroit.
Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l’amélioration et à l’administration du havre de Québec. 
Acte concernant le premier recensement.
Acte à l’effet de pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne de Commerce avec le président, les directeurs 

et la compagnie de la banque de Gore.
Acte pour incorporer la “ Société des Artistes Canadiens.”
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et Mégantic.
Acte pour amender l’Acte 31 Victoria, chapitre 46, et pour réglementer l’émission des billets de la Puissance. 
Acte concernant les banques et le commerce de banque.
Acte pour incorporer une compagnie pour la construction d’un canal à navires devant relier les eaux du lac 

Champlain à celles du fleuve Saint-Laurent.
Acte pour autoriser la corporation du township de Oollingwood, dans le comté de Grey, à imposer et perce

voir des droits de havre à l’embouchure de la rivière aux Castors, et pour d’autres fins.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain.
Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires.
Acte pour mieux protéger les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté.
Acte pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction.
Acte pour amender l’acte intitulé : “ Acte pour incorpore.! la compagnie d’assurance de Montréal dite du

Soleil.
Acte pour faire disparaître certaines restrictions relatives à l’émission des bdlets de banque dans la Nouvelle-

Acte pour amender l’Acte concernant le parjure.
Acte pour amender “ l’Acte des pénitenciers de 1868.”
Acte pour incorporer la compagnie du canal à navires d’Ontario et Erié.
Acte pour amender l’Acte incorporant la Banque des marchands d’Halifax.
Acte pour amender la loi relative au département des finances.
Acte à l’effet de maintenir en vigueur et de rendre permanents certains actes et parties d’actes de la province 

du Nouveau-Brunswick, relatifs aux corps de police de la paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean.
Acte autorisant la Cour de Police de la cité d’Halifax a condamner les jeunes délinquants à la détention 

dans l’école d’industrie d’Halifax.
Acte pour étendre à la Province de la Nouvelle-Ecosse l’effet de l’Acte de la Législature de la ci-devant 

Province du Canada, 19-20 Victoria, chapitre 141, relatif au synode de l’Eglise d’Angleterre en Canada.
Acte pour amender 1’ “ Acte relatif aux cautionnements des officiers du Canada.”
Acte pour amender 1’ “ Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage travaux publics.” 
Acte relatif a la Compagnie du chemin de fer du Canada central.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Québec et dm Nouveau-Brunswick.
Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien.

Ecosse.



L’Orateur de la Chambre des Communes, dit alors :
Plaise à Votre Excellence,

service public ; pour les années financières expirant, respectivement, le 30 juin 18 j 0, et le 30 juin 1871, lequel 
ie prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

Ce bill est alors sanctionné dans les termes suivants :
de Sa Majesté, le Gouverneur-Général remercie loyaux sujets, accepte leur bienveillance, etses. Au nom 

sanctionne ce bill.
Il plait alors à Son Excellence de s’adresser deux Chambres dans les termes suivants :aux

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes :

et la diligence que vous avez apportées à 
s que je recommandai à votre considération, 

doptées concernant" les banques et le commerce de banque et l’émission 
trouveront des garanties suffisantes pour la protection des intérêts

reconnaîtrene puis clore la présente session sans
l’ex1

Dans les mesures que vous avez a 
des billet de la Puissance, j’espère que se
ÜnanLam es"ur<e TuTT™ avez passée pour le gouvernement de la nouvelle province de Manitoba, et pour les 
vastes territoires adjacents, et les conditions justes et raisonnables que vous avez sanctionnées en faveur de leurs 
vastes nJt man er de faire disparaître toutes traces de malentendus qui malheureusement existent et

des sentiments de confiance dans votre bon vouloir, et d’espoir dans les nombreux et crois- 
avec la Puissance.

habitants ne 
de les remplacer par
sants avantages qui découleront de 1 union

L’expédition militaire qu’il est nécessaire d envoyer
^TeftroupesTsa'Majesté partent pour une expédition de paix et seront une assurance aux habitants de 
l'établissement de la Rivière-Rouge et aux nombreuses tribus Indiennes, qui occupent le Nord Ouest, qu ils ont 

place dans l’estime et les conseils de l’Angleterre, et qu’ils peuvent se reposer sur la protection impartiale du

donnera satisfaction et confiance à tous ceux qui sont

une _
Sceptre Britannique.

Messieurs de la Chambre des Communes.
Je vous remercie de l’empressement avec lequel vous avez voté les subsides nécessaires pour le service public, 

et j’ai remarqué avec plaisir les précautions que vous avez prises po.ir prévenir tout déficit possible dans le revenu.

Honorables Messieurs et Messieurs :

te

»

st
Les informations qui parvinrent à mon gouvernement de plusieurs quartiers quant aux desseins de gens 

annelés Féniens armés et s’exerçant ouvertement dan. diverses parties des Etats voisins, m ont mis dans 1 obli
gation de demander au Parlement de passer un acte pour suspendre lacté de 1 habeas corpus, comme aussi 
d’appeler en activité une force armée pour la défense de la frontière.

314

l’amélioration des havres et chenauxActe pour amender et étendre l’Acte établissant des dispositions pour 
dans certains ports des provinces de la Puissance.

Acte concernant les passages d’eau.
Acte pouf continuer en force les dispositions de divers actes concernant la Banque du reuple.
Acte pour amender les actes concernant les douanes et le revenu de l’intérieur, et pour établir certaines 

dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux intérieures du Canada, au-dessous de Montréal.
F Acte pouv remédier à l’inconvénient qui résulterait de l’expiration des actes et parties d’actes mentionnes 

ci-dessous avant la passation de l’acte de la présente session destiné à les maintenir en vigueur.
l’efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant a la retraite en certains casActe pour mieux assurer 

particuliers, des personnes qui y sont employées.
Acte concernant certains travaux sur la rivière Ottawa.
Vcte pour amender l’acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres de change.
Acte pour amender la loi relative à l’inspection des cuirs et peaux . . . . , , ,
Acte à l’effet de transporter à Sa Majesté pour les fins y mentionnées, les propriétés et les pouvoirs dont sont

actuellement revêtus les syndics de la banque du Haut-Canada.
les bois de construction.

crues.

Acte relatif aux marques apposées
Acte pour amender L^tntinuerFaÏe^treÎte^eux Tt “trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour établir et

constituer perception et l’administration du revenu, l’audition des
•ompteStPublics^la^spimsabihte^des comptables^pifffiiCjS^ge^ ^ ^ tors des sessions, relativement aux ordres

et convictions sommaires.
Acte relatif aux syndics officiels nommés en 

der l’acte concernant la faillite de 1869. . ,
Acte pour continuer pendant un temps limite 1 acte y mentionne.

sur

vertu de l’acte concernant la faillite de 1854, et pour eamen-
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Les mesures vigoureuses auxquelles on a eu recours et la promptitude louable avec laquelle la milice active 
a répondu à l’appel aux armes ont refroidi les espérances des envahisseurs et détourné l’outrage dont on nous 
menaçait, si bien que je nourris maintenant le ferme espoir que je ne serai pas mis dans la nécessité d’exercer les 
pouvoirs qui m’ont été ainsi confiés.

Les dispositions législatives que vous avez faites pour le recensement décennal de 1871, seront mises à effet 
de manière à assurer, s’il est possible, la confection d’un recensement simultané dans toutes les possessions de Sa 
Majesté de l’Amérique du Nord.

J’ai le sincère espoir que les préparatifs qui ont été faits après mûre délibération pour la protection des 
pêcheries Canadiennes se trouveront efficaces. On mettra tout le soin possible à combiner le maintien des droits 
incontestables de nos pêcheurs avec la considération qui est due aux justes prétentions des étrangers, et je suis 
persuadé que vous reconnaîtrez avec gratitude l’appui et le support moral que le gouvernement de Sa Majesté a 
annoncé l’intention d’accorder.

Le ton général de vos débats et l’expression unanime de l’opinion prévalente indiquent que le peuple du 
Canada sent les avantages découlant de la forme existante de son gouvernement. Je me flatte que son con
tentement sera de longue durée, et je prends congé de vous pour le présent avec le vif désir que la détermi
nation et les efforts du pays pour conserver les avantages dont il jouit soient couronnés de la protection et de la 
faveur particulière de la Providence.

Le Parlement de la Puissance du Canada est alors prorogé à mardi le 21 juin prochain.
JAMES COCKBUKN,

Orateur.

r-

N
o. 

G
2.

O
TTA

W
A

, JEU
D

I 12 M
ai 1870.

3m
e Session, 1er Parlem

ent, 33 V
ict., 1870.

V
O

TES 
ET 

D
ELIBER

A
TIO

N
S

D
E 

LA

C
H

A
M

BR
E D

ES C
O

M
M

U
N

ES.

O
TTA

W
A

Im
prim

és par I. B. T
a

y
lo

r, 29, 31 et 33, Bue Rideau
1870.



s
5
\

I

i

%



s>





h



:r

:





Prêts

^âfdanveie



I, *

m

&r V

»,

?

m
# V

â

*r

»

< Ji


